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INI'RCIDUCTI0N 

Avec le présent document, la Commission des. Communautés Européennes 

présente la deuxième édition d'un recueil des Codes des Investissements des 

~ats Africains et Malgache Associés (EAMA) qu'elle avait publié, pour la 

première fois, en avril 1966. Ce recueil comprend les Codes des Investisse

ments et certaines législations annexes: des 18 EAMA et de l'Union Douanière 

et Economique de 1 'Afrique Centrale (UDEAC), · en vigueur à la date du 30 

septembre 1971. Les services qui ont établi ce document s'efforceront de. le 

mettre à jour aussit8t que des modifications importantes auront été apportées 

aux règlements d'investissements recueillis ci-après • 

. 1. Les Codes des.Investissements dont les 18 EAMA se sont tous dotés 

constituent la partie principale d'un ensemble de mesures dont 

l'objectif général est d'inciter les ,capitaux d'origine extérieure à s'investir 

à long terme dans leurs pays. 

Ces Codes comportent, en général, deux catégories de dispositions diffé-

rentes : 

- le rég~me de droit commun, applicable à tout investisseur, indépendamment .de 

son origine ou de 1' importance, ~de son, apport financi·er et définissant certains 

droits, obligations et garanties de base ; 

- le régime préférentiel qui s'applique à des investisseurs répondant à certaines 

conditions déterminées, acceptant certaines obligations et pr~t.s à assumer 

certaines responsabilités. 

2. Le régime préférentiel est, en règle générale, accor~é pour les inves

tissements qui sont, d'une part, sUsceptibles de s'insérer dans la 

politique de développement économique et social du pays d'accueil et qui contri

buent, d'autre part, à la mise en valeur et à la transformation de ses ressources. 
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Ainsi, par exemple, peuvent bénéficier de ce régime les entreprises agricoles 

dont la production comporte un stade de transformation ou de conditionnement, 

les entreprises minières, forestières ou de la p~che, les industries de trans

formation ou de montage, les entreprises de production d'énergie, les entre

prises immobilières. En revanche, tous les Codes excluent les' entreprises 

commerciales, les banques et les assurances. 

Le régime préférentiel comporte généralement plusieurs degrés ou catégories, 

les avantages étant gradués en fonction du montant et de l'importance économique 

et sociale des investissements en cause. Parmi les avantages communs à toutes 

les catégories se trouvent normalement l'exemption ou la réduction à un taux 

très bas des droits d'entrée sur le matériel et les matériaux destinés à la 

construction et à l'équipement de l'entreprise, l'exonération de certains 

imp8ts, dont l'imp8t sur les bénéfices, potlr une certaine période.de démarrage, 

des facilités d'amortissement, etc. La durée de ces privilèges se situe, pour 

les catégories inférieures du régime préférentiel, entre 7 et 10 ans. Pour les 

catégories supérieures, ce délai peut ~tre prolongé, dans la plupart des cas, 

jusqu'à 25 ans. Ces catégories prévoient très souvent des avantages supplémen

taires très substantiels, dont par exemple, la stabilisation du régime fiscal 

(assiette et taux de prélèvement) pendant la durée de l'agrément. Dans bien 

des cas, elles donnent, en plus, la possibilité de conclure une convention 

d'établissement entre l'investisseur et l'~at d'accueil qui définit très préci

sément les droits et les obligations des deux parties et qui peut comporter 

d'autres avantages supplémentaires comme, par exemple, la non-admission d'entre

prises concurrentes au régime privilégié pendant une certaine période, la 

possibilité d'une protection douanière pour les produits dont on envisage la 

fabrication, eto. En règle générale, l'agrément à une telle catégorie nécessite 

l'investissement de capitaux importants et/ou la condition que le projet prévu 

soit d'une importance capitale pour le développement économique du pays d'accueil. 

Néanmoins, de nombreux EAMA et surtout les pays continentaux, dépourvus 

d'industries et ne disposant souvent que de ressources naturelles et financières 

limitées, sont disposés à fixer le "seuil d'entrée" pour les catégories supé

rieures du régime préférentiel à un niveau relativement bas, du moins par rapport 

aux ordres de grandeur courants dans les pays industrialisés. 
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3. En ce qui concerne la proeédure de l~ ~~n4•- ~t à.~ l ~.~~'\~~- ~--

l'agrément au régime préférentiel, elle -e~~. ~ de p~b~e~ o~a, 
décrite et définie par le Code des Investissements mime. Dans to~ le~ cas, 

il est cependant indiqué, avant de présenter une demande d'agrément 1 de prendre 

contact avec l'administration compétente, qui sera généralement le Département 

des Affaires Economiques, pour obtenir les informations préalables nécessaires 

au lancement des négociations sur le projet. Les Chambres de Commerce ou 

d'Industrie dans les divers pays sont, en général, également habilitées à 

donner des informations utiles sur la législation d'investissement. 

4. L'examen de l'ensemble des Codes des Investissements des EAMA fait 

ressortir qu'ils constituent le plus souvent une législation très 

souple, réservant de larges possibilités aux gouvernements pour reche~cher, 

dans chaque cas, un arrangement satisfaisant avec les promoteurs. Le cas 

échéant, les "conventions d'établissement" offrent la possibilité d'étendre 

les dispositions en faveur de l'investisseur au-delà des limites définies par 

les divers régimes du Code. ~1 peut dire qu'en dernier ressort, c'est l'inté-

r~t ~~'un gouvernement ressent pour un projet qui détermine les avantages 

accordés. 
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DECfŒT-LOI n° 1/$2 du 25 AOUT 12§~ 
PORTANT INSTITUTION DU 

CODE DES INVESTISSEœ;~S DU BURUNDI 

Le Président de la République du Burundi, 

Vu la proclamation de la République du Burundi en date du 28 novem-

Vu le décret-loi n° l/6'du 19 décembre 1966 sur l'organisation des 

pouvoirs législatif et réglementaire, 

Vu la loi du 6 aont 1963, portant institution d'un Code des Inves

tisséments du Burundi, 

Attendu qu'il s'avère nécessaire et urgent de procéder à une réforme 

de ~'ancien Code des Investissements pour l'adapter aux conditions nouvelles de 

l'économie du P~s, 

Article 1. 

Sur propo~ition du Ministre du Plan, 

DECRETE : 

TITRE I 
DISPOSITIONS PRELIUINAIRES 

Le présent code a pOur· objet de définir les garanties accordées 

aux investissements privés au Burundi, les droits et obligations qui s 1y rat

tachent, ainsi que les divers régimes permettant la mise en oeuvre de ces 

investissements. 

Article 2 

L'installation au Burundi d'activités économiques, résultant .. aussi 

bien de la création que de l'extension d'une entrepri~~, peut 3tre réalisée, 

selon l'importance des capitaux à investir, le secteur. d'activité intéressé 
• ' •• 1. • • 

et le. no.mbre d'emplois susceptible~ d 13tre offe,rts, sous 1 'un des trois régimes 

suivants : 
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- le régime de droit commun t 

- l'agréation en qualité d'acttvité priorita~re, 

- la convention, 

lesquels font l'objet, respectivement des Titres III, V et VI du présent cod~. 

Aucun des régime·s ci-dessus énumérés ne peut· faire obstacle aux 

garanties fondamentales énoncées au Titre II ci-après. 

TITRE II 

DES GARANTIES GENERALES 

Article 3 

La République du Burundi ga~antie à toute personne physique ou 

morale désireuse d'installer sur son territoire une entreprise agricole,. 

industrielle ou commerciale, la liberté d'établissement et d'investissement 

de capitaux. 

Article 4 

Les droits acquis en matière de propriété mobilière et immobilière 

et d'exercice légal d'une activité économique sont garw1tis aux personnes phy

siques et morales, sans aucune discrimination, ni entre nationalités étrangères, 

ni entre étrangers et nationaux. 

Article 2 

La liberté de fixation et de déplacement~de résidence est garantie 

aux personnes occupant un emploi dans les entreprises étrangères, ou partici

pant à leur gestion, sous réserve des dispositions d'ordre public. 

Article 6 

L'égalité devant la loi, et notamment dans ses dispositions fis

cales, est garantie aux personnes physiques et morales étrangères. 

Article 1 

La République du Burundi s'engage à ne pratiquer aucune discrimi-. , 
nation en ce qui concerne le droit au transfert des capitaux et da leurs reve

nus, sous réserve du respect des dispositions en vigueur èn matière d~ régle

mentation des changes. 
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Article 8 

La République du Burundi s'engage également à ratifier toute 

convention internationale qui assurerait aux inveatieseurs étrangers des 

garanties quant au respect de leurs droits. 

Article 2 

Les personnes physiques ou morales étrangères sont tenues de 

satisfaire aux obligations d'ordre;légal ou réglementaire régissant leurs 

activités'professiorinelles, et notamment celles fixant les règles fiscales 

et oomptablès de èes activités.: 

TITRE III 
DU REG!I'Œ DE DROIT COMMUN 

Article 10 

~a création, par toute personne physique ou morale, de toute 

nouvelle entreprise agri~·Ole f COn~1l8!"C.i.ale t àrti'sanale .. OU industrielle J OU 

l'extension d'une entreprise existante, n'est soumise à aucune autre forma

lité que celles résultant des prescriptions de droit commun (inscription au 

registre du commerce, dép8t des ~tatuts pour les. sociétés) lorsque la valeur 

des investissements prévus est inférieure à un plafond dont le montant est 

fixé par ordonnance du Ministre ~nt le Plan dans ses attributions (ci-après 

dénomm.é "le Plan!') •. 

Article 11 

L'existence légale des entreprises visées ci-dessus ne peut 

imposer à ces entreprises d'autres obligations que le respect des régle

mentations de dr~it commun en vigueur. 

TITRE IV 
DE LA CO~~ISSION NATIONALE DES INVESTISSEMENTS 

Article 12 

Lorsque' la valeur des investissements proj.etés égale ou dépasse 

le plafond fixé comme il est dit à ltarticle 10 ci-desàus 1 l'entreprise dési

rerise soit de·créer une activité économique nouvelle; soit d'étendre une acti

vité existante, est tenue de présenter au Plan· uri: dossier faisant ressortir 
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les aspects juridiques, économiques, techniques et financiers. de ses projets 

·d'investissements. 

L'entreprise peut, par ailleurs, solliciter lroctroi·d 1avantages 

particuliers, parmi ceux prévus aux Titre V à VII du présent code. 

Article lJ 

Le Plan soumet les projets qui lui sont ainsi présentés à la 

Commission Nationale des Investissements (ci-après dénommée "la Commission") 

présidée par le Ministre ~ant le Plan dans ses attributions, ou par son 

représentant, et composée des membres suivants : 

- le Directeur Général représentant le Ministre ~ant les Imp8ts et Douanes 

dans ses attributions ; 

-le Directeur Général représentant le Ministre ey-ant l'Economie dans ses 

attributions 

- le Directeur Général représentant le Ministre ayant le Travail dans ses 

attributions 

- le Président de la Banque de la République du Burundi ou son délégué ; 

- le Président de la Banque de Développement du Burundi ou son délégué. 

En outre, le Président de la Commission ~eut, de son propre chef 

ou à la demande de membres de la Commission, appeler en consultation toute 

personne qualifiée par ses compétences particulières. 

La Commission établit son règlement d'ordre intérieur. 

Article 14 

La Commission est compétente pour émettre ses avis : 

1) sur toutes questions ~ant trait à la politique des investissements pri

vés au Burundi ; 

2) sur le caractère prioritaire ou non du secteur d'activité économique 

dont relèvent les projets d'inves~issements privés dont question à 

l'article 12 ; 

3) sur le régime·soùs lequel peut 3tre admise chacune des entreprises 

·visées à l'article 12 ci-dessus ; 
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4) sur les avantages qui peuvent ltre accordé~. à, ce~ en,.~,~\. ses t QO~O.r

mément aux dispositions du présent Code ; 

5) sur les conditions particulières de l'admission au régime sous lequel 

elle propose de placer une entreprise et de l'octroi des avantages 

attachés à ce régime 

6) sur les propositions du Plan relatives au changement de régime ou à la 

modification des avantages accordés à une entreprise ~ant été précédem

ment admise. 

TITRE V 
DU REGIME DES ENTREPRISES PRIORITAIRES AGREEES 

Article 15 

Sont réputées prioritaires sur le territoire de la République du 

Burundi les entreprises visées à l'article 12 ci-dessus et remplissant les 

conditions suivantes : 

1°) présenter, tant dans le domaine du financement que dans celui de la tech

nique, des .garanties jugées suffisantes ; 

2°) s'engager à recruter et former, en priorité, du personnel de nationalité 

murundi ; 

3°) ne pa.s concurrencer, de fagon nuisible à 1 'int·ér3t général, une entre

prise déjà établie au Burundi 

4°) avoir été créée après la date de mise en vigueur du présent code, ou 

avoir entrepris, après cette date seulement, des extensions d'activité 

im::>ortantes ; 

5°) créer ou étendre une activité entrant dans un secteur considéré comme 

prioritaire par la Commission 

6°) concourir, directement ou indirectement, à la réalisation des objectifs 

du,Plan de développement économique et social ; 

7°) parti~iper à l'essor économique du Burundi par le volume des investisse

ments effectués, par la cré~tion d'en principe au moins quinze emplois 

permanents, par la production de biens de consommation ou d'équipement, 

ou par la fourniture de·ae~ices·permettant lè développement des activi

tés existantes ou la création d'activités nouvelles ; 
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8°) contribuer à l'équilibre de la balance commerciale, soit par la réduc

tion des importations, soit par l'expansion des exportations, ou à 

l'amélioration de la balance des comptes. 

Article 16 

Toute entrep~~se prioritaire peut bénéficier, en fonction de 

l'importanQe des éléments énumérés à l'article précédent, des mesures d'exo

nération et d'allégement fiscal suivantes : 

1) Exonération totale ou partielle des droits et taxes d'entr6e sur les 

matériels, matériaux, biens d'équipement et d'installation indispensables 

à la réalisation du programme d'investissement dans la mesure où il ne 

s'agit pas de biens d'équipement bénéficiant de l'exonération prévue à 

l'article 23. 

2) Exonération totale ou partielle, pour une période ne pouvant excéder cinq 

ans à compter de la date de la première importation (mise en consommation) 

des droits et taxes d'entrée : 

a) sur certaines matières premières et produits entrant intégralement ou 

partiellement dans la composition des produits oeuvrés ou transformés 

b) sur certaines matières premières et produits qui sont d6truits ou qui 

perdent leurs qualités spécifiques au cours des opérations de fabrica

tion, ainsi que sur les matières ou produits destinés au conditionnement 

ou à l'emballage, ·non réutilisable, des produits oeuvrés ou transformés 

c) sur le renouvellement de certains matériels spécifiques d'installation 

et leurs pièc_es de rechange. 

3) Exonération d'impôts directs : 

a) pour les entreprises nouvelles exonération pour une période de cinq 

ans prenant cours au ler janvier de l'année de la date d'entrée en 

exploitation : 

1°) des imp6ts sur les revenus : imp6t professionnel sur les bénéfices, 

impôt mobilier et impôt sur les revenus locatifs toutefois l'exo

nération de l'imp8t sur les revenus locatifs n'est accordée qu'aux 

ent-reprises auxquelles 1 'ordonnance d' agréation aurait expressément 

lreconnu cet avantage ; 

2°) dé l'imp6t réel : impôt foncier et impôt sur les véhicules. 
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b) pour lés entreprises existantes procédapt ~ une ~~'~ion : exonéra

tion de l'ensemble de l'entreprise à l'imp6t réel (impet fonci~r et 

imp8t sur les véhicules) pour une période de dix ans prenant cours 

le 1er janvier ~e l'année de la date de l'extension. 

~iole 17 

L'agréation des entreprises prioritaires est prononcée par 

ordonnance du Plan, sur_ayis.conforme de la Commission. 

A l'expiration du délai pendant lequel les avantages de l'agréa

tian sont accordés, l'entreprise rentre dans le régime de droit commun. 

TITRE VI 
DU REGIMID DES ENTREPRISES CONVEIJTIONNEES 

Article 18 

Lorsqu'une entreprise répondant aux conditions de l'article 15 
ci-dessus pour les entreprises prioritaires présente un projet : 

1°) considéré comme d'une importance prédominante pour le développement 

économique du paya, 

2°) permettant la création d'au moins cinquante emplois permanents nouveaux, 

3°) représentant une immobilisation de capitaux justifiant une période d'amor

tissement allongée, 

ladite entreprise peut obtenir, outre_ les avantages qui pourraient 3tre con

sentis à une entreprise ... priori taire,· le bénéfiée .. d'une convention· lui assu

rant un régime fiscal· stabilisé en matière d'impets directs (imp6t sur les 

revenus et imp6t réel). 

Articlë 19 

Toute entreprise existante procédant à une extension po~ra, pour 

1 'ensemble de 1 'en~reprise, être admise aù régime fiscal stabili_sé pour au

tant qu'elle puisse justifier que son programme d'extension est de nature à 

permettre un accroissement de production égal à celui qui aurait pu normale

mep.t être attendu. d'une entreprise nouvelle de même nature .• 

. ; .. 
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Article 20 

Le régime fiscal stabilisé garantit aux entreprises conven

tionnées la stabilité des impositions directes pendant une période de quinze 

années à partir du 1er janvier de l'ann~e de la date de la convention. 

~iole 21 

Pendant la période d'application du régime fiscal stabilisé, 

aucune modification ne peut être apportée, à l'égard de l'entreprise béné

ficiaire, aux règles d'assiette et de perception ainsi .qu'aux taux en vigueur 

pour l'exercice fiscal portant le millésime de la date de la convention. 

Pendant la même période, l'entreprise conventionnée : 

- ne peut être soumise aux impSts directs de création nouvelle ; 

-bénéficie de tout allégement ultérieur éventuel, même partiel, du régime 

fiscal visé au ler alinéa du présent article. 

Article 22 

La convention est approuvée par décret présidentiel sur propo

sition conjointe du Plan et du l(inistre ~ant les Finances dans ses attribu

tions, après que la Commission ait donné un avis favorable, conformément 

aux dispositions de l'article 14 du présent code. 

TITRE VII 

DISPOSITIONS COMMUNES-AUX ENTREPRISES PLACEES 
SOUS LES REGililES DE .L'rAGRE...'\TION OU ~DE LA COEV'EHT!ON 

Article 23 

Les biens constituant le premier établissement de toute nou

velle exploitation industrielle ou agricole peuvent, lors de leur importa

tion au Burundi, ~tre admis en exemption des droits d'entrée aux· conditions 

prévues à cet effet au paragraphe 4 des dispositions préliminaires du tarif 

des dr'oi t s d'entrée;. 

Les entreprises, objet du présent Titre, pourront,. dans les limi

tes et aux conditions fixées par le Ministre des Finances·, obtenir le rembour

sement des droits d'entrée et taxes acquittés sur les matières premières uti

lisées par les industries locales pour la fabrication des biens d1 équipement 

fournis aux nouvelles entreprises dans le cadre de leur programme. 



- 11 - VIII (713) 71-F 

Article 24 

Lorsque l'admission d'une entreprise à l'un des régimes 1 ob
jet du présent titre? n'est prononcée que pour l'extension d'une activi
té existante 1 les facilités et ayantagcs· en mati~re d'impôts indirects ne 
sont accordés que pour ladite~·extension et sous réserve que les éléments 
en soient parfaitement individualisés. 

Article _S2. 

Les opérations, réalisées par l'entreprise v~see à l'article 
précédent, qui ne relèveraient pas des activités pour lesquelles elle a 
été admise au bénéfice d'un régime particulier, demeurent soumises aux 
dispositions du.droit commun. 

Article 26 

Les ordonnances du Plan prévues à l'article 17 ainsi que les 
conventions établies dans les formes visées à l'article 22 ci-dessus font 
obligatoirement ressortir, à peine de nullité 

- l'objet précis des activités pour lesquelles l'entreprise est admise au 
bénéfice d'un ~égime particulier ; 

- l'indication des programmes d'équipement et d'exploitation de l'entre
prise, tels que prévus dans le cadre desdites activités ; 

- l'énumération dès avantages accordés conformément aux dispositions du 
présent code 

- la durée des effets du régime particulier sous lequel l'entreprise a 
été admise. 

Article 27 

Indépendaœ-~ent du respect des dispositions d'ordre légal ou 
réglementaire régissant leurs activités.professionnelles, notamment en 
matière économique, fiscale 7 douanière, de réglementation des changes et 
de contrôle des prix, les entreprises, objet du présent titre, sont tenues · 
aux obligations suivantes pendant la durée des effets du régime sous le
quel elles sont placées 

1. stricte observation de.s programmes d'investissement et d'activité pré
sentés dans le dossier visé à l'article 12 du présent code. Si des 
éléments imprévus les nécessitent, des modifications à ces programmes 
peuvent être autorisées par le Plan, après avis conforme de la Com
mission. 

2. fourniture au Ministre de l'Economie, par périodes semestrielles, d'un 
rapp~rt d.éta.illé, s.elon le modèle qu'il aura prescrit. 

Article 28 

L'Etat ou les organismes publics ou semi-publics peuvent par
ticiper au capital des entreprises~ objet du présent titre, ou accorder à 
celles-ci leur garantie pour des emprunts contractés par elles en vue de 
la réalisation de leur programme d'investissement. 



- 12 - VIII (713) 71-F 

Article ~ 

Pour les besoins de leur installation, ces entreprises peuvent 
demander à bénéficier de la procédure d'expropriation pour cause d'utilité 
publique •. 

Des terrains ou bâtiments appartenant à l'Etat pourront faire 
l'objet, à leur profit, de vente, de location ou d'apport en société. 

Le cas échéant, l'Etat et les organismes publics ou semi
publics pourront procéder, au profit desdites entreprises? à des équipe
ments de zone et de terrairill industriels. 

Article 30 

Il pourra être institué en faveur des entreprises, objet du 
présent titre : 

-un régime de mesures tend~nt à. les protéger, dans les limites de l'in
térêt génêral, contre la concurrence de produits provenant de l'étranger 

-une exonération ou une réduction des droits et taxes à l'exportation 
sur les produits préparés, manufacturés ou industrialisés sur lesquels 
porte l'activité ayant donné lieu à l'agréation. 

Article 31 

Ces entreprises pourront, à qualité et à prix égaux, bénéfi
cier d'une priorité sur les marchés de travaux, de fournitures et de 
transport auxquels la législation sur les marchés publics est applicable. 

Article 32 

Toute entreprise agreee ou conventionnée peut bénéficier, 
selon les modalités fixées préalablement 1 dans chaque cas, par la Banque 
de la République du Burundi,de garanties de transferts 

pour le remboursement du capital investi, 

pour les profits réalisés et les intérêts dus. 

Article 33 

Le Plan peut, sur ayis conforme de la Commission 7 prononcer 
par une nouvelle ordonnance le retrait de l'agréation d'une entreprise 
qui a manqué gravement aux obligations de l'article 27 ci-decsus ou à 
l'une de celles édictées par l'ordonnance d'agréation ou encore qui n'a 
pas réalisé une des conditions prévues par ladite ordonnance. 

Dans les mêmes circonstances, 1' annulation d '·une convention 
peut être prononcée da~~ les formes prévues à l'article 22 ci-dessus. 
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Article 34 

Toutefois, tout manquement aux obligations d'une entreprise 

agréée ou conventionnée ne peut donner lieu à une mesure de retrait ou 

d'annulation qu'après mise en demeure par lettre recommandée du Ministre de 

l'Economie, avec accusé de réception, non suivie d'effet dans un délai de 

soixante jours. 

Article 35 

L'ordonnance portant retrait d'agréation ou annulation d'une con

vention doit,, à peine de nullité, fixer la date de prise d'effet du retrait ou 

de l'annulation. 

Article a6 

Le retrait de l'agréation ou l'annulation de la convention entratne 

la suppression, à la date de prise d 1effet 1 des avantages accordés en vertu du 

présent code. Toutefois, en matière d'i@pets directs, la suppression rétroagit 

au premier janvier de l'année de prise d'effet. 

Le retrait et l 1am1ulation peuvent, en outre, provoquer la mise 

de l'entreprise en cause sous le régime spécial de surveillance prévu aux 

articles 39 et 40 ci-après. 

Article U 

Toute entreprise agréée ou conventionnée peut, sur sa demande, 

obtenir le retrait de l'agréation ou l'annulation de la convention dont elle 

bénéfi9ie •. Dans ce cas, ladite entreprise· .reste assuj~ttie aux dispositions 

de l'article 27 1 et ce pendant une dU,.rée de trois ans prenant cours. à la date 

de l'ordonnance d'agréation. 

Article .8. 

Dans des cas exceptionnels, làissés à l'appréciation de·la Com

mission des lnvestissements, le b.énéfice de certaines dispositions ·prévues 

aux Ti tres V 1 ·n et VII du présent Code peut être accordé à des entreprises 

dont la vale~ des investissements prévus est inférieure au plafond dont 

.qu~stion à l'arti~le 10, po~ autant que la Commission des Investissements 

se soit favorablement prononcée dans ce sens à l'unanimité. 
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TITRE VIII ---
~l~SITIONS DI\ŒRSES 

Article JB 

Pourra ~tre placée sous le régime spécial de survei-llance défini 

à l'article 40 ci-desnousJ toute entreprise : 

1°) qui aura manqué, de façon grave ou r6pétée aux obligations de !•article 27 

2°) ~i, dans une période ininterrompue de moins de trois années, aura réalisé 

des investissements d'une valeur égaie ou supérieure a~ plafond fixé comme 

il est dit à l'article 10 7 sans avoir préalablement pr6sénté le ·dossier 

prévu à l'article 12 du présent Code. 

La mise sous surveillance d1uu1e entreprise est prononc6e par.le 

Plan, sur avis conforme de la Commission. 

Article JO 

Les entreprises placées sous le régime spécial de surveille..nce 

devront fournir trimestriellement au Ministre de l'Economie un rapport 

détaillé selon le modèle qu'il aura prescrit. 

Elles feront également l'objet, dans les m~mes conditions de 

temps et de lieu que fixées à l'article 5 de la loi du 5 ~ars 1965 sur le 

contrôle des prix, des visites ptriodiques d'agents désignés par le Ministre 

de l'Eco~omie, aux fins de vérifications. 

Le Ministre de l'Economie précisera, dans chaque cas 1 les condi

tions particulières dans lesquelles seront appliquées les mesures de surveil

lance, objet des deux alinéas ci-dessus. 

En outre, les entreprises placées sous le régime spécial de 

surveillance ne pourront introduire une demande de licence d'importation ou 

d'exportation qu'après avoir obtenu l'accord du Ministre de l'Economie, 

lequel pourra, le cas échéant, solliciter à ce sujet l~avis de la.Commission. 

Les infractions aux dispositions du présent article seront punies 

de peines identiques à c~lles prévues à l'article 3 de la loi du.5 mars' 1965 
sur le contr8le des prix. 
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Article Al 

Des ordonnances ou circulaires ministérielles déterminer6nt 1 

autant que de besoin, les modalités d'application du présent Code, notamment 

en ce qui concerne : 

-le plafond des investissements prévu à l'article 10 ; 

-la forme du dossier prévu à l'article 12 et les modalités d'examen de ce 

dossier par les divers services intéressés, avant sa présentation devant 

la Commission ; 

- la forme des rapports prévus aux articles 27 et 40. 

Article 42 

Toutes modifications au présent Code ne vaudront que pour l'avenir 

sans pouvoir jamais imposer aux entreprises installées en application des pré

sentes dispositions ies conditions moins avantageuses. 

Article 43 

La loi du 6 août 1963 susvisée est abrogée. 

Toutefois, les entreprises ~ant été admises au bénéfice des dis

positions du code des investissements institué par la loi du 6 août 1963 con

tinuent à en bénéficier pendant la durée prévue pour l'octroi des avantages 

qui leur ont été accordés, à moins qu'elles ne sollicitent-et obtiennent 

l'application des dispositions du présent Code. 

Article 41 

tion (1). 

Le présent décret-loi entre en vigueur le jour de sa publica-

Donné à Bujumbura, le 25 août 1967 

Michel MICOMBERO, 
Colonel 

(1) Date de publication 6 septembre 1967 
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OROONNANCE MINISTERIELLE N° 026/14 DU 29 JANVIER 1968 

portant fixation du plafond des investissements à prendre 
en considération po~ l'a lication des dispositions de 
l'article 10 du Décret-loi n° 1 82 du 2 aoûi_!967 portant 
institution du Code dea Investissements du Burundi 

Le Ministre du Plan, 

Vu 1 • acte de proclamation de la République du Burundi en date 

du 28 novembre 1966, 

Vu le décret-loi n° 1/6 du 19 décembre 1966 relatif à l'organi

sation des pouvoirs législatif et réglementaire, 

. Vu le décret-loi n° 1/82 du 25 août 1967 portant institution 

du Code des Investissements du Burundi, spécialement en ses articles 10, 12 

et 41, 

ORDONNE : 

Article 1 

Le plafond des investissements prévu à 1 'arti·cle 10 du décret

loi n° 1/82 du 25 août 1967 est fixé comme suit : 

1°) pour une entreprise nouvelle : cinq millions de francs Burundi ; 

2°) pour une ent~prise existante procédant à une. extension : trois mil

lions de francs Burundi. 

Artièle 2 

Les investissements susceptibles d 1 ~tre pris en considération 

pour le calcul du plafond ci-dessus sont les suivants : 

.1°) immeubles aff.ectés à.l'exploitation ·ou·faisant l 1 objet de l'exploitation 

2°) installations fixes à caractère technique ou commercial (machines et 

équipements, y ·compris les frais d~ pose et de montage) 

· 3°) matériel roulant, y compris les voitures légères affectées au service 

de l'entreprise ; 

4°) stock de base de matières premières et de produits finis. 
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Lorsqu'il s'agit d'immeubles ou de matériels qui ont été pris 

en location ou qui font 1 'objet d'un apport en nature,· il sera pro.cédé à 

une estimation de leur valeur comme indiqué à .l t arti-cle 3 ci-après, -et 

cette valeur entrera dans le calcul .du plafond. 

Ne sont pas à prendre en considération pour le calcul du 

plafond les éléments incorporels, tels que frais de premier établissement, 

créances, frais de négociation d'emprunt et de constitution d'hypothèque, 

etc ••• 

Article 3 

Dans chaque cas particuli~r, le Ministre des Affaires Econo~iques 

détermine 

1°) les éléments à prendre en considération pour le calcul du plafond con

formément au précédent article, 
. \ 

2°) le cottt de ces éléments, estimés à leur valeur vénale au moment où ils 

sont entrés dans le patrimoine de l'entreprise ou, s'ils n'y sont pas 

encore entrés, à leur valeur aux conditions de marché du moment. 

Le Ministre des Affaires Economiques peut, à cet effet, exiger 

des chefs d'entreprise ou promoteurs intéressés toutes justifications 

utiles et ordonner toutes recherches, enquêtes ou expertises. 

Lorsque l'expertise ordonnée porte sur un immeuble acquis de 

seconde main ou sur du matériel d'occasion, les frais d'expertise sont à 

la charge du chef d'entreprise ou du promoteur intéressé. Il en sera de 

même si l'expertise effectuée. sur un matériel réputé neuf révèle qu'il 

s'agit d 1un matériel usagé. 

Article 4 

. Dans les quinze jours qui suivent la notification de la déci

sion ministérielle aux chefs d'entreprise ou promoteurs intéressés, un 

recours est ouvert à ceux-ci auprès de la Commission Nationale des Inves

tissements, prévue à l'article 12 du décret-loi n° 1/82 du 25. aoû~ 1967. 
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Dans les trente jours suivant la réception du recours dont 

ques~ion à l'alinéa précédent, la Commission Nationale des Investisse

ments communique ses avis a.u !4inistre des Affaires Economiques., qui 1 

compte tenu de ces avis, statue en dernier ressort. 

Article !i 

publication. 

La présente ordonnance entre en vigu.eur le jour de sa. 

Bujumbura, le 29 janvier 1968 
1 

Le Ministre du Plan, 
B. KANYARUGURU 

Publié a.u ''Bulletin Officiel du Burundi" n° 3/68, page 133· 
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REPUBLIQUE FEDERALE DU CAMEROUN PAIX - TRAVAIL - PATRIE 

CODE DES INVESTISSEMENTS DU CAMEROUN 

après les modifications apportées par la Loi n° '66/LF/5 du 10 juin 1966 

(Loi n° 64/LF/6 du 6 avril 1964 tendant à adapter aux institutions fédérales 

la Loi n° 60/64 du 27 juin 1960 portant Code des Investissements du 

Cameroun Oriental). 

L'ASSEMBLEE NATIONALE FEDERl~ a délibéré et adopté 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FE.mRALE PRO:MUI.GUE LA LOI OONT LA TENEUR SUIT-: 

TITRE· PREMI:ER 

Notions d'agrément et définition dea entreprises agréées 

Article 1 

. Pourront, en rai son de 1 'int ér3t qu 1 i la présentent pour le dé

veloppement économique du Cameroun, ~tre considérés comme prioritaires et 

bénéficier de l'un des régimes définis au Titre II, après avis de la Commis

sion des Investissements ·: 

l 0 Au Cameroun Oriental, toute entreprise nouvelle, tout établissement 

nouveau de caractère industriel ou agricole, quelle que soit sa forme 

juridique ; 

2° Au Cameroun Occidental, toute société nouvelle de caractère industriel 

ou agricole inscrite au registre des sociétés conformément à la législa

tion en vigueur ainsi que toute nouvelle société d'Etat~ 

·' 
Article 2 

La Commission des Investissements, chargée d'instruire les de

mandes des entreprises en'Vue dè les faire bénéfiéier de l'un des régimes 

·a.u Titre- II ci-après, ·est ·composée comme suit 
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Président 

- Le Mïnistre chargé du Plan 

]~embres 

- Le Ministre de 1 'Economie Nationale, ou s.on représentant 

- Le Ministre des Finr~nces, ou son représentant ; 

- Le Ministre ou Secrétaire d'Etat éventuellement intéressé par l'activité 
de l'entreprise considérée, ou son représentant 

Deux membres de l'Assemblée Nationale Fédérale ; 

- Un représente~t du Conseil Economique et Social ; 

- Le Président-Directeur G8néral de la Société Nationale d'Investissements 
(s. N. I.), ou son représentant ; 

-Le Directeur Général de la Banque CameroUlléJ.iso de Développement (:s.c.D.)", 
ou son représentant ; 

- Deux représent~nts de la Chambre de Commerce, d'Industrie et des Mïnes 

- Un représentant de. la. Chambre d'_l .. griculture, d1 Ele~age et des Forêts ; 

-Un représentant du Groupement Interprofessionnel pour l'Etude et la Coor-
dination des Inté~êts Economiques du Cameroun (G.I.e.~)~ 

La composition do la Commission pourra, en tant que de besoin, 

être modifiée par décret présidentiel. 

Le Président de la Commission des Investissements pourra appeler 

auprès d'elle, ~ titre consu1tat.if, toute personne qu.alifi.ée par ses compé

tences particulières. 

La Commission se réunit une fois par senestre, ou sur convocRtion 

de son Président. 

Article 3 

L'agrément nécessite le dép~t préalable d'une demande près du 

Ministre de l'Economie Nationale. 

Cetté demande, dont il sera donné immédiatement réçépissé, devra 

préciser celui des régimes prioritaires dont 1' octroi est sqllicité-. et 

justifier des motifs qui postulent en faveur d'un tel octroi. 
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La Commission se prononcera pour avis dans les meilleurs délais, 

après instruction du dossier par le ~ünistre de l'Economie Nationale et 

audition éventuelle du demandeur. 

Article 4 

L'agrément a.ux régimes "A" et "B" sera conféré pa.r un décret 

présidentiel et sera publié au Journal' Officiel de la République Fédérale. 

Le rejet éventuel de là deme~de devra ~tre motivé et notifié 

par le Ministre ·de l'Economie Nationale. 

TITRE II --
Des différents régimes prioritaires 

Article 5 

Les entreprises et établissements peuvent solliciter le bénéfice 

de l'un des quatre régimes qui font l'objet des sections ci-après : 

SECTIOlT I 

Régime nA" 

Article...§. 

Les entreprises at établissements agréés au régime "A" sont 

exonérés dans les conditions fixées par l'article 7, des droits et taxes 

perçus à 1' importation : 

a) sur le matériel· et les matériaux, machines et outillages directement 

nécessaires à la production et à la transformation. des produits 

b) sur les matières premières. et produits entrant intégralement ou pour 

partie· de leurs éléments dans l~ .. co,mpositio~ des produits ouvrés ou 

transformés ; 
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c) sur les me~ières premières ou produits qui, tout en ne constituant pas 

un outillage et n'entrent pas dans les produits ouvrés ou transformés, 

sont détruits ou perdent leur qualité spGcifique au cours des opérations 

directes de fabrication ; 

d) sur les me~ières premières ou produits destinés au conditionnement et à 

l'emballage non réutilisable des produits ouvrés ou transformés. 

La liste des maté~~els et matériaux, machines et outillages, 

matières premières ou produits b~néficiant de l'exonération des droits et 

taxes à l'importation, est fixée par arrêté du Ministre des Finances. 

Article 1 

Les entreprises et établissenents qui bénéficieront des divers 

avëntages prévus à l'article 6 ci-dessus, seront assujettis-à-l'exercice 

de l'Administration des Douanes. 

Article 8 

Les prodUits préparés, manufacturés ou industrialisés, export8s 

par les entreprises agréées, pourront bénéficier des taux réduits ou nuls 

des droits d'exportation ; ces taux seront fixés par le décrét d.'egrément 

après avis du Ministre des ]'inances. 

Article 9 

Les entreprises agreees sont soumisés au régime de la te~e inté

rieure à la production prévue au décret n° 66/DF/220 du 12 mai 1966, ou do 

la taxe unique instituée par l'Acte n° 12-65 UDEAC/34_du 14 décembre 1965, 
dont les taux demeurent révisables. Elles peuvent bénéficier d'un taux 

rédùit pendant les 3 pr'emières années d'exploit[l,tion. Le point de départ 

de l'application de l'une ou l'autre de ces texes est fixé au jour de la 

première vente ou livraison. 

Article 10 

La durée .des avantages prévus à l'article 6 de la présente 

section est limitée à 10 ans. 
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En outre, et pendant la même période, les entreprises bénéfi

ciaires du régime "A11 ne seront assujetties à· aucune taxe ni droit nouveau 

à 1' importation ou à 1' export a.t ion. 

SECTION II 

Régime "B" 

Article 11 

Les entreprises qui seront agréées au régime "B" bénéficieront 

de plein droit des avantages stipulés pour le régime "A". En outre, elles. 

bénéficient des avant a,ges suivants 

a) elles sont exonérées de 1 1 imp~t sur les bénéfices industriels et commer

ciaux pendant les cinq premiers exercices d'exploitation, le premier 

exercice considéré étant celui au cours. duquel a.été r-éalisé la première 

vente ou livraison, soit à l'intérieur du Cameroun soit à l'exportation. 

Les noortissements normalement comptabilisés durant les cinq 

premiers exercices pourront ~trc fiscalement imputés sur les trois 

exercices suivants, sur autorisation expresse du Ministre des Fi~ces. 

b) elles ·sont exonérées pendant la. même pério.de et sous les mêmes. conditions, 

de la patente et ~e ~a redevance foncière minière ou forestière. 

Article 12 

Lucune disposition légis~ative ou réglementaire prenant effet à 

une date postérieure à celle de l'agTément d1une entreprise au bénéfice des 

régimes ".t1." et "Bn par 1' e .. pplication de la présente loi, ne pourra avoir 

pour effet de restreindre les dispositions ci-dessous définies. En outre, 

toutes dispositions plus f~vorables qui pçurraient ~tre prises dans la 

législation fiscale camerounaise seront applicables de plein droit aux 

entrcprise·s agréées aux régimes -"A" et "B". 

La durée d'application des dispositions est fixée à 10 ans. 
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SECTION III 

Régime "C" 

Statuts particuliers 

Article 13 

Certaines entreprises d'une importance particulière, concourant 

à l'exécution du Plan de développement économique et social, pourront demander 

leur agrément dans les conditions prévues au Titre precier1 en vue de passer 

avec le Gouvernement du Cameroun une convention d 1 établissement dans les 

conditions suivantes. 

Article 14 

La convention d'établissement est passée pour une durée déterminée 

qui ne peut être supérieure à vingt-cinq ans. 

Le Gouvernement doit être autorisé par une loi à conclure c8tte 

convention. 

Article 15 

Les sociétés fondatrices, actionnaires des entreprises visées 

ci-dessus, peuvent également être parties à la convention. 

Les sociétés actionnaires des entreprises visées ci-dessus 

peuvent bénéficier, pour leur participation à ces entreprises, cles avantages 

fiscaux prévus par la convention. Ce bénéfice leur est accordé par décretg 

Article 16 

La convention d'établissement dé~init 

a) les conditions générales d'exploitation, les programmes d'équipement et 

de production minima, les engagements de 1 •·entreprise quant à la formation 

professionnelle ou quant aux réalisations de caracrpère social prévues 

audit prograrune, ainsi que toute obligation acceptée par les deux parties 
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b) diverses garanties de la part du Gouvernement : 

- garanties de stabilité dans les domaines juridique, économique et 

financier, ainsi qu'en matière de transferts firk~ciers et de commer

cialisation des produits ; 

-garanties d'accès et de circulation de la nu:dn-d'oeuvre 1 de liber:fi.é. 

de l'emploi, ainsi que le libre choix des fournisseurs et des presta

taires de services 

- garanties concernant le renouvellement des permis d'exploitation 

forestière ét minièr.e le cas échéant i 

- éventuellement, les modalités d'utilisation des ressources hydrauliques 

électriques et autres nécessaires à l'exploitation, ainsi que les 

mode.lités d'évacuation des produits jusqu'au lieu d'embarquemgnt et 

de 1 'utilisation des installations e:xista.r.rtes ou créées par ou pour 

l'entreprise en ce lieu d'embarquement. 

c) los mode~lit9s de ~rorogation de la convention et des motifs susceptibles 

de constituer des cas d'annul~tion ou d'échéance de tous droits, ainsi 

que le~ modalités de sanctions des obligations des deux parties ; 

d) éventuellement, le bénéfice de tout ou partie des avantages fiscaux 

consentis dans le c~dre du régime uB". 

Article 17 

Le règlement des litiges relatifs à la validité, l'interprétation 

ou l'application des clauses de la convention, et la détermination éventuelle 

de l'indemnité due pour la méconnaissance des engag~ments pris, seront 

réglés conformément aux dispositions du Titre IV. 
·,_ 

Article 18 , .. 

La. convention d'établissement ne peut comporter, de la part de 

l'Etat d'engagement ayant pour effet de décharger l'entreprise des pertes, 

oha.rges ou manques à gagner dus à 1 t évolution da la. teclmique ou de la 

conjoncture économique, ou à des facteurs propres à l'entreprise. 



- 28- VIII (713) 71-F 

SECTION IV 

Régime "D" 

Régime fiscal de longue durée 

Article 19 

Les conventions visées à la section III ci-dessus, peuvent com

porter, outre les dispositions prévues dans ladite section et lorsqu'il 

s 1 a~t d'entreprises d'une importance capitale pour le développement écono

mique de la Nation, mettant en jeu des investissements élevés, la stabilisa

tion de leur régime fiscal selon les modalités précisées dans la présente 

section. 

Article 20 

Une stabilisation du régime fiscal peut également concerner les 

impats dus au Cameroun par les Sociétés fondatrices ou actionnaires visées 

à l'article 15 ci-dessus. 

Article 21 

L~ durée du régime fiscal défini par la présente section ne peut 

excéder vi~-cinq années majorées, le cas échéant, des d~lais normaux 

d'installation ~4i, sauf pour des projets d'une réalisation exceptionnellement 

longue, ne pourront dépasser en principe cinq ans. 

~ole 22 

La convention d'établissement ou l'avenant à une convention 

antérieure, accordant le bénéfice du régime fiscal stabilisé à une ent··reprise 

visée à la présente section, doit être approuvée par une loi qui fixe l0 

date de départ dudi t régime. 
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Article 23 

Pendant·~a période du régime fiscal stabilisé, il est accordé 

la. stabilité des impats, contributions, taxes fiscales et droits fiscaux 

da toute nature tels qu'ils e:x:i st ent à la d.a.t e de départ 1 t a.rrt dans leur 

assiette et dans leur taux que dans leurs modalités de reçouvreme~. 

Article 24 

Pendant la période d'application du régime fiscal stabilisé, 

toute disposition législative ou réglementaire qui aurait pour effet de 

contredire les prescriptions de l'article précédent ne sera pas applicable 

aux entreprises bénéficiaires du régime.fiscal défini à la présente section. 

Article 25 

En cas de modifications du régime fiscal de droit commun, 

l'entreprise titulaire d'un régimè fiscal stabilisé peut demander le béné

fice desditcs·modific~tions. 

L'entreprise peut également demander à ~tre replacée sous le 

régime du droit commun. 

Les modnlités d'application des dispositions prévues dans le 

présent article seront précisées dans la convention. 

TITRE III 

Dispositions diverses 

Article 26 

Les régimés fiscaux particuliers accordés antérieurement à la 

promulgation de la loi n° 60/64 du 27 juin 1960 à des entreprises exerç3Dt 

déjà leur activité au Cameroun, soit en vertu du système de l'usine exercée, 

soit en vertu de contrats spéciaux demeurant expressément en vigueur .. 
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En outre, primo : ils demeurent applicables durant une période 

de vingt années, éventuellement augmentées de délais légaux d'installation, 

à compter du point de départ prévu par le texte les instituant sauf en ce 

qui concerne les régimes spéciaux prévus par des conventions particulières, 

qui viendront à expiration à la date prévue initialement par ces conventions. 

Toutefois, les entreprises soumises à ces régimes spéciaux pourront solli

citer leur agrément eu régime "C" prévu à la Section III, du Tit!e II, soit 

à la date d'expiration de la convention les liant à 1 'Etat Camerounais, 

soit dès 1 'entrée en vigueur du présent texte. 

Secundo : les entreprises bénéficiaires de ces régimes sont 

soumises à demander leur agrément dans l'un des régimes visés aux Sections 

I et II du Titre II. Dans ce cas, l'admission est accordée dans les con

ditions prévues à l'article 4 du Titre I. 

Tertio : si lo régime particulier antérieur comporte· la stabili

sation dê la fiscalité, l'entreprise bénéficiaire sera agréée au régime "C" 

prévu à la Section III du Titre II et il sera procédé à l'établissement 

d'une convention telle que prévue à ladite Section. 

Article 27 

Les régimes privilégiés accord8s selon les dispositions des 

lois 60/64 du 27 juin 1960 et 64/LF/6 du 6 avril 1964 demeurant expressément 

en vigueur • 

.Article 28 

Les dispositions du Code général des Imp~ts relatives aux 

exonérations pour réinvestissement de bénéfices sont ~intenues jusqu'au 

31 décembre 19801 et s'appliquent notamment aux entreprises bénéficiaires 

d'un des régimes prévus dans le présent Code. 

Article 29 

Les entreprises agréées aux régimes "A" et "B" pourront se voir 

retirer l'agrément par décret pris en la forme à l'article 4, avis de 1~ 

Commission des Investissements après audition du bénéficiaire. 
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La Décision de retrait ne pourra intervenir qu'après mise en 

demeure par le Ministre de 11 Economie Nationale non suivie d'effet dans un 

délai da soixante jours ct à la suite de manquements graves dllment constatés. 

TITRE IV 

Procédure d'arbitrage 

Article 30 

Le règlement des litiges relatifs à la validité, à l'interpréta

tion ou à l'application des clauses de la convention prévues aux Sections 3 
et 4 du Titre II et à la détermination éventuelle de 1 1 indemnit6 due pour la 

méconnaissance des engagements pris feront l'objet d'une proc6dure d'arbitrage 

dont lee mod.ali tés seront fixées par ·chaque convont ion et qui comprendra 

obligatoirement les dispositions suivantes : 

a) désignation d'un arbitre par chacune des parties 

b) désignLtion d'un troisième arbitre, d'accord parties, ou à d6faut, par 

une autorit6 hautement qualifiée qui sera désignée par la convention ; 

o) caractère définitif et exécutoire de la sentence rendue à la majorité 

des arbitres ma1tres de leur procédure et statuant en équité. 

TITRE V 

Dispositions en faveur des petites et moyennes èntreprises 
et de 1 i Artiscmat 

Article 31 

Toute entreprise individuelle ou collective, de caractère 

industriel, agricole ou artisanal, quelle que soit sa forme juridique, qui 

n'est pas d'une importance suffisante pour ~tre agréée à l'un des régimes 

définis au Titre II, pourra néanmoins, en raison de l'intérêt qu'elle prC~ 

sente pour le développement économique du Cameroun, être admise au régime 

de la taxa intérieure à la production, ou bénéficier de certaines exonéra

tions totales ou partielles dos droits et taxes à l'importation sur le 

matériel directement nécessaire à ses activités. 
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L.rticle 32 

Un décret déterminera les modalités d'application des dispositions 

prévues à l'article précédent. 

Article 33 

La présente loi entrera en vigueur à compter de sa date de 

publication au Journal Officiel en Français et en Anglais, et sera exécutée 

comme loi de la République Fédérale du Cameroun. 

POUR .AMPLIATION YAOUNDE, le 6 avril 1964 
LE DIRECTEUR DE CABINET LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE, 

Christian TOBIE KUOH ( é) A. AHIDJO 
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NOTE 

Suivant une pratique courante adoptée par les organes exé

cutifs de l'Union Douanière et Economique de l'Afrique Centrale {UDEAC) 

dont la République Fédérale du Cameroun est membre, les investissements 

au Cameroun concernant les entreprises dont la production doit 8tre 

écoulée sur les marchés d1un ou plusieurs autres Etats de l'Uhi.on 

(c•Gat~-dire~tre ni exportée hors de l'Union ni consommée exclusivement 

au Cameroun même) sont régis par la Convention Commune de l'UDEAC et 

non pas par le Code d'Investissements camerounais reproduit ci-dessus. 

Ce sont, de ce fait, les deux régimes respectifs de cette convention 

(régimes III et IV) qui définissent les avantages et les préférences 

dont peuvent bénéficier les entreprises nouvelles {ou les extensions 

d'entreprise) entrant dans la catégorie en question qui désirent s'im

planter au Cameroun. 

Le texte de la Convention Commune de l'UDEAC se trouve 

à 1~ fin du présent document. 
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LOI n° 62.355 du 1_9 Février 1963 

portant CODE DES INVESTISS~ŒNTS 

do.ns la REPUBLIQUE CENT:&.'iFRIC.AINE 

VIII(713) 71-F 

L' ASSElffiLEE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

a délibéré et adopté . . 

Conformément aux principes généraux sole~~llement énoncés dans 

le préambule de la constitution de la République Centrafricaine, l'établisee

ment d'activités industrielles, agricoles ou minières est libre sur_le te~ 

ritoire de la République, à l'exception des activités qui, pour lès raison~ 

d'intér6t ·général ou d'ordre public, sont soumises à àutorisation. 

Article 2 

Les investissements privés bénéficient dans la République Centra

fricaine d'un régime de droit commun 9U de régimesprivilégié~. 

Les régimes privilégiés réservée à des.entreprises préalablement 

agréées sont définis par 1~ convention du 11 novembre 19q0 sur _1~ régime des 

investissements dans l'Union Douanière Equatoriale. et comportant : 
~ . 

1° -Un régime "A" applicable aux entreprises dont l'activité est limitée 

au seul territoire national. 

2° .;.· Un régime ''B 11 ·applicable au entreprises dont le marché s'étend au ter

ri toire de deux o-h~ plùsièurs :Et·ats de 1 'Union· ·Douanière Equatoriale. 

·. 3~ -- Un ... régime "C~~ ·;p~r~~tt~nt a~· entrepris.es d.'~b~enir la.- stabilité de leur 
régi.me. fis~al ~~ur U:~~ -~ériode dét~~i-~ée~ ·' . . · · · · · 

En outre, des conventions d'établissement peuvent 6tre conclues 

entre le Gouvernement et les entreprises agréées. . . .. . 
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Livre I 

GARANTIES GENERALES 

Article 3 

Les droits acquis de toute nature sont garantis aux entreprises 

régulièrement installées en République Centrafricaine. 

Article 4 

Dans le cadre de la règlementation des changes, l'Etat garantit 

la liberté de transfert des capitaux, notamment : 

- des bénéfices régulièrement comptabilisés 

- des fonds provenant de la cession ou dégagés lors de la 

cessation d'entreprise. 

"Article 5 

Les entreprises dont les capitaux proviennent d 1 au~res p~s 

ainsi que les succursales d'entreprises ressortissant à d'autres p~s que 

la République Centrafricaine, ont la faculté d'acquérir les droits de toute 

'nature utiles à l'exercice de leurs activités. 

Est considéré comme étranger a.u sens du présent Code, tout-e 

personne morale, tout établissement ou toute entreprise dans laquelle un 

ou plusieurs ressortissants étrangers détiennent en vertu des investisse

ments en capitaux qu'ils y ont effectués, un pouvoir déterminant sur la 

gestion de l'entreprise. 

Article 6 

Les entreprises visées à 1 1article.5 ci-dessus ou leurs diri

geants sont représentés dans les m~mes conditions que l~s entreprises cen

trafriqaines ou les nation~ux centrafricains dans les assemblées consulaires 

et dans les organismes assurant la représentantion des intérêts profession

nels et économiques. 

Article 7 

Dans l'exercice de leurs activités professionnelles les employeurs 

et travailleurs étrangers sont assimilés aux nationaux centrafricains en ce 

qui concerne l'application de la législation du travail et des lois sociales. 
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Ils peuve~t participer. aux a.ct.ivit~s syndicales et faire des chambrfit:J con-

sulaires (Chambre de Co~erce, des · Irid.uet~ies). ··- · 

Article 8 

Les disposi.tions préyueJ;! aux articles 4 et 7 ci-dessus, peuvent 

le cas échéant, n13tre applicables que sous réserve de réciprooita. 

Article .2 
~s avantages généraux ou particuliers consentis en· application 

de la présente loi aux entreprises ~ouveiles ou éxtensions.d'entreprises ne 

peuvent avoir pour but et pour effet de c~éer des situations préjudiciables 

similaires existantes.: 

' Livre II 

REGIME DU DROIT COMMUN 

Article 10 

Les personnes physiques ou morales qui effectuent des investis

sements ou des réinvestissements d'or~e iz:dustrie~_, touristique, agricole 

ou minier·, :;:J~ le Terri toi,:-e de la République Centra:fricaine, dans le cadre 

du régime_d~ _droit commun peuvent bénéfic~er dea avantages définis dans les 

articles ci~près. 

' .. 
~· . •' .. 

Article 11 

. ' 

Chapitre I 

DOUANES ET DROITS INDIRECTS 

Sont applicables à toute entreprise satisfaisant' à.ux; conditions 

du tarif des droits et taxes d'entrée et de sortie de. l'Union Douanière Equa

toriale le~. dispositions d~s délibér9-tions du Grand Conseil, de·s lois de 

·.l'Assemblée Nationale et des Actes du Comité de Direction de 1 'Union Doua-. . r 

nière Equatoria~e rappelés ci-après :, 
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SECTION I - Droits et taxes réduits ou nul applicables à certains 
matériels et matières premières 

A. Matériel minier et pétrolier 

Délibération 64/49 et textes modificatifs subséquents fixant la 

liste des matériels susceptibles.d'~tre admis en franchise des droits et 

taxes d'entrée et qui comprend : 

- Les matériels de sondage et forage, de prospection géologique, de recher

che pour travaux de prospection minière, d'essai de traitement des mine

rais, de laboration, ainsi que des produits destinés à la constitution et 

au traitement des boues de forage. 

B. Produits chimiques indispensables à !•activité des industries 

Délibération 29/57 du 24 juin 1957 et actes modificatifs subsé

quents au Comité de Direction de l'Union Douanière Equatoriale permettant 

sur requête présentée par les entreprises intéressées et décision du Gou

vernement de l'Etat intéressé, l'admission des produits chimiques et éven

tuellement de certains produits minéraux au bénéfice des taux réduits de 

droits et taxes d'entrée de 3 et 5 %~ 

c. Matériel d'Esuipement industriel 

Délibération n° 88/55 du 11 novembre 1965 et textes modificatifs 

fixant des taux réduits.· de 1 et 4 ~%>pour les droits d'entrée et.la. ta.xe·sl.tr 
l 

le chi:ff::-e d'affaires à 1 'importa.tl.on en ce qui concerne 1es matériels d'équi-

pement importés par des nouvelles A:nt:~eprises étendant le champ de leurs 

activités soit par adjonction d'une activité nouvelle soit par création 

d'une industrie similaire dans une circonscription administrative différente, 

soit par accroissement de leur càpaqi té d,e _product.ion. Le bénéfice de ces 

dispositions est réservé aux entreprises dont le programme d'investissement 

a été approuvé par le Gouvernement de l'Etat intéressé. 

D. Matérjel ferroviaire 

Dé~ibération _ n° .89/56 d'li 8 novembre 1956 admettant au seul tarif 

~~duit de droit d'entrée, les importations de matériel pour voies ·ferrees 

matériel roulant et matériel di vers de- signalisation. 
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E. Matériel,.~ carburant et lubrifiant maritime et d•a.viation 

Délibération n° 66/45 exemptant les avions et navires de mer 

de plus de 250 tonneaux et les carburants et lubrifiants d'aviation. 

F. ~1atières premières 

Acte 11/62/186 instituant un régime d'admission à un taux 

réduit de droits d'entrée pour les matières premières et produits semi

ouvrés pour les industries agréées. 

SECTION II - Régimes spéciaux 

A. Admission temporaire 

Délibération 32 - 58 - 1492 du 5 avril 1968 définissant des 

régimes de : 

1° -Admission temporaire normale accordant l'exemption des droits et 

taxes d'entrée et de sortie aux produits destinés à ~tre transformés 

ou à recevoir loc~lement un complément de main-d'oeuvre avant réex

portation. 

2° - Admission temporaire spéciale accordant une suspension partielle de 

droit aux matériels nécessaires aux entreprises de travaux. 

B. Régime de la taxe unique 

Acte 12.60 du 17 mai 1960 de la Conférence des Chefs d'Etat de 

l'Afrique Equatoriale portant modification et réglementation de la taxe 

unique. Sont soumises au régime de la taxe unique, les entreprises indus

trielles agréées par la Comité de Direction da l'Union Douanière Equato

riale, sur proposition de l'Etat où s'exerce leur activité. 

La perception de la taxe unique exclut la perception des droits 

et taxes exigibles à l'entrée sur les matières premières et produits essen

tiels utilisés en usina, ainsi que toute taxe intérieure applicable aux 

mêmes matières ou produits, ou aux ventes de produits fabriqués. 
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Chapitre li 

CONTRIBUTIONS DIRECTES 

VIII(713) 71-F 

SECTION I - Di'sl!ositions applicables aux entreprises anciennes et 
nouvelles 

Article 12 

Sont applicables à toute entreprise satisfaisant aux conditions 

générales stipulées par le Code Général des Imp8ts directs, les dispositions 

des articles,- ci-après rappelés, dudit code : 

A. f~~t sur les bénéfices industriels, commerciaux, miniers et asricoles 

- Arti(: ·Le 24 accordant sous certaines conditions une exemption permanente 

aux organismes ci-après désignés : 

- Sociétés coopératives de consommation 

- Synd.1.cats agricoles et coopératives.~ d'app~ovisiormement 

- Soci8tés coopêratives agricoles et leurs unions 

- Office de crédit agricole mutuel 

- Sociétés scqlaires coopératives dites mutuelles 
: . ' .... 

-Cercles et clubs ne donnant à consommer qu'à leurs membres. 

Article 27 

2ème alinéa et suivant définissant les condition~ dana-les

quelles les entrep~ises industrielles et agricoles sont admises à pratiquer 

un amortissement exceptionnel et les taux de ces annuités supplémentaires. 

Article 30 

Exonération soÙs~ condition des plU:s.:.italuès 'de fusion ou de 

scission des sociétés. 

Article 31 .• 

Exonération sous condition de remploi des plus~values prove

nant de la cession du cours d'exploitation d'éléments de l'actif -immobi

lisé. 
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Article 48 

définissant les conditions de la réduction 30 % du montant de 

l'imp5t afférent à la partie du bénéfice ne dépassant pas 10% du capital 

investi pour les entreprises industrielles de transfonaation, les mines, les 

plantations et les organismes tendant à favoriser la·production agricole. 

Article 161 bis 

définissant les taux réduits applicables aux plus values réali

sées à l'occasion de la cession, la cessation ou le transfert d'activité en 

fin d'exploitation. 

B. Imp~t foncier 

Article 116 

exemptant à titre permanent les constructions sises hors des 

centres urbains quélle qu'en soit la nature. 

Article 119 

exemptant à titre temporaire les constructions nouvelles pen

dant dix ans elil s'agit d'habitation et pendant six ans pour les autres 

b§timents. 

Article 131 

exemptant à titre permanent, entre autres, les terrains affec

tés à des buts scolaires, sportifs, humanitaires ou sociaux, appartenant à 

des groupements régulièrement autorisés, ainsi que : 

~ les terrains de moins de cinq hectares, consacrés aux cultures maratchères 

et situés dans un rayon de 25 km des agglomérations urbaines ; 

- les mines et carrières 

- les terrains entourant les irr~eubles bâtis sous certaines conditions • 

. Article 1~2 

exemptant à titre temporaire, les terrains nouvellement affectés, 

à la culture ou à l'élevage. 
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c. Contribution des patentes 

Article 198 

exemptant un certain nombre de personnes physiques ou morales ou 

d'activités (et notamment les alinéas concernant les exploitations agricoles. 

Article 199 

exemptant à titre temporaire les établissements industriels 

nouvellement créés. 

D. Réinvestissernent des bénéfices 

Article 141 

et suivants déterminant les conditions de fond et de forme 

auxquelles doivent satisfaire les entreprises de toute nature pour béné

ficier de la réduction du montant de 1 1imp8t afférent aux bénéfices réin

vestis dans certaines activités productrices, et 

Article 54 bis 

fixant pour les entreprise~ mi::t:J.ières les conditions de consti

tution de "provisions••pour reconstitution de gisements miniers. 

SECTION II - Dispositions applicables à certai-nes entreprises ou activités 
nouvelles 

Article 13 

'Outre les avantages définis à la sect·ion I ci-dessus sont appli

cables à certaines entreprises nouvelles ou activités nouvelles exercées par 

des entreprises déjà existantes, les dispositions des articles du code général 

des imp8ts directs rappelés ci-après destinées à favoriser la création d'acti

vités productrices. 

A. ABri cul tur~ . 

Article 24 bis 

,. ' 

·définissant la durée et les conditions de l'exonération d1 imp8t 

sur les bé.néfi'qes applicables aux divers~s branches d'activités .d'éleveur ou 

de planteur. 
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Article 24 ter 

définissant les conditions dans lesquelles certaines entreprises 

~ant bénéficié des avantages accordés par l'article 24 bis peuvent obtenir 

pendant les trois années suivantes.l'application d'un taux réduit. 

Article 13~ 

fixant la durée d'exemption d'imp8t foncier applicable aux terres 

nouvellement mises en valeur par utilisation pour l'élevage du gros bétail ou 

par plantation. 

B. Industrie - Mines - Exploitations forestières 

Article 24 bi.s 

fixant à cinq ans la durée d'exemption d'imp6t sur les béné

fices consentis aux activités nouvelles. 

Article 24 ter 

définissant les conditions dans lesquelles certaines entreprises 

~ant bénéficié des avantages accordés par l'article 24 bis, peuvent obtenir 

pendant les trois années suivantes l'application d'un taux réduit. 

Article 14 

Sont confirmées les dispositions de l'erticle 24 quater du 

code permettant l'octroi d'avantages spéciaux à certains investissements 

créant des activités nouvelles d'un intérêt vital pour le développement 

économique et social de la République Centrafricaine et fixant les condi

tions et les modalités d'attribution de ces avantages. 

Ch~itre III 

ENREGISTREMENT -TIMBRE 

IMPOT SUR LE REVEN"t.J DES VALETJRS MOBILIERES 

Article 15 

Sont confirrr.ées le_s_. dispositions. de 1 'article 18 7° du Code 

de l'enregistrement concernant l'exonération sous conditions, des plus 

values réalisées à l'occasion de la fusion ou de la scission de 'sociétés 

de capitaux. 
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Livre II:t 

REGIMES PRIVILEGIES 

Chapitre I 

DISPOSITIONS GENERALES - Agrément 
.. J ,1 ..... 

SECTION I - Entreprises susceptibles d 13tre agréées 

Article 16 

VIII(713) 71-F 

Sous réserve des conditions prévues aux articles ci-après, peut 

bénéficier d~"une décision d1 agrément à un régime privilégié, toute entreprise 

constituée en vue de créer une activité nouvelle ou désireuse de développer 

une a~tiVité existante dans la République Centrafricaine, à l'exclusion des 

activités du secteur cornrnèrcial. 

Peuvent notamment bénéficier d'un régime privilégié les entre

prises· appartenant à 1 'une des· catégories suivantes : 

- Entreprises de culture industrielle comportant des installations en vue 

de la transformation ou du candi tionnement des produi t'a ; 

-Entreprises d'élevage comportant des installations en vue de la protec

tion sanitaire du bétail ; 

-Entreprises industrielles de transformation des productions d'origine 

végétale ou animale ; 

-Entreprise d'aménagement touristique ; 

~ Entreprise industrielle de fabrication et de montage ; 

-Industries minières,_d'extraction, d'enrichis~~ment o:':l d~ transfor.ma

tion de substances minérales ; 

. - Entreprises de produ<:ftion d'énergie ·;." 

- Entreprise de recherche pétrolière ou. minière. 

Article 17 

Les éléments d'appréciation suivants s~el:'ont, notamment pris en 

considération lors de l'examen des demandes présentées par les entreprises. 

1° -concours à l'effort de développement économique et social du p~s 

2° - mise en oeuvre d'investissements suffisamment importants ; .. : 
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3° - création d'emplois permettant d'utiliser une main-d'oeuvre centrafri

caine, de former des spécialistes et de prévoir l'emploi du personnel 

de martrise centrafricain qualifié qui pourrait être disponible. 

SECTION II - Présentation des demandes d'agrément 

Article 18 

La demande d'agrément est adressée en quinze exemplaires au 

Ministre, précisant les avantages fiscaux sollicités à ce titre~ 

Elle est accompagnée des justifications suivantes : 

1° - dossier juridique et financier général : raison sociale., statuts, 

composition du conseil d'administ~ation, répartition du capital social 

et moyens de financement. 

2° -dossier technique : nature de !•activité -lieu d'installation et motifs 

de ce choix - sources d'approvisionnement en matières premières sources 

d'énergie -projet d'implantation et de devis descriptif et estimatif 

des bâtiments, installations et aménagements de toute nature équipement 

industriel. 

3° -note "personnel et main-d'oeuvre" : organigramme de l'entreprise 

(distinguant personnel d'origine centrafricaine et personnel étranger) 

aux divers stades de son développement - programme de formation de 

personnel spécialisé et maîtrise - perspectives de remplacement pro

gressif du personnel étranger par du personnel centrafricain de quali

fication égale - programme des réalisations sociales envisagées. 

SECTION III - Commission des investissements - Agrément 

Article 19 

Le Ministre de l'Economie Nationale est président de la Commis

sion des Investissements chargée de l'instruction des demandes. Les membres 

de cette commission sont 

-Un membre de l'Assemblée Nationale 

- Un membre du Conseil Economique et Social 

-Le directeur de l'Economie Nationale 

- Un représentant du service chargé· du Plan 

- Le directeur des Finances · 
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- Le Directeur des Contributions Directes 

- Le Chef de Service de-s Douanes 

- Un représentant de lâ Chambre de Commerce et d'Agriculture 

-Un représentant de la Chambre des Industries et de l'Artisanat 

- Un représentant des Organisations Professionnelles ou Interprofessionnelles 

dont révèle l'activité de l'entreprise demanderesse. 

Le Secrétariat est assuré par une personne attachée au Minis

tère de l'Economie Nationale. 

La Commission peut entendre à titre consultatif toute personne 

qualifiée. .Elle est convoquée par son Président dans le délai d'un mois 

suivant la date de dép6t du dossier. 

La convocation adressée à chaque membre est accompagnée d'un 

exemplaire du dossier. La réunion de la Commission a lieu 10 jours au moins 

après l'envoi des convocations. 

La Commission émet des avis et délibère valablement, à condition 

que six au moins de ses membres soient présents. En cas de partage des voix, 

la voix du Président est prépon~érante. Procès-verbal est dressé des réu

nions de la Commission. 

Article 20 

Après avis de la Commission des Investissements et au plus tard 

deux mois après le dép6t du dossier, le projet d'agr€ment est soumis au 

Conseil des Ministres. 

Pour chaque entreprise le texte d'agrément précise, le régime 

·-privilégié auquel l'entreprise· est admise et fixe sa durée: 

~ énumère les activités pour lesquelles l'agrément est accordé 

~ p~écise .les ~bligations qui incombent à l'entreprise, notamment en ce 

qui concerne ses programmes d'équipement et de création d'emplois ; 
' ' • .J • •• ~ • 

- détermine les modalités douanières et .fiscal~s propres à chaque affaire 
·~ • 1 • • • .. 

-fixe,- s'il y a lieu7 les modalités particulières de ·L'arbitrage interna

tional visé par les articles 26, 33 et 38--ci-après.-
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Les opérations réalisées par l'entreprise agréée, ·qui ne 

relèveraient pas expressément des activités énumérées ·dans la décision 

d'agrément soumises aux dispositions'de droit· commun. 

Chapitre II 

REGIME UA tt 

SECTION I - Champ d'applicat~on 

Article 22 

Le régime "A" concerne les entreprise~ ou établissements dont 

l'activité est limitée à la République Centrafricaine. Il est accordé par 

décret pris en Conseil des Ministres pour une durée qui ne peut excéder 

10 ans. 

SECTION II - Avantages fiscaux 

Article 23 

L'agrément au régime "A" comporte, de droit, les avantages 

fiscaux suivants : 

1° -Droits et taxes d'entrée et de sortie - Douanes 

- admission des matériels d'installation et d'équipement aux taux réduits 

de droits d'entrée et de taxe sur le chiffre d'affaire à l'importation 

prévue par la législation douanière en vigueur ; 

exonération pour une période déterminée définie en considération de la 

nature et de l'importance de l'activité ao~éée ; 

a) des droits et taxes d'entrée sur les matières premières et produits 

entrant intégralement ou pour partie de leurs éléments dans la compo

sition des produits ouvrés ou transformés. 

b) des droits et taxes d7entrée sur les matières premières ou produits 

qui sont détruits ou perdent leurs qualitôs spécifiques au cours des 

opérations directes de fabrication, ·ainsi que sur les matières· pre

mières ou produits destinés au conditionnement ~t à l'emballage non 

réutilisable des produits ouvrés ou transformés. 

- détermination dans la décision d'agrément du taux des· droits de sortie 

qui peuvent être réduits ou nuls, applicables aux produits préparés, manu-
-, ~ ~. 

facturés ou indust;iaiisés, exportés par 1 'entreprise. 
·. ·.:' '. .. .. : 
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2° - Imp8t sur le· chiffre d'affaires à l'intérieur 

- exonération de l'imp6t sur le. chiffre d'affaires intérieur; les pro

duits fabriqués peuvent 6tre soumis à une taxe de consommation inté

rieure dont le taux éventuel variable et les dates d'application sont 

fixées par le décret d'agrément. 

3° - Contributions directes 

a) l.er alinéa : 

au lieu de "exemption temporaire et réduction d·'imp8t sur les béné

fices commerciaux dans les conditions définies par les articles 24 bis 

et 24 ter du Code Gén0ral des Imp8ts ••• 11 

lire "exemption temporaire et réduction d'imp8t sur les bénéfices 

industriels et commerciaux dans les conditions définies par les arti

cles 24 bis (1er alinéa) et 24 ter" 

b) ajouter un troisième alinéa ainsi rédigé 

· .. "réduction du ta.wt de la contribution de développement. social quit 

pendant la durée de stabilisation déterminée par le décret d'agrément, 

sera fixé à 1 % du montant des salaires et rétributions de toute 
1 ' 

sortes d'avantages en nature compris, tels que définis à l'article 96. 
du Code Général des Imp8ts. 11 

4° - Redevances domaniales 

Fixation dana le décret d'agrément des taux des redevances fon

cières, minières ou forestières qui peuvent 3tre réduits ou nuls. 

SECTION III - Stabilisatio~ du régime 

Article 24 

Pendant la durée du régime fiscal défini comme il vient d'6tre 

dit t aucun d.roi t ou taxe ~'entrée, aucune taxe ou imp8t nouveau, droit ou 

centime additionnel à caractère fiscal ne pourront être perçus en addition 

des imp8ts et taxes existant à la date de l'octroi de l'agrément, sauf 

clause contraire prévue dans le décret d'agrément. 

Aucun texte législatif. ou règlementaire prenant effet à une 

date postérieure à celle de l'agrément d'une entreprise au bénéfice du 

régime "A" ne peut avoir pour effet de restreindre à l'égard de la dite 

entreprise les dispositions ci-dessus définies. En outre, les entreprises 
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agréées au régime "A" peuvent demÇtnder le bénéfice de to':lte dispos~ ti?n 

plus favorable qui pourrait intervenir dans la législation douanière ef' 
fiscale. 

SECTION IV- Retrait de l'agrément 

Article 25 

En cas de manquement grave d'une entreprise aux dispositions 

résultant du décret d'agrément, le bénéfice du régime "A" peut ~tre retiré 

dans les conditions suivantes : 

1° Le Ministre chargé de l'Economie Nationale met l'entreprise en demeure 

20 

de prendre les mesures nécessaires pour mettre fin à la situation créée 

par sa défaillance. A défaut d'effet suffisant dans un délai de soixante 

jours à compter de la réception de la mise en demeure. Le Ministre 

chargé de l'Economie Nationale fait procéder à une enqu~te sur le man

quement grave constaté. Au cours de cette enqu~te l'entreprise intéressée 

est invitée à présenter ses explications. 

Après avis motivé de la Commission des Investissementst et s'il y a lieu, 

un décret de retrait d'agrément est pris en Conseil des Ministres. 

Celui-ci est notifié à l'entreprise qui dispose alors d'un délai de 

soixante jours à compter de la réception de cette notification pour 

exercer son droit de recours devant la juridiction administrative. 

3° Toutefois, pour les entreprises étrangères définies à l'article 5 le 

décret d'agrément pourra, si le Gouvernement le juge utile, prévoir 

les modalités d'un arbitrage international. 

Chapitre III 

SECTION I - Champ d'application 

Article 26 

REGIME ''Bn 

Les entreprises ou établissements, susceptibles d'8tre agréée 

au régime '~" sont .ceux dont le marché s'étend au territoire de deux ou 

plusieurs Etats de l'Union Douanière ~~atoriale. 



- 52 - VIII(713) ?1-F 

La régime "B" est accordé p~r un acte du Comité de Di~ection 

de 1 'Union Douanière Equatoriale sur propositi·on du Conseil des Ministres. 

SECTION II - Avantages fiscaux 

Article 21 

L'agrément au régime ''B" comporte de droit 1 'admission au béné

fice de la "tat:e unique". tel qu'il a.. été prévu et codifié par 1 'aote 12/60 

du 17 ma.i 1960 de la Conférence des Chefs d'Etats de 1 'Afrique Equatoriale 

et les textes modificatifs subséquents. 

Article 28 

Le tarif de la taxe unique applicable à la production de 1 'en

treprise ainsi, le cas échéant, que les modalités particulières d'applica

tion sont déterminées par l'acte d'agrément. Le tarif peut 3tre nul ou 

varia.b~e •. L'application du régime de la taxe unique ne pourra. en aucun 

cas imposer à l'entreprise une charge supérieure à celle qui' résulterait 

de l'application du droit commun. 

Article 29 

L'agrément au régime ''B" comporte les avantages suivants : 

- admission des matériels d'installation et d'équipement aux taux réduits 

de droit d'ent~ée et de taxe sur le chiffre d'affaires à l'importation 

prévue par la législation douanière en vigueur ; 

-exonération des droits et taxes perçus à l'entrée sur les matières pre

mières et les produits essentiels utilisés· en uà'ine'pour l'obtention des 

produits fabriqués dans leur forme en livraison au commerce ; 

.- exo~ér~tion dans les conditions définies par·l'acte d'agrément de toutes 

taxes intérieures sùr les produits ou marchandises fabriqués ainsi que 

sur les matières premières ou produi ta essentiels d' origi·ne locale entrant 

dans leur production ; 

- exemption de "la .. taxe unique'~ sur les produits f'a.br:iqués sous ce régime 

et destinés à 1 'exportation hors des Etats de 1 'Un:i.on Douanière Equa

toriale. Le bénéfice de cette exemption demeure cependant soumis à l'ac-
.... 

_qord préa~a.ble du Comité de Direction de l'Union.Douani-ère·Equa.toriale 
j. 
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- déterminatiQn dans l'acte d'agr~ment du taux des droits de sortie, qui 

peuvent ~tre réduits ou nuls applicables aux produits préparés, manufac

turés ou industriels exportés par l'entreprise. 

Article 30 

Les entreprises agréées au régime '~" bénéficient de droit 

des dispositions touchant les contributions directes et les redevances 

domaniales valables pour le régime "A" et visées- ci-dessus à l'article 23-3° 

et 4°. Les taux des redevances domaniales sont arrêtés en Conseil des 

Ministres et mentionnés dans l'acte d'agrément. 

SECTION III - Stabilisation du régime 

Article 31 

Les dispositions de 1 'article 23 relatives à la stabi.lisation 

du régime "A" sont applicables "matandis" aux entreprises agréées au régime 

"B" pendant la durée fixée da.ns l 1acte d'agrément. Toutefois, le bénéfice 

de dispositions plus favorables qui pourraient intervenir dans la législa

tion douanière ou fiscale ne peut ~tre étendu à l'entreprise agréée qu'après 

accord du Comit8 de Direction de l'Union Douanière. 

SECTION IV -Retrait d'~émen! 

Article 32 

En cas de manquement grave d'une entreprise aux dispositions 

de l'acte d'agrément, le bénéfice du régime '~"peut ~tre dans les con

ditions suivantes : 

1° -Le Ministre chargé de l'Economie Nationale met l'entreprise en demeure 

de prendre les mesures nécessaires potir mettre fin à la situation créée 

par sa défaillance. A défaut d'effet suffisant dans un délai de soixante 

jours à compter de la réception de la mise en demeure, le Ministre de 

l'Economie fait procéder à une enquête sur le manquement grave susvisé 

au cours de cette enquête, l•entreprise intéressée sera invitée à pré

senter ses explications. 

2° - Après avis motivù de la Commission des Investissements, et s'il y a lieu, 

le retrait d'agrément est proposé par le Conseil ·des Ministres au Comité 

Directeur de l'Union Douanière Equatoriale qui statue. L'entreprise 
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pourra exercer son droit de recours devant la conférence des Chefs 

d'Etats dans un délai de soixante jours à compter de la réception de 

la notification de l'acte de retrait d'agrément 

3° - Toutefois, pour les entreprises dont le capital initial a été en majo

rité constitué par des apports extérieurs à l'U.D.E. l'acte d'agrément 

pourra prévoir les modalités d'un arbitrage international se substi

tuant à la procédure ci-dessus. 

Chapitre IV 

REGIME ncu 

SECTION I - Champ d'application 

Article 33 

Le reg1me "C" est réservé aux entreprises d'une importance 

capitale pour le développement économique de la République Centrafricaine 

et qui mettent en jeu des investissements exceptionnellement élevés. 

Le régime "C" accordé suivant la procédure applicable a.u 

régime "A". 

Il comporte l'octroi d'un régime fiscal de longue durée selon 

les modalités précisées ci-après. 

Article 34. 

La durée du régime "C" në peut excéder 2~ années majorées,le 

cas éch6ant, des délais normaux d'installation valable. 

La date~ de départ du régime et sa dUl"ée sont f~xés par la 

décision d'agrément. 

SECTION II - AVantages fiscaux 

Article 35 

·; .. Pendant ·la période d'application fixée à 1 'article 34, le 

régime fiscal stabilisé garantit à l'entreprise à laquelle il est accordé 

la stabilité des impats, contributions, taxes fiscales et droits fiscaux 
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de toute nature, qui· lui sont applicables à la date de départ, tant dans 

leur assiette et dans leur taux que dans leurs modalités de recouvrement. 

En outre, certains avantages fiscaux prévus à l'article 23 dans 

le cadre du régime "A" peuvent ~tre étendus par décret d'agrément à l•entre

prise bénéficiaire du régime "C". 

Article 36 

Aucun texte législatif ou réglementaire prenant effet à une 

date postérieure à celle de l'agrément d'une entreprise au bénéfice du 
' 

régime "C 11 ne peut avoir pour conséquence de restreindre à l'égard de la 

dite entreprise les dispositions ci-dessus définies. 

En cas de modification du régime fiscal de droit commun, l'en

treprise titulaire d'un régime fiscal stabilisé peut demander le bénéfice 

de la dite modification. 

L'entreprise peut également demander à 8tre replacée sous le 

régime de droit commun ; il est statuo sur les demandes de la sorte par 

décret pris en Conseil des Ministres. 

SECTION III - Retrait d'agrément 

Article 37 

En cas de manquement grave d'une entreprise aux dispositions 

résultant du décret d'agrément, le bénéfice f~scal de longue durée peut 

lui 8tre retiré dans les conditions suivantes : 

Sur le rapport du Ministre chargé de l'Economie Nationale, le 

Président de la République met l'entreprise en demeure de prendre les 

mesta·es nécessaires pour mettre fin à la situation créée par sa défaillance. 

A défaut d'effet suffisant dans un délai de quatre vingt dix jours à compter 

de la réception de la mise en demeure, le-Président de la République charge 

une corr~ission consultative composée composée comme il est dit ci-après 

d'enqu~ter sur la carence de l'ent-reprise et de formuler un avis motivé. 
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La Commission consultative comprend : 

- Un premier expert nommé par le Président de la République 

-Un deuxième expert nommé par 1 1 entrep~ise 

- Un troisième expert nommé d'un commun accord par les premiers experts. 

A défaut de cet accord, le troisième -expert est désigné à la 

requ~te du Président de la République -ou de l'entreprise par une haute per

sonnalité de renommée internationale et d'une indiscutable compétence en 

matière de droits publics ou par un organisme d'arbitrage .international. 

Cette personnalité ou cet organisme sera désigné par le décret d'agrément. 

Si l'entreprise n'a pas désigné son expert dans les soixante 

jours suivant la réception de la demande qui 1~ en aura été notifiée par 

acte extrajudiciaire à son siège social, l'avis du premier expert vaudra 

avis de la commission~ 

La Commission consultative dresse un procès-verbal de ses cons

tatations et émet un avis motivé· à la majorité des arbitres. 

En cas d'avis défavorable d~ la Commission, l'agrément au 

régime "C" pourra alors retiré selon la procédure ~iv'ie pour son octroi. 

Chapitre V 

CONVENTIONS D 'E'I'ABLISSElŒN.l' 

SECTION I - Champ d'appli'cation 

Article 38 

Toute entreprise agréée dans les conditions définies au 

chapitre I du présent livre,est considérée en outre comme prioritaire 

dans le cadre du plan de développement économique et social de la. Répu

blique Centrafricaine, peut pa.sser_avec le Gouvernement une convention 

d'établi~sement, .lui accordant certaines ~nties et ~ui imposant cer

tains engagements selon les modalités précisées ci-après. 
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Article 39 

Les sociétés fondatrices ou actionnaires des entreprises 
visées ci-d.essus peuvent égalem.ent bénéficier des dispositions de la 
convention pour ce qui concerne leur participation aux activités de ces 
dernières dans la République Centrafricaine. 

Article 40 

La convention d'établissement ne peut comporter d'engagement 
ayant pour effet de décha~ger l'entreprise des pertes, charges ou manque 
à gagner, dus à l•évolution des techniques ou de la conjoncture économi
que, ou à des facteurs propres à 1 'entreprise •. : 

SECTION II - Procédure 

Article 41 

Le projet de convention est établi par consentement mutuel 
des parties, à la demande de l'entreprise et à la diligence du Ministre 
intéressé par l'activité exercée. Il est soumis pour avis à la Commis
$ion des investissements. La cqnvention doit être approuvée =. 

- par décret pris en Conseil des Ministres lorsqu'.elle n'excède pas dix 
ans ; 

- par une loi dans le cas contraire. 

Il en est .de même des avenants à ladite convention. 

SECTION III - Conditions et avantages 

Article 42 

La convention d'établissement définit notamment 

a) sa. durée 

b) les conditions générales d'exploitation, les programmes d'équipement 
et de production minima, les engagements de ·l'entreprise quant à la 
formation professionnelle ou quant aux réalisations de caractère so
cial prévues audit programme, les obligations particulières de l'en
treprise concernant la part de sa production destinée à la satisfaction 
du marché intérieur ; 

c) diverses garanties de la part de l'Etat intéressé, concernant notam
ment s'il y a lieu : 

- la stabilité de certaines conditions juridiques, économiques et fi
nancières, en particulier en ce qtli concerno les transferts de fonds 
et la non-discrimination dans. le domaine de la législation et de la 
réglementation-applicable aux sociétés ; 

la stabilité'de.la 0ommercialisatïon des produits et'de l'écoulement 
de la producti~n_de l'entreprise ; 

.• une priorité pour l'approvisionnement en matières premières ou tous 
produits ou marchandises nécessaires au fonctionnement de l'entre
prise ; 

- la liberté d'accès, de circulation et d'emploi de la main-d'oeuvre 
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- le libre ehoix des fournisseurs et prestataires de services ; 

-une priorité d'attribution de devises ; 

- l'évacuation des produits et l'utilisation d~s installations exista~ 
ou à créer au lieu d'embarquement ; 

- l'utilisation des ressources énergétiques et autres, nécessaires à 
1 'exploi·ta.tion ; 

c) les modalités da prorogation de la convention et les motifs suscep
tibles de constituer des oas d'annulation de la convention ou de dé
chéance de tous droits dont l'origine est extérieure à la convention, 
ainsi que les modalités de sanction des obligations des deux parties. 

SECTION IV - Arbitrages 

Article 43 

Le règlement des différends résultant de l'application des 
dispositions d'une convention d'établissement et la détermination éven
tuelle de l'indemnité due pour la méconnaissance des engagements pris, 
peuvent faire l'objet d'une procédure d'arbitrage dont les modalités 
seront fixées sur chaque convention. 

Cette procédure d'arbitrage comprendra obligatoirement les 
dispositions suivantes : 

a) désignation d'un arbitre pour chacune des parties ; 

b) en cas de désaccord des arbitres, désignation d'un troisième arbitre, 
d'accord parties ou, à défaut, par une autorité hautement qualifiée 
qui sera désignée dans la convention; 

c) caractère définitif de la sentence rendue à la majorit~ des arbitres, 
mattres de leur procédure et statuant en équité. 

Chapitre VI 

Article 44 

Les régimes privilégiés et conventions d'établissement ac
cordés antérieurement à la date de promulgation du présent code à des 
entreprises exerçant leur activité en République Centrafricaine demeu
rent expressément en vigueur. 

Toutefois, ces régimes ou conventions pourront, à l'initia
tive, soit du Gouvernement, soit des entreprises intéressées, faire l'ob
jet de négociation en vue de leur adaptation aux dispositions du présent 
code. 

La procédure suivi~ sera celle définie à l'article 41 
ci-dessus. 

Article 45 
Des décrets pris en Conseil des Ministres préciseront en 

tant que de besoin, les modalités d'application de la présente loi. 
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Article 46 

La. présente loi sera publiée et promulguée au "Journal 
Officiel"• Elle sera. exécutée comme loi de l'Etat. 

Bangui, le 19 février 1963. 

D. DACKO. 

N'OTE 

Suivant une pratique courante adoptée par les organes exé
cutifs de l'Union Douanière et Economique de l'Afrique Centrale (UDEAC) 
dont la République Centrafricaine est membre, les investissements en 
R.c.A. concernant les entreprises dont la production doit être écoulée 
sur les marchés d'un ou plusieurs autres Etats de l'Union (c'est-à-dire 
être ni exportée hors de l'Union ni consommée exclusivement en R.c.A. 
même) sont régis par la Convention Commune de l'UDEAC et non pas par 
le Code d'investissements centrafricain reproduit ci-dessus. Ce sont, 
de ce fait 7 les deux régimes respectifs de cette convention (régimes 
III et IV) qui définissent les avantages et les préférences dont peu
vent bénéficier les entreprises nouvelles {ou les extensions d'entre
prise) entrant dans la catégorie en question qui désirent s'implanter 
en R.c.A. 

Le texte de la Convention Commune de 1 'UDEA.C se trouve à 
la fin du présent document. 
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JœPO:BLI~ DU ZA.IRE 

Ordonnance-Loi n ° 69-û32 du 26 juin 1969 port~t Code des Investissements 

Exposé des Motifs 

Les difficultés qu'a connues la République Démocratique du Congo 

depuis son accession à l'indépenoanoe ont eu de profondes répercussions sur 
1 'évolution de son économie. Il en est résult.é une forte diminution des in

vestissements productifs compromettant le développement du pays. 

Depuis l'avènement de la deuxième République, le Gouvernement 

.en rétablissant la stabilité politique, en garantissant la sécurité des biens 

et des personnes, en affirmant l'autorité des pouvoirs publics et la position 

internationale de la République Démocratique du Congo, a réuni les conditions 

de la relance de l'économie du pays. 

La réforme monétaire du 24 juin 1967, en .opérant l'assainissement 

de la monnaie et le redressement des finances publiques, a instauré un climat 

de confiance favorable à llinvestissement et à une expansion de l'économie. 

Certes, en raison de ses vastes ressources naturelles, de 11exie

tence d'un marché intérieur potentiellement important et d1un secteur secon

daire déjà diversifié et appelant la création d'activités complémentaires, la 

République Démocratique du Congo offre aux hommes d'affaires et entrepreneurs 

des perspectives d'investissement plus intéressantes que celles de nombreux 

pays. 

Mais 1 'inégale répartition de 1 'infrastructure de base sur le 

territoire national 'et les lourdes charges qui grèvent les a.cha.ts de biens 

d'équipement font que ies oo~ts de création d'activités pro'duotrioes nouvelles 

restent élevés et contribuent à diff~rer les décisions d'investissement que 

pourraient ooncevoir spontanément les chefs d'entreprises. 

A ces facteurs str\ioturels !!•ajoutent des ·ditfioultés ·de· finanoe

·ment dues aux insuffisances 
1

dè 1 'epargne privée et des ressources des insti

tutions fi~anoières spéciaiisées de sorte que ·les entreprenëurs ne peuvent ob

tenir, à. un c·of!t· aéèeptable·~ ·un firuinoement oompiementa.irë ·sous :r·orme d'em

prunts à moyen ou ·long terme.· · 

... ; ... 
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Aussi le développement de ft éeonomie congolaise et son expansion 
. . 

future devront-ils 3tre largement organisés par les pouvoirs publias· à qui 

il incombe non seulement de réaliser les investissements qui relèvent de 

leur responsabilité directe, mais aussi d'appliquer une politique de déve

loppement comprenant des mesures susceptibles de promouvoir l'investissement 

privé. 

La refonte du Code des Investissements illustre la volonté du 

Gouvernement de progresser résolument dans cette voie. Elle substitue au 

décret-loi du 30~~t 1965 dont les dispositions conçues dans un climat de 

strict oontr8le des charges ne correspondent plus à la situation qui prévaut 

depuis la. réforme économique et monétaire, une nouvelle réglementation éla

borée avec le souci de répondre aux exigences du développement de l'économie 

du pays. 

A travers cette nouvelle législation, les pouvoirs publics 

entendent ~éaliser les trois objectifs suivants : 

- favoriser les investissements tendant soit à. la. création d'entrepris.es 

nouvelles soit à l'extension et à la modernisation d'entreprises existantes, 

de nature à contribuer au développement économique du pays, en allégeant 

par des exonérations appropriées les charges supportées·par ces entrèprises 

et leurs promoteurs au cours des premières années d'e~plQitation des 

installations nouvelles ; 

- stimuler la mobilisation des ressources financières nationales et les 

orienter vers les investissements productifs ; 

-favoriser 11 investissement de capitaux étrangers en République Démocratique 

du Congo en leur accordant des ga.ra.nties particulières·œ transferts •. 

A cet effet, le nou~eau Code de~ Investissements.prévoit un en

semble de mesures - avantages fiscaux et garanties de change - regroupées 

en deux régimes privilé~iés : d1,une part, un régime .général conféré par voie 

d'agrément aux entreprises dont la création, l'extension ou la-modernisation 

est de nature à exe!cer une impulsion su~ le développement de l'économie du 
' . 

pays; d1autre part, un régime .conventionnel ~servé aux entreprises.dont. 

les projets d'investissement satisfont aux critère~ d'admission-au régime 

... / ... 
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général et présentent, en outre, .une dimension exoeptionnelle ou une renta

bilité lointaine tout en 6tant de riatüre·à exercer une impulsion décisive 

sur le développement de l·'éoonomie ·du pays •. 

Le choix des dispositions constitutives de l'un et l'autre régime 

a ét~ étUdié aveo le souci constant de :ne retenir que des exonérations re

v3tant un caractère d'incitation marqué. Plutet que d'offrir un large éven

tail d'avantages fiscaux parfois mineurs, le nouveau Code des Investissements 

en restreint le champ aux seules exonérations de nature à all~ger de façon 

substantielle les charges supportées par les entreprises nouvelles pendant 

leur période de démarrage tout en 'vitant de fausser le jeu de la libre 

conourreno.e. 

De plus, il a été opéré une gradation de oes avantages pour tenir 

compte de l'intér8t des projets pour l'économie du p~s. C'est ainsi que les 

projets d'importance majeure, éligibles au régime conventionnel, bén~ficieront 

d'avantages plus étendus que ceux qU.e comporte le régime général. En d'autres 

ter.ees, l'application du Code des Investissements sera essentiellement sé

lective, les pouvoirs publics se'réservant d'apprécier, en fonction de cri

tères et suivant des procédures soigneusement définis dans·la loi, les 

mérites de chaque projet qui leur sera présenté. 

Enfin, si l'élaboration du Code des Investissements s'est large

ment inspirée des exigences d'une promotion de l'économie nationale, ce texte 
: . 

n 1offre aux promoteurs que des avantages mesurés correspondant aux possibilités 

réelles du pay~~·Il écarte par cons,quent tout aVantage exoeseif de nature à 

compromettre l'équilibre des finano'es publiques ou des paiements extérieurs 

du pays. 

En raison de leur nature-et des conditions requises pour leur ap-. 

. plioation, fes 'dispositions de la présente ordonnance-loi ne convienn'ent pas 

entièrement aùx besoins d.e.è ~etites et moyennes entreprises• ctest pourquoi, 

le.Gouvèrnement, conscient de l'importance de ces entrèprises dà.ns le déve

loppement du p~s, présentera prochainement un ense~ble de mesures parti

culières mieux a.da.pt·ées à. leurs activités et à leurs problèmes. 

Tels sont les principes généraux dont il a été tenu compte pour 

l'élaboration du présent Code des Investissements dont les principaux cha

pi tres .. son:t. commentés ci-après. . .. ; ... 
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Cha;e.itre I 
! ~~ 

Disposi~ions Généralee 

Ce chapitre introductif précise le don:œ-in.e d.1applioation du Code 

des Investissements et rappelle les garanties générales incluses dans la 

Constitution conce.mant la. protection des biens. 

Les avantages prévus ont pour objet de favoriser les,investisse

ments nouveaux 1els que définis a.u littera (a) de 1 1art;cle 1er. I~s sont 

conférés aux projets de nature à promouvoir le développement économi~e du 

pays sans opérer de discrimination fondée sur la qualité des promoteurs, 

résidents ou non, ou sur la nature juridique de l'entreprise, qutelle soit 

privée ou mixte. 

L'Etat souhaite que,. d~s toute la mesure du.possible, des ré

sidents congolais soient associés à la ~éalisation des nouveaux projets 

d'investissement. Cependant, il n'impose à cet égard aucune obli~ti~n for

melle aux promoteurs non résidents à qui il appartiendra de rechercher 

d1 éventuelles participations intérieures. 

Des avantages sont prévus dans le présent Code au bénéfice des 

entreprises exist~tes qui procèderont à un investissement ayant pour objet 

soit d1 accrottre leur capacité de production aqit de rationaliser les méthodes 

de production, soit d'améliorer la qualité de cette production. En soutenant 

de tels investissements, l'Etat manifest son intention de favoriser les 

efforts des entrep~ises dynamiques désire~ses·de. renforcer leur position 

concurrentielle tant sur le marohé intérieur qu'à l'exportation. 

Il soit, toutefois, être souligné que le soutien des pouvoirs 

publi~s pour avoir sa pleine efficacité doit être réservé aux projets d'exten

sion ou de modernisation. d'entreprises, existantes qui supposent de leur part 

un effort d'investissement subst~tiel. Il ne. s'adresse ... Pas, par conséquent, 

aux opérations qui relèv;ent de la politique .. de renouvel~ement et de moderni-
. ' ' ~ ' . . ' 

sation normale dans toute entreprise P,our lesq"?-elles il ne pa,ratt pas justifié 

de prévoir des incitations particulières. 

-~ .• ./ .... 
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Dans la pratique, il appartiendra à la· Commission des Investisse

m.ents de se prononcer sur la recevabilité, au titre de l'un ou l'autre régime 

du Code, des projets d•extension ou de modernisation présentés par des entre

prises existantes aux pouvoirs publics. Son avis sera fondénon seulement sur 

l'intér8t que présente ohaoun.de ces projets pour le développement économique 

et social du p~s mais aussi sur une papréciation de l'importance de l'effort 

d'investissement et de réorganisation qu'il suppose de la part de l'entre

prise promotrice. 

Chapitre II 

Régime général 

I. Conditions d'Admission 

Le régime général défini par le présent Code des Investissements 

comprend un ensemble d 1 av~tages fiscaux conférés aux entreprises qui, satis

faisant aux critères d'admission énoncés aux articles 6 et ~' obtiennent 

l'agrément des pouvoirs publics. 

Cet agrément est fonction des effets du projet sur le- dével~ppe

ment de l'économie du pays. 

Il comporte un engagement des pouvoirs publics de faciliter la 

réalisation du projet d'investissement qui en fait l'objet et de soutenir 

l'entreprise intéressé~ p~ndan~ sa période de démarrage par des exonérations 

fiscales diverses. L'engagement de l'Etat trouve sa contrepartie dans 11exé

cuti~n diligente par l'entreprise ~~ pr9gramme d'investissement agréé et des 

obligations ~omplérnenta.i;res <l'\1' elle aura souscri tee notamment en ma.tière. de pril 

d'emploi, de formation professionnelle et, le cas échéant, de réalisation à 

caractère social. 

En conséquence, les pouvoirs publics seront fondés à remettre en 

cause le~ av~~ages acoordés.à une entreprise qui n'aura pas honoré les engage-
. ' .... . - ' .. ' 

ments q~'elle a. ~ous~_r.its ~o.rs d~. ~on agrément. En oas de ma.nquem~t grave, 

ils pourront.même lui retirer le bénéfice du régime d'agrément • 

... ; ... 
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2. Procédure d'Agrément 

Cette procédure est formellement engagée ·dès lors que .les pro

moteurs soumettent à l'administration: le dossier ~e leur projet, établi con

formément au modèle prescrit par la Commission des Investissements et qui leur 

sera oonnnuniqu.é par le Ministère de l'Economie Nationale .. de 1' Industrie et 

du Tourisme. 

Les demandes d'agrément et les dossiers dont elles sont assorites 

sont obligatoirement adressés au Ministère de l'Economie Nationale de l'In

dustrie et du Tourisme, qui vérifie que les renseignements techniques, juri

diques, économiques et financiers nécessaires à l'édification des pouvoirs 

publics sont présentés en les formes exigés. 

Les services du Ministère de l'Economie Nationale de !•Industrie 

et du Tourisme saisissent alors les autres Départements e.t organis·mes re

présentés à la Commissionœs Investissements afin que chacun puisse, en ce 

qui le concerne, procéder à. 1·• étude du dossier. 

Les points de vues de ces dépa~ements ministériels et organismes 

sont confrontés au sein de la Commission des Investissements. Celle-ci formule 

un avis sur le projet. 

En cas d'avis favorable pris à 1 1 unanim~té des membres de la Com

mission des Investissements, le Ministre de l'Economie Nationale de l'In

dustrie et du Tourisme et le Ministre des Finances du Budget et du Porte-

feuille sont habilités ~ p~endre directement un arrêté conférant l'agrément 

à l'entreprise. En cas d•avis défavorable pri.s à 1 1una.nimi,té, ils notifient 

directement aux promoteurs le rejet définitif de leur demande. 

Lorsque la Commission des Investissements rend un avis partagé, 

le dossier est soumis au Conseil des Ministres qui apprécie les réserves for

mulées au sein de la Commission et décide, suivant le cas, soit l'agrément du 

dossier, soit son rejet définitif, ~~it .~on ajournement pour supplément 

d1 étude. La décision du Conseil est no~~fiêe aux promoteurs par le ~inistre 

de l'Economie Nationale de l'Industrie et du Tourisme et le Ministre des 

Finances du Budget et du Portefeuille qui, le oas échéant, prennent l'arrêté 

d'agrément. 

. .. ; ... 
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3. Avantases Fiscaux 

Les avantages fiscaux du régime général ~ont strictement limités 

dans le temps. Ils sont différenciés suivant qu'il s'agit d'une entreprise 

nouvelle ou d'une entreprise existante. 

a) Dans le cas où le projet a pour objet la création d 1une entreprise nouvelle 

deux catégories de mesures sont prévues : 

- d'une part, des avantages tendant à diminuer le oo«t de réalisation de 

l'investissement par l'exonération des charges fiscales normalement per

çues lors de la conàitution de la société {article 11) et lors de l'ac

quisition des matériels d'équipement (article 16) ; 

- d'autre part, des exonérations limitées aux·. premières années de fonction

nement·de l'entreprise afin d'alléger ses charges d'exploitation alors 

qu'elle n'a pas encore atteint sa pleine rentabilité; elles concernent 

la contribution professionnelle sur les bénéfices {article 12), la con

tribution exceptionnelle sur les rémunérations (article 13) et la contri

bution foncière sur les propriétés bâties ou non btties {article 15). 

L'exemption de la contribution professionnelle sur les bénéfices 

est de cinq ans à compter de la date à laquelle l'entreprise aura commencé 

à produire commercialement • c.~ dél~i s 1 ajoute donc à la période préparatoire 

pendant laquelle l'entreprise met en place ses équipements ou procède à 

des essais techniques. 

L'exonéraiton de la contribution exceptionnelle sur l~s ré

numérations versées au personnel expatrié e$t·effeotive depuis la consti

tution de l'entreprise jusqu'à son entrée en produotion telle que définie 

ci-dessus. Cette mesure a pour objet d'exempter les entreprises, d'un im

p8t dont elles seraient redevables avant m3me qu'elles soient en état de 

commercialiser leur produçtion. 

Lès .outill~s machines et màtériels d'équipement pourront Stre 

importés en franchise des droits d'entrée. Ils sont, en outre, exonérés de 1~ 

taxe générale sur les affaires m@me s 1 ils sont produits localement • 

... ; ... 
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b) Dans le cas où le projet donnant lieu à agrément a pour objet d 1accrottre 

la capacité de production d'une entreprise existante, de rationaliser les 

méthodes de production ou d'an améliorer la qualité, des exonérations sont 

prévues pour en faciliter la réalisation. 

L'exonération des droits d'entrée et de la taxe générale sur les 

affaires sur les achats de matériels d'équipement s'applique comme indiqué 

ci-dessus. 

Il est. en outre prévu, pour une durée limitée dans le temps, 

une exemption de la contribution professionnelle sur les bénéfices supplé

mentaires réalisés--grâce au nouvel investissement (article 12). 

De plus, lorsque l'investissement sera financé au moyen d1une 

augmentation de capital par voie d'apports, la société sera exonérée du 

droit proportionnel sur les actes constatant cette augmentation (article 11). 

Enfin, 1 'article __ 14 institue une exonération de cinq a.ns de 

la contribution mobilière sur les dividendes versés aux souscripteurs 

d'actions nouvelles émises p~r une société en vue de financer l'investisse

ment. Les pouvoirs publics entendent, par cette mesure, inciter les dé

tenteurs de capitaux à les mobiliser_en faveur d'investissements productifs. 

Chapitre III 

Régime conventionne! 

Pour tenir compte des exigences propres à certains investissements 

lou~ds dont la réalisation, ,la mise en: exploitation et la rentabilité s'étendent 

sur une pér~ode plus longue qu'à l'ordinaire et pour lesquels le cadre et les 

modalités du régime général pour~ient se révéler inadaptés,- le Code des Inves

tissements prévoit un régime conventionnel. 

Ce régime est réservé aux pro~ets d'investissement qui réunissent 

les conditions d'admission au régime général et qui, en raison de leur dimension 

et de leurs effets d'entraînement, seront jugés d'un intérêt majeur po~ur le 

dével_op;pemen~ économique du pays. 

. ... ; .... 
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Outre les exonérations intéressant la fiscalité directe, in

directe et les droits d'entrée, l'Etat pourra souscrire par convention à tout 

autre engagement s~soeptible de réduire les ooftts d'installation ou d'ex

ploitation d'une entreprise et de faciliter la réalisation du projet d'in

vestissement. 

Enfin, l'Etat pourra., lorsqu'il le juge nécessaire, accorder dans 

le cadre du régime conventionnel la stabilisation des impats, taxes et droits 

dont l'entreprise intéressée sera redevable. Cette garantie se justifie dans 

le cas d'investissements lourds. Elle permet, en effet, aux promoteurs d'éla

borer leurs prévisions sur une longue période avec une connaissance plus. pré

cise des charges futures d'exploitation. 

La procédure d'admission au régime conventionnel est analogue à 

celle prévue pour le régime général. Toutefois, les avantages concédés par 

les pouvoirs publias ainsi que les engagements pris par les promoteurs sont 

consignés dans une o'onvention qui doit 3tre approuvée par une. ordonnance-loi. 

Chapitre IV 

Garanties particulières aux investissements 
étrangers 

Si les avantages fiscaux institués dans le cadre des régimes pri

vilégiés s'appliquent sans discrimination aux entreprises qui en réunissent 

les conditions d'admission, il a paru indispensable de. prévoir au seul béné

fice des promoteurs non résidents des garanties partiéulières de change déroga

toires à la réglementation de droit commune Ces garanties apportent aux inves

tisseurs non résidents l'assurance que, indépendamment de l'évolution future 

du régime des transferts de capitaux entre la République Démocratique du Congo 

et l'étranger, ils àuront le droit de transférer les revenus qu•ils perçoivent 

au titre des capitaux investis, et, en cas de cession ou de liqui~tion, de 

rapatrier le capital lui-m3me. 

Le littera (a) de l'article 21 garantit aui personnes physiques et 

sociétés non résidentes qui investissent en République Démocratique du Congo, 

le rapatriement du capital en cas de cession ou de liquidation. Cette garantie 

s'applique au produit effectif de la cession ou de la liquidation et englobe 

·par conséquent les plus values résultant notamment des réinvestissements de 

bénéfices que l'Etat entend favoriser. 

.. ... ·_t ...... 
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Le littera (b) de l'article 21 garantit aux aot~onnaires non ~é
sidents, le transfert à l'étranger des revenus qu'ils perçoivent à r~ison ~e 

leur apport. Il ne vise,par oonséqÙent~ ~e le~ dividendes et, dans les so

ciétés de personnès, les rémunérations normalement versées aux associés non ré

sidents. 

Le développement économique du p~s étant, pour une large part, 

tributaire des possibilités d'emprunt offertes à l'étranger aux entreprises 

nationales, l'article 22 du Code des Investissements garantit le transfert des 

charges des emprunts versées à des créanciers non résidents pour autant que 

ces emprunts constituent un moyen de financement complémentaire de l'inves

tissement. 

Chapitre V 

Dispositions fiscales applicables aux bénéfices réinvestis 

Les dispositions de ce chapitre ont pour objet d'inciter les 

entreprises à réinvestir leurs bénéfices d•·exploitation danD le pays. A cet 

effet, il institue des allègements substantiels au titre de la contribution 

professionnelle accordés, sous condit-ion résolutoire, sur· la partie des béné

fices d'exploitation non distribués et mis en réserve en vue d'être ultérieure

ment affectés à la réalisation d'un programme dtinvestissements productifs. 

Dans le cas général, visé à 11 article 24, la partie de la contri

bution professionnelle imputable aux bénéfices ainsi mis en réserve est ré-

duite de moitié. Cet avantage peut ~tre accordé à toute entreprise, quelle que 

soit la nature de son aotiyité, qui présentera à l'appui de sa demande d'exo

nération un programme d'utilisation de ses bénéfices réservés de nature à 

contribuer au développ~ment économique et social du pays. L'intér~t de ce pro

gramme est apprécié par la Commissi9n des Invest~ss~ments qui émet un avis sur la 

demande d'exonération de l'entreprise. Au cas où la Commission émet sur cette 

demande un avis favorable, les dispositions de l'article 24 sont accordées 

à l'entreprise par arrêté du Ministr~ des Finances _du Budget ·et du Porte

feuille. 

. .. ; ... 
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Si 1' entreprise bénéficiaire ne respecte pas· son programme d'in

vestissement - soit qu'elle en altère le contenu, soit qu'elle n'en observe 

_pas l'échéancier- le bénéfice des dispositions-de l'article 24 peut lui @tre 

retiré. Elle sera alors tenu de vers.er la. partie non perçue de la contribution 

professionnelle augmentée d'une pénalité de 10 % par année éooulée. 

Le dernier alinéa de l*article 24 dispose que l'immunisation des 

bénéfices mis en réserve en vue d'être réinvestis ne pourra se cumuler avec 

l'exonération de la contribution professionnelle sur les bénéfices prévue à 

l'article 12 en ce qui concerne les entreprises agréées à l'occasion d'un 

investissement d'extension et de modernisation. Cette disposition vise unique

ment des entreprises qui financent un tel investissement par des réserves consti

tuées sous le- régime d'iiillll'Wl·isation. Il-est, en effet 1 .a.pparu que le jeu des 

avantages fiscaux prévus par le Code conduirait· dans ce cas particulier à une 

concession excessive préjudioial[e aux finances pu~liques. 

Dans la pratique, toute latitude sera laissée aux entreprises con

cernées pour opter entre l'une ou l'autre disposition. En d'autres termes, une 

e~treprise qui aura trouvé _avantage à constituer, sous le régime d'immunisation, 

des réserves pour le financement d'un programme d'extension ou de modernisation 

-se verra appliquer, si -elle·obti~nt ultérieurement l'agrément pour l'exécution 

de ce programme, un régime où ne figurera pas 1 •exonération de la. contribution 

professionnelle prévue à l'article 12. 

L'article 25 concerne le régime particulier des bénéfices réservés 

par les sociétés minières et affectés à des travaux de prospection. Il se 

réfère aux dispositions figurant dans le Code Minier et dans son règlement 

d'application. 

. Cha. pit re VI 

Commission des Investissements 

La Commission des ~vestissements regroupe les représentants 

d~e Dépa..~emextts intéres-sés pa.r les projets d'investissement soumis à l'agré

ment des pouvo.irs publics •. 
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Le rSle de la Commission des Investissements est d'apprécier la 

conformité des projets, ponr lesqu.els 1 'admission à 1 •un ou l'autre régime 

privilégiés est sollicitée, avec les critères de recevaldlité énumérés dans le 

Code• Elle se prononce sur les modalités des projets de convention. Elle donne 

également son avis ·sur les demandes d'immùnisation présentées au Ministre des 

Finances, du'Budget et du Portefeuille et sur les propositions de retrait 

d'agrément dont elle est saisie par le Ministre de l'Economie Nationale de 

l'Industrie et du Tourisme et par le Ministre des Finances, du Budget et du 

Portefeuille. 

En ce qui concerne l'admission au reg1me général, il est prévu qu'en 

cas d'avis unanime de la Commission le Ministre de l'Economie Nationale de 

l'Industrie et du Tourisme et le Ministre des Finances, du Budget et du Porte

feuille sont habilités à décider de l'agrément ou du rejet du.dossier conformé

ment à l'avis de la Commission. Par contre,.si les voix de la Commission sont 

partagées, la décision est prise en Conseil des Ministres. 

En ce qui oonoer.ne l'admission au régime conventiqnnel la déci

sion est prise par le Conseil des Ministres après avis de la Commission. 

En ce qui concerne les demandes d'immunisation des bénéfices mis 

en réserve en vue d'être réinvestis ·ainsi que'les propositions de retrait ·de 

l'agrément, la décision est prise par les Ministres compétents sur·l'avis 

majoritaire de la Commission. 

Chapitre VII 

Règlement des Litiges 

Ce chapitre institue deux· procédures arbitrales pour régler les 

différends d'ordre juridique relatifs à l'interprétation et à .l'application 

des dispositions du Code des Investissements, de 1 1 arr~té d'agrément ou 

d'une convention. Ces différends juridiques concernent soit l'existence ou 

l'étendue d'un droit ou d'une obligation juridique, soit la nature ou l'éten

due· des réparations dues pour rupture d•une obligation~ridique. Le recours 

à l'arbitrage implique que les parties renoncent à l'exercice de tout autre 

recours administratif. 

. .. ; ... 
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La procédure d'arbitrage de l'article 29 peut s'appliquer dans 

tous les cas, qu'il s'agisse d'un différend entre l'Etat et un de ses res

sortissants ou d'un différend entre l'Etat et un ressortissant d'un autre 

~at. Elle laisse aux parties le soin de fixer les règles de l'arbitrage 

dans lé cadre des dispositions édictées par le Code de Procédure Civile. 

La procédure de l'article 30 ne peut s'appliquer que si l'inves

tisseur est ùn ressortissant d'un autre ~at contractant à la Convention pour 

le Règlement des Différends Relatifs aux Investissements ratifiée pàr la 

République Démocratique du Congo le 16 aodt 1968. Une personne morale de na-

.tionalité oongolaise pourra recourir à cette procédure si la République 

Démocratique du Congo accepte de la considérer comme ttressortissant d'un 

autre ~at" en raison du contrOle exercé sur elle par des intér3ts étrangers. 

L'article 30 prévoit que, en cas de consentement des deux parties, celles-ci 

pourront faire appel aux moyens de conciliation et d'arbitrage offerts par 

le Centre International pour le Règlement des Différends Relatifs aux Investis

sements créé sous l'égide de la Banque Internationale pour la Reoonstruotion 

et le Développement, pour autant que les parties aient renoncé à faire usage 

de tout autre recours. 

La République Démocratique du Congo donnera son consentement dans 

11arrCté oonjoint ou dans l'ordonnance-loi d'approbation de la convention. 

Elle pourra mettre comme condition à son consentement à l'arbitrage interna

tional que les recours administratifs ou judiciaires internes aient été 

épuisés. Quant à l'investisseur, il pourra donner son consentement soit dans 

sa demande d'admission à l'un ou l'autre régime soit ultérieurement par un 

acte écrit. 

Chapitres VIIIet ~ 

Dispositions transitoires et finales 

Les dispositions de ces chapitres répondent au souei des pouvoirs 

publics de garantir aux entreprises agréées la stabilité des avantages qui 

leur sont oonoédés. 

. ... ; ... 



- 76 - VIII(713) 71-F 

C'est ainsi que, conformément à l'article 32, l'abrogation de 

l'ancien Code des Investissements n 1entratne en aucQne manière la déchéance des 

avantages accordés à des entreprises agréées parépplication de ce texte. Ces 

entreprises continuent donc d'~tre soumises à leur ancien régime d'agrément 

où à leurs conventions, à moins qu'elles n'optent pour les dispositions du 

nouveau Code. 

De même l'article 33 garantit aux entreprises qui bénéficieront 

des dispositions du présent Code ~ue les avantages qui leur auront été 

accordés ne pourront être réduits par suite d'une modification de la légis

lation de droit commun. Il prévoit, en outre, qu'elles bénéficient _de plein 

droit des allègements éventuels qui pourront ~tre apportés au droit commun. 
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Le Président de la République : 

Vu la Constitution, 

Revu le Décret-loi du 30 août 1965 portant Code des Investissement, 

Vu les Ordonnances-lois n ° 68/007 et 68/013 du 6 janvier 1968, 

Vu les Ordonnances-lois n° 69/006, 69/007 et 69/009 du 10 février 1969. 

Sur proposition du Ministre de l'Economie Nationale, de l'Industrie et du 

Tourisme et du Ministre des Finances, du Budget et du Portefeuille, 

Le Conseil des Ministres entendu, 

Ordonne 

CHAPITRE I 

Dispositions Générales 

Article 1 
Au sens de -la présente Ordonnance-loi i ·on entend par 

··a.) Iriv~stissements 

Les apports en espèces ou en nature faits à une entreprise devant 

exercer ·ô'u: exerçant son activité en Répnblique Démocratique du Congo en vue, 

soit de constituer une capacité de production. nouvelle de biens· Ou de service, 

soit de rationaliser les méthodes de production ou d1 en améliorer la qualité. 

b) Investissements d'extension et de modernisation 

Tout investissement ayant pour objet d'aocrottre la capacité de 

production installée d'une entreprise existante, de rationaliser les méthodes 

de sa production ou d'en améliorer la qualité. 

. .. ; ... 
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o) Investissements étrangers 

Les investissements effectués par des personnes qui n'ont pas la 

qualité de résident. 

d) Résident 

Toute personne physique qui a établi dans la République Démo

cratique du Congo son habitation réelle et permanente. 

Toute personne morale dont le siège social ou l'établissement 

principal se trouve en République Démocratique du Congo 

e) Commission 

La Commission des Investissements qui est instituée par le 

chapitre VI de la présente ordonnance-loi. 

Article 2 

La présente ordonnance-loi a pour objectif d'inciter les capitaux 

tant nationaux qu'étrangers à s'investir dans des activités qui sont de nature 

à contribuer au développement économique et social du pays. 

Elle institue, à oette fin, deux régimes privilégiés accordés l'un 

par voie d'agrément, l'autre par voie de convention. Ces régimes s'appliquent 

aussi bien à des entreprises nouvelles qu'à des entreprises existantes. 

Elle prévoit, en outre, des avantages fiscaux particuliers pour 

favoriser le réinvestissement de bénéfices. 

Elle s'applique, dans les mêmes conditions, aux entreprises 

constituées par des capitaux privés et à celles qui bénéficient d•une parti

cipation de 1 1~at. 

. .. ; ... 
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Article 3 

Les demandes d'admission à 1run ou l'autre régime du présent Code 

ne sont recevables que si elles portent sur un investissement d'un montant 

minimum de 50.000 zarres. Cette limite peut être modifiée par un arrêté du 

Ministre de l'Economie Nationale, de l'Industrie et du Tourisme sur avis 

unanime de la Commission. L'arrêté ministériel ne peut entrer en vigueur 

que trois mois au plus tSt après la date de sa signature. 

Des dispositions particulières seront prises par ordonnance-loi 

en vue de favoriser le développement des petites et moyennes entreprises. 

Article 4 

Les droits de propriété individuelle ou collective, qu'ils aient 

été acquis en vertu du droit coutumier ou du droit écrit, sont garantis par 

la Constitution de la République Démocratique du Congo. 

Il ne peut 3tre porté atteinte à ces droits que pour des motifs 

d'intér@t général et en vertu d'une loi, sous réserve d•une indemnité équi

table à verser au titulaire lésé de ces droits. 

CHAPITRE II 

Régime Général 

Paragraphe 1 

Conditions d'a.dmi.ssion 

Article 2 

Peuvent bénéficier des avantages prévus au régime général les 

'investissements qui sont de nature à. contribuer au· développement économique 

et'social du-pays. 

. ... ; ... 
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Article 6 

La contribution de l'inv·estissenient au développemènt économique et 

social du pays est appréciée en fonction des critères suivants : 

a) importance· de la valeur -ajoutée·· localement 

b) nombre d'emplois créées ; 

o) montant de l'investissement et nature du financement ; 

d) importance des effets d'entratnement du projet sur les autres secteurs 
de l'économie ; 

e) incidence sur la balance des paiements 

f) localisation de l'investissement .; 

g) programme de formation et de promotion du personnel national aux fonc
tions spécialisées et de cadre ; 

h) conformité du projet·aux orientations de la politique économique du 
Gouvernement. 

Article 7 

Toute demande d'agrément au régime général doit être adressée au 

Ministre de l 1Economie Nationale, de l'Industrie et du Tourisme assortie d'un 

dossier justificatif établi conformément au modèle défini par la Commission. 

Une fois le dossier présenté dans les formes requises, le Ministre 

de l'Economie Nationale, de l'Industrie et du Tourisme transmettra, dans un 

délai d'un mois maximum, un exemplaire à chacun des membres de lp. Commission. 

Article 8 

Le Ministre de l'Economie Nationale, de l'Industrie et du Tourisme 

ainni que les autres membres de la Commission font procéder, pour la partie qui 

les concerne, à l'étude technique, économique et financière du projet. Deux 

mois au plus tard après la transmission du dossier, la Commission doit en être 

saisie par le ~1inistre de 1 'Economie Nationale, de 1' Industrie et du Tourisme. 

Après.confrontation des conclusions formulées par chacun des départements re

présentés, elle donne un avis sur le projet. 
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Article 9 

L'agrément est accordé, sur avis de la Commission par arr~té con

joint du Ministre de l'Economie Nationale, de l'Industrie et du Tourisme et 

du Ministre des Finances, du Budget et du Portefeuille, suivant la procédure 

prévue à l'article 28. 

L~arrêté doit préc~ser le programme d'investissement pour lequel 

l'agrément est accordé, la durée prévue de son exécution, les obligations in

combant à l'entreprise et les avantages concédés. 

Article 10 

En cas de manquement grave d'une entreprise agréée aux engagements 

qU 1 e1le'a souscrite et, notamment, lorsque le programme d'investissement initial 

n'~ura pas été réalisé dans· lœdélais prévus, l'agrément pourra lui être retiré 

dans les conditions suivantes : 

- le Ministre de l'Economie Nationale, de l'Industrie et du Tourisme et le 

Ministre des Finances, du Budget et du Portefeuille mettent l'entreprise 

en demeure de remédier aux manquements constatés ; 

- au cas où cette mise en demeure ne serait pas suivie ~'effet, ils. sa.i~sent 

la Commission des Investissements d'une proposition de retrait de l'agré

ment ; 

- le retrait est prononcé par arr~té conjoint, sur l'avis majoritaire de la 

Commission~ Cet arrêté i;>récise:les sanctions encourues.par l'entreprise. 

Le retrait de liagrément entraîne la déchéance des. aV?ntages: fis-

.·. -caux···a.ccordês à 1 'èntreprise qui se trouve dès lors a.ssujetie au· droit commun. 

En eas d'inexécution du programme d'investissement approuvé lors de l'agrément, 

les promoteurs pourront être astreinte au remboursement· .. des. exonérations.· fis

cales obtenues. 
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Para~phe 2 

Avantages fiscaux 

Article 11 

Sont exonérés du droit proportionnel prévu à l'article 13 du décret 

du 27 février 1887 sur les sociétés commerciales : 

a) les actes 

limitée ; 

b) les actes 

numéraire 

agréées à 

constatant la consitution de sociétés par actions·à responsabilité 

constatant une augmentation du capital,par voie d'apports en 

ou en nature, des sociétés par actions à responsabilité limitée 

l'occasion d'un investissement d'extension ou de modernisation. 

Les actes constatant la consitution de sociétés autres que celles 

_ mentionnées ci-dessus, sont ~xonérés du droit fixe prévu à l'article 13 du 

décret précité. 

Article 12 

Les bénéfices réalisés par les entreprises nouvelles agréées 

sont exonérés de la contribution professionnelle prévue au t~e IV de l'or

donnance-loi n° 69/009 du 10 février 1969. 

Cette exonération s'appli~~e pendant une période de cinq ans 

à compter de la da~e à laquelle l'entreprise commence à produire. 

Les entreprises existantes procédant à un investissement d'exten

sion ou de modernisation sont exonérées de la contribution professionnelle sur 

la partie de leur bénéfice imposable exédant la moyenne des bénéfices impo

sables déolarés au cours des trois derniers exercices précédant l'agrément. 

La durée de cet avantage est fonction de -l'importance du programme d'inves

tissement envisagé par l'entreprise. Elle -ne peut excéder cinq années à compter 

de la date de l'agrément. 

. .. ; ... 
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Article 1.3 

Les entreprises nouvelles agréées sont exonérées de la contribu

tion exceptionnelle sur les rémunérations versées à leur personnel expatrié 

prévue à l'ordonnance-loi n° 69/007 du 10 février 1969, jusqu'à la date à la

quelle l'entreprise commence à prod~ire. 

Article 14 

Les dividendes distribués aux souscripteurs d'actions nouvelles 

émises par toute société existante qui finance par une augmentation de capi

tal un investissement d•extension ou de modernisation sont exonérés de la con

tribution sur les revenus des capitaux mobiliers prévue au titre III de l'or

donnance-loi n° 69/009 du 10 févriep 1969. La durée de cette exonération est 

de cinq ans. Elle prend effet au début de l'exercice au cours duquel la 

souscription est effectuée. 

Article 15 

Les entreprises nouvelles agréées sont exonérées de la contribu

tion sur la superficie des propriétés f .. onoi.ères bâtie.s ou non Mties prévue 

au titre II de l'ordonnance-loi ne 69/006_ du 10 fé~ier 1969.La durée de cette 

exonération est de cinq ans. Elle prend effet à la date d'acquisition des 

terrains et bgt~ments. 

Les entreprises qui procèdent à un investissement d'extension ou 

de modernisat~on son e~onérées 1 dans les m8mes conditions, de la contribution 

sur la superficie des propriétés foncières b~ties ou non b~ties ou ~m~~~es 

à. cette fin. 

Article 16 

Les entreprises agréées bénéficient de l'exemption tot~le de~ .. 

droits d'e~trée et de _la taxe générale sur les affaires pour les machines, 
. . 

l'outillage et le matériel nécessaires à l'équipement d'une entreprise nou-
• • ' ' • • ~· y ~ 

velle ou à la .réalisation d'm{ investiss .. ement d'extension ou de modernisation. 
• ' ~ : ' ,., 1 • ~ • 

Cette exemption n~ sera accordée pour _les biens d'équipement imp~rtés ~e 

s'ils ne peuvent ~tre fournis à des conditions équivalentes de qualité et de 

prù;, .par 1 1 industrie locale. . .. ; ... 
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CHAPJTRE III 

Régime conventionnel 

Article 17 

Lorsqu'un investissement répondant aux conditions d'accession du 

régime général est d'un intér~t majeur pour le développement économique et 

social du pays et se caractérise, en outre, soit par une dimension exception

nelle, soit par une rentabilité lointaine, les promoteurs peuvent solliciter 

du Gouvernement l'obtention d'un régime conventionnel particulier comportant 

des avantages plus étendus que ceux du régime général. 

Les promoteurs du projet introduisent à cette fin un dossier 

justificatif établi conformément au modèle défini par la Commission. 

Article 18 

Les demandes d'admission au régime conventionnel sont instruites 

suivant la procédure définies aux articles 7 et a. 

L'admission au régime eonventionnel est prononcée par le Conseil 

des Ministre~, .après avis de la Commission. 

La convention est signée par le Ministre de l'Economie Nàtionale 

de l'Industrie et du Tourisme, le Ministre des Finances, du Budget et du 

Portef.euille. et s le cas échéant, le Ministre qui a dans ses attributions le 

secteur dont le projet relève directement. Elle doit être approuvée par 

ordonnance-loi. 

~ticle 19 

En fo~c~ion de la ~ontribution de l'investissement au développement 

&1 pays et des engagements s~usorits par les promoteurs, le Gouvernement peut 

accorder d~s av~tag~s ayant ~our objet de réduire les coûts d'installation 

et d'exploitation de l'e~treprise, notamment des aménagements de la fi~calité 

directe et indirecte e~ la stabilité du régime fiscal en vigueur au moment de 

l'établissement de la convention pour une durée appropriée. 
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Artiole 20 

La convention doit préciser son terme, le programme d'investisse-

ment, les obligations incombant à l'entreprise bénéficiaire, la nature des 

avantages accordés et leurs modalités d'application et, le cas échéant, les 

conditions de la participation de l'~at. 

CHAPITRE IV 

Garanties particulières· at~ investissements étrangers 

Article 21 

L'~at garantit· aux non-résidents qui investissent en Répub]que 

Démocratique du Congo, au moyen de capi ta.ux venant de 1' étranger, dans une 

entreprise admise au régime général ou au régime conventionnel; 

a) le transfert de leur participation en oas de cess~~ o~ de liquidation, 

pour sa.valeur acquise à ce moment ; 

b) le transfert annuel des revenus de leur investissement. 

Article 22 

La garantie de transfert est étendue au principal, aux intér@ts, 

et aux autres charges connexes à payer par une entreprise, admise à 11un ou 

l'autre régime , au titre du service d'emprunts contractés à l'étranger en 

vue d'un financement oomplémenta..ire de 1 'inv~stisse.me~t. 

Article 23 

Lorsque l'indemnité d'expropriation visée à l'article 4 est due 

à un non-résident, elle est transférable à l'étranger. 

. .. / .... 
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CHAPITRE V 

Dispositions fiscales anpli~ables aux bénéfices réinvestis 

Article ?4 

La partie de la contribution professionnelle afférente aux bénéfices 

mi.s en réserve, en vue d'être réinvestis, par toute entreprise exerçant son 

activité en République Démocratique du Congo est réduite de 50 %. 

La détermination de 11 imp8t afférent aux bénéfices réservés se 

fait par la règle proportio~~elle. 

L'octroi de l'immunisation partielle prévue au ~remier alinéa 

est subordonné aux conditions suivantes 

a) l'entreprise s'engage à affecter les bénéfices mis en réserve à l'exécu

tion dt investissements cvant pour objet la créat~pn, 1 1 extension ou la 

modernisation d'établissements situés en République Démocratique du Congo 

et présente à l'appui de cet engagement le programme des investissements 

projetés ; 

b) elle doit tenir une comptabilité régulière et faire figurer le bénéfice 

ainsi réservé, dès son affectation, à un compte spécial du bilan • 

. La demande d'immunisation doit être adressée au Ministre des 

Finances, du Budget et du Portefeuille assortie de justifications détaillées 

sur la nature du program~e d'investissement envisagé et ltéchéancier de 

son exécution. Elle est soumise à la Commission des Investissements qui 

apprécie la contribution du programme projeté au développement économique 

et social du pays. 

L'immunisation est accordée par arrêté du Ministre des Finances, 

fra Budget et du Portefeuille sur l'avis de la Commission. 

En cas d1 ineAécution ou d'inobservation de !tune ou l'autre de 

ces conditions, de même qu'en cas de liquidation, la partie immunisée de la 

contribution majorée de 10 % par année écoulée à partir de l'octroi de l'im

muni~atio~! est comprise au r8le de l'exercice fiscal sous lequel sont taxés 

les revenus de l'exercice comptable pendant lequel ont eu lieu l'inexécution, 

l'inobservation ou la liquidation. 
.. .. ! ...... 
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Les dispositions du présent article ne peùvent toutefois se cumuler 

avec l'exonération de la contribution professionnelle sur les bénéfices prévus au 

troisième alinéa de l'article 12. 

Article 25 

Il est accordé aux entreprises minières exerçant· leur activité 

en République Démocratique du Congo une exonération de la contribution profes

sionnelle sur la. partie de leurs bén~f.ioes réservés sous forme de "provisions 

pour reconstitution de gisements". Les conditions d'application de cette exo

nération sont prévues à l'ordonnance-loi n° 67/23 du 11 mai 1967 portant Loi 

Minière Nationale, articles 81, 96 et 99 et dans l'ordonnance-loi n° 67/416 
du 23 septembre 1967 portant Règlement IVI:!.nier. 

Article 26 

. ' 
Il est institué une Commission comprenant, comme membres permanents : 

- un représentant du Minif;ltre de l'Econo~ie ~ationale et 1 t Industrie et du 

Tourisme, 
.. 

. '. 

-un représentant du Mtnist:re d~s Affaires Et ra.YJ.gère s et du Commerce htérieur;· 

-un représentant du M2.~istre du.Pl~, 

- un représentant du :rJB.nistre des Finances, du Budget et du Portef·auille, 

- un représent~t du Mini si; re du. ·Travail. et de la. ·PrévoYa.noe ·Sociale,· 

- un représentar..t du Bureau ~u Président de ln. Fépubliquer 

- un reprêsenta.11t du Gouverneur de, la Banque Nationalé. 
. ·, 

Outre ces membres permanents, la Commission comprend des membres 

représentant chaoun des Ministres .conoern~~.par les projets dont elle est saisie. 

Les membres de la. Commission sont .. nommés par ordonnance présiden

tielle sur proposition des Ministres et du Gouverneur de la. Banque Nationale • 

... ; ... 

' ·; 

~· . . 
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La Commission peut entendre, à titre eonsultatif, toute personne 

qualifiée. e~ notamment des représentants des organisations professionnelles. 

Article 27 

La Commission est présidée par le représentant du Ministre de 

l'Economie Nationale de l'Industrie et du Tourisme. Elle se réunit sur con

vocation. de son président. 

Son secrétariat est assuré par le Ministère de l'Economie Nationale 

de l'Industrie et du Tourisme. 

Chacune des réunions de la Commission d011ne ·lieu à la rédaction 

d'un procès-verbal. 

La Commission donne son avis sur les dossiers dont elle est saisie 

par le Minissre de l'Economie Nationale de l'Industrie et du Tourisme ou par 

le Ministre des. Finances, .du· Budget et du Portefeuille. 

Article 28 

a) Lorsqu'il s'agit de l'admission au régime général 

- en cas d'avis unanime de la Commission, favorable ou défavorable, le 

Ministre de l'Economie Nationale de l'Industrie et du Tourisme et 

le P.~inistre des Finances, du Budget et du Portefeuille sont habilités· 

à. prendre directement l'arrêté d'agrément ou la décision de rejet j" .. 

en cas d'avis partagé de la Commission, l'arrêté d'agrément ou la décision 

de rejet sont pris après la décision du.Conseil des Ministres qui doit être 

saisi du dossier assorti des avis divergents. Le Conseil des Ministre peut 

notamment décider l'ajournement du dossier pour étude complémentaire. 

b) Lorsqu'il stagit de l'admission au régime conventionnel : 

l'avis de la Commission, émis à la majorité des voix, est porté à la 

connaissance du Conseil des Ministres assorti des avis divergents • 

... ; ... 
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CHAPITRE VII 

Règlement .. des litiges 

Article 29 

Les conflits nés de l•i~terprétat~on et de l 1 applioati~n de la 

présente o~onna.nce-loi 1 de l' a.rr3té conjoint pris dans le cadre du _ohapi tre II 

du présent texte ou d'une convention passée dans le cadre du chapitre III de 

oe m3me texte font l'objet d'un. arbitrage suivant la procéd~ prévue par les 

articles 58 à 73 du Coda de Procédure Civile. 

Article 30 

Nonobstant les dispositions de l'article précédent, tout différend 

survenant à l'occasion de l'interprétation et de l'application des dispositions 

de oette ordonnance-loi, d'un arr~té conjoint pris dans le cadre du chapitre II 

du présent texte ou d'une convention passée dans le cadre du chapitre III de oe 

m3me texte, et relatif à des investissements étrangers, peut 3tre réglé, à la 

requ~te de la partie la plus diligente, par v~ie d~arbitra.ge confo~ément à ... ia. 

Convention pour le Règlement des Différends relatifs aux Investissement~ entre 

~ats et Ressortissants ·d'Autres ~ats, à ia condition que l'investisseur soit 

un "ressortissant d'un autre Etat contractant" aux termes de l'article. 25 (2) 

de ladite Convention. 

Dans· sa demande d'admission àu régim~ _général ou conventionnel, 

ou ultérieurement par acte séparé, 1 'investisseur donne son consent_ement à un 

tel arbitrage conformément à ladite convention et l'exprime tant en son nom 

qu'en celui de toute société congolaise qu'il oontr8le et par l'intermédiaire 

de laquelle 1 'investissement est effectué.· ·11 accepte, en outre, qu'une telle 

société soit considéré comme un ••re~,sortissant d.tun autre Etat contractant" • 

Dans l'amté d'agrément, en cas d'admission au régime général, ~t , ~.:.~·. 

dans l'ordonnance-loi d'approbation de la convention en oa.s d'admission au 

régime conventionnel, la République ~moc~tique ~u Congo donnera-~e eo~ente-
. : . ' . ' .~ ' - ' '. . . ' . . ' 

ment requis par .ladite C.onvent,ion ~s.i qu_e l'acceptation que la fJOQiété çongo~ è 
4 .. •. ·, -" •• ' • • • ~ .s ' ~' • • ' ' .. •• • '. • ~ 

laise mentionnée au paragraphe précédent est considérée comme un "ressortissant 

d'un autre Eta.t contractant". 

La sentence arbitrale est exécutoire de plein droit en République 

Démocratique du Congo. . .. / ... 
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CHAPITRE VIII 

]2?.spositi_2!ls transitoires 

A_rticle 31 

'. 
Les garanties et les avantages consentis antérieurement à.oertaines 

entreprises dans le cadre du décret-loi du 30 aottt 1965 ou d'arrangements con

ventionnels passés, leur restent acquis.· 

Toutefois, il leur est reoonn~ la faculté de demander à bénéficier 

des dispositions de la présente ordonnance-loi en substituant le nouveau régime 

à l'ancien pour une durée réduite de la période pendant laquelle l'entreprise 

aura bénéficié des avantages du régime antérieur. 

Article 32 

Aucùne disposition législative- ou réglementaire, de caractère gé

néral, prenant effet à une date poat·~rie~e à. celle de l'admission à. l'un des 

régime priyilégiés résultant de l'application de la présente ordonnance-loi, ne 

peut avoir pour c'onséquence de restreindre les garanties ou l~s avantages ou 

d'entraver l'exercice des droits.qui auront été conférés à l'entreprise béné

ficiaire ou à ses promoteurs., 

Inversément, toute disposition plus favorable qui serait prise dans 
• '. f 

le cadre d'une législation générale est étendue de plein droit à. l'entreprise 

dont 1 1 inv~stis.sèment: aurait fait· .·l'objet d'un agrément aux termes de la pré

sente ordonnanc~-loi. 

CHAPITRE IX 

Dispcsi ti ons finale·s 

Article 33 

Sont: abrogés le décret~loi d~ 30 aoat 1965 ainsi que-toutes 

dispositions législatives_ ou_réglementaires contraires au présènt· code • 

... ; ... 



Artiole 34 

signature. 
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La présente ordonnance-loi entre en vigueur à la. date de ·sa. 

Fait à Kinshasa, le 26 juin 1969 

Joseph-Désiré MOBUTU 
Lieutenant-Général 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de l'Economie N~tibnale de l'Industrie 
et du Tourisme 

Louis NAMWISI 

Le Mj.nistre ètea Finances, du Budget et du Portefe.uille 

Victor NENDAICA. 

l-' 



:• 
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Ordonnance-Loi n° 71-014 du 15 mars 1971 complétant les dispositions· de 

!•article 16 de l'Ordonnance-Loi n° 69-032 du 26 juin 1969 portant code 

des invéstissements.· 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 46 et 52 

Vu la loi n° 70-002 du 23 décembre 1970 habilitant le Président de la. 

République à prendre, par application de l'article 52 de la Constitution, 

des mesures qui sont du domaine de la loi ; 

Vu 1 'Ordonnance-Loi n° 69-032 du 26 juin 1969, notamment L'article 16, 

ORDONNE : 

Article 1 

L'exemption des droits d'entrée et de la Contribution sur le 

Chiffre d'Affaires prévue à l'article 16 de l'Ordonnance-Loi n° 69-032 du 

26 juin 1969, ne s'applique qu'aux seulesimportations de machines, outilla

ges et matériels neufs nécessaires à l'équipement d'une entreprise nouvelle 

ou à la réalisation d'un investissement d'extension ou de modernisation. 

Article 2 

signature. 

La présente Ordonna..nce-Loi entre en vigueur à la date de sa 

Fait à Kinshasa, le 15 mars 1971 

J.D. l~BUTU 

Lieutenant - Général 



- 93-

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

Loi N° 39 - 61 
du 20 juin 1961 

VIII(713) 71-F 





- 95- VIII(713) 71-F 

Loi n° 39-61 du 20 juin 1961 portant code des investissements, complétant 

le code général des imp'ôts et modifiant le code de 1' enregistrement, du 

timbre et de l'impat sur le revenu dea valeurs mobilières modifiée par la 

loi n° 45/62 du 29 décembre 1962. 

L'Assemblée nationale e délibéré et adopté ; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit 

Article premier 

Les dispositions relatives aux investissements ~ns la République 

du Congo comprennent un régime de droit commun ct des régimes privilégiés. 

Les régimes privilégiés se composent 

1° d'un régime "A" applicable aux entreprises dont 1 9a.ctivité et le marohé 

sont limités au territoire 

2° d'un régime "B" applice,ble aux entreprises dont l'activité et le marché 

s'étendent au terri toi re do deux ou plusieurs Etats de 1 'Union Douanière 

Ç.a.t oriale 

3 ° d'un régime "C" permettant aux entreprises d'obtenir un "régime fiscal 

de longue durée n. 

Les entreprises peuvent en outre bénéficier de convention 

d'établissement. 

0 

0 0 
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LIVRE PREI.fiER 

TITRE PREMIER 

Dispositions fondamentales 

CHAPITRE PR]M[:ER 

Trensfert de capitaux 

Article 2 

Dans le co.dre de la réglementation des changes, 11Eta.t garantit 

la liberté de transfert des capitaux, notamment : 

Des bénéfices régulièrement comptabilisés i 

Des capitaux réalisés en cas de cession ou cessetion d'entreprise. 

CHAPITRE II 

Du statut des entreprises et de leur personnel 

Article 3 

Dans l'exercice de leurs activités professionnelles, les 

employeurs et travailleurs étrangers sont assimilés aux nationaux congolais. 

Les entreprises ét~angères ont la f~culté d'obtenir des concas

sions, autorisations et permissions administratives ainsi que de conclure 

des marchés publics ~~ns les mêmes conditions que· les entreprises congolaises. 

Les .entreprises étrangères ou leurs dirigeants seront rep~ésentés 

dans les mêmes conditions que les entreprises ~angolaises ou les nationaux 

congolais dans les assemblées consulaires et dans. les organismes assurant 

la. représentction des intér~ts professionnels et économiques. 
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Les employeurs et travailleurs Gtrangors bénéficieront de la 

législation du travail et dos lois sociales dans lGs mêmes conditions que 

les nationaux congolais. Ils peuvent pnrticiper aux activités syndicales 

et faire partie des organismes de défense professionnelle. 

Les employeurs ~t travailleurs étrangers ne peuvent être 

assujettis à titre personnel à des droits, taxes et contributions, quelle 

qu'en soit la dénomination autres ·ou plus élevés que ceux. perçus sur les 

nationaux congolais. 

Les entreprises étrangères jouiront des mômes droits et béné

ficieront de la même protection concernant les marques et brevets, les 

étiquettes et dénomination commerciales et toutes autres propriétés 

industrielles que les entreprises congolaises. 

Les entreprises ou travailleurs étrangers bénéficieront des 

mêmes conditions d'accès ~ux tribunnux de l'ordre judiciaire ou administratif 

que les entreprises et les nat ione,ux congola.is .. 

TITRE II 

Avantages fisc~~ 

CHf..PITRE PREMIER 

Douenes et droits indirects 

Article 4 

Sont applicables à toute entreprise satisfais8nt aux conditions 

du terif' des droits et taxes d'entrée et de sortie de l'Union Douanière 

Equatoriale les dispositions des délibér~tions du grand conseil de 1 1AoE.F. 

·et de 1 '.Assemblée territoriale du Moyen-Congo et des actes du comit.é 

directeur de l'Union douenière équatoriale suivants : 
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I. Droits et taxes réduits applicables à. 1 'importat-ion--do- certains 

matériels et mctièros premières. 

a) biens d'équipement, matières prc.mi.ùrc's, produits chimiques énumérés 

1imi t a.t i vement : 

- Délibération n° 95-53 du 23 octobre 1953 et textes modifice~ifs 

subséquents ; 

b) matériel ferroviaire 

- Délibéretion n° 66-49 du 7 septembre 1949 ; 
- Délibération n° 89-56 du 8 novembre 1956 et actes n° 2-60 et 8-60 

du 13 me~i 1960 ; 

c) matériel minier et pétrolier 

- Délibération n° 64-49 du 5 septembre 1949 et acte n° 11/59-4 du 

29 septembre 1959 ; 

· d) bü.teau pour la navigation Ilk.1Xitime 

- Délibér~tion n° 66-49 du 7 septembre 1949 et acte n° 3/59-6 du 

29 septembre 1959 ; 

e) m~tériels et produits divers destin6s à. l'agriculture 

- Délibôretion n° 66-49 du 7 septembre 1949. 

II. Droits et te~es réduits applicables à toute entreprise dont le 

progremme d'investissements a été préalablement approuvé : 

a) matériel d'équipement : 

- Délibération n° 88-55 du 12 novembre 1955 et actes n° .8/59-15 du 

29 septembre 1959 ot n° 17/60-88 du 11 octobre 1960 ; 

b) produits chimiques organiqu~s et inorganiques à, usa~e industriel 

- Délibération n° 39-57 du 24 juin 1957 et actes n-0 11/59-4 du 

29 septembre 1959 et 17/60-88 du 11 octobre 1960 

III. Taxes uniques : 

- Acte n° 12/60-75 du 17 mai 1960 et acte n° 36/60-177 du 10 novembre 1960. 
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C~I.APITRE II 

Contributions directes 

Article 5 (nouveau) 

Sont applicables à toute entreprise satisfaisant aux conditions 

stipulées par le code général des imp~ts, les dispositions des articles 

ci-après dudit texte : 

I. Impôt sur le revenu des personnes physiques 

Impôt complémentaire ; 

Imp~t sur les Sociétés 

Taxe spéciale sur les Sociétés 

a) exemption permanente des coopératives agricoles visées au premier alinéa 

de la loi du 5 août 1920 (article 108 - 3°) ; 

b) exemption periTk~ente dos offices publics d'habitation à bon marché 

(article 108 - 4°). 

c) exemption permanente des caisses de crédit e~icolc mutuel régies par 

la loi du 5 août 1920 (article 108 - 5°). 

d) exemption temporaire (5 ans) des entreprises nouvelles ou activités 

nouvelles et des extensions importantes d'activité (article 16 - 1° et 

109 - 1 °). 

e) exemption temporaire (jusqu'à 10 ans) des bénéfices provene~t dos plan

tations nouvelles et extensions ou renouvellement des plantations 

(article 16 - 2° et 109 - 2°). 

f) exemption per:me.nonte des profits provennnt des produits ou plus-values 

de portefeuille (article 109 bis). 

g) exemption des plus-values consécutives aux. opérctions de fusion ou 

scission de société. (article 111). 
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h) exemption des plus-values de cession d'éléments d'actif réinvesties 

(article 24). 

i) exemption sur le montant da l'imp~t sur les personnes physiques et de 

l'impôt sur les sociétés du montant de ~'impet sur le revenu des valeurs 

mobilières afférent aux produits des titres faisant partie de l'actif 

de l'entreprise (articles 97 et 123). 

j) reports déficitaires sur les cinq exercices suivants (articles 66 - 1 et 

110). 

k) bénéfices provenant d'une activité autre que le commerce proprement dit, 

les opérations d'assurD.nce, de banque, de crédit, de transit, agent 

d'affaires, commissionnaires loueurs de fonds de commerce ou locaux 

meublés ou installations industrielles ou commerciales ; 

a) exploitants individuels et assimilés : bénéfices retenus pour 80 % 
de son montant pour I.R.P.P. et. t~e complémentaire ; 

.. 
b) imp~t sur los sociétés : taux 22 %. ; 

c) taxe spéciale sur les sociétés: régimo-du·droit communo 

1) régime spécial des exploitations minières. Provisions pour reconstitution 

de gisements (articles 133 â 140 bis)~ 

II. Contribution foncière des propriétés bâties : 

a). exemption permanente_des constructions ot de l'outillage fixe non situés 

dans les centres urbains (articles 251 ct 252). 

b}· exemption permanent~ des bâtiments affectés à usage agricole. (article 253 -
6 o). 

c) exemption temporaire (5 - 10 - 25 ans} des constructions nouve;llos, . 

reconstructions et additions de constructions (article 254). 
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III. Contribution foncière dos propriétés non bâties : 

a) eJ::emption p8riik~ente des sols et dc3pendmlcos immédiates dos constructions 

(article 265 - 3°). 

b) exemption permanente des terrains affectés aux cultures maraîchères 

(article 265 - 5°). 

c) exemption periTk~ente de la superficie dos carrières et des mines 

(article 265 - 6 ° ). 

d) exemption temporaire (de 3 à 10 ans) des terrains nouvellement utilisés 

pour l'élevage du gros bétail ou défrichés et ensemencés (articles 266 

ot 267 ). 

IV. Réductions communes à l'I.R.P.P., l'impôt complémentaire et 

l'impat sur les sociétés. 

Admission de 1~ moitié ou do la tot~lité des sommes investies 

et dos apports do capitaux effectués en vue dos investissements (nrticles 128 

à 132 ). 

v. Contribution des patentes 

a) exemption permanente des cultiw;,tcurs et éleveurs (article 279 - 8° ). 

b) exemption temporaire (5 ans) en faveur des entreprises nouvelles ou 

activités nouvelles et des extensions import~tcs d'activité (Rrticlc 279 -
21° ). 

c) exemption permanente des propriétaires et fermiers de marais salants 

(article 279 - 8°). 

d) exemption pormc~1ente des eyploitants miniers (article 279 - 8°). 

VIo Impôt intérieur sur le chiffre d'affaires 

a) exonér~tion des produits agTicoles, forestiers, d'élevnge et de pêche, 

d'origine locale (article 188 - 1°). 
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CHAPITRE III 

Enregistrement, timbre, 
impôt sur le revenu des v~leurs mobilières 

Article 6 

Sont applicables à toute entreprise satisfaisant aux conditions 

stipulées par lo codo de l'enregistrement, du timbre et do l'impôt sur le 

revenu des valeurs mobilières, les dispositions des articles ci-après 

dud.it texte : 

Enregistre ment : 

a) tarif dégressif sur les actes de formc.tion, d'augmentation de capital, 

de prorogction ou do fusion de sociétés 
11Li vre premier, articles 259 et 260". 

Imp~t sur le revenu des valeurs mobilières 

b) non imposition des intérêts, arrérages et autres produits des obligations 

et emprunts représentés par des titres non négociables : 

"Livre III, é'rlicle premier, § 7°". 

c) exemption permanente de caisses de crédit et d'association agricoles 

"Livre III, article 18, § 2°11
• 

d) exemption permanente dos plus-values résultant d'attributions gratuites 

d'act ions en cas de fusion : 

"Livre III, e:.rticle 18, § 7°11 • 

e) e:x:emptioll pcriilé'..nente des distributions de réserve sous forme d'augmenta

tion de capital : 

"Livre III, article 181 § 10°n. 
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LIVRE DEUX.IEME 

Régimes privilégiés 

TITRE PREMIER 

Dispositions communes 

Cru.PITRE PREMIER 

Octroi des régimes privilép.és 

SECTION I 

Champ d'application 

J:œticle 7 

Sous réservé des conditions prévues aux articles ci-après, peut 

bénéficier d'une décision particulière d'agrément à un régime privilégié, 

toute entreprise désireuse de créer une activité nouvelle ou de développer 

une activité existante dans· te. République du Congo-, à l'exclusion dos 

~ctivités du secteur commercial. 

t.œtiolc 8 

Los entreprises susceptibles de bénéficier d'un régime privilégié 

doivent appartenir à 1 'une dos ·ca:tégories. su~V't'..ntes : · 

1° Entreprises immobilières ; 

2° Entreprises de cultures industrielles 

3 ° Entrep;rise.s d 1 élevage.; 

4° Entreprises industrielles de préparntion ou de transformation des 

productions d'origine végét~le ou animale ; 

5° Industries do fo.brication et de montage des articles et obje-ts 'de grande 

consommation ; 

6° Industries minières d'extraction, d'enrichissement ou de trans~ormation 

de substances minérales et entreprises connexes de manutention et do 

transport ; 

7° Entreprises de recherches pétrolières 

8° Entreprises de production d'énergie. 
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Article 9 

D~ns l'examen des projets, il sera tenu compte des éléments 

d'appréciation suivants : 

1° Participation à l'exécution du plan de développement économique et social 

2° Création d'emplois et pnrticipation des nationaux congolais dans la 

répartition des emplois ; 

3° Import~nce des investissements 

4° Utilise.tion de matériels donnant toute garantie technique ; 

5° Etablissement du siège social de,ns la République du Congo. 

En outre, les entreprises devront avoir été créées après la 

date de public~tion du présent code ou avoir entrepris, depuis lors, des 

extensions importantes, celles-ci étant alors seules prises en considération. 

SECTION II 

Présentation et agrément des demandes 

.Article 10 

La demande d'agrément est adressée au ministre des Finances 

et du Plan. 

Elle doit préciser celui des régimes privilégiés dont l'octroi 

est sollicité, et fournir toutes justifications nécessaires. 

Après instruction, le ministre transmet pour avis le dossier à 

la commission des investissements ainsi que lo projet d'agrément. 

Article 11 

Après avis de la commission des investissemen~s, le projet 

d'agrément est.présenté au conspil des ministres. 

Le régime A est accordé par dücret pris en conseil des ministres. 
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Le régime B est accordé par acte du comité-directeur de 

l'Union Douanière Equatoriale sur proposition du conseil des ministres. 

Le régime C fait l'objet d'une loi. 

Article 12 

Pour chaque entreprise, le texte d'agrément 

Fi:x:e le régime privilégié et sa durée. 

Enumère les actiVités pour lesquelles l'agrément est accordé. 

Précise les obli~xions qui lui incombe, notamment en ce qui concerne son 

programme. d 1,ôCDlipernent ~ 

Prévoit éventuellement l'application d~ bénéfice des articles 14 et 15. 

Fixe les conditions spéciales d1 app1icntion . . 
- pour le régime A, des e.rticles 17, 18~ 20 et 21 

- pour le régime B, dos articles 25, 26, 27 et 28 
- pour le régime c, des articles 31 ot 32. 

Les opérations réa.lis6es po.r 1 t,entre'prise agréée, et qui ne 

relèverBient pas expressément des activités énumérées par la décision 

d'agrément, demeurent soumises aux dispositions fiscales et autrés de droit 

commuh. 

SECTION III 

Commission: des investissements 

Article 13-

La commission des investissements comprend 

Président : 

Le ministre des Finances et du Plan ou son représentant. 
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].!embres : 

Le ministre de la Production industrielle ou son représentant 

Le ministre des Affaires économiques ou son représentant 

Le ministre du Travail ou son représentant ; 

Deux membres du conseil économique et social désignés par celui-ci 

Un représente~t do chacune des chambres de Commerce, d'Agriculture et 
d'Industrie ; 

Un représentant du syndicat professionnel à laquelle appartient l'entreprise 
demanderesse .. 

La commission peut appeler auprès d'elle, à titre consultatif, 

toute personne qualifiée par ses compétences particulières. 

Elle siège à Brazzaville.. Elle se réunit par convocation du 

président. Elle émet des avis et délibère valablement à condition qu'il y ait 

au moins six membres présents, y compris le président .. En cas do partage 

des voix, la voix du président est prépondérante. 

CIL'\PITRE II 

Avantages économiques 

SECTION I 

~tallation ct_approvisionne.ment 

Article 14 

Le concours de la Banque Nationale de Développement du Congo sera 

accordé de préférence aux entreprises bénéfici~ires de régimes privilégiés. 

Dans le cadre de la réglementation des changes, il pourra être 

réservé à èes dernières dos priorités pour l'octroi des devises en vue de 

permettre l'~c~t de biens d'équipement, des matières premières ct produits 

qui sont détruits ou qui perdent leurs qualités spécifiques au cours des 

fabrications, ainsi que des emballages non réutilis~bles .. 
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S~TION II 

Ecoulement dBs produits 

Article 15 

Il pourra être institué en faveur des entreprises bénéficiaires 

d'un régime privilégié : 

·nGs limitations à l'importation des marchandises concurrençant leur 

production ; 

. D0s tarifs préférentiels de· droits et taxes de sortie ou droits indirects. 

Lef,=J Jllê,rchés administrevtifs et militaires leur seront en outre 

réservés par priorité. 
' 1 

TITRE II 

Régime "A" 

CH.t.PITRE PRE:r.IT:ER 

Champ d'application 

Article 16 

Le régime "!"" s'applique aux entreprises dont l'activité est 

limitée au territoire de la République du Congo. 

Il est accordé pour une durée qui ne peut excéder dix ans. 

CHAPITRE II 

Avantages fiscaux 

SECTION I 

Dou2.nes et droits indirects 

.Article 17 

L'agrément au régime 11A" comporte, de droit 1 les avantages 

suivants 
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Admission des matériels d'instt'..llation et d'équipement aux tn.ux réduits de 

droit d'entrée et de taxe sur le chiffre d'affaires à l'importation prévus 

par la législation douanière en vigueur. 

Exonération pour une période déterminée en considération de 1~ ncture et 

de l'importance de l'activité agréée : 

a) des droits et taxes d'entrée sur les metières premières et produits 

entrant intégralement ou pour partie de leurs éléments dE~ns la compo

sition des produits ouvrés ou transformés ; 

b) des droits et te~os d'entrée sur les matières premières ou produits qui 

sont détruits ou perdent leur qualité spécifique au cours des opérstions 

directes de fabrication, ~insi que sur les matières premières ou produits 

destinés eu conditionnement et à l'emballege non r6utilisable des 

produits ouvrés ou transformés. 

Fixation pour une période déterminée du taux des droits de sortie, qui 

peuvent ~tre réduits ou nuls, applicables aux produits préparés, manufacturés 

ou industrialisés, exportés par l'entreprise. 

Article 18 

Les produits fabriqués par les entreprises bénéficiant de 

l'agrément au régime "A", vendus dans l'Etat de production, sont exonérés 

de la taxe sur le chiffre d'affaires intérieur. Ils peuvent être soumis à 

une taxe de consommation intérieure dont le teux éventuellement variable 

et les dates d'applications sont fixées par le décret d'agrément. 

L'application de la fiscalité stabilisée au régime "A" me,joré 

de la taxe de consommation intérieure ne pourra en eucun cas imposer à 

l'entreprise une clk~rge fiscale supérieure à celle qui résulterait do 

l'application du droit commun. 
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SECTION II 

Contributions directes 

f~ticlo 19 (nouve~u) 

L'agrément au régime "A" comporte, de droit, l'application des 

articles ci-après du code général des impôts : 

1° I.R.P.P. Impôt complémentaire. Impôt sur les sociétés. Taxe spéciale 

sur les sociétGs : 

a) exemption temporcire (5 ans) des entreprises ou activités nouvelles 

et des extensions importantes d'activité (articlesl6 - 1° 109 - 1°) 

b) exemption temporaire (jusqu'à 10 ens) des bénéfices provenant des 

plantations nouvelles et extensions ou renouvellement de plantations 

(articles 16 - 2° et 109 - 2° ). 

2° I.R.P.P. Impôt complémentaire et impôt sur les sociétés 

Admission en déduction des bénéfices de la moitié ou de la totalité des 

sommes investies et des apports de capitaux en vue des investissements 

(art·icles 128 à 132). 

3° Contribution foncière des propriétés bâties 

Exempt.ion temporaire (5 - 10 ou 25 ans) des constructions nouvelles 

additions de constructions ou reconstructions (articles 251 et 252). 

4° Contribution foncière des propriétés non bâties : 

Exemption temporaire (de 3 à 10 an~) des terrains nouvellement utilisés 

pour l'élevage du gros bétail ou·défrichés ou ensemencés (articles 266 
et 267 ). 

5° Contribution des patentes : 

Exemption temporair~ (5 ans) en faveur des entreprises ou activités 

nouvelles et des extensions importantes d'activités (article 279 - 27°). 
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SECTION III 

Redevances domaniales 

Article 20 

L'agrément du régime "A" comporte de droit la déterminr:.tion d!ms 

le décret d'agrément du montant de la redevance foncière, minière ou 

forestière, qui peut être réduit ou nul. 

CH.hPITRE III 

Stabilisation du régime 

Article 21 

Pendant la durée du régime "A" aucune majoration de tarif, aucun 

droit ou taxe d1entrée 7 aucune taxe ou impôt nouveau droit ou centime addi

tionnel à caractère fiscal ne pourront être perçus en addition des impôts 

et taxes existtmt à la date de l'octroi de l'agrément snuf cle.use contraire 

prévue par le decrét d'agrément. 

Aucune décision législ~tivc ou réglementaire, prenant effet à 

une date postérieure à celle de l'agrément d'une entreprise au bénéfice du 

régime "A" ne peut avoir pour effet de restreindre, 1 1 égard de ladite entre

prise les dispositions ci-dessus définies. 

En outre, los entreprises agréées au régime "A" peuvent demanèter 

le bénéfice de toute disposition plus fêvorablc qui-pourrait intervenir dans 

la législation fisc~le et douanière. 

CH.tJ'ITRE IV 

Retrêit de l'agrément 

Article 22 

En c0s de manquement grave d'une entreprise aux dispositions 

résulte.nt d'agrément, le bénéfice du régime "'A" peut être retiré dans les 

conditions suivantes : 
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1° Sur le rapport du ministre des Finnnces et du Plan, le Président de. la 

République met l'entreprise en demeure de prendre les mesures nécessaires 

pour mettre fin à la situation créée par sa défaillance. A défaut d'effet 

suffisant, dans un délai de soixcnte jours, à compter de la réception 

de la mise en demeure, le Président de la République fait procéder à une 

enqu~te sur le roo.nquement grave susvisé. Au cours de cette enqu~te, 

l'entreprise intéressée est invitée à présenter ses explications. 

2° Après evis motivé de la commission des investissements, et s'il y a lieu, 

un décret de retrait d'agrément est pris en conseil des ministres. 

L'entreprise pourra exercer son droit de recours devant le tribunal 

administratif dans un délai de soixante jours à compter de la notifi-

.. cc..tion de ce décret. 

TITRE III 

Régime "B" 

CHf.J>ITRE PREMIER 

Champ d'~pplica~ 

Article 23 

Les entreprises susceptibles d'~tre agréées au régime "B" sont 

celles dont le marché s'étend au territoire de deux ou plusieurs Etats de 

1 'Union Douanière Equatoriale. 

CHAPITRE II 

Avantages fiscaux 

SECTIOU I 

Douanes et droits indirects 

Article 24 

Les entreprises agreees au regJ.me "B" relèvent du regJ.me de la 

"ta.xe unique" tel qu'il a été prévu et codifié par 1 'acte n° 12/60 du 

17 mai 1960 de la conférence des Chefs d'Etat.et les actes modificatifs 

subséquents. 
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Article 12_ 

Le tarif et les conditions d'application de la "tn.xe unique" 

relatifs à la production de l'entreprise sont déterminés par l'e.cte d'c,gré

ment. Le tarif pout être nul ou variable. L'application du régime de la 

t~e unique ne pourra, en aucun cas, imposer à l'entreprise une c~9Xge 

fiscale supérieure à celle qui résulterait de l'àpplication du droit conmmn. 

Article 26 

L'agrément au régime "B" comporte de droit, les avantages 

suivents : 

Admission des metériels d'installation et d'équipement aux taux réduits de 

droit d'entrée et de taxe sur le chiffre d'aff~ires l'importation prévus 

par la législation douanière en vigueur ; 

Exonération des droits et tp~es perçus à l'entrée sur les matières premières 

et les produits essentiels utilisés en usine pour l'obtention des produits 

fabriqués d.D,ns leur forme de livraison o.u commerce. 

Exonération, dans les conditions définies par l'acte d'agrêmeiTI 7 de toutes 

taxes intérieures sur les produits ou marchm1dises fabriqués ainsi que sur 

les matières premières ou produits essentiels d'origine loccle entrant dans 

leur production. 

Exemption de la "taxe UJ."'lique" sur les produits fabriqués sous ce régime et 

destinés à l'exportation hors des ~ets de l'Union Douanière Equatori~le. 

Le bénéfice de cette exemption demeure cependant soumis à l'accord préalable 

du comité de direction de l'Union Douanière Equatoriale. 

Sur décision du conseil des ministres de la République du Congo, détermination 

de..ns 1 1 ë1cto d'agrément du taux des droits de sortie qui peuvent ~tre réduits 

ou nuls, applicables aux produits préparés, manufacturés ou industrialisés, 

exportés par l'entreprise. 
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SECTIO~T II 

Contributions directes et redevances do~~nia1es 

Article 27 

Les dispositions des articles 19 et 20 ci-dessus, valables pour 

le régime ''A" sont applicables mutatis mutandis aux entreprises agréées e~u 

régime "B". 

Les taux de redevances domaniales sont ar~êtés en conseil des 

ministres et mentionnés dans l'acte d'agrément. 

CID.J>ITRE III 

Stabilisation du régime 

li.rticle 28 

Les dispositions de l'article 21 sont applicables mutatis 

mutandis nu:x: entreprises agréées e.u régime "B" pendant la. durée fixée par 

1' acte d'agrément. 

Toutefois, le bénéfice de toutes dispositions plus favorables 

qui pourraient intervenir dans la législation fiscale et douanière inter

Etats ne peut être étendu à l'entreprise agréée qu'après accord du comité 

de direction de l'union douanière équatoriale. 

CHL'.J>ITRE IV 

Rotr~it de l'fur.rémcnt 

Article 29 

En cas de manquement gr~ve d'une entreprise eux dispositions de 

l'acte d'agrément, le bénéfice du régime "B" peut être retiré dans les 

conditions suive~es : 

. ! 
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1° Sur rapport du ministre des Finances et du Plan, le Président de la 

République met l'entreprise en demeure do prendre les mesures nécess0ires 

pour mettre fin à la situation créée par sa défaillance. A défaut d'effet 

suffisant, dans un dél~i de 60 jourst à compter cie la réception de la. 

mise en demeurct le Président de la République fait procéder à une 

enquête sur le menquemcnt grave susvisé. Au cours de cette enquête, 

l'entreprise intéressée sert:. invit.ée à présenter ses explications. 

2° Après evis motivé de 10 commission des investissements et s'il y a lieu, 

le retrait de l'agrément est proposé en conseil des ministres eu comité 

directeur de 1 'Union Douanière Equatoriale qui statue. 

L'entreprise pourra exercer son droit de recours devant 1~ 

conférence des Chefs d'~~t, dans un délai de 60 jours, à compter de la 

notification de l'acte de retrait d'agrément. 

TITRE IV 

Régime "C" 

CHf~ITRE PREMIER 

Champ d'application 

Article 30 

Le régime "C" est réservé aux entreprises d'une importance 

capitale pour le développement économique de la République du Congo, et 

qui mettent en jeu des investissements exceptionnellement élevés. 

Il comporte 1 'octroi d'un régime fiscn.l de longue durée selon 

les modalités précisées ci-après. 

lœticle 31 

La durée du régime "C" no peut excéder 25 années, majorée, le 

cas échéant, des délais normaux d'installation, qui, s0uf pour des projets 

d'une réalisation exceptionnellement longue, ne peut dépasser 5 ans. 

La d:de de départ du régime et sa. durée sont fixés par 1~ loi 

d'agrément. 
/ 
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CHAPITRE II 

Avantages fiscaux et stabilisatio~ 

Pen~~t la période d'applic~tion fixée à l'article 31, le régime 

fiscel de longue durée ~~antit à l'entreprise à laquelle il est accordé 

la stabilisation des impôts, contributions, t~~es fiscales et droits fiscaux 

do toute nature, qui lui sont e.pplicebles à la date de dépurt, tant dans 

leur ~ssiotte et dens leur taux que dans leurs mo~~lités de recouvrement. 

En outre, los avantages fiscc,ux prévus aux articles 17 à 20 

relati:rs au régime "A" pourront être étendus par la loi d' egrémont à 

l'entreprise bénéficiaire du régime "C" • 

.JI..rticle 33 

Penèl~t la période d'application fixée à l'article 31 toute 

disposition législative ou réglementaire qui aurait pour effet de contredire 

les proscriptions do l'article 32 ne sere pas applicable aux entreprises 

bénéficiaires elu régime ucn • 

. Article 34 

En cas de modification de régime fiscal, de droit commun, 

l'entreprise titulaire d'un régime fiscal de longue durée peut demander lo 

bénéfice de ladite modification. 

L'entreprise peut également deDk~der à être replncée sous le 

régime du droit commun. 

Les de~~des de l'espèce so1$ présentées et instruites suivant 

la procédure f~ée eux articles 10 et 11. ci-dessus. 
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CH!iPITRE III 

Rotr_@t de l'agréme!_!i 

lœticle .12 

En cas de manquement gr~ve d'une entreprise aux dispositions 

résultant de 1~ loi ~'agrément le bénéfice du régime fiscal de longue 

durée peut être retiré dans les conditions suivantes 

Sur le rapport du ministre dos Finances et du Pl~, le Président 

de la République mot l'entreprise en demeure de prendre les mosurGs nécoss~ircs 

pour mettre fin à la situation créée par sa défaillance. A défaut d'effet 

suffisant, ~~ns un délai de 90 jours à compter do lu réception de la mise 

en demeure, le Président de la République charge uu~e commission composée 

comme il ost dit ci-e,près, de constater le manquement grave susvisé : 

La commission consult~tive comprend : 

- Un premier expert nommé par le Président de la République 

-Un second expert nommé par l'entreprise ; 

- Un troisième expert nommé d'un commun ~ccord par les doux premiers. A 

défaut de cet accord, le troisième expert sera désigné à la requête du 

Président do le.. République ou de 1' entreprise par le. cour intorné'-tionalr~ 

de La He.yo. 

Si l'entreprise n'a pas désigné son export dans les deux mois de la demnndo 

qui lui aura été notifiée par acte extre judici~irc à son siège social, 

l'avis du premier expert v~udrn Gvis de la co~nission. 

Ln commission è~esse un procès-verbal et émet un avis motivé à la majorité 

des arbitres. 

En ce..s d'e.vis défevorablo do la commission d'e..grément le régime "C" pourra 

elors être retiré selon la procédure suivie pour son octroi. 
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LIVRE TROISIJ!ME 

Convention d'~ablissement 

CHAPITRE PREMI:ER 

ChêffiP d'application 

Article 36 

Toute entreprise considérée comme prioritaire dans le cadre du 

plan do développement économique et social de la République du Congo et 

répondant aux conditions énoncées aux articles 7 à 10 ci-dessus peut passer 

avec le Gouvernement une convention d1 éte~blissement lui imposant certains 

engagements et lui accordant certaines garanties, selon les modalités 

précisées ci-après 

Cette convention n'est pas exclusive de l'octroi d'un des 

régimes privilégiés précédemment définis. 

!rticle 37 

Les sociétés fon~~trices ou actionnaires des entreprises visées 

ci-dessus peuvent également bénéfic~er des dispositions de la convention 

pour ce qui concerne leur participation aux activités de ces dernières 

dc'Uls la République du Congo. 

!r..i?:.2le 38 

La convention d'établissement ne peut comporter de la part do 

l'Et~t, d'engagements· ayant pour effet de décharger l'entreprise des pertes, 

che .. rges ou manques à gagner dus à 1 1 évolution def!~ techniques ou de la 

conjoncture économique, ou à des facteurs propres à l'entreprise. 
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·Procédure· 

Article 3..2_ 

Le pro jet de convention est ét~.bli par consentement mutuel des 

parties et à la diligence du ministre de la compétence duquel relève l'aoti

vi té prin ci pale de 1' entreprise. 

Il 'est soumis pour avis à la commission des investissementso 

Les conventions doivent être approuvées : 

Par décret pris en conseil des ministres lorsqu'elles n'excèdent pas 

dix ans ; 

Pex une loi lorsque leur durée excède dix snnées. 

Il en est de même pour tout avenant à ladite convention. 

CHAPITRE III 

f ... vru1tages 

Article 40 

La convention d'établissement définit notamment 

a) sa durée ; 

b) les conditions génére.,les d'e.xploitc-Jtion, les programmes d'équipement 

et de production minime, les engagements de 1 'entreprise qun.nt à la 

formation professionnelle ou quç~t aux réalisations de caractère social 

prévues audit programme ; ses obligations particulières concerr.k~t la 

part de sa production destinée à satisfaire le marché intérieur ; 
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c) diverses garanties, notamment relatives à : 

- la stabilité de certaines conditions juridiques économiques et 

financières, en particulier en ce qui concerne les transferts de fonds 

de 1~ non discrimination dans le domaine de la législation et de la 

réglementation applicable aux sociétés ; 

- l'accès, la circulation de la main-d'oeuvre et la liberté de l'emploi 

le libre choix des fournisseurs et prestataires da service 

- 1~ priorité d'attribution de devises et d'approvisionnement en matières 

premières et tous produits ou marchandises nécesseires au fonctionne

ment de 1 'entreprise ; 

- le commercialisation et l'écoulement de la production ; 

- aux modalités d'évacuation des produits et d'utilisation des installa

tions existantes ou à créer au lieu d'embarquement ; 

- aux conditions d'utilisation des ressources hydrauliques, électriques 

et autres nécessaires à l'exploitation ; 

- les modalités de prorogation et les motifs susceptibles de constituer 

des cas d'annulation ou de déchéence ainsi que les sanctions des 

obligations des pe~ios. 

CHAPITRE IV 

Arbitrage 

Article 41 

Le réglement des différends résultant de l'application des 

dispositions d'une convention d'établissement et la détermination éventuelle 

de l'indemnité due pour la méconnaissance des engagements pris, peuvent 

faire 11o·bjet d'une procédure d'e.rbitra.ge dont les modalités seront fixées 

par chaque convention. 
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Cette procédure d'.~rbitrage comprendra obligatoirement leo 

dispositions suivantes : 

a) désignation d'un arbitre par chacune des parties ; 

b) nomination d'un troisième arbitre, d'accord parties, ou à défaut, 

désign~tion do ce tiers arbitre par la Cour Internationale de La Haye. 

c) caractère définitif de la sentence réputée immédiatement exécutoire et 

rendue à la majorité des arbitres, maîtres de leur procédure ct st~tue~t 

en équité. 
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LIVRE QUATRIEME 

CHAPITRE PREMI:ER 

Mesures transitoires 

Article 42 

Les régimes privilégiés et les conventions d'établissement 

accordés antérieurement à la promulgation du présent code à des entreprises 

exerçant leur activité dens la: République du Congo demeurent expressément 

en vigueur. 

Toutefois, ces régimes et conventions pourront, à l'initiative 

du Gouvernement ou des entreprises intéressées, faire l'objet de négociations .. . . . 

en vue de les adapter aux dispositions de la présente loi. 

La procédure poursuivie sera celle de l'article 39· 

CHAPITRE II 

Mesures de sauvegarde 

Article 43 

Toute entreprise existant dans la République du Congo à la date 

de publication du présent code et se trouvant concurrencée par une ·entre

prise bénéficiant d'un régime privilégié pourra solliciter l'octroi des 

avantages ci-après accordées à cette dernière : 

Garanties relatives à l'attribution de devises, l'approvisionne

ment en matières premières et l'écoulement de la production 

Bénéfice des mêmes droits de douane, droits ou imp~ts indirects 

frappant exclusivement l'approvisionnement.et la production. 

( 

Cette énumération est limitative. 
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En outre, ces avantages ne peuvent être accordés que pour la 

période restant à couvrir du régime privilégié dont bénéficie 1 'entreprise 

concurrente. 

Article 44 

Les demandes visées à l'article précédent, sont présentées et 

instruites solon les modalités propres au régime accordé à l'entreprise 

concurrente. 

0 

0 0 

Dispositions diverses 

Article 45 

Il sera publié une brochure dénommée : 

"Code des Investissements" qui donnera, avec commentaires et explice.tions 

éventuelles, l'état de la législation relative aux investissements qui fait 

l'objet de la présente loi. 

Cette publication sera approuvée par décret. 

Article 46 

Abrogé. 

Article 47 

Le tarif de 1 % institué par los articles 259 et 260 du code 

de l'enregistrement en ce qui concerne los sociétés est remplacé par les 

tarifs dégressifs ci-après 

Valeur taxable comprise 

a) entre 0 et 2.500.000.000 = 1 % ; 

b) entre 2.500.000.000 et 5.000.000.000 = 0,50% 

c) au-dessus de 5 milliards de francs = 0,10 %. 
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Article 48 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'~at. 

Brazzaville, le 20 juin 1961 

Abbé Fl.llbert YOULOU 
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N 0 TE 

Le Gouvernement de la République Populaire du Congo entend, 

dans une proche avenir, modifier le Code des Investissements du 20 juin 1961 
qui, toujours en v'igueur à l'heure actuelle, a été reproduit ci-dessus. 

Selon une instruction de l'administration compétente de 

planification, les nouveaux investissements en République Populaire du 

Congo ne seront plus régis, jusqu'à la mise en vigueur de la nouvelle 

législation en préparation, par le Code de 1961 mais par la Convention 

Commune sur les Investissements dans les Etats de l'Union Douanière et 

Economique de l'Afrique Centrale (UDEAC) du 12 décembre 1965. C'est sur les 

dispositi.ons principales de cette convention que le nouveau Code Congolais 

devra être a.li.gné. 

Pendant une période de transition, encore indéfinie, de nouveaux 

investissements pourront, par conséquent, être agrees à l'un des quatre 

régimes de ladite convention et bénéficier de ses diverses dispositions 

préférentielles. 

Le texte de la Convention oommune de 11UDEAC se trouve à la 

fin du présent document. 
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REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 

Loi n° 59-134 du 3 septembre 1959 déterminant le régime des investissements 

privés dans la République de C~te d 'Ivo.ire. 

L'Assemblée législative a adopté, 

Le Premier Mïnistre promulgue la loi dont la teneur suit 

Article 1 

Le régime· des investissements prévus en ·c~t·e d'Ivoire est 

déterminé par les dispositions ci-après qui confirment et complètent les 

mesures arr~tées ou recommandées par : 

la délibération n° 33-58 AT et le voeu n° 35-58 AT du 11 avril 1958 de 

l'Assemblée territoriale ; 

- les délibérations n° 270-58 AC, 271-58 AC et 272-58 AC et le voeu n° 273-58 
AC du 23 janvier 1959 de l'Assemblée constituante. 

· TITRE I 

Les entreprises prioritaires 

Article 2 

Sont réputés prioritaires sur le territoire de la Ré~blique 

de C~te d'Ivoire, les catégories d'entreprises ci-après : 
'·-· 

1. les ent:r,eprise.s immobilières··; 
.. 

2. les entreprises de cultures industrielles et les industries connexes de 

préparation (oléagineux, hévéa, canne à sucre, etc.) ; 

3. les entreprises industrielles de préparation et de transformation méca

nique ou chimique des productions végétales et animales locales (café, 

cacao, oléagineux, hévéa, bois, coton, canne à sucre, etc.) 

4• les industries de fabrication·et de montage des articles et objets de grande 

consommation (textiles, matériaux de construction, fabrications métalliques, 

véhicules, outillage et quincaillerie, engrais, produits chimiques e~ 

pharmaceutiques·, pâte à papier·,· papiers, cartons et applications, produits 

plastiques, etc. ) ; 
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5. Les industries minières d'extraction, d'enrichissement ou de transformation 

de substances minérales et les entreprises connexes de manutention et de 

transport, ainsi que les entreprises de recherches pétrolières ; 

6. Les entreprises de production d'énergie. 

Conditions d'agrément 

Article 3 

Les entreprises appartenant à l'une des catégories ci-dessus 

pourront, par décret pris en conseil des ministres, être agréées comme priori

taires lorsqu'elles remplissent les conditions d'agrément suivantes 

a) concourir à l'exécution des plans de développement économique ·et social 

dans ·les conditions déterminées par le décret· d'agrément ; 

b) effectuer des investissements revêtant une importance particulière pour 

la mise en valeur du pays 

c) avoir été créées après le 11 avril 1958 ou avoir entrepris après cette 

date des extensions importantes, mais seulement en ce qui concerne ces 

extensions. 

Article 4 

En cas de manquement grave d'une entreprise agréée aux obligations 

imposées par le décret d'agrément, le retrait d'agrément est prononcé, après 

mise en demeure non suivië d'effet, par décret pris en conseil des ministres. 

Dans ce cas, l'entreprise est soumise pour compter de la date dudit décret, 

au régime de droit commun. 

Article 5 

Toutes les entreprises agreees comme prioritaires sans exception, 

bénéficieront de mesures d'exonération ou d'allègement fiscal. Celles d'entre 

elles qui présentent une importance particulière pourront, sur autorisation 

spéciale donnée par une loi, être admises au bénéfice du régime fiscal de 

longue durée défini ci-dessous et passer avec le gouvernement des conventions 

dites d'établissement dans les conditions déterminées ci-après. 
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La loi prévue à l'ali~éa ?récédent fixera la période dtapplication 

du régime fiscal de longue durée ainsi que la durée et les conditions générales 

de la convention d'établissement, les ·autres dispositions étant déterminées 

par décret pris en conseil des ministres. 

TITRE II 

Le régime_!iscal de lon~Je durée 

Article 6 

Le régime fiscal de longue durée est desti~é à garantir,à des 

entreprises agréées comme prioritaires, la stabilité de tout ou partie des 

charges fiscales qui leur incombent, pendant une période maximum de 25 ans, 

majorée, le cas échéant, dans la limite de 5 années, des délais normaux 

d 1 installation. 

J .. ' 

Article 7 

Pendant la période d'application d'un régime fiscal d~ longue 

durée, aucune modification ne peut être apportée aux régles d'assie-tt-e et de 

perception, ainsi qu'aux- ·tarifs .prévus. par ce régime ·en faveur de l'entreprise 

bénéficiaire. ' ' {. 

Penèant la même période, l'entreprise bénéficiaire ne·peut être 

soumise aux impôts, taxes et contributions de toute nature dont la création 

résulterait d'une loi postérieure à la date d'application du régime fiscal 

de longue durée. 

Article 8 

En cas de modification au régime fiscal de droit commun, toute 

efitreprise bénéficiànt· d•un régime fiscal de longüe durée peut demander le 

bénéfice desdites modifications. Il peut lui ~tre: donné· satiE?.faction par 

décret en conseil des ministres. 

Toute entrepris~-' bénéfihiai~e· peut demander à être replacée sous 

le régime du droit commun à partir d'une date qui sera fixée par décret.pris 

en conseil des ministres. 
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TITRE III 

La convention d'établissement 

Article .2 

La convention d'établissement fixe et garantit les conditions de 

création et de fonctio11nement de ~'entreprise prioritaire admise à en béné

ficier. 

Elle ne peut être passée qu'avec une entreprise bénéficiant d'un 

régime fiscal de longue durée ct sa durée ne peut excéder celle de ce régime 

fiscal. 

Elle ne peut comporter, de la part de ~'Etat, d'enga&"ement ayant 

pour effet de décharger l'entreprise bénéficiaire des pertes ou charges ou 

des r~ques à gagner dus à l'évolution de la conjoncture économique ou à des 

facteurs propres à l'entreprise. 

kticle 10 

Le règlement des différends résultant de l'application des dispo

sitions d'une convention d'établissement et la détermination éventuelle de 

l'indemnité due pour la méconnaissance des engagements pris, pourront faire 

l'objet d'une procédure d'arbitrage dont les moda~ités seront fixées par 

chaque convention. 

TITRE IV 

La fiscalité 

Article 11 

Les- mesures d'exonération et d'allègement fiscal dont bénéficient, 

sans e_xception, tout_ es. les entreprises agréées comme. priori tai res concernent 

- certains droits et taxes perçus à l'entrée du territoire de la Republique 

sur les marchandises et produits importés : droit de douane, droit fiscal 

d'entrée, taxe forfaitaire représentative do la taxe de transaction 
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certains impôts, contributions et taxes frappant les activités intérieures 

de production ou les transactions, imp~t sur les bénéfices industriels et 

commerciaux, contribution foncière des propriétés bâties, taxe sur les biens 

de mainmorte, contribution des patentes, droits d'enregistrement et de 

timbre, taxe d'extraction des matériaux ; 

- certains droits et taxes perçus à la sortie du territoire de la République 

droit fiscal de sortie, taxe forfaitaire à l'exportation représentative de 

la, taxe de transaction. 

Leur liste en est fixée au tableau annexé à la présente loi et 

les mesu~es ne pourront prendre effet qu'à compter du 1er avril 1959 en ce 

qui concerne les droits et taxes prévus à l'alinéa 2 du présent article et du 

11 avril 1958 en ce qui concerne les alinéas 3 et 4. 

TITRE V 

Article 12 

Des décrets pris en conseil des mi~stres déterminent les modalités 

d'application de la présente loi qui ~era publiée au Journal Officiel de la 

République de Côte d 1Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Abidjan, le 3 septembre 1959 

Félix HOUPHOUET-BOIGNY 



- 134- \li II (713) 71-F 

.A.NNEXE A LA ~ 

I. Droits et tax_es perçus à 1 'entrée du territoire de la République sur les 

mar0handises et produits importés 

A. Droits de douane 

Exemption temporaire - Toutes entreprises prioxitaires 

Toutes les entreprises agréées comme prioritaires bénéficient 

d'une exemption, pendant 10 années, des droits de douane applicables : 

a) aux matériels étrangers indispensables pour la création de ces entreprises 

b) aux matières premières dtorigines étrangères entrant dans la coinpo_sition 

des produits finis desdites ~ntreprises. 
. .i 

B. ~oit fiscal d'entrée 
'1 

1. Exemption temporaire -Toutes entreprises_Erioritaires 

Toutes les entreprises agré~es comme prioritaires bénéficient d'une 
. ' 

exemption, pendant 10 années, du droit .fi~cal d'entrée applicable : 

a) aux matériels de toutes origines, .indispensables pour la création de ces 

entreprises ; 

b) aux matières premières de toutes origines, entrant dans la composition des 

produits finis desdites entreprises. 

2. Ristournes de la major~tion du droit fiscal dtentrée perçu .sur le 
gas-oil et des taxes locales frappant cette majoration 

Entreprises prioritaires de cultures indusJ~ielles 

Les entreprises de cultures industrielles ab~éées comme prioritaires 

bénéficient du remboursement des sommes correspondant à la majoration du droit 

fiscal d'entrée perçue sur le gas-oil et des taxes locales frappant cette majo

ration, pour les quantités de gas-oil consommées effectivement pour la prépa

ration et 1' aménagement des sols et des plantations. 
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C. Taxe forfaitaire représentative de la taxe de transaction 

1. Exemption teœporair~- Toutes entreprises prioritai~~ 

Toutes les entreprises agréées comme prioritaires bénéficient d'une 

exemption pendant 10 années, de la taxe forfaitaire représentative de la taxe 

de transaction applicable : 

a) aux matériels de toutes origines, indispensables à la création de ces 

entreprises ; 

b) aux matières premières de toutes origines, entrant dans la composition des 

produits finis dcsdites entreprises ; 

c) en application de l'article 5 de l'arrêté n° 20 FAEP/Pl du 14.lol960, 

1' exeinption temporaire de la taxe forfaitaire prévue au § C ci-dessus est 

applicable au droit spécial à l'entrée substituée à ladite taxe forfaitaire 

pe .. r 1_' article 13 de la loi n° 59-250 du 31 décembre 1959, ainsi qu'à la 

taxe ~ur la valeur ajoutée créée par l'article 15 de ladite loi, lorsqu'elle 

est perçue à l'importation. 

2. Ristourne de la majoration de la taxe forfaitaire représentative de 
la taxe de transaction perçue sur le gas-oil et des taxes locales 
frappant cette majoration 

Entreprises prioritaires de· cultures industrielles 

Les entreprises de cultures industrielles agréées comme prioritaires 

bénéficient du ·remboursement des sommes correspondant à la majoration de la 

taxe forfaitaire représentative de la taxe d0 transaction perçue sur le gas-

oil et des taxes locales frappant cette majoration, pour les quantités de 

gas-oil :consommées effectivement pour la préparation et l'aménagement des sols 

des plantations. 
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II. I~~s et te..xes di~s et i~irects fra;gpant les ë~,ctivités intérieures 

de .EE,Oduction ou les trru1saC?.:t~ 

A~ Impôts sur les bénéfices industriels et commer~iaux 

1~ EzeœPtions permanentes 

Les sociétés de construction d'immeubles en vue de leur division 

sont exemptées d'une manière permanente de l'imp~t sur les plus-values résul

tant d~ 1 'e,ttribu.tion exclus.ive aux associés, par voie de partage on nature 

à titre pur et simple, de la fraction des immeubles construits par la société 

et pour laquelle ils ont vocation. 

2. Exem~ions temporaires 

a) ~trep~~~~~~bilières prioritai!~ 

Les. entreprises immobilières agréées comme prioritaires bénéficient, 

pendant vingt-cinq arnées, d'une exemption de 1 1 imp~t pour les immeubles à 

usage d'habitation qu'elles ont construits et qu'elles donnent en locationo 

b) Autres entreprises prioritaires - --~----............... 

Les autres entreprises agréées comme prioritaires bénéficient, pen

dant cinq années, de 1 'exempt ion de 1' impôt .• 

Un arrêté fixera, pour chaque entreprise, le point de départ de 

cette exemption. 

c) !2Et7~~:!!~Pr!~ 

i) Usines nouvelles et extensions d'usines 
~~~ 1 1 >t'l ...,,.... _ _._. ............. __.... ............... If ......... -~ .... 

Les usines nouvelles et les usines ancie1~es pour leurs exte~sions 
bénéficient de l'exemption de l'impôt pendant los cinq çxmées qui suivent 

celle de la mise en marche effective. 

Ces exploitations bénéficient d'une exemption de l'impôt jusqu'à 

la fin de l'exercice clos de la cinquième année suivant celle de la mise en 

marche effective ; est considérée comme constituant la mise en marche effective 

de ces exploitations, la première réalisation ou exportation de produits mar

chands, objets de l'exploitation. 
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3. Déduc-'~ion dans le calcul de 1' ~ml!a.i 

a) Déductions du bénéfice sur lequel est calculé l'impôt, destinées 
àéviTër-ïâ, d:oubie impôSition ~ëbdûJ.airë- ------
............ ---~~·.........._ - ..... -... ~-........... 

Sont déd.ui t s 

- le revenu net foncier des immeubles faisant partie de l'actif immobilier 

de l'entreprise ; 

le reventl net des valeurs et capitaux mobiliers figurant à l'actif de 

l'entreprise et déjà atteint par l'impôt sur lo revenu des valeurs mobilières 

avec imputation d'une quete-part des frais et charges forfaitairement fixés 

à 30 % ou 10 % selo~ que les investissements opérés en titre, participations 

ou créances figurent au bilan pour plus ou moins de la moitié du capital 

social. 

4o Réduction~ d'impôts -Réduction de l'impôt~pour les investisseme~ 

1) Les investissements opérés par les redevables de l'impôt sous forme 

- de constructions, améliorations ou extensions d'immeubles bâtis ; 

- de création ou de développement d'établissements ou d'installations 

industriels 

d'acquisition de terrains à bâtir destinés aux constructions prévues 

ci-dessus, 

donnent droit à une réduction d'impôt dont le montant est égal au maximum 

à la moitié des sommes payées dans la limite de 50 % des bénéfices do 

chacun des exercices de la période de quatre années commençant par 

l'exercice au cours duquel a été déposé le programme d'investissements 

admis. 

2) Los investissements opérés par les m~mes r~devables sous forme de souscription 

d'actions ou d'obligations émises pBr les sociétés immobilières d'économie 

mixte et los offices publics d'habitations économiques installés en C~te 

d'Ivoire donnent droit à une réduction de la base d'imposition dont le 

montant peut être égal à 100 % des bénéfices taxables. 
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3) Les investissements opérés p~r les entreprises sous forme de constructions 

d'immeubles à usç.ge d'habitation destinés exclusivement au logement do leur 

personnel, à condition que le prix de revient de chaque logement n'excède 

pas 1.500.000 francs, donnent droit à une réduction de la base d1 imposition 

dont le montant est égal à la totalité des sommes payées. 

5· Amortissement accéléré 

Est autorisé l'amortissement ecc6léré de 40% du prix de revient 

des immeubles affectés au logement du personnel, entrepris entre le 1er jan

vier 1958 et le 1er janvier 1960, construits conformément aux règlements 

d'hygiène, d'un prix inférieur à 3.000.000 de frenes, base des prix de série 

Dakar au ler janvier 1950. 

L'amortissement accéléré est pratiqué à la cl~ture du prenûer 

exercice suivent la dG-.te d'achèvement des immeubles et l'e.mortissemcnt do la 

valeur résiduelle est effectué dans les conditions normales. 

B. Contribution foncière des propriétés bâties - Exemptionstcmporaires · 

1. Entreprises immobilières prioritaires 

Les entreprises immobilières agréées comme prioritaires bénéficient, 

pendant vingt-cinq années, do l'exemption de la.contribution pour les immeubles 

à usage d'habitation qu'elles ont construits et qu'elles donnent en location. 

2. Toutes entreprises prioritaires 

Pour les immeubles affectés à leur fonctionnement, toutes les 

entreprises agréées comme prioritaires bénéficient, pendant cinq années, d'une 

exemption do la contribution. 

La date d'achèvement desdits immeubles constitue le point do 

départ de cetto exemption. 
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3. Installations et bê,timents de la zone des entre@s privés du 

port d' Abid;j~n 

Les installations et bâtiments situés dans la zone des entrop~ts 

privés du port d1Abiclja:n béMficient, pendant vingt et une e,nnéos, d'une 

exemption de la contribution, à partir de l'année de leur achèvement. 

C. Taxe sur les biens de mainmorte 

1~ ExemEtion permanente - Sociétés en nom collectif et sociétés en 

commandite simEle 

Les sociétés en nom collectif et les sociétés en commandite 

simple bénéficient d'une exemption perma..11.ente de la taxe. 

2. Exemptions temporaires - Entreprises immobilières priori~aires 

Les entreprises immobilières agréées comme prioritaires bénéficient, 

pendant vinBt-cinq années, de l'exemption de la taxe pour les immeubles à 

usa~e d'habitation qu'elles ont construits et qu'elles doru1ent en location. 

~es entreprises prioritaires 

Pour les immeubles affectés à leur fonctionnement, toutes les 

entreprises agréées comme prioriteires bénéficient pendant cinq années, de 

l'exemption de la taxe. Le date d'achèvement desdits immeubles constitue le 

point de départ de cette exemption. 

D. Contribution des p0tontes 

1. !xempt ion permanente 

Les concessionnaires de mines et carrières bénéficient d'une 

exemption permanente de la contribution pour le seul fait de l'extraction 

et de le. vente des 111..-:,tières par eux extraites. 

b) ~~ciés ~s soci~é~if_,_!~~~~~ 

Les associés des sociétés en nom collectif, en commandite ou 

anonymes sont exemptés d'une manière permanente de la contribution. 
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2co E:x:empt~ons temporê,ire~ 

a) ~~E!is7s ;t:rior!!~ires aut~~~ que !es_.7nt~~prisc~. !_~lières 

Los entreprises agréées comme prioritaires, autres que les entre

prises immobilières, bénéficient d'une exemption, pendant cinq années, de la 

contribution. 

Un arrêté déterminera pour chaque entreprise le point de départ 

de cette exemption. 

b) Autres e~trepri~ 

Les entreprises ci-après sont exemptées de la contribution des

patentes pendent 1 1 e..nnéo où elles commencent à exercer et pendant les quatre 

années suivantes 

- Usine pour la fabrication de 1' ncétylène ou oxygène 

- Blanchisserie 

- Fabrique de corde ou ficelle 

- Imprimerie 

]brploitant de bre.sserie ; 

Exploitant de machines à décortiquer 

Exploitant forestier de bois· de chauffage 

Exploitant de scieries· mécaniques pour le sciage des bois de ·Construction, 
de menuiserie et d'ébénisterie ; 

Exploitant de moulin mais, de décortiqueuse à café et à riz 

- Huilerie 

- Filr:,turo de coton ; 

- Fabricant à métier pour le tissage de coton ; 

Exploitant forestier vendant ses pois sur pla~e 

Savonnerie ; 

Installations ou bêtiments situés d.."''.ns la zone dos ontrep~ts privés du 
port d'Abidjan. 

! ' 
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Lorsqu 'ils excèdent 5 millions de fre,ncs les droits proportionnels 

pré·',i.lS par la réglemeni;a"~~ion en vis.:teur peuvent ê-tre acquittés en trois verse

ments égaux. Le premier versement est acquitté lors de l'enregistrement, les 

autres annuellement. 

Ces actes, s'ils ne contiennent ni oblig~tions, ni libération, ni 

tra.nsmission de biens, meubles ou immeubles, bénéficient du te,rif dégressif 

ci-après 

-valeur imposable de 0 à 2.500.000.000 ••••••••••••••••••••••• 1 % 
de 2.500.000.000 à 5.000.000.000 oooooooooooooooooooooooooooo 0,5% 

-au-dessus de 5 .. 000.000.000 OOOOOOOO.OOOOOOOQOOOOOOOOIOOOOOOOOOO 0,1% 

F. Taxe d'extraction des matériaux 

Exemption temporaire 

Les entreprises agréées comme prioritaires,autres que les entre

prises immobilières, bénéficient, pendant cinq années, de l'exemption de la taxe. 

Un arrêté déterminera pour chaque entreprise le point do départ 

de cette exemption. 

III. Droj.ts et taxes perçus à la sortie du territoire do la République 

12!,oit unj.que de sortie à 1 'ox:Rortation 

Les entreprises agréées comme prioritaires dont les proili1its sont 

destinés à l'exportation bénéficient d'une réduction, pendant dix ·années, de 

50% au maximum du droit fiscal de sortie ct de la taxe forfaitaire à l'expor

tation représe1native de la taxe de transaction, à l'exception des produits 

dont la liste sera fixée par une loi ultérieure. 
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NOTE 

Il convient de noter que le Gouver:.:.ement de la République 

de etHe d! Iv0irc se propose s.ott:..e1l '-3meJ.t de mod:i fier le Code des In

"~rest isseme:1.ts data.nt de 1959a La date dt entrée en Yig'l.le'l..L' du. nouveau 

Corle 1~ 'é+.a...11t pas connue au m-:,me~.·t rl·J la rfda.c-ticn du p:rése:.1t d.oo1unent 

11anoienne législation a été r3pr0d~ùte ci-dessus. 
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REPUBLIQUE DU DAHOMEY 

Loi N° 61.-33 
du 31 décembre 1961 
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LOI n° 61-33 

établissant un CODE DES INVESTISSEHENTS 

L'ASSE~ffiLEE NATIONf~ 

délibère et adopte 

LE PRESIDENT DE 11~ REPUBLIQUE 

promulgue la loi 

dont la teneur suit : 

Article 1er 

Les dispositions relatives aux investissements dans la Républi

que du Dahomey comprennent un régime de droit commun et des régimes priivi

légiés. 

Les régimes privilégiés, au nombre de 3, offrent ~ux entreprises 

des avruîtages progressifs selon l'intérêt et l'importance qu'elles présentent 

au regard du développement national : 

Régimes A et B : s'appliquent aux petites et moyennes entreprises. 

Régime C : il s'adresse aux entreprises importantes présentant un 

intér~t capital pour le développement économique de la 

Nation qui nécessitent une longue période d'installation 

avant de trouver leur rythme normal d'exploitation et 

dont l'implantation n'est rendue possible que par des 

mesures exceptionnelles de faveur. 
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Li v·re premier 

REGIME DE DROIT COM1~f 

Articl~ 

La République du Dahomey, désireuse de voir les investissements 

privés concourir au Développement national, dans le respect de la loi e·t de 

l'ordre public, garantit aux entreprises installées ou qui viendraient à 

s'installer : 

- des indemnités équitablea, en cas d'eY-propriation ; 

- la non-discrimination entre ressortissants étrangers et nationaux au 

regard de la loi. 

- Dans le cadre de la réglementation des changes, la liberté de transfert 

des bénéfices régulièrement comptabilisés, et des capitaux réalisés .en 

cas de session ou de cessation d'entreprise. 

- Le mcintien jusqu'au 31 décembre 1975 deD dispositions du Code Général des 

Impôts relatives aux exonérations pour investissement de bénéfices. 

Livre deuxième 

REGIMES PRIVILEGIES 

Titre I ___ .... 
DISPOSITIONS cor.nUJNES 

Cha,Eitre l 

OCTROI DE REGIMES PRIVILEGIES 

Toute entreprise nouvelle de carcctère industriel, agricole 

ou minier pourra, en raison de l'intérêt ou de l'importance qu'elle pré

sente pour le développement économique du Dahomey, après avis de la Commis

sion Technique des Investissements pr8vus à l'article 12 ci-après, être 

considéré comme prioritaire et bénéficier ainsi de l'un des rùgimes ·privi

légiés prévus au Titre II. Le Conseil des r.iinistres peut décider exception

nellement de l'extension à u_~e entreprise commerciale des dispositions de 

la présente loi. 
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Les mêmes avantages peuvent être accordés au:x: entreprises à 

caractère industriel, agricole ou minier anciennement installées au Dahomey, 

à l'occasion de leur extension ou reconversion, en fonction du nouveau pro

gramme qu'elles présentent. 

Dans l'examen des demandes, il sera tenu compte des éléments 

d'~ppréciations suivants : 

-participation à l'exécution du plan de développement économique et social 

- création d'emploi, notamment lorsqu'il est fait appel à une main-d'oeuvre 

qualifiée et à des cadres nationaux ; 

-contribution nu redressement de la balar..ce commerciale, ou à l'amélioration 

de la balance des comptes ; 

- volume des investissements. 

Article 6 

Aucun agrément ne sera donné aux entreprises qui ne pourront 

présenter des geranties formelles en matière de financement et dans le 

domaine technique. 

Article 7 

La demande d'agrément est adressé~ au Ministre de l'Economie. 

Elle doit préciser celui des régimes privilégiés dont l'octroi est sollicité, 

et foUF~ir toutes justifications utiles (cf. instruction jointe en annexe I). 

l.~.rticle 8 

Après avis de la Commission des Investissements, le projet d'agré

ment est présenté en Conseil des Ministres. 

Les régimes 4 et B sont accordés par décret pris en Conseil des 

Ministres. 

Le régime C est accordé par une loi. 
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Article -2 
Pour chaque entreprise de texte d 9 ~grément : 

- fixe le régime accordé et sa durée ; 

-énumère les activités pour lesquelles l'agrément est donné 

-précise les obligations qui lui incombent, notamment en ce qui concerne 

son progr:1mme d'équipement ; 

• prévoit éventuellement l'application du bénéfice des articles 15, 20 et 21 ; 

fixe les conditions spéciales d'~pplication pour le régime A, l'article 26, 

pour le régime B, de l'article 27 ; 

définit en ce qui concerne le régime C les modalitùs de ln pr~cédure d'arbi

trage des litiges relatifs à la validité, à l'interprétation ou à l'applica

tion des clauses du contrat. ;. 

détermine le montant du dép8t prévu à l'article 14 ci-après. 

Les opérations réalisées par l'entreprise agréée~~ n~.relève

raient pa~ expressément des activités énumérées par la décision d'agrément 

demeurent soumises aux dispositions fiscales et autres de droit commun. 

Article 10 

Les agréments sont accordés pour des périodes variant avec le 

régime, mais non renouvelables. A la date d'expiration, l'entreprise perd 

son caractère privilégié et relève des dispositions de droit commun. 

Article 11 

L'agrément accordé à une entreprise n'est pas transmissible. 

Article 12 

La Commission des Investissements comprend : 

Les Représentants des Départements ministériels ci-après 

- Ivîinistère chargé du Développement et. dJ,l.. Plan ,(Président), 

-Ministère du Commerce, de l'Economie et du Tourisme (membres), 

-Ministère des Finances et du Budget, 

- r.Iinistère du Travail et de la Fonction Publique, 
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- Hinistère de l'Agriculture et de la Coopération (deux membres de l'Assem-

bl0e Nationale désignés par celle-ci), 

-un représerrlant de ln Chambre de Commerce et d'Industrie, 

-un représentant de ln Chambre de l'AgTiculture, 

- Le Directeu~ de la Banque Centrale, 

- Le Directeur éte 1 •Office des Ch~~~es, 

- Le Directeur de la Banque Dahoméenne de Développement. 

La Commission peut appeler auprès d'elle, à titre consultatif, 

toute personne qualifiée par ses compétences • 

.Article 13 

Les entreprises bénéficic.ires, prennent l'engagement général 

d 1ngir dans un esprit de coopératio~ avec les pouvoirs publics et de prendre 

en considération les intérêts de l'Etat et de la population. 

Article 14 

Le bén€fice de l'octroi d'un régime privilégié est subordonné 

à l'ouverture par l'entreprise d'un compte de dép5t au Trésor National du 

Dahomey. Le montant trimestriel moyen du solde créditeur de ce compte sera 

fixé par le texte d'agrément. 

Chapitre II 

~ŒSURES DIVERSES 

Article 15 

L'Etat s'efforcera de conclure, concernant la "double imposition" 

des conventions bilatérales avec les pays dont ressortissent les investis

seurs ét:rangers • 

.Article 16 

Le Finistère du Travail et de la Fonction Publique s.' emploiera 

à faciliter aux entreprises:agréées l'étude des conditions d'emploi et de 

recrutement de la main-d'oeuvre locale que l'entreprise s'engage à utiliser 

en priorité. Certaines dérogations à la législation du Travail pourront 

~tre accordées par le Contrat ou la convention d'établissement. 
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L'introduction de la main-d'oeuvre étrangère est soumise à une 

autorisation préalable qui n'est donnée que dans le cas où les besoins en 

main-d'oeuvre de l'entreprise ne sont pas satisfaits quantitativement et 

qualitativement, par des nationaux. 

Article 18 

En ce qui concerne les cadres teèhniques supérieurs et le person

nel de mnîtrise spécialisé, l'entreprise expose ses besoins d~ns sa demande 

d'agrément. Les autorisations adéquates sont données par le décret d'agrément • 

.Articl~ 

Selon les modalités à convenir dahs chaque c~s particulier, les 

établissements d'enseignement technique et pr.ofessionnel appo:r:~e.Il:t aux. entre

prises agréées leurs concours pour la sélection, l'orientation et la formation 

compléméntaire de la main-d'oeuvre. 

Article.20 

Dans le ca4re de la réglementation des changes, il pourra être 

réservé aux entreprises agréées, des priorités pour l'octroi de devises. 

Article 21 - .. 

··.Il. ·pourra· ~tre institué en leur faveur : 

des limitations à l'importation des mŒrchandises concurrençant leur pro

duction ; 

- des tarifs préférentiels de droits et taxes de sortie ou droits indirects. 

Les marchés administratifs et militaires leur seront accordés 

de préférence à qu~lité et prix égaux. 

Article 22 

Aucune décision législative ou réglementaire, prenant effet ·à 

Ul1e date postérieure à celle de l'agrément, ne peut avoir pour effet de res

treindre à l'égard de l'entreprise bénéficiaire, les dispositions prises en 

sn. faveur. 
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Une entreprise ogr0êe pe~t demander à bénéficier de toute dispo

sition plus f~vorable qui pourrait intervenir dans la législation fiscale et 

douanière. 

Article 24 

QhaE_i tre III 

RETRAIT DE L' AGREMJ~NT 

En cas de manquement grave d'une entreprise aux dispositions 

résultan.t du décret d'agrément, le bénéfice du régime peut être retiré dans 

les conditions suivantes : 

I. - sur rapport du r,finistre de 1 'Economie, le Président de la République 

met l'entreprise en demeure de prendre les mesures nécessaires pour mettre 

fin à la situation créée par sa défaillance. A dêf~ut d'effet suffisant 

dans un délai de soixante jours à compter de la réception de la mise en 

demeure, le Président de la République fait procéder à une enquête sur 

le manquement grave susvisé. Au cours de cette enquête, l'entreprise 

intéressée est invitée à présenter ses explications ; 

II. - après ~vis motivé de la Commission des Investissements, et s-'il y a lieu, 

un décret de retrait d'agrément est prisren Conseil des Ministres, l'entre

prise dispose d'un délai de soixante jours à compter de la. notification de 

ce décret, pour exercer son droit de recours devant le tribunal adminis

tratif. 

Titre II 

DIVERS REGIIt~S PRIVILEGIES 

Chapitre I 

Le régime 11A" est nccordé pour une durée qui ne peut excéder 

cinq o.ns. 
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Article 26 

L'agrément a.u régime "A" comporte les avantages suivants : 

1° exonéretion des droits et taxes perçus à l'importction : 

a) sur le matériel et les matériaux, machines et outillages directement 

nécessaires à la production et à la transformation des produits ; 

b) sur les matières premières et produits entrant intégralement ou pour 

partie de leurs éléments dans la composition des produits oeuvrés ou 

transformés ; 

c) sur les matières premières ou produits qui tout en ne constituent pas 

un outillage et n'entrant pas dans les produits oeuvrés ou transformés, 

sont détruits ou perdent leur qualité spécifique au cours des opéra

tions directes de fabrication ; 

d) les matières premières et produits destinés au conditionnement et à 

l'emballage non réutilisable, des produits oeuvrés ou transformés. 

2° réduction des droits de sortie applicables aux produits préparés, manu

facturés ou industriali3és, exportés par l'entreprise. Les taux en sont 

fixés par le contrat d'établissement. 

3° exemption de la taxe de consommation toutefois si le produit est déjà 

fabriqué, transformé et vendu au Dnhomey par une autre entreprise agréée, 

l'exonération ne portera que sur la période restant à courir jusqu'à ce 

que la première entreprise devienne redevable de ladite taxe. 

REGIME ''B" 

Article 27 

L'agrément au r€-gime ''B" est accorè.é pour une période qui ne 

peut excéder 8 nns et comporte, outre les avantages du régime "A", les 

facilités ci-après 

a) Exonération de l'imp5t sur les bénéfices industriels et commerciaux pen

dant les cinq premiers exercices d 1 exploitat~on 7 le premier exercice 

considéré étant celui au cours duquel a été réalisée la première vente 

ou livrniso~, soit à l'intérieur du Dahomey, soit à l'exportation. 
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Les amortissements normalement comptabilisés durant ces cinq 

premiers exercices pourront être fiscalement imputés sur les trois exercices 

suiva!lts sur autorisation expresse du r.iinis.tre des Finances. 

b) Exonération pendant le même période et sous les mêmes conditions de la 

patente et de la redevance foncière minière ou forestière. 

Chapitre III 

REGIBE "C" 

!. ... rticle 28 

Le régime "C" s'adresse aux entreprises très importantes qui 

nécessitent une lo:1gue période d'installation avant de trouver leur rythme 

normal d'exploitation et dont l'implantation d'un intérêt capital pour le 

développement économique de la Nation nécessite des mesures exceptionnelles. 

Ces e~.1treprises passent avec le Gouvernement de la Rép'ublique du Dahomey 

"des Conventions d'établissement" dont la durée ne peut excéder 25 années. 

l'irticle 29 

Le régime "C" comporte diverses gare.nties de la part du Gouver-

nement : 

a) garanties de stabilité en matière de commercialisation des produits ; 

b) garanties d'accès de circulation de la main-d'oeuvre ; de liberté de 

l'emploi, ainsi que le libre choix des fournisseurs et des prestations 

de services, dans le respect des principes posés par les articles 5, 
2me alinéa et 17 ci-avant ; 

c) garanties concernŒnt le renouvellement des permis d'exploitation fores

tière et minière ; 

d) éventuellement, mod~lités d'utilisation des ressources hydrauliques, 

ûlectriques et autres nécessaires à l'exploitation, ainsi que les moda

lités d'évacuation des produits jusqu'au lieu d'embarquement et de 

l 1 utilisation des installations existantes ou créées par ou pour l'en

treprise en ce lieu d'embarquement. 
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Article 30 

Le régime "C" permet de· ·bénéficier,- de droit, des avantages 

consentis da.ns le cadre des régimes A ct B, et pour les mêmes durées. 

Article 31 

Ces entreprises bénéficieront outre les avantages énumérés à 

l' e1rticle 29, d'une stabilisc:tio:'l de leur régime fiscal pendant 25 années 

majorées.- le cas échéant, des délais normaux d'installation qui, sc.uf pour 

des projets d'une réalisation exceptionnelleQont longue, ne pourrait dépasser 

en principe cinq ans. 

Article 32 

Pendant la période du régime fiscal stabilisé, il est a~cordé 

la. stabilité è.::s :i.mp~~s 1i r )c·ts tels qu'ils ex:J_stont à lr:. d~te d' étP,blisse

ment de lo. convention, tn:.:1t G.anr: leurs règles d'assiette et d::ms leur tn.u:x: 

que dans leurs modali~és de recouvrement. 

Le bénéfice de cette disposition peut être étendu aux autres 

' contributions, taxes et droits fiscaux, pour des périodes variables. 

Ces dernières conditions seront. débattues lors de la prépcration 

de chaqué texte d'agrément. 

Article 33 

Une stabilisation du régime fiscal peut également concerner les 

imp8ts dus au Dahomey par les sociétés fondatrices ou actionnaires desdites 

entreprises. 

·Article P1 
La convention d'établissement accordant le qênéfice du régime 

fiscal stabilisé, doit 8tre approuvée par une loi qui fixe la date de départ 

dudit régime. 
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! .. rticle 3.2 

Pendant la période d'application du régime fiscal stabilisé, 

toute dioposition législative oa r&glementaire qui aR~ait pour effet de 

contredire les prescriptions de l'article 32 ou du texte d'agrément qui 

en découle ne sera pas applicable aux entreprises bénéficiaires du régime "C11 • 

Article 36 

La conventi0n d'établissement ne peut comporter de la part de 

l'Etat d'engagement ayant pour effet de décharger l'entreprise des pertes, 

charges ou manque à gagner dus à l'évolution de la technique ou de la con

joncture économique ou des facteurs propres à l'entreprise. 

Les régimes· fiscaux particuliers accordés antérieurement à la 

promulgation de la présente loi, à des entreprises exerçant déjà leur ncti

vité au Dal1omey en vertu de la loi du 13 juillet 1960 portant Code des 

Investissements, demeurent expressément en vigueur. 

Toutes les .entreprises soumises à ces régimes spéciaux pourront 

solliciter à tout moment le bénéfice des dispositions de la présente loi. 

Les demandes seront accordées après avis de la Commission Techni~~e des 

Investissements. 

Article 38 

Ch.§J2i tre IV 

PROCEDURE D'ARBITRAGE 

Le règlement des litiges relatifs à la validité à l'interpré

tation ou à !!application des clauses du contrat ou de la convention prévue 

aux ch~pitres 2 et 3 du Titre II et à la détermination éventuelle de l'in

demnité due pour la méconnaissance des engagements pris, feront l'objet 

d'une procédure d'arbitrage dont les modalités seront fixées par chaque 

contrat ou convention et qui comprendra obligatoirement les dispositions 

suivantes : 

- désignation d'un arbitre par chacune des parties 
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- désignation d'un troisième arbitre d'accord partie ou à défaut d'une 

autorité hautement qualifiée qui sera désignée par la convention et qui 

pourra être la plus haute instance judiciaire de la. nation de l'investis-

seur ; 

- caractère définitif et exécutoire de la sentence rendue à la majorité des 

nrbitres mattres de leur procédure et statuant en équité. Cette sentence 

devra être revêtue de l'ordonnance exequateur. 

Article 39. 

La présente loi abroge toutes les dispositions antérieures 

contraires et notamment la loi n° 60-18 du 13 juillet 1960. 

Article 40 

Des déc..,.ets en Co:1seil des Uinistres fixeront en tant que de 

besoin les modalités d'application de la présente loi qui sera exécutée 

comme Loi d'Etat. 

PORTO-NOVO, le 31 décembre 1961 . 

Signé : Hubert r~GA 
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REPUBLIQUE DU GABON 

Ordonnance N ° 21/67 

du 23 mars 1967 

VIII(713) 71-F 
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ORDOI'TNAUCE N° 21/67 

modifiant les dispositions de la Loi 
n° 55/61 du 4 décemb~e 1961 portant 
Code des Investissements dans la 

République Gabonaise 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

VIII(713) 71-F 

Vu la Loi Constitutionnelle n° 1/61 du 21 février 1961 

Vu le Décret du 25 janvier 1967 modifiant la composition du 

Gouvernement ; 

Vu la Loi n° 4/65 du 13 juillet 1965 portant ratification du 

Traité instituant une Union Douanière et Economique de l'Afrique Centrale 

signé à BrazzaviJle le 8 décembre 1964 

Vu l'Acte n° 18/65-UDEAC 15 du 14 décembre 1965 portant adoption, 

dans les Etats de l'UDEAC, de la Convention COmmtU1e sur les Investissements ; 

Vu la Loi n° 55/61 du 4 décembre 1961 portant Code des Investis

sements dans la République Gabonaise ; 

Vu l'avis de la Commission des Investissements en sa séance 

du 17 janvier 1967 ; 

Vu la Loi n° 46/66 du 31 décembre 1966 autorisant le Président 

de la République Gabonaise à légiférer par Ordonnance pendant l'interses

sion de l'Assemblée Nationale ; 

Le Conseil des Ministres entendu 

La Cour Supr~me consultée, 
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ORDOIDŒ 

Article le!. 

. • 

VIII(713) 71-F 

Les dispositions de la Loi n° 55/61 du 4 décembre 1961 -portant 

Code des Investissements dans la République_Gabonaise sont, à l'exclusion 

des dispositions de l'annexe à ladite Loi qui restent applicables, abrogées 

et remplacées par les dispositions suivantes : 

- !rticle 1er (nouveau) 

Les investissements priyés bénéficient,-dans la-RépubliqUe Gabo

naise, d'un Régime de droit commun et de .Régimes privilégiés. 

Les Régimes privilégiés comportent : 

1° -Trois Régimes applicables aux Entreprises installées au Gabon et .dont 

l'activité est limitée au territoire national (Régi~es I A, I B et II 

suivant l'importance économique de l'Entreprise)-.- ; 

2° - Deux Régimes applicables aux Entrepris~s. _installées au Gabon et dont le 

marché s'étend aux territoire~ de deux ou plusieurs Etats. de l''Union 

Douanière et Econo~ique de .1 1Afrique Centrale (Régimes III et IV sui

vant l'importance économique de l'Entreprise). 

En outre, des Conventions d'établissement peuvent être conclues entre le 

Gouvernement et les Entreprises. 

x 
x x -: ~ ~,\ . 

Livre Premier 

TITRE I 

DES GARANTIES GENERALES 

Article 2 

Les droits acquis de toute nature sont garantis aux entreprises 

régulièrement installées au Gabon. 
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Article 3 

Dans le cadre de la règlementation des changes, l'Etat garantit 

la liberté de transfert des capitaux, notamment 

des bénéfices régulièrement comptabilisés ; 

des fonds provenant de cession ou cessation d'entreprise. 

Article 4 

Les entreprises dont les capitaux proviennent d'autres p~s ainsi 

que les succursales d'entreprises ressortissant à d'autres pays.que le Gabon 

·ont la faculté d 1 ac~térir.les droits de toute nature, utiles à +'exercice de 

leurs activités : droits immobiliers, droits industriels, concessions, auto

risati~ns et permissions administratives, participation aux marçhés publics 

dans les mêmes conditions que les entreprises gabonaises. 

Articl~ 5 
; 

Les entreprises visées à l'article 4 ci-dessus ou leurs dirigeants 

sont représentés dans les mêmes condi tiens que les entreprises ~abonaises ou·. 

les nationaux gabonais dans les assemblées consulaires et dans les organismes 

ass~ant la représentation des intérêts profèssionnels et économiques. 

Article 6 

Dans l'exercice de leurs activités professionnelles, les employeurs 

et travailleurs étrangers sont assimilés aux nationaux gabonais. Ils bénéfi

cient de la législation du travail et de·s lois sociales dans les mêmes condi

tions que les nationaux gabonais. Ils peuvent participer aux activités syn

dicales et faire partie des organismes de défense professionnelle. 

Article 7 

Les employeurs et travailleurs étrangers ne peuvent ;être assujettis 

à titre personnel à des droits, taxes et contributions, quelle qu'en soit la 

dénomination, autres ou plus élevés que ceux perçus sur les nationaux gabonais. 

Les dispositions prévues aux articles 4 et 7 ci-dessus s'appliquent 

sous réserve de réciprocité. 
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!rticle 9 

Les avantages généraux ou particuliers consentis par applica

tion de la présente loi aux entreprises nouvelles ou aux extensions d'entre

prises, ne peuvent avoir po~r but ou pour effet de _créer des situations pré

judiciables aux entreprises similaires existantes·. 

TITRE II 

REGirŒ DE DROIT COMMUN 

AVANTAGES FISCAUX 

Chapitre premier 

DOUAUES ET DROITS INDIRECTS 

Article 10 

Sont applicables à toutes les Entreprises susceptibles d1en 

bénéficier les exonérations douanières et réductions de droits et taxes 

d'entrée résultant des Actes du Comité de Direction de l'Union Douanière 
- ~ 1 ' • 

1 

et Economique de l'Afrique Centrale énumérés ci-après : 

1° - Acte n° 7/65 - UDEÀC. 36 du 14 décembr~ .1965 po.rt'ant 1'ixatton du: Tarif 
des Douanes de l'UDEAC ; 

2° - Acte n° 13/65 - UDEAC 35 du 14 décembre 1965 fixant la listé des 
exemptions conditionnelles et exceptionnelles de droits et taxes 
d! entrée et ses modificat~fs subséquents et notamment 1 1 Acte n° 
104/66-CD 247 du 10 juin 1966 fixant la liste des produits et--maté
riels destinés à des recherches pétrolières et minières admissibles 
en.franchise ; 

3° - Acte n° 12/65 - UDEAC 34 du· 14 décembre .1965 portant R~glementatiop -
de la Taxe Unique dans l'Union Douanière et Economique de 1 'Afrique. 
Centrale et ses modificatifs· subséquents. · · · ,. 

Restent, en outre, applicables aux Entreprises Industrielles bénéficiant,:. 

avant le 1er janvier 1966, de .Régimes fiscaux stabilisés, .les dispositions 
. ' ..,) ' . 

des textes instituant des répmes tar~~air.es p~~ticuliers :a.t ~ote.mment _:. 

-la Délibération .n° 39/57 du 24 juin 1957 du Grand Conseil de l'ex-AEF . . . 

instituant une tarification privilégiée à l'importation des produits chi

miques inorganiques et organiques à usage industriel ; 
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-l'Acte n° 45/62 du 6 décembre 1962 du Comité de Direction de l'UDE insti

tuant des taux réduits à l'importation an faveur des matériels d'équipement. 

Chapi txe II et chapitre III 

CONTRIBUTIONS DIRECTES El' ENREGISTREI·!ENT 

Article 11 

Sont applicables à toutes entreprises satisfaisant aux conditions 

stipulées par le Code Général des Imp8ts les dispositions des articles ci

après dudit Code : 

Imp8t sur les bénéfices industriels et comraerciaux 

a) Exemption permanente des coopératives agricoles visées au premier alinéa 

de l'article 22 de la Loi du 5 août 1920 (article 24-3). 

b) Exemption permanente des offices publics d'habitations à bon ~arché 

( êvr"t i cle 24-4) • 

c) Exemption permanente des caisses de crédit agricole mutuelle régies pnr 

la L-oi du 5 août 1920 (nrticle 24-5•) 

d) Exemption temporaire et réduction pour- entreprises ou activités nouvelles 

industrielles, minières, agricoles ou forestières : 

- exonération des bénéfices réalisés jusqu'à la fin de la deuxième 
année civile suivant celle du début de l'installation 

- réduction de 50 % pour la troisième année. civile ; 

- possibilité de réduction pour les trois anx1ées suivantes 
{articles 24 bis et 24 ter). 

e) Exemption temporaire (de 3 à 10 ans) des bénéfices provenant de l'exploi

.tation de plantations nouvelles et des extensions ou renouvel~ement de 

plantations déjà existantes. {article 24-11). 

f) Exem~tion des plus-values réalisées à la suite de· fusion de sociétés 

(article 30). 

g) Exèmption des plus-values de cession en cours d'exploitation d'éléments 

d'actif i1nmobilisé, sous condition de réemploi (article 31). 

h) Taxation réduite de moitié ou des deux tiers pour les plus~values de cession 

· d'èntreprises ou de cessation (article 161 bis). 
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i) bénéfices provenant de l'exploitation de plantations ou de 1 1élevage 

taxes pour 85 % de leur montant (article 47) ·; 

j) régime spécial des exploitations minières. Provisions pour reconstitution 

de gisements {article .54 bis). 

Contribution foncière des propriét~[_b~ties 

k) exemption permanente des bâ:ti~ents-affectés à usage agrièole (article 118-6) 

1) exemption temporaire de 5 ou 10 ans, des constructions nouvelles, reconstruc• 

tions et additions de constructions (article 119). 

Contribution foncière' d.ès propri~t6s non bttties 

m) exemption permanente des sols de b~timents et d'une fraction des terrains 

entourant les constructions (article 131-3) ; 

n) exemption temporaire (de 3 à 10 ans) des terrains nouvellement utilisés 

pour l'élevage du gros b0tail ou défrich6s et ensemencés (article 132). 

Contribution des patentes 

o) exemption permanente des cultivateurs et éleveurs (articles 3-8 du Code 

des Patentes) ; 

p) exemption temporaire (3 ans) pour usines nouvelles (article 3 bis du Code 

des Patentes). 

"\rticle 12 

Sont appl'icables à toute entreprise satis:.faisant aux conditio~s 

stipulées par le Code de l'Enr.egistrement, du timbrè et ·de.l'impat s~:les 
revenus des valeurs mobilières, les dispositions des articles ci-apr~s. d~dit 

Code : 

Enregi strem2E! 

a) Tarif des actes de formation d'augmentation de capital, de prorogation· 

ou de fusion de sociétés (Livre .. ! - articl~ 261). 

Imp6t sur le .reveriu·des valeurs mobilières 

b) !Ion imposition des intérêts, arrérages et autres produits ·des obligations 

et emprunts représentés par des titres non négociables {Livre J:I 1 chapitre 

premier, article premier, paragraphe 7). 
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c) Exenption permanente des caisses de crédit et d•associations agricoles 

(Livre II, chapitre 3, article 18, paragraphe 2) ; 

d) Exemption permanente des plus-values résultant d'attributions gratuites 

d'actions en cas de -·fusion (Livre II - chapitre 3 - article 18 - paragra

phe 7) ; 

e) Exemption permanente des distributions de réserves sous forme d'augmenta

tion de capital (Livre II, chapitre 3, article 18, paragraphe 10). 

Livre Second 

x 
x x 

Titre Premier 

DISPOSITIONS COHrruNES 

x 
x x 

OC'rROI DES REGIMES PRIVILEGIES 

Section I 

Article 13 

Sous réserve de satisfaire aux conditions requises par les arti

cles 14 et 15 ci~après, toute entreprise désireuse de créer une activité nou

velle ou de développer une activité-existante dans la République du Gabon, à 

l'exclusion des activités du secteur commercial, peut bénéficier d'une déci

sion particulière d'agrément à un Régime privilégié. 

Article 14 

Les entreprises sùsceptibles de bénéficier d'un régime privilégié 

doivent appartenir à 1 'une des catégor_ies suivantes : 

1° -Entreprises de cultures industrielles comportant un stade de transformation 

ou de conditionnement des produits ; 

2° -Entreprises d'Elevage comportant des installations en vue de la protec

tion sanitaire du bétail ; 
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3° - Entreprises industrielles de préparation ou de transformation des 

productions d'origine végétale ou animale ; 

4° - Industries forestières ; 

5° - Entreprises de pêche comportant des installations permettant la conser

vation ou la transformation des produits ; 

6° - Industries de fabTication et de montage des articles ou objets manu

facturés ; 

7° -Entreprises exerçant des activités minières d'extraction, d'enrichisse

ment ou de transformation de substances minér~les et des activités con-

nexes ; 

8° - Entreprises de recherche pétrolière 

9° - Entreprises de production d'énergie 

10° - Entreprises d'aménagement des régions touristiques. 

Les éléments d 1appréciation suivants seront notamment pris en 

considération, lors de l'examen des projets : 

1° - Importance des investissements 

2° -Participation à l'exécution du plan économique et social 

3° -Création d'emplois. P~rticipation de nationaux gabonais ~~ns la 

répartition des emplois ; 

4° - Utilisation de matériels donnant toutes garanties techniques ; 

5° -Utilisation en priorité des matières premières locales et, d'une 

façon générale, des produits locaux ; 

6° - Siège social dans la République Gabonaise. 

x 

x x 
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PRESE~~ATION ET CONSTITUTION 
DËSïX5'SS:riR's:5iÂcF.fuififfi'IT 

VIII(713) 71-F 

Article 16 

La demande d'agrément est adressée au Uinistre de l'Economie Natio

nale, en vingt exemplaires. 

Elle doit préciser celui des régimes privilégiés dont l'octroi est 

sollicité et fournir notamment les justifications suivantes : 

1° -Un dossier juridique (raison sociale de l'entreprise, statuts, composi

tion du Conseil d'administration, capital social, -pouvoirs du signataire 

de la demande d'agrément) ; 

2° - Une note technique sur les activités envisagées (origine et nature des 

matières premières, opérations de transformation réalisées (brevets et 

licences), source d'énergie, moyens do transport, plan d'implantation 

des matériels, pla~~ing de production) ; 
' .. 

3° - Un dossier sur les investissements projetés (source détaillée du finan-

cement, capital de la société, crédit, montant global des investissements 

(terrains et bêtiments à détai1ler) 1 liste des matériels importés avec 

indication de l'origine et de la valeur probables etc ••• ). Après instruc

tions, le ~tinistre transmet le dossier, pour avis, à la Commission des 

Investissements. 

·x 
x x 

Section III -
COM1ŒISSION DES TI'lïlESTISSE~.IŒNTS 

Article 17 

La Commission des Investissements est composée comme suit 

~Président - Le Ministre de l'Economie Nationale 

- Membres Le Ministre des Finances 
Le Ministre spécïaiement intéressé par l'actîvité de 

l'entreprise considérée 
Quatre représentants de l'Assemblée Nationale 
Le Comnissaire au Plan 
Le Directeur des Affaires Economiques 
Le Directeur des Douanes et Droits Indirects 
Le Directeur des Contributions Directes 
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Deux représentants de la Chambre de Commerce, d'Industrie, 
d' AgTicul ture et des Hines de la République Gabonaise 

Deux représentants des organisations professionnelles ou 
interprofessionnelles dont relève ltactivité de l'entreprise 
demanderesse. 

Le Directeur des Douanes et Droits Indirects est rapporteur de 

ln. Commission. 

La Commission peut appeler auprès d'elle, à titre consultatif, 

toute personne qualifiée, pour ses compétences particulières. 

La Commission siège à Libreville. Elle se réunit sur convocation 

de. son Président dans un délai d'un mois après le dép8t du dossier complet. 

Elle émet des avis et délibère valablement, à condition qu'il y ait au moins 

sept membres présents y compris le Présïdent. ~n cas d~ partage de voix, la 

voix du Président est prépondérante. 

Les dClibérations de la Commission font l'objet d 1un procès~verbal. 

Dans l'hypothèse où la Commission émet un avis défavorable, le 

demandeur pourra solliciter d'être· entendu et apporter des explications com

plémentaires. 

~ole 18 

Après avis de la Commission des Investissements le projet d'agré

ment est présenté au Conseil des Kinistrcs. 

Les Régimes IA, IB et·II sont accordés par Décret pris en Conseil 

des T1in:::.stres après qu'ait été, le cas échéent, mise en jeu la procédure de 

consultation fixée à l'articl·a 55 d.~l Traité du 8 docembre 1964 instituant une 

Union Dcmanière et E~onomique de 1 ~Afrique Centrale. 

Les Régimes III et IV sont accordés par un Acte du Comité de 

Direction de 1 'UDEAC sur proposition du Conseil des ~~inistres. 
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Article J:.2 

Pour chaque entreprise, le texte d'agrément 

~précise le régime privilégié auquel l'entreprise. agréée est admise et 

fixe sa durée ; 

-énumère les activités pour lesquelles l'agrément est accordé. 

Les opérations réalisées par l'entreprise agréée qui ne relè

veraient pas expressément des activités énumérées par la décision d'agrément 

demeurent soumises aux dispositions fiscales et autres de droit commun. 

-précise les obligations qui incombent à l'entreprise, notamment en.ce qui 

concerne son programme d'équipement ; 

-prévoit, éventuellement, l'application des dispositlons des articles 20, 

21 et 22 ci-après. 

- fixe les conditions spéciales d'application 

- pour le Régime IA des articles 23 1 24 et 25 
- pour le Régime IB des articles 23 à 29 inclus 
- pour le Régime II des erticles 31 à 36 inclus 
- pour lE:· Régime III des articles 46 et 47 inclus 
- pour le Régime IV des articles 48. à. 50 inclt~:s ... 

-arrêté les modalités particulières de l'arbitrage international visées 

aux articles 44, 55 et 56. 

Article 20 

x 
x x 

Chapitre II 

AVANTAGE~~CONOMIQUES 

Section I 

1 • 

Le concours de la Banque Nationale Gabo~aise de Développement est 

accordé de préférence aux entreprises bénéficiaires de régimes privilégiés et 

notamment à celles dont l'agrémsnt a été obtenu en considération des impéra

tifs de la promotion sociale africô.ine. 
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f:.rticl~ 

Dans le cadra de la règlementation des changes, les entreprises 

agréées pourront obtenir des priorités pour l'octroi de devises, en vue de 

l'achat de biens d'équipement et matières premières, de produits et d'embal

lages n0cessaires à leurs activités. 

Article 22 

x 
x x 

Section II 

ECOULEMENT DES PRODUITS 

Il pourra être institué en faveur des entreprises bénéficiaires 

d'un régime privilégié : 

-des restrictions quantitatives à l'importa~ion, de marchandises similaires 

concurrentes ; 

- des tarifs préférentiels de droits et taxes de sortie ou indi~ects. 

Les marchés de l'administration et de l'armée leur seront autant 

que possible réservés en priorité. 

Article 23 

x 
x x 

Titre tl 
REGIMES I.A et IB 

.-.-.... .... ~"-...-

Chapitr~_l 

CB.û.MP D' APl.:>LICATION 

Les Régimes IA et IB concernent les entreprises dont 1 'activit.é 

est limitée au Territoire de la République Gabonaise. 

Ils son~ accordés suivant l'intérêt économique et social que 

présente l'entreprise P,Our une durée qui ne peut excéder dix a:qs. 
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Chauitre II ---------
REGII!JE IA 

:!!:!i~,1! - Régime IA 

L'agrément au Régime IA comporte pour les ~ntreprises ~1i y sont 

agréées les avantages sui vanta : ~, 

1° - l'.pplication d'un taux global réduit à 5 % des droits et .taxes perçus à 

l'importation sur les matériels et les matériaux 7 machines et outillages 

directement ~écessaires à la production et à la transformation des produits; 

2 ° - Exonération totale des droits ~t taJ::es perçus à 1 'importation ainsi que 

des taxes uniques et des taxes indirectes perçues, à l'intérie~r, 

a) sur les matières premières et produits entrant j.ntégralement ou pour 
partie de leurs éléments dans la composition des produits ouvrés ou 
transformés ; 

b) sur les matières premières ou produits qui, tout en ne constituant 
pas un outillage et n'entrant pas dans les produits ouvrés ou trans
formés, sont détruits. ou perdent leux qualité spécifique au cours 
des opérations directes de fabrication ; 

c) sur les matières premières et produits desti.nés au con4itionnement 
et à. l'emballage non réutilisable des produits ouvrés ou transformés 

. d) éventuellement, sur 1' énergie électrique. 

3° - Le bénéfice, pour une période déterminée, de taux réduits ou nuls des 

droits d'exportation applicables aux produits préparés ou manufacturés. 

Article ~ 

Les produits fabriqués par l'Entreprise agréée au Régime IA et 

vendus sur le Territoire de la République Gabonaise sont exonérés de la taxe 

sur le chiffre d'affaires intérieure et de toutes autres taxes similaires. 

Ils ·sont soumis à une taxe de consommation intérieure dont le 

taux est révisable et dont les dates d'application sont fixées par le décret 

d'agrément. 

Arti.cle 26 

L'application des dispositions des articles.24 et 25 ci-dessus 

ne pourra, en·aucun cas~ imp.oser à l'En"t.rel.Jrise agréée au Régime IA unë· 

charge fiscale supérieure à celle qui résulterait de l'application du droit 

commun. 
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_9hapi tre III . 

REGI~~ 

Article ?1 - R~~ 

Outre les avantages accordés par les articles 24 et 25 ci~~essus, 

les Entreprises agréées au Régime IB bénéficient : 

a) de l'exonération de l'imp8t sur les bénéfices industriels et commerciaux 
pendant les cinq premiers exercices d'exploitation, le premier exercice 
considéré étant celui au cours duquel a été réalisée la première vente ou 
livraison soit sur le marché national, soit à l'exportation. 

Les amortissements normalement comptabilisés durant les cinq pre
miers exercices pourront être fiscalement imputés sur les trois exercices 
suivants. 

b) de l'exonération temporaire de la Contribution foncière des propriétGs 
bâties. 

Cette exemption ne pourra pas excéder 10 ans lorsqu'il s'agit de 
constructions nouvelles, reconstructions ou additions de constructions. 

Elle pourra être acco:r·Çl.ée pour une durée de 25 ans lorsqu'il s'agira 
d'immeubles affectés exclus::i..vement au logement des personnels de l'entreprise 
propriétaire. 

c) de l'exonération temporaire de ;la contribution foncière des propriétés non 
bâties (dix ans au mai.imum). 

Cette exemption ne peut ~tre accordée que pour des terrains nou
vellement utilisés pour l'élevage du gros bétail ou défrichés et ensemencés. 

d) exonération temporaire (cinq ans au maximum) de la contribution des patentes. 

Article 28 

L'agrément au Régime IB comporte, de droit, la dét.ermination dans 

le décret d'agrément du montant de la redevance foncière, minière ou forestière 

qui peut être réduit ou nul. 

Article 29 

Le décret d'agrément peut prévoir que pendant ladurée du Régime IB 

défini comme ci-dessus, aucun droit ou taxe d'entréet aucune taxe ou impôt nou

veau, droit ou centime additionnel à caractère fiscal ne pourra être perçu en 

addition des imp8ts et taxes existant à la date d'octroi de l'agrément. 
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Aucun texte législatif ou règlementaire prenant effet à une date 

postérieure à celle de l'agrémGnt d'u~e entreprise au Régime IB ne peut avoir 

pour conséquence de restreindre à l'égard de ladite entreprise les dispositions 

ci-dessus définies. 

En outre les entreprises agréées au Régime IB peuvent d-dî13.nder: 1~· 

bénéfice de toute disposition plus favorable qui pourrait intervenir dans la 

législation douanière et fiscale. 

x 
x x 

l:!_t i cl e_}O 

En cas de manquement grave d 1 tL~e entreprise aux dispo~itions du 

décret d'agrément le bénéfice du Régime IA ou du Régime·IB, selon· le· cas, peut 

~tre retiré dans les conditions suivantes : 

1° -Sur le rapport du Ministre de l'Economie Nationale, le Président de la 

République met 1 'entreprise en demeure de prendre les mesures nécessai:res 

pour mettre fin à la. sit\l,ation créée par sà défaillance. A'dffaut d'effet 

suffisant dans un délai de soixante jours à compter de la réception. de la· 

mise en demeure, le Prvsident de la République fait procéder à une enquête 

sur le manquement grave constaté. 

Au cours de cette enqu~te, l'entreprise intéressée est invitée à 

présenter ses explicctio~s ; 

2°- Après avis motivé de la Commission.des Investissements• et s'il y a lieu, 

un décret de retrait d'agrément ·est pris en Conseil des Ministres. 

L'entreprise pourra exercer son droit de recours devant la juridic

tion administrative, dans un d6lc::.i de soixante jours à compter de la noti..;.;· 

fication de ce décret ; 

3° -Toutefois, pour les entreprises do:1t le capital inltial a' été en .mnjorit{ 

constitué par des apports e:ctériours, le décret diagrément pourra prGvoir 

les modalités d 1un arbitrage internationD.l se substituant à la. procédure 

ci-dessus. 

.x 
x - x· 
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Titre III 

.REGIHE I!, 

Chapitre Ier 

~W D'~PPLICATION 

Le Régime II est susceptible d'être accordé à des Entreprises 

d'une importance capitale pour le développement économique national, mettant 

en jeu des investissements exceptionnellement élevés. 

Il comporte la stabilisation du régime fiscal, particulier ou de 

droit commun, selon les modclités précis6es ci-après. 

Article 32 

Une stabilisation du rGgime fiscal peut également concerner les 

impôts dus pl:'.r les sociét8s fondatrice:s ou actionnaires des entreprises visées 

à 1 1article 31 ci-dessus. 

Article 33 

La durée du Régime II ne peut excéder vingt cinq années, majorées, 

le cas échéant, des délais normaux d'installation, lesquels, sauf pour des pro

jets de réalisation exceptionnellement longue, ne peuvent dépasser cinq nns. 

La date de départ du Régime II et sa durée sont fixées par le 

décret d'agrément. 

x 
x x 

Chapitre II 

AV.~f.rAGES FISCAUX 

Article 34. 

Pendant sa période d'application le régime fiscal stabilisé garan

tit l'entreprise bénéficiaire contre toute aggravation de la fiscalité directe 

ou indirecte qui lui est appl~cable à la date de départ de l'agrément, tant 

dans 1 'assiette et les taux que dans les modali tGs de recouv:rement·. 

En outre tout ou partie des dispositions fiscales ou douanières 

relatives au Régime IB (articles 24 à 28 inclus) peuvent ~tre étendus, par le 

décret d'agrément, à l'entreprise bénéficiaire du Régime II. 
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La liste des impôts et taxes stabilisés ainsi que les taux appli

cables pendant la durée du Régime II, sont énumérés dans le décret d'agrément. 

En ce qui concerne les droits et t~~es de douane, la stabilisation 

ne peut concerner que le droit fiscal d'entrée et la taxe sur le chiffre d'af

faires à l'importation. Les matériels et matériaux importés bénéficiant de la 

stabilisation de ces deux impositions font l'objet d'une liste limitative an

nexée au décret d'agrément. 

~lrticle 35 

En cas de modification du régime fiscal de droit commun, l'entre-· 

prise titulaire d'un rôgime fiscal stabilisé peut demander le bénéfice desdites 

modifications. 

L'entreprise. peut également demander. à 3tre replacée sous le régime 

du droit commun. 

Article 36 

Toute disposition législative ou règlementaire qui aurait pour 

effet de contredire les prescriptions ci-dessus sera inapplicable aux entre

prises bénéficiaires du régime fiscal stabilisé pendant la durée dudit régime. 

Article 37 

Chapitre III 

RN.I'R..'tiT DE L' AGREME.l':1T 

En cas de manquement grave d'une ent·reprise aux dispositions résul

tru1t du décret d'agrément, le b8néfice du régime fiscal de longue durée peut· 

6·~re retirù dans les conditions suivantes. 

Sur le rapport du Mi11~istre de l'Economie Nationale, le Président 

de la République met l'entreprise en demeure de prendre les mesures nécessaires 

pour mettre fin à la situation.créée par sa défaillance. 

A défaut d'effet suffisant dans un délai de quatre vingt dix jours 

à compter de la réception de la mise en demeure, le Président de la République 

charge une Commission composée comme il est dit ci-après, de const~ter le man

quement grave susvisé. 
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La Commission Consultative comprend : .. 

- un premier expert nommé par. le Pr6sident de la République 
-un deuxième expert nommé par l'entreprise 
-un troisième expert nommé d'un accord commun par les deux premiers. 

A défaut de cet accord, le troisième expert sera désigné à la 

requête du Président de la République ou de l'entreprise pnr une haute person

nalité de renommée internation~le et d'une incontestable compétence en matière 

de droit public ou par un organisme d'arbitrage international. 

Cette personnalité ou cet organisme sera désigné par le décret 

d'agrément. 

Si l'entreprise n'a pas désig~é son expert dans les deux mois de 

la demande qui lui aura été notifiée par Acte extra-judiciaire à son siège 

social 1 l'avis du premier expert vaudra avis de la Commission. 

Article 38 

x 
::c x 

Titre IV 

COIJIJENTIO}TS D ·~~!ù3LISSE)!ENT 

Chapitre Ie;:, 

CHAM? D' .. l.PPLICATION 

Toute entreprise agréée à 1 1Ul1 des Régimes IB ou II ou considérée 

comme particulièrement importante dans les plans de développement écono~iqu~. 

et social de la nation et satisfaisant aux conditions requises par les articles 

13 à 15 ci-dessus peut conclure avec le Gouvernement une Convention d'établis

sement lui accordant certaines garanties et lui imposant certains engagements. 

selon les modalités définies ci-après. 

Article 39 

Les sociétés fondatrices ou actionnaires des entreprises visées 

à l'article 38 ci-dessus peuvent également 8tre parties à la Convention. 
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Article 40 

La Convention d'établissement ne peut comporter de la part de 

l'Etat d'engagements ~ant pour effet de décharger l'entreprise des pertes, 

charges ou œanque à gagner dus à l'évolution des techniques ou de la conjonc

ture économique ou à des facteurs propres à l'entreprise. 

x 
x x 

Chapitre II 

PROCEDURE 

.lrticle 41 

Le projet de Convention est établi par consentement mutuel des 

parties et à la dilig~nce du Ministre de l'Economie Nationale et du Ministre 

responsable de la ressource. Il est soumis, pour _avis, à la Commission des 

Investissements. La Convention doit être approuvée : 

- par décret pris en Conseil des Ministres, lorsqu'elle n'excède pas dix ans 

- par une loi lorsque sa durée excède dix ans. 

Il en est de même des nvenants à ladite Convention. 

Chapitre III 

AVANTAGES 

Article 42 

La Convention d'établissement définit notamment : 

a.) sa è.urée 

b) les conditions générales d'exploitation, les programmes d'équipement et 
de production minima, les engagements de l'entreprise quant à la formation 
professionnelle ou quant aux réalisations de caractère social prévues aux
dits programmes, ses obligations particulières concernant la part de sa 
production destinée à la satisfaction du march~ intérieur .; 

c) di verses garanties de la part de 1 'Etat, notamment : 

- la stabilité de certaines conditions juridiques, économiques et finan
cières, en particulier en ce qui concerne les transferts de fonds et le 
non discrimination dans le domaine de la législ~~ion et. de la ~glemen-
tation applicables aux socié~ és . ; · · 

la st~ilité de la commercialisation des produits et de l'ecoÙlemént 
de leur production 
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-l'accès, la circulation de la main-d'oeuvre, la liberté de l'emploi 

- le libre choix des fournisseurs et prestataires de services ; 

-la priorité d'approvisionnement en matières premières et tous produits 
ou marchandises nécessaires au fonct.ionnement de 1 'entreprise 

- la priorité d'attribution de devises ; 

-l'évacuation des produits et !*utilisation des installations existantes 
ou à créer au lieu d'embarquement ; 

-l'utilisation des ressources hydrauliques, électriques et autres néces
saires à l'exploitation ; 

d) les modalités de prorogation de la Convention et les motifs susceptibles 

de constituer des cas d'annulatio~ de la Convention ou de déchéance de 

tous droits dont l'origine est extérieure à la Convention ainsi que les 

modalités de sanction des obligations des deux parties. 

Article 43 

Les dispositions relatives à la fiscalité à l'importation pré

vues aux articles 24 et 25 ci-dessus peuvent être également insérées en 

totalité ou en partie dans la Convention d'établissement pour la durée de 

celle-ci. 

x 
x x 

Chapitre IV 

ARBITRL.GE 

Article 44 

Le règlement des différends résultant de l'application des dis

positions d'une Convention d'établissement et la détermination éventuelle de 

l'indemnité due pour la m6connaissance des e1~gements pris, peuvent faire 

l'objet d'une procédure d 1arbitragè dont les modalités seront fixées pour 

chaque Convention. 

Cette procédure d'arbitrage comprendra obligâtoirement les dis

positions suivantes : 

a) dési~tion d'un arbitre pour chacune des parties ; 

b) en cas de désaccord des arbitres, désignation d'un troisème ar~itre 
d'accord parties ou à défaut par une autorité hautement ,qualifiée qui 
sera· désignée dans la Convention ; -

c) caractère définitif de la sentence rendue à la majorité des·arbitres, 
mattres de leur procédure et statuant en équité. 

x 
x x 
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Titra V 
DISPOSITIONS PlŒTICULIBRES 

VIII(713) 71-F 

Les Entreprises industriGlles déjà, installées au Gabon at dési

reuses d'augmenter leur capacité de production peuvent se voir accorder un 

régime tarifaire préférentiel. Ce régime entratne l'application dtun taux 

global réduit à 5% des droits et taxes perçus à l'importation sur les maté

rials d'équipement (à l'exclusion dès matériaux,· mobiliers et pièces détachées) 

sous réserve qu'ils correspondent à un programme d'investissements et que leur 

valeur dépasse dix millions de francs. 

Peuvent également bénéficier ~~ .. ce régime les Entreprises indus

trielles nouvelles qui n'ont pas été agréées à l'un ou l'autre des Régimes 

privilégi~s institués par les articles 23 à 36 ci-dessus. 

L'attribution de. ce régime tarifaire privilégié est effectué par 

w1e décision du 1ünistre des Finances prise sur la proposition du Directeur 

des Douanes et Droits Indirects. 

Article .9-6 

x 
x x 

Titre VI 

REGIME III et REGIME IV 

Chapitre I 

CHAMP D'APPLICATION 

Les Entreprises ou Etablissements susceptibles d'8tre agrées au 

Régime III ou au Régime IV sont celles ou ceux installés au Gabon dont le 

marché s'étend aux territoires de deux ou plusieurs Etats de l'Union Doua

nière et Economique de l'Afrique Centrale. 

Article 47 

suivants : 

Cha;?itre II 

REGI~Œ III 

J:'\ VAin' AGES FISCAUX 

L'agrément au Régime III comporte, de droit, les avantages 
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a) application pendant la période d'J~stnlla.tion d'un taux global réduit à 5 % 
des droits et taxes perçus à l'importation sur les matériels d'équipement. 

L'exonération totnle pourra, exceptionnellement, ê-tre accordée par le Comité 

de Direction. 

b) bénéfice du Régime de la taxe unique en vigueur dans l 'UDEAC. 

Article 48 

Les avantages fiscau± prévus par les àrticles 27 et 28 ci-dessus 

peuvent, en outre, être accordés aux entreprises bénéficiaires du Régime III. 

x 
x x 

Chapitre III 

REGII:JE IV 

Article 42. 

Le Régime IV comporte, outre les avantages douaniers et fiscaux 

définis au Régime III et notamment l'application de la taxe unique le bénéfice 

d'une Convention d'établissement. 

Article 50 

La Convention d'établissement définit 

1° sa durée et ses modalités de prorogation ; 

2° éventuellement divers engagements de la part de l'entreprise, notamment : 

les conditions générales d'exploitation, 
les progra~~es d'équipement et de production minima, 

- la,. formation professionnelle ou les réalisa.t.ions de carn.ctère 
social prévues audit programme ainsi que toutes autres obligations 
acceptées par l'entreprise à l'égard de l'Etat· gabonais et des autres 
Etats de l'Union. 

3° -diverses garanties de l'Etat gabonais et des Etats membres de l'~TION, 

notamment : 

- des garanties de stabilité dans les domaines juridiques, économique et 
financier ainsi qu'en matière· de transferts financiers et de commercia
lisation des produits ; 

des garanties d'accès et de circulation de la main-d'oeuvre, de la 
liberté de ltemploi ainsi que le libre choix des fournisseurs et des 
prestataires de service 



- 183- VIII(713) 71-F 

- des garanties relatives aux modalités d'utilisation cles ressources 
hydrauliquos, électriques et autres, nécessaires à l'eÀ~loitntion 
ainsi que les modalités d'6vacuation des produits jusqu'au lieu· 
d'embarquement, et de l'utilisation des installations existantes ou 
à créer par ou pour l'entreprise en ce lieu d'embarquement ; 

- des garanties concernant le renouvellement des permis d'explo~tation 
forestière et minière. 

Article 51 

En outre, en ce qui concerne le.s entreprises d'une importance 

capitale pour le développement économique et social des Etats de l'UNION 
et mettant en jeux des investissements exceptionnellement élevés, il peut 

être accordé la stabilisation du régime fiscal particulier ou de droit com

mun qui leur est appliqué dans les conditions.prôvues aux articles 34 à 36 

ci-dessus. 

Article_.2, 

x 
:X:. :x: 

fhf'.Ei t re IV 

PROCEDURE D'AGP~~ 

Les dossiers d'agrément aux Régimes III et IV sont constitués 

comme il est prescrit à l'article 16 ci-dessus. 

Après avoir procédé aux examens, enquêtes et compléments appro

priés, le Conseil des Ministres du Gouvernement Gabonais transmet au Secré

taire Général de l'UDEAC los dossiers et, le cas échéant, les éléments du 

projet de Convention. d'établissemen-t o..ccompagnés du rapport de p::rosentation 

prévu à l'article 33 du Traité du 8 décembre 1964 instituant l'UDEAC • 

. Article 53 

Le Secrét~ire Général de l'Union procède éventuellement en 

liaison avec les autorités gabonaises y habilitées 1 à une instruction com

plémentaire des dossiers en vue de leur communication aux autres Etats 

membres de l'Union, conformément aux dispositions de l'article 55 du Traité 

du 8 décembre 1964. 

Article 54 

Le Comité de Direction de 1 'UDEAC .. saisi d'un dossier décide du 

ou des taux de taxe uni~ue à appliquer aux productions de l•entreprise consi
dérée et détermine les avant~ges et g~rantic~ qui lui seront accordés. 
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Le cas échéant il se prononce sur les éléments de la Convention 

d'établissement dont il approuve la rédaction définitive. 

Article 55 

Le projet de Convention d'établissement ainsi approuvé est 

transmis au Gouvernement Gabonais pour signature. 

La Convention est rendue exécutoire sur le territoire de l'Union 

par un Acte du Comité de Direction. 

Article 56 

x 
x x 

Chapitre V 

REGLEUENT DES DIFFERENDS 

Procédure du Ret~ 

En cas de manquement grave d'une entreprise aux clisposi ti ons de 

l'Acte d'agrément au Régime III ou au Régime IV, le bénéfice d~s avantages 

prévus de.ns 1 'un ou 1 1 autre de ces Régimes peut être retiré par le Comité de 

Direction sur demande motivée du Gouvernement Gabonais. 

Le Comité de Direction peut s'entourer de l'avis d'une commission 

d'experts ainsi composée : 

- un expert désigné par le Gouvernement Gabonais 
-un expert désigné par l'Entreprise 
- un expert désigné d'accord parties par le Gouvernement 

Gabonais et l'Entreprise. 

x 
x x 

Procédure de recours 

.Article 57 

Un recours est ouvert aux entreprises faisant l'ob~et d'un Acte 

de re~rait d'agrément. 

Ce recours est présenté au Conseil des Chefs d'Etat de l'UNION 

dans un délai maximum de quatre vingt dix jours à compter de la notification 

de. l'Acte de Retrait. 
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Titre VI 

DISPOSITIONS DIVERSES 

~cle 58 

Les régimes privilégiés et las conventions d'établissement 

accordés antérieurement à la promulgation du présent Code à des entreprises 

exerçant leur activité dans la République Gabonaise, demeurent eÀ~ressément 

en vigueur, Toutefois, ces régimes et ces conventions pourront, à l'initia

tive soit du Gouvernement, soit des entreprises intéressées, faire l!objet 

de négociations en vue de letur adaptation aux dispositions du présent Code. 

La procédure suivie sera celle prévue à. l'articla 41. 

Article 59 

Toute entreprise existant dans la République Gabonaise à la 

date de publication du présent Code et subissant la concurrence d'une entre

prise bénéficiant d'un régime privilégié, pourra solliciter l'octroi des 

avantages ci-après accordés à cette dernière : 

-garantie relative à l'attribution de devises, l'approvisionnement 

en matières premières et l'écoulement de la production ; 

-bénéfice des mêmes droits d'entrée, taxes ou impOts indirects 

fi•appant exclusivement 1 'approvisionnement et la production. 

Cette énumération est limitative. 

Au surplus! ces avantages ne peuvent être accordés que pour la 
période restant à courir du régime privilégié dont bénéficie l•entreprise 

concurrente. 

l~rticle 60 

Les demandes visées à l'article précédent sont présentées et 

instruites selon les modalités propres au régime accordé à l'entreprise 

concurrente. 
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Article 61 

Le Ministre de l'Economie Nationale et des Mines et le Ministre 

des Finances sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'application 

de la présente Ordonnance qui prendra effet pour compter du 1er janvier 1967 

et sera exécut0e comme Loi de l'Etat. 

Fait à Libreville, le 23 mars 1967 

P. le Président de la République 
Chef du Gouvernement 

Le Vice-Président, 

Al bert ...J3erna.rd BONGO 
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N 0 TE 

Suivant une pratique courante adoptée par les organes 

exécutifs de l'Uhion Douanière et Economique de l'Afrique Centrale 

(UDEAC) dont la République Gabonaise est membre, les investissements 

au Gabon concernant les entreprises dont la production doit ~tre 

écoulée sur les marchés d'un ou plusieurs autres Etats de l'Union 

(c'est-à-dire 3tre ni exportée hors de l'Union ni consommée exclusive

ment au Gabon même) sont régis par la Convention Commune de l'UDEAC 

et non pas par le Code d'Investissements Gabonais reproduit oi-dessus. 

Ce sont, de ce fait, les deux régimes respectifs de cette convention 

(régimes III et IV) qui définissent les avantages et les préferences 

dont peuvent bénéficier les entreprises nouvelles (ou les extensions 

d'entreprise) entrant dans la catégorie en question qui désirent 

s'implanter au Gabon. 

Le texte de la Convention Commune de l'UDEAC se trouve 

à la fin du présent document. 
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Article 1er 
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REPUBLIQUE DE HAUTE-VOLTA 

ORDONNAHCFJ tfJ 70/074 portant 

CODE DES INVESTISSEMENTS 

LE CHEF DE L'ETAT t 

VU la proclamation du 3 janvier 1966 ; 

VU 1 'ordonnance n° 1/PRES du 5 janvier 1966 

VIII(713) 71-F 

VU le décret n° 67-79/PRES du 6 avril 1967 fixant la composition 

du Gouvernement ; 

VU le décret n° 67-114/PRES du 23 mai 1967 portant définition 

des secteurs ministériels ; 

VU la loi n° 14/62/AN du 22 juin 1962, ses décrets et arr3té 

d'application ; 

Le Cons~il des Ministres entendu en·saséance du 24 novembre 1970 

·ORDONNE 

Titre I · 

DOMAINE D 1 APPLICATION. 

Les investissements privés bénéficient, dans la République de 

Haute-Volta, d'un régime de Droit Commun et peuvent bénéficier de régimes 

privilégiés. 
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Article 2 

Les personnes ou entreprise~, quelle qu'en soit la nationalité, 

régulièrement établies dans la République de Haute-Volta, sont assurées de 

garanties générales énoncées dans le présent Code et constituant le régime 

de droit commun. 

Les personnes ou entreprises, quelle qu'en soit la nationalité, 

qui satisfont à certaines conditions stipulées par le présent Code, et sont 

qualifiées de prioritaires, peuvent en outre bénéficier de garanties parti

culières et de facilités fiscales et douanières constituant les régimes 

privilégiés. 

Il existe deux régimes pri~ilégiés 

-le régime de l'agrément, ou régim~ A 

- le régime de la convention d'établissement, ou régime B 

Article 3 

Sont considérés, au sens du présent Code : 

1°) comme personne ou entreprise régulièrement établie 

-toute personne ou entreprise qui satisfait, en ce qui concerne ses 

activités industrielles ou agricoles, aux dispositions des lois de la 

RépÙblique de Haute-Volta, et notamment, pour ce qui est des ressortis

sants étrangers et des entreprises créées ou contrôlées par eux, aux 

obligations administratives relatives aux autorisations dé séjour et 

d'exercice d'une activité industrielle ou agricole. 

2°) comme ressortissant étranger : 

- tout organisme, toute personne physique ou morale n'ayant pas la natio

nalité voltaïque au sens des lois de la République. 

3°) comme entreprise créée ou contr8lée ~ar un ressortissant étranger, ci

après dénommée entreprise ét~angère : 

- toute personne morale, tout établissement ou toute entreprise, quelle 

que soit sa nationalité, dans laquelle un ou plusieurs ressortissants 

étrangers détiennent : 
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-soit une partioipation.majoritaire, 

- soit du fait des investissements de eapitaux, un pouvoir déterminant 

sur la direction et la gestion de l'entreprise. 

4°) comme investissements de capitaux provenant de l•étranger : 

- les apports de capitaux, biens ou prestations, à toute entreprise 

établie dans la République de Haute-Volta et donnant droit à des 

titres sociaux ou parts dans cette entreprise ; 

-les réinvestissements de bénéfices de l'entreprise qui auraient pu 3tre 

réexportés, comme il est dit à l'article 11 ci-dessous. 

Article 4 

Les activi.tés purement commerciales sont exclues du bénéfice 

du présent Code. 

Titre II 

GARANTIES GENERALES 

Article 5 

Les droits acquis de toute·nature sont garantis aux personnes 

et entreprises régulièrement établies. Elles ont la faculté d'acquérir 

les droits de toute nature utiles à l'exercice de leurs activit~s : droits 

immobiliers, fonciers, miniers, forestiers, droits industriels, concessions, 

autorisations et permis administratifs,· participation aux marchés publics 

dans les m@mes conditions que les entreprises de nationalité voltarque. 

Ces personnes et entreprises régulièrement établies ne peuvent 

~tre soumises à des mesures discriminatoires de droit ou de fait dans le 

domaine de la législation et de la réglementation qui leur sont applicables. 

Article 6 

Dan~ l'exercice de leurs activités professionnelles, les .. emplo-
.. • ·• 1 

yeurs et travailleurs étrangers sont soumis aux lois et règlements voltar

ques. Ils bénéficient de la législation du travail et des lois sociales 

dans les m@mes conditions que les ressortissants voltarques. Ils peuvent 

faire partie des organismes de défenses professionnelle dans le cadre des 
lois voltarques. 
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En outre, les entreprises étrangères ~t leurs dirigeants sont 

représentés dans les m@mes conditions que les entreprises et particuliers 

de nationalité volta!que, dans les assemblées consulaires et dans les orga

nismes assurant Jareprésentation des intér6ts professionnels et économiques. 

Le déplacement du personnel employé par les entreprises régu

lièrement établies est libre, sous rése~e dea dispositions d'ordre public 

et des autres règlements en vigueur. 

Article 1 

Les employeurs et travailleurs étrangers ne peuvent être 

assujettis à titre personnel à des droits, taxes et contributions quelle 

qu'en soit la dénomination, autres ou plus élevés que les droits, taxes 

et contributions perçus sur les ressortissants voltarques. 

Article 8 

Dans le cadre des lois et règlements voltarques, sont notam

ment garantis aux personnes et entreprises régulièrement établies : 

- le droit de disposer librement de leurs biens et d'organiser à leur 

gré leur entreprise, 

- la circulation des matières premières, matières consommables, produits 

finis.et semi-finis et pièces de rechange, 

·-la liberté d'embauche et la liberté d'emploi, 

-le libre choix des fournisseurs et des.prestataires de service, 

·- la liberté commerciale; 

- le libre accès aux sources de matières premières. 

Article 9 

En ce qui concerne les marques, les brevets, les étiquettes, 

propriétés commerciales et toutes autres propriétés industrielles, les 

entreprises étrangères jouiront des mêmes droits et bénéficieront de la 

même protection que les entreprises de nationalité voltatque. 
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Article 10 

Aucune mesure directe ou indirecte de nationalisation, d'expro

priation, de dépossession ou de réquisition ne peut 8tre prise que pour 

cause d'intér3t général et dans les formes prévues par la loi, et après 

paiement d'une juste indemnité. 

Article 11 

Sont transférables dans les devises apportées au moment de la 

constitution de l'investissement, et sous réserve de la réglementation en 

vigueur en Haute-Volta : 

- les sommee nécessaires pour assurer le service des emprunts contractés 

à l'étranger (ïmp6ts et remboursement de capital), 

- la part des bénéfices distribués {dividendes) afférente aux capitaux 

provenant de l'étranger, 

-le produit de la cession de l'entreprise ou des réalisations en cas de 

cessation d'activité ou, le cas échéant, le montant de l'indemnité visée 

à l'article 10 ci-dessus, pour la part de l'actif proportionnelle à la 

part du capital prQvenant de l'étranger. 

Article 12 

Est également transférable·dans une proportion maximale compa

tible avec la réglementation en vigueur, la rémunération brute des agents 

étrangers résidant en Haute-Volta, ainsi que les allocations familiales et 

les cotisa~ions aux fonds de pension. 

Peuvent ~tre également transférés sous réserve de la réglemen

tation en vigueur en Haute-Volta, les frais d'assistance technique exposés 

à l'étranger en faveur de l'entreprise ~t relatif~ à son activité en Haute

Volta. 

Article 13 

Les personnes et entreprises régulièrement établies ont droit 

au bénéfice de l'application des articles 4· et 113 du Code des rmpats et 

au bénéfice de l'application de l'article 656 du Code de l'Enregistrement 

et du Timbre sur les valeurs mobilières, dans les conditions et sous les 

réserves prévues auxdits Codes. 
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Titre III 

REGIMES PRIVILEGIES 

Chapitre I 

DISPOSITIONS COMMUNES 

VIII(713) 71-F 

Sous réserve des conditions prévues aux articles ci-après, peut 

~tre qualifiée de priori taire toute entreprise s'engageant à cr(:; er une acti

vité nouvelle ou à développer d'une façon importante une activité déjà exis

tante, dans un secteur considéré comme prioritaire ou répondant à une demande 

intérieure exprimée qui concourt au développement économique et social du 

pays dans le sens indiqué par les ~-objectifs du Plan. 

Article 15 

Peuvent être notamment considérés prioritaires les secteurs 

d'activité suivants : 

- cultures industrielles comportant un stade de transformation et de con

ditionnement des produits, 

- en~reprises d'élevage comportant des installations de protecti.on sani

ta~re du bétail, 

- industries de transformation des végétaux ou des anima~, 

- industries de prépa~at~on ou de transformation des produits· d 1 origine 

végétale ou animale, 

- fabrication et montage d'articles ou objets manufacturés et produits de 

grande consommation, 

- industries forestières, 

- activités minières de recherche, extraction, enrichissement et transfor

mation de substances minérales et activités connexes, 

- activité de recherche, extraction et raffinage des hydrocarbures, 

-production a•ônergie, 

- aménagements touristiques et activités h6telières. 
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Article 16 

Les éléments d'app~ciation suivants seront notamment pris en 

considération lors de l'examen des projets : 

- importance des investissements, 

-participation à l'exécution du plan de développement économique et social, 

- création d'emplois et formation professionnelle, utilisation de cadres 

vol tarques ~ 

-utilisation de matières premières, matières consommables, produits finis 

et semi-finis d'origine voltarque, 

- participation des nationaux à la formation du capital, 

- utilisation de matériel et de t~chnique donnant toutes garanties• 

- siège social établi dans la République. 

Article 17 

Les entreprises prioritaires sont tenues : 

- de recourir aux procédés techniques les mieux adaptés aux conditions 

particulières du pays et de maintenir laur exploi tat.ion dans les condi

tions les plus rationnelles de produ.étion, 

- de fournir des renseignements statistiques qui leur seront demandés rela

tivement à leur production, leur main-d'oeuvre, leur consommation de ma

tières premières et de semi-produits, 

- de tenir leur comptabilité conformément au plan comptable applicable en 

Haui;e-V9lta, 

- de s'approvisionner par priorité en matières premières, mati.ères consom

~ables et. produits finis. et serni-finis d'origine voltarque_à égalité de 

prix et de qualité, 
. . 

~ d'employer en priorit~ les ressortissants voltarques à égalité de compé-

tence et de références professionnelles et d'organiser la formation pro

fessionnelle dans leur entreprise. 
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Article 18 

Les entreprises prioritaires peuvent bénéficier des mesures 

suivantes : 

- concours des organismes de crédit public, 

-priorité pour l'obtention des devises nécessaires à l'achat de biens 

d'équipement, de matières premières, de produits et emballages néces

saires à leur activité et pour les transfert~ d'invisibles, 

- en cas de nécessité, protection tarifaire ou contingentaire de leurs 

fabrications dans le cadre des engagements internationaux de la Haute

Volta, 

-en outre, elles bénéficient de l'application de l'article 657· du Code 

de l'Enregistrement, du Timbre et de l'Imp8t sur les valeurs mobilières 

(exonération partielle et temporaire de l'IRVM) dans les conditions et 

sous les réserves prévues à ce Code. 

Article 19 

Lorsque l'investissement consiste en développement important 

d'une entreprise existante, le :régim.e privilégié s'applique uniquement, 

sauf décision expresse contraire, à la seule extension et sous réserve que 

le mode de comptabilisation apporté permette l'individualisation de l'acti

vité couverte par le régime privilégié. 

··Article 20 

Le contrôle du respect des obligations imposées à l'entreprise 

prioritaire ou souscrites par elle dans une convention d'établissement sera 

assuré : 

- sur le plan fiscal, par les services dépendant du Ministère des Finances, 

sur les autres plans, pax les services dépendant du Ministère chargé de 

l'Industrie, assistés par les services compétents des autres Ministèreso 

·A cet effet, les agents dûment mandatés et commissionnés auront 

accès aux chantiers et documents de l'entreprise ; ils seront tenus au secret 

professionnel. 
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Article 21 

Le règlement des différends résultant des dispositions du pré

sent Code aux entreprises agréées ou conventionnées, et la détermination 

éventuelle relative de l'indemnité dûe pour méconnaissance ou violation 

des obligations imposées, des engagements souscrits ou des garanties 

octroyées peuvent, indépendamment des voies de recours du contentieux 

administratif, faire l'objet d'une procédure d'arbitrage. 

La demande d'arbitrage, à la demande d'une des deux parties, 

suspend automatiquement toute procédure contentieuse qui . .aurait été enga

gée auparavant. 

Il existe deux procédures d'arbitrage 

1°) Constitution d'un collège arbitral par : 

- désignation d'un arbitre par chacune des parties, 

- désignation d'un tiers arbitre par les deux premiers arbitres. 

Dans le cas où l'une des parties n'aurait pas désigné dans les 

soixante jours de la notification par l'autre partie ·de son arbitre désigné, 

et dans le cas où les deux premiers arbitres ne se seraient pas mis d'accord 

dans les trente jours de la désignation.du :second arbi~re, sur le choix du 

tiers arbitre, la désignation du ;second ou du tiers arbitre, selon le cas, 

sera faite par une autorité hautement qualifiée à l'initiative de la partie 

la plus diligente. 

Cett~ autorité sera : 

a) Le Président de la Cour Supr~me de Haute-Volta dans le cas où sont seuls 

en cause des intérGts privés voltarques, ou si les parties en ponviennent 

ainsi. ·. 

b) Le Président de la Cour Permanente d'Arbitrage de·La H~e dans-les cas 

où" sont en cause des ressortissants étrangers, des entreprises~étran

gères ou des investissements de. capitaux provenant de l'étranger. 

Les a.rbi tres établiront leur procédure;· i·ls ~statueront· ex

aequo et bono. La. sentence arbitrale sera définitive et exécutoire sans 

procédure d'exéquatur. 
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2°) Recours au "Centre International pour le Règlement des Différends 

relatifs a~ Investissements" ( CIRDI) créé pa.r la Banque Internationale 

pour la Reconstruction et le Développement par la Convention de 1965. 

Chapitre "II 

ENTREPRISES AGREEES 

Article 22 

L'admission au bénéfice du régime d'entreprise agréée est 

prononcée en faveur des entreprises effectuant des investissements revêtant 

une importance particulière pour la mise en valeur du p~s par décret pris 

en Conseil des Ministres portant agrément, après avis motivé de la Commis

sion Nationale des Investissements. 

Il existe trois degrés d'agrément dénommés régime Al, régime A2 

et régime A3 • 

.Article 23 

~our chaque entreprise, le décret d'agrément : 

- fixe la durée et le degré du régime privilégié accordé, 

-précise les obligations imposées à l'entreprise, notamment en ce qui 

concerne son programme d'équipement, 

énümère les activités pour lesquelles l'agrément est accordé, 

- fixe, s'il en est besoin, les conditions particulières, 

-arrête les modalités de l'arbitrage prévu"aux articles 21 et 37. 

Article 24 - Régime Al 

Le régime Al accorde à l'entreprise agréée, pour une durée 

fixée par le décret" d '·agrément, outre les garanties génér~les énumérées 

au TITRE II la stabili~ation du régime fiscal tel qu'il résulte des lois et 

règlements en vigueur à la date du décret d'agrément, notamment en ce qui 

concerne les taux assiettes et règles de perception des droits, taxes, con

tributions et imp~.ts de toute nat~re, à 1 t exception des taxes pour services 

rendus. 



- 201 --· VIII{713) 71-F 

Pendant la durée du régime fiscal stabilisé, aucun droit, 

taxe, contribution ou impet nouveau établi après la date du décret d'agré

ment, ni aucune modification des taux, assiettes et règles de perception 

ne seront applicables à l'entreprise bénéficiaire ; toutefois, celle-ci 

pourra obtenir sur:sa demande le bénéfice desdites modifications ou le 

retour au droit commun, si elle l'estime favorable. 

La durée du régime stabilisé accordé à une entreprise agréée 

sous le régime Al ne pourra dépasser 15 ans majorés, le cas échéant, dans 

la limite de deux ans, des délais d'installation fixés par le décret d'agré

ment. 

Article 25 - Régime A2 

Le régime A2 accorde à l'entreprise agreee pour des durées, 

fixées par le décret d'agrément, outre les garanties générales énumérées 

au titre II et la stabilisation du régime fiscal telle qu'elle est définie 

à l'article précédent pour le régime Al, les avantages fiscaux suivants : 

1°) Exonération de tous droits· et taxes perçus par le Service des Douanes 

à l'entrée en Haute-Volta, à l'exception de la taxe d~ statistique et 

de la taxe de péage. 

a) pour la totalité du matériel de production, à l'exception des véhi

cules automobiles, 

b) pour les pièces de rechange de ce matériel, 

c) pour les matériaux et matériels fixés au b!timent, à l'exception des 

liants hydrauliques et des peintures nécessaires à la construction des 

usines, bureau et annexes, à 1 'exception du matériel de bureau e·t des 

climatiseurs. 

2°) Exonérat-ion partielle ou totale de tous droits et taxes perçus par le 

Service des Douanes à !•entrée en Haute-Volta, à l'exception de la taxe 

de statistique et de la taxe de péage pour les matières premières, ma

tières consommables, produits finis et semi-finis pendant une durée qui 

ne peut excéder 10 ans : 

a) .utilisés directemen"(; dans la. fabrication, détruits ou transformés au 

cours de. celle-ci à 1 'exception des eydro-oar~ures liqu~de_s et de 

leurs dérivés non gazeux utilisés comme carburants et lubrifiants 
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b) utilisés à· l'emballage non réutilisable des produits ouvrés ou 

transformés. 

3°) Exonération partielle ou totale pendant les cinq premiers exercices 

d'exploitation de la taxe locale sur le chiffre d'affaires. 

4°) Exonération pendant les cinq premiers exercices d'exploitation de l'im

p8t sur les bénéfices industriels et commerciaux. 

Article 26 - Régime A3 

Le régime A3 réservé aux entreprises travaillant principalement 

pour l'exportation, est semblable au régime A2, sous réserve des modifica

tions suivantes : 

1~) Les exonérations complètes de droits et taxes à l'entrée visées à l'ar

t~cle 25 (2) ci-dessus seront étendues à toute la durée de l'agrément 

pour la partie des produits ouvrés ou transformés et réexportés. 

2°) L'exonératio~ tot~le ou partielle de la taxe locale sur le chiffre 

d'affaires pourra être étendue à toute la durée de l'agré~ent. pour la 

partie des produits ouvrés ou transformés réexportés. 

Article 27 

Les avantages fiscaux prévus au présent chapitre ne font pas 

Ob$tacle aux avantages résultant du régime de droit communj'notamment en 

matière d'imp6ts. directs, aux dispositions relatives aux amortissements 

accélérés, aux.plus-values réinvesties, à la provision pour reconstitution 

des gisements de substances minérales, etc ••• 

Article 28 

En cas de manquement grave d'une entreprise aux disp.osi ti ons 

résultant du décret d'agrément, le bénéfice de' l'agrément peut être retiré 

dans les conditions suivantes : 

1°) L'entreprise est mise en demeure de prendre les mesures nécessaires pour 

mettre fin à la situation créée par sa défaillance. A défaut d'effet 

suffisant dans uh délai üe soixante (6d) jours à :compter de la réception 

de la mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception, il 
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est procédé à une enqu3te sur le manquement grave constaté ; au cours 

de cette enqu~te, l'entreprise intéressée est invitée à présenter ses 

explications. 

2°) après avis motivé de la Comrnisoion Nationale des Investissements, un 

décret de retrait d'agrément est, s'il y a lieu, pris en Conseil des 

Ministres. L'entreprise pourra exercer son droit de recours devant la 

juridiction administrative ou devant le collège arbitral prévu à l'ar

ticle 21. 

Le recours est suspensif de l'effet du retrait d'agrément, mais 

la sentence pourra être assortie des mesures rétroactives concernant exclusi

vement le remboursement par l'entreprise défaillante du montant des exonéra

tions ou allègements fiscaux survenus depuis le décret de retrait. 

Article 29 

Chapitre III 

CONVENTIONS D'ET~~LISSEMENT 

(REGIME B ou REGIME CONVENTIOI:r.NEL) 

Certaines entreprises prioritaires d'une importance exceptionnelle 

pour le développement du pays et concourant à l'exécution du Plan du Développe

ment Economique et Social pourront passer avec le Gouvernement de la Républi

que, une convention d'établissement dans. les conditions· prévues au chapitre 

présent. 

Les Sociétés fondatrices ou actionnaires de ces entreprises pour

ront ~tre parties à la convention ; les sociétés actionnaires peuvent béné

ficier pour leur participation à ces entreprises, de certains avantagës fis

caux ~révus par la convention. 

Ne pourront, pour l'application du présent Code, être considé-
• J 

rées comme entreprises prioritaires d'une importance exceptionnelle et 

bénéficier d'une convention d'établissement que celles qui satisferont aux 

critères suivants : 

1°) investissements supérieurs à lOO millions de france CFA .(fonds. de rou
lement non compris). 
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2°) utilisation de matières premières d'origine voltarque, si elles existent 

en quantité et qualité suffisante. 

3°) création d!emplois à titre permanent pour au moins 50 salariés vol

tarques. 

4°) utilisation des cadres voltaïques. 

Article 30 

La convention d'établissement est passée pour une durée déter

minée qui ne peut être supérieure à 25 ans à compter de la date d'entrée en 

vigueur de la convention ; cette durée peut, le cas échéant, être majorée 

d'une période de cinq ans au maximum pour délai d'installation • 

.Article 31 

Le projet de convention est établi par consentement mutuel des 

parties et à la diligence du Ministre chargé de l'Industrie et du Ministre 

responsable de la Ressource. Il est soumis pour avis à la Commission Natio

nale des Investissements, la convention doit être approuvée par une loi. 

La convention peut être modifiée ou prorogée d'accord parties 

dans les mêmes formes. 

Article 32 

La convention ne peut comporter de la part de l'Etat d'enga

gement ~ant pour effet de décharger l'entreprise des pertes, charges ou 

manque à gagner dûs à l'évolution des techniques, ou de la conjoncture 

économique ou des facteurs propres à l'entreprise • 

.Articl~ 33 

La convention d'établissement stipule obligatoirement 

- sa durée, 

-les activités pour lesquelles est accordé le régime conventionnel, 

-les engagements souscrits par l'investisseur, 

- les garanties octroyées par 1 'Etat, 

-le régime fiscal de l'entreprise conventio~née, 

-les modalités.de l'arbitrage. 
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Article 34 

Les engagements souscrits par l'investisseur concernent nota~

ment les conditions générales de l'exploitation, les programmes d'équipement 

et la capacité minimale de production, les conditions d'emploi de la main

d'oeuvre locale et l'utilisation des cadres voltaïques, le programme de 

formation professionnelle de celle-ci, les réalisations de caractère social, 

l'engagement de pratiquer à l'exportation des prix commerciaux normaux et 

les obligations particulières concernant la part de la production destinée à 

la satisfaction du marché intérieur ou aux usines de transformation qui 

pourraient être créées dans le p~s, ainsi que toutes les dispositions 

particulières qui paraîtraient opportunes ou nécessaires. 

La convention peut également comporter, de la part de l'inves

tisseur, les engagements de caractère financier, concernant notamment la 

participation des capitaux voltaïques au capital de l'entreprise • 

En outre, l'investisseur doit obligatoirement prendre l'engage

ment· de réinvestir en Haute-Volta une partie des bénéfices de l'entreprise 

qui ne pourra 3tre inférieure à 20 %, soit par auto-financement dans l'en

treprise alle-même pour accroître l'activité de celle-ci, soit par.des par

ticipations dans d'autres entreprises conventionnées. 

Les sommes à réinvestir devront être inscrites chaque ru~ée au 

bilan, à un compte de réserve spéciale et utilisées dans un délai de deux ans. 

A l'expiration de ce délai, la partie non utilisée da la réserve 

Q.evra être reversée au Fonds d '.Aide aux industries nouvelles. Ce vers.ement 

sera effectué à un compte bloqué à 3 ans, ouvert dans le.s écri tul"es de la 

B.N.D. et portant intérêt au tau~ de 2%. Ces sommes pourront, à l'expira

tion du délai de trois ans, êtr~ mobilisées, dans·des conditions fixées par 

décret, pour les investissements de l'entreprise, tels que prévus ci-dessus. 

Par accroissement de l'activité de l'entreprise, on entend la 

construc~ion de bâti.ments ou 1 'acquis~ t.ion de. ma,t ériels nouveaux, augrnentant 
. . 

la P,roduct~on de l'entreprise ou la diversification de son activité. 



206- VIII(713) 71-F 

Article 35 

Les garanties octroyées par 1 'Etat peuvent concerner notamment 

- des garanties générales~ 

- la stabilité de certaines conditions juridi~1es, économiques et finan

cières, telles qu'elles résultent de la législation et de la réglementa

tion en vigueur à la date de la signature de la Convention, 

-la non-discrimination à l'égard de la ou des sociétés participant au pro

·jet, de leurs afuninistrateurs, de leurs actionnaires, de leurs dirigeants 

et employés, 

- la liberté commerciale (notamment la liberté de choix des fournisseurs, 

prestataires de services et clients) sous réserve le cas échéant de pré

férences, à conditions égales de qualité et de prix, en faveur des entre

prises locales, 

-la liberté de gestion (notamment la.liberté de choix des actionnaires et 

dirigeants, la liberté des décisions du Conseil d'Administration, la liber

té de recrutement et licenciement des employés dans le cadre de la règle

mentation en vigueur en matière d'emploi, sous réserve des priorités 

d'emploi de la main-d'oeuvre locale à conditions égales de qqalifications 

professionnelles), 

- la liberté d'entrée, séjour, circulation et sortie des employés et de 

leurs familles, sous réserve des règles de Police et de la réglementation 

sur la Santé Publique et des textes en vigueur, 

- des garanties financières complétant, si nécessaire, les garanties recon

nues aux personnes·et entreprises régulièrement établies, 

des garanties administratives adaptées rn1 genre d'activité de l'entre

pri~e (notamment en ce qui concerne la ten~~ des titres fonciers, miniers, 

for~stiers, les travaux publics, l'utilisation des ressource~ hydrauliques 

et énergétiques, l'occupation du sol, l'équipement, etc •• ). 

Article 36 

Le régime fiscal de l'entreprise conventionnée peut comporter 

des exonérations complètes ou partielles permanentes ou temporaires des 

imp8ts et taxes prévus par la législation voltarque ou la modification des 

taux de ces impôts, ou la création de taxes et imp8ts spéciaux se substi

tuant à ces imp8ts. 
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Il comportera nécessairement la stabilisation du régime fiscal 

tel qu'il est défini par la convention et ce pendant une période pouvant 

atteindre la durée de la convention. 

Arti:;~.e 37 

La convention définira les modalités de l 1 arbitr?45e soit en 

choisi.ssant l'une des procédures définies à l'article 21, soit en définis

sant une procédure ad-hoc. 

Article 38 

Titre IV 

COriiTe1ISSIOÏ'T }.TATIONALE DES INVESTISSENENTS 

PROCEDURE 1 DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 

Un décret fixera la composition et le fonctionnement de la 

commission nationale des investissements ; en feront obligatoirement partie 

les représentants des intérêts écon<:>miques e~ industriels exerçant leurs 

activités dans la République et des représentants des syndicats de travail

leurs. 

ce. décret fix~~a ~a proc.ôdure de la demande d'agrément ou de 

convention d'établissement, et notamme21t la nature des renseignements qui 

devront être fournis par le demandeur et la composition des dossiers. 

Article 39 

La présente.Ordor.u1ance qu~ remplace les textes législatifs 

existants sera exécutée comme ~oi de l'Etat. 

Ouagadougou, le 31 décembre 1970 

Général Sangoulé LAMIZANA 
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REPUBLIQUE DE HAUTE-VOLTA 

D E c R E T N° 71/003 

·déterminant la procédure d'agrément 
des entreprises désirant bénéficier 

du Code des Investissements 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

VU la proclamation du 3 janvier 1966 ; 

VU l'ordonnance n° 1/FRES du 5 janvier 1966 ; 

VU le décret n° 67-79/PRES du 6 avril 1967 portant composition 
du Gouvernement ; 

VU le décret n° 67-114/PRES du 23 mai 1967 portant ~éfinition 
dae secteurs ministériels 

VU l'ordonnance n° 70/074·du 31 décembre 1970 portant Code des 
Inv·astissements 

SUR proposition du ~-îinistre du Plan et des Travaux Publics, 

LE Conseil des Ministres entendu en sa séance du 24 novembre 1970, 

DECRETE 

Le présent décret a pour but de définir la procédure d'octroi 

des avantages prév~s par le Code des Investissements institué par l'ordon

nance n° 70/074/PRES/PL.TP du 31 décembre 1970. 

DEPOT ET ETUDE DE LA DEMANDE 

Article 2 

L'entreprise désirant bénéficier de l'application du Code des 

Investissements devra déposer une demande auprès du Ministre ch~gé de 

l'Industrie. Cette demande, dont il sera donné récépissé, devra être 
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acoompagnéed•un dossier de présentation dont la nature et la composition 

seront fixées par arrêté du Ministre chargé de l'Industrie et devra faire 

ressortir le régime dont l'entreprise désire bénéficier. 

Article 3 

L'étude du dossier est faite à la diligence du 1~inistre chargé 

de l'Industrie par les membres de la Commission Nationale des Investisse

mentso 

Article 4 

suit 

La Commission Nationale d'Investissements est composée comme 

Président : Le Ministre chargé de l'Industrie ou son représentant 

Membres : Le Directeur du Plan et des Etudes de Développement 

Le Directeur du Développement Industriel 

La Directeur de la Statistique et de la Mécanographie 

Le Directeur de l'Urbanisme 

Le Directeur de la Sté Voltarque d'Electricité 

Le Directeur de la Société Nationale des Eaux 

Le Directeur du Travail et de la Main-d'Oeuvre 

Le Directeur du Commerce 

Le Directeur de l'Enseignement Technique 

Le Directeur du Développement Rural 

Le Directeur des Douanes 

Le Directeur des Contributions Diverses 

Le Directeur des Domaines de l'Enregistrement et du 
Timbre 

Le Directeur de l'Elevage et des Industries Animales 

Le Directeur de la Géologie et des I~ines 

Le Directeur du B~dget 

Le Président de la Chambr.e de Commerce, d'Agriculture et 
d'Industrie ou son représentant 

Le Directeur de la Banque Nationale de Développement ou 
son représentant 

Le Directeur de 1 'Agence loca.l.e de la Banque Centrale 
des Etats de l'Afrique de l'Ouest, ou son représentant 

Un représe·ntant des· banques commerciales établies en 
Haute-Vol ta 
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Deux représentants de l'Assemblée Nationale 

Deux représentants des Syndicats des Travailleurs 

U~ représentant de la Commune ou de la Circonscription 
où se localise le projet. 

Le Président de la Commission Nationale des Investissements 

pourra admettre en commission, à titre consultatif, pour la discussion 

d'un projet, toute personne qualifiée pour ses compétences particulières. 

Article 6 --
La Commission Nationale des Investissements est convoquée par 

son Président dans un délai de 90 jours après le dép8t de la de~ande d'étude. 

Articl~ 7 

La commission délibère valablement pourvu qu'il y ait au moins 

10 membres présents, dont le Président. 

En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 

La Direction du Développement Industriel assure le Secrétariat 

de la Commission. 

Article 8 

La Commission peut entendre un représentant de l'entreprise 

qui sollicite l'admission au bénéfice du Code des Investissements, l'audi

tion de ce représentant est de droit si celui-ci en fait la demande. 

Article 9 

La Commission donne un avis motivé sur le dossier et le régime 

qui lui semble le plus approprié. 

Article 10 

Dans le cas où l'entreprise a demandé à bénéficier du régime 

de l'agr~ment, le procès-verbal de la réunion ét éventuellement un projet 

de décret sont transmis au Conseil des :Ministres pax- le ~~Iinistre chargé de 

l'Industrie. 
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L'admission au régime de l'agrément est prononcé par décret 

pris en Conseil des Ministres. 

En cas da rejet de l'agrément par le Conseil des Uinistres, le 

rejet est notifié à l'entreprise par le r~inistre chargé de l'Indus·trie. 

Il est sans appel. 

Article 11 

Dans le cas où l'entreprise a demandé l'admission au régime Bt 

la Commi.ss; .. on examine le projet de convention préparé par les services du 

Minists.~.."e chargé de 1 'Industrie et éventuellement lè modifie. 

En cas d'amendement, le texte remanié est sournia par le 

Ministre chargé de l'Industrie à l'approbation de l'investisseur qui 

peut pr689nter ses observations. Eventuellement, la Commission est appe

lée à donner un avis sur le nouveau texte. 

A 1 'issue du deuxième examen par la Commission, le texte retenu 

par la Commission ainsi qu'en cas de désaccord le texte présenté par l'inves

tisseur, sont transmis au Conseil des Ministres. 

Le texte de la Convention d'établissement retenu par le Conseil 

des Ministres est soumis à l'Assemblée Nationale qui autorise par une loi 

la signature de la convention d'établissement; en cas de rejet du projet par 

l'Assemblée Nationale, le rejet est sans appel. 

Article 12 

Le présent Décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République de Haute-Volta sera communiqué partout où besoin sera. 

Par le P?·ésident de la République 
Le K.i::1i~:>tre du Plan et des 

:r::avau:x: Publics 

P.C. DJ~A 

OUAGADOUGOU, le 7 janvier 1971 

Gén6ra1 Sangoulé LAMIZANA 
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ORDONNANCE N° 62-024 du 19 septembre 1962 portant 

CODE DES INVESTISSID~S DE LA REPUBLIQUE ld!LGACHE 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
Chef du Gouvernement 

Sur le rapport du r~inistre d'Etat chargé de 1 'économie nationale et du Ministre 

des Finances, 

Vu la Constitution de la République 1fa.lgache notamment ses articles 12, 42 et 47 
nouveaux, 

Vu la délégation de pouvoirs accordée au Gouvernement par l'Assemblée nationale, 

le 26 mai 1962, 

Le Conseil supérieur des institutions entendu, en Conseil des Ministres, 

ORDONNE 

TITI:E I 

Régime général applicable à toutes les entreprises 

Article, l 

A l'exception d'un certain nombre d'activités qui, pour des raisons d'intérêt 

général ou d'ordre public, sont soumises à autoris~tion préalable, et conformément 

aux prinoipes.généraux solennellement énoncés dans le préamb11le de la Constitution 

du 29 avril 1959, 1 'ét.~bliss~~ent d' act:i.vi tés à caractère industriel, agricole, ou 

minier, est libre .. sur le territoire de la République Malgache.· 

Article 2 

Les personnes physiques ou morales exer9ant une activité :i.nd"ttstrielle, agricole 

ou minière, qui effectuent des investissements ou des réinvestissements sur le terri

toire de la République Malgache, b0néficien.t des aya~.t3-G€s accordés par la réglemen

tation en vigueur, notamment en matière fiscale, ·domaniale et sociale.·· 
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Article J. 

La République Malgache faisant partie de la zone franc, les transferts de fonds 

s'effectuent librement entre Madagascar et tous les p~s appartenant à cette zone 

monétaire. 

Les opérations d'investissement à Madagascar effectuées par des personnes 

résidant dans des p~s n'appartenant pas à la zone franc sont soumises aux disposi

tions de la réglementation des changes, ainsi que le transfert des revenus et la 

liquidation éventuelle de ces investissements. 

TITRE II 

.. ~~~~~-I21-e~~-J?!~fêrent~els.~ou-y:~t. gt:e .... accord~·s . 
a dns e::Ta:.:_~t;;ses prese:1.t~'1."t lm ~nteret part~cul1er 

pour 1 ~éconc:mie 

Les errtreprises qt:.i présentent un intérêt particulier pour 1 'économie et qui 

offrent des garant.ies suffisantes du point de vue technique et financier, peuvent 

bénéficier d vt:.n des régj.mes préférentiels définis sous les rubriques A, B, C, D ci

après. 

Sont cortsic~érées r~otarnment comme particulièrement intéressantes pour 1 'économie 

les entreprises qui contribuent : 

à la réalisation des objectifs du plan de développement économique et social; 

-à l'essor économique, par le volwre des investissements effectués, par la 

création d'emplois, par la valorisation des ressources naturelles du pays, par la 

production de biens ou la fourniture de services favorisant le développement d'acti

vités exista.i'1tes ou la création d'activités no-:1velles; 

- é:U redJ.'3ssr!:r:ent de la bala..."1oe commarciale par la réduction des importations 

et l'expansion des eAportations, ou à l'amélioration de la balance des comptes. 

Toutefois, une entreprise ne peut demander à bénéficier d'un régime préféren

tiel pour des a0tivités à caractère co~mercialo 
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Article 5 

Lorsqu'une personne physique_ ou morale possède plusieurs établissements et 

désire obtenir le bénéfice d'un régime préférentiel pour l'un d'eux seulement, 

celui-ci doit être doté d'une comptabilité permettant d'isoler les résultats de son 

activité et de le considérer comme une entreprise séparée. 

Article 6 

Un régime préférentiel ne peut être accordé que sur engagement précis de l'entre

prise de remplir un programme déterminé. Si ce programme n'est pas respecté, la déci

sion octroyant le bénéfice du régime préférentiel peut être rapportée. 

Article 7 

L'octroi d'un reg1.me préférentiel 'vaut pour les entreprises ·étrangères l'auto

risation prévue par la législation en vigueur. 

A. Classement et encouragement 

Article 8 

A titre exceptionnel, les entreprises qui ne pourraient prétendre au régime de 

l'agrément défini ci-après sous la rubrique B peuvent être temporaireme~t "classées 

et encouragées". 

A ce titre peut leur être accordé, pour certaines de leurs opérations, suivant 

les mêmes modalités que celles prévues à l'article 11 ci-après pour l'oc~roi de 

l'agrément, le bénéfice total ou partiel de certaines des mesures prév~es sous les 

rubriques A, B~ C, du titre III du présent code. 

Peuvent notamment être classées et encouragées l~s .entreprises exis~~tes ~ant 

besoin d'une protection temporaire pour affronter une concurrence anormale, et celles 

~ant besoin d'une aide temporaire pour se reconvertir. 

Article 9 

Peut être agréée : 

1) Toute entreprise désirant s'installer à Madagascar ou projetant d'y créer une 
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activité nouvelle, à condition que l'investissement prévu soit au moins égal à 

un montant minimal fixé par nature d'entreprise par arrêté du Ministre responsable 

du secteur d'activité auquel appartient l'entreprise ; 

2) Toute entreprise déjà installée à Ma~agascar et projetant d'y développer son acti

vité, à condition que l'investissement supplémentaire prévu soit au moins égal, 

d'une part, au montant minimal fixé pour les entreprises nouvelles de même nature, 

et d'autre part, à un pourcentage minimal des investissements figurant à l'actif 

du bilan, fixé par nature d'entreprise par arrêté du Ministre responsable du 

Secteur d'activité auquel appartient l'entreprise. 

Article 10 

Peuvent être accordés aux entreprises agréées les divers avantages, dérogations 

et facilités énumérés au titre III du présent code. 

La nature, l'importance et la durée des avantages~ dérogàtions et facilités 

accordés, dépendent de l'intérêt que présente l'entreprise. 

La durée de validité ne peut être supérieure à dix ans sauf reconductions sur 

demande expresse du bénéficiaire. 

L'agrément est accordé, avis pris de la Commission Technique des Investissemento 

Particuliers, par arrêté du Ministre responsable contresigné par le Ministre des 

Finances. 

Les entreprises qui sollicitent un agrément doivent en cons~quence adresser a11 

Ministre responsable du secteur d'activité auquel elles appartiennent un dossier 

constitùé dans 'les conditions fixées par décrets. 

L'arrêté d'agrément .f~xe les avantages, dérogations et facilités accordés à 

l'entreprise ainsi que leur durée de validité et le programme que l'entreprise 

s'engage à remplir. 
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c. Fiscalité de longue durée 

Article 12 ... 

Certaines entreprises agréées qui présentent un intérêt marqué pour l'économie 

du pays et qui ne peuvent atteindre une rentabilité normale avant un long délai, 

peuvent bénéficier du régime fiscal de .fongU.é à.urée institué par 1 'ordonnance 

n° 60-123 du 1er octobre 1960. 

Le bénéfic·e de ce régime fiscal e~ceptionnel ne peut être accordé qu'aux 

entreprises dont le capital investi est supérieur à un minimum fixé par décret. 

D. Convention d'établissement 

Article 13 

Certaines entreprises qui présentent un intér~t majeur pour le développement 

.. é?onomique du pays, et don,t 1 'implantation ne s'avère posai ble_ que si leur sont 

accordées des mesures dérogatoires, peuvent sol:'. ici ter 1 'octroi d'une convention 

d'établissement. 

·.Article 14 

Les conventions d'établissement définissent les engagements de l'entreprise en 

caùse"ainsi que les conditions particulières et les dérogations qui lui sont consen

ties. 

L'avis du Comit-é int'èrniini'st'ériet· du plan et du ·développement et celui du 

conseil supérieùr des iris ti tu t'ions doivent être recueillis. · 

Les conventions ·d'éta:blissement sont· négociées et paraphées par ·fe Gouvernemento 

·.Elles sont ratifiéés par le Parlement. 



- 220 -
VIII/713(71)-F 

TITRE III 

A~antages, dérogations, ou facilités pouvant être accordées 
aux entreprises ~êées 

A. Mesures fiscales 

Article 15 

Peuvent être prises en faveur des entreprises agréées, les mesures suivantes : 

1° Exonération totale ou partielle des droits fiscaux d'importation ~ur les maté

riels, matières premières, produits ouvrés et semi-ouvrés, dans lés conditions 

prévues aux art. 175 et 177 du code des douanes. 

2° Réduction ou exemption des dr~its fiscaux de sortie pour les produits fabriqués 

localement, dans les conditions prévues à l'art. 179 du code des douanes. 

3° Réduction ou exemption de la contribution des patentes. 

4° Exemption de l'impôt $ur les bénéfices divers, des résultats obtenus dur~t les 

quatre ou cinq premiers exercices de douze mois à compter du début effectif de 

l'exploitation. 

Les investissements réalisés durant les exercices bénéficiant de·cette exemp

tion ne peuvent en aucun cas ~tre déduits, au titre de l'art. 7 ter de la délibéra

tion du 24 novembre 1945 modifiée par les textes subséquents, des bénéfices imposab1.es 

des exercices postérieurs. 

Dans le cas où la décis'ion d'agrément est rapportée. avant terme en application 

de l'art. 6, l'exemption tombe pour l'ensemble de l'exercice en cours. 

5° Déduction du bénéfice impo:aable à l'impôt sur les bénéfices divers, à raison d'un 

pourcentage pouvant varier de 50 à lOO% de leur montant, des investissements ou 

prévision3 d'investissements effectués dans le cadre des dispositions de l'art. 7 
ter de la délibération du 24 novembre 1945 modifiée par les textes subséquents. 

6° Réduction ou exemption des redevances foncières, forestières ou minières, dans les 

conditions fixées par la réglementation propre à chacune de ces taxes ou rede-

vances. 
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7° Réduction, exemption ou paiement différé des droits de mutation, dans les condi

tions prévues par le code de l'enregistrement et du timbre. 

8° Réduction partielle du droit d'apport fixé à l'art. 34 de l'ordonnance n° 60-136 

du 3 octobre 1960. 

B. Mesures fiscales 

Article 16 

Peuvent ~tre prises en faveur dès entreprises agréées les mesures suivantes : 

1° Par dérogation à la réglementation générale relative à l'importation des matériels 

divers, matières premières, produits ouvrés ou semi-ouvrés, attribution supplémen

taire de devises en sus du programme annuel d'importation dans le cadre des 

accords .. internatio.naux. 

2° Subvention d'installation pour les entreprises qui acceptent de s'installer dans 

les zones à industrialiser fixées par le plan ou de se reconvertir en fonction de~ 

objectifs fixés par le plan. 

3° Subvention d'équilibre pour les entreprises ~ant besoin d'une protection tempo

raire à la suite de mesures de dumping ou de mesures discriminatoires prises à 

leur encontre à l'étranger. 
.. 

4° Bonification d'intérêt sur les emprunts oont~otés, pour les entreprises impliquant 

de par leur nature des immobilisations importantes par rapport au chiffre ·d'affairee 

C. Mesures économiques 

Article 17 

Peuvent Stre prises en faveur des entreprises agréées, les mesures suivantes : 

1° Mesures de protection, soit tarifaires, soit oontingentaires, dans le cadre de 

. la l~gisla.tion en vi~eur et des: accord~ internationaux •. 

2° Priori té pour la. fourni ture de biens ou de services à. 1 'Etat et· aux régies 

nationales, à qualité et prix égaux: 
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D. Mesures sociales 

Article 18 

Peuvent être prises en faveur des entreprises agréées, qui s'engagent à utili

ser en priorité la main-d'oeuvre nationale, les mesures suivantes : 

1° Facilités pour l'étude des conditions d'emploi et de recrutement de la main

d'oeuvre nationale, et concours du Ministère du Travail et lois sociales, du 

Ministère de l'Intérieur et des autorités locales pour l'exécution de cette étude. 

2° Concours des établissements d'enseignement technique et professionnel pour la 

sélection, l'orientation et la formation complémentaire de la main-d'oeuvre 

nationale. 

3° Autorisation d'introduction et d'emploi de personnel étranger, dans le cas où les 

besoins de l'entreprise ne sont pas satisfaits, en quantité ou en qualité par le 

pe~~onnel national, notamment en ce qui concèrne les cadres techniques supérieurs 

et le personnel de maîtrise spécialisé~ 

TITRE IV 

Procé&xre de conciliation et d'arbitra~ 

Article 19 

Le règlement des litiges qui pourraient survenir entre l'Etat et les entrepris&;. 

agréées concernru1t l'application du présent code, ainsi que la déte~ination des 

indemnités dues en compensation, font l'objet d'une procédure de conciliation et 

d'arbitrage. 

Relèvent n8tamment de cette procédure les litiges relatifs à l'octroi des 

garanties générales éntunérées à l'art. 3, les litiges survenant à là'suite d'une 

modification unilatérale des régimes prévus au titre I.~' et le.s li tiges ·relatifs à 

1 'octroi des mesures· fiscales de l'ongue duré·e. 
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Article 20 

Une procédure de conciliation peut précéder, d'accord parties, le recours à 

.l'arbitrage. Dans ce cas, chaque partie désigne deux délégués chargés d'étudier 

les questions en litige et de concilier les parties~ 

Article 21 

Après examen des éléments de fait et de droit, les délégués, dans un délai de 

deux mois à compter de la' désignation du dernier délégué, soumettent aux parties 

leurs recommandations ou établissent un procès-verbal de non-conciliation. 

Dans un délai d'un mois à compter de la transmission des recommandations, 

chaque partie doit signifier à l'autre son accord, ou son désaccord en précisant 

les points sur lesquels le désaccord persiste. 

Article 22 

Les litiges ncn soumis à la conciliation, ou qui ont fait l'objet d'un procès

verbal de non conciliation, ou qui n'ont pu être réglés par accord des deux parties 9 

sont soûmis à l'arbitrage. 

Article 23 

Chaque partie. ohoiait un arbitre~ Les arbitres désignés constituent. la juri

diction d'arbitrage sous la présidence d'un surarbitre choisi par les parties. 

Dans le cas où l'entreprise est de nationalité étrangère, le·surarbitre est 

obligatoirement choisi parmi les nationaux d'un Etat tiers. 

Article 24 

A défaut de désignation d'un arbl.tre·par·1'une des parties, il est procédé 

ainsi qu'il suit : dans un délai d'un mois après la sommation faite Pa:r la p~t .. ~e 

d:.emand~re~se à 1 'autre partie ~e. phoisir un arbitre, le second arbitre _est désigné 

par tir~e au sort sur une l~ste oompre~ant le.Pre~ier Président de la Cour Suprême, 

le premier Pr~sident cl:~ la .Cour d'.Appel et les préside!-Lts de chambr~~ de .ce.s daux 

haut_es juridioti.o_ns. 
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Article 25 

A défaut d'accord sur le choix d'un surarbitre, la partie demanderesse saisit, 

aux'fins de désignation d'un surarbitre, le premier président de la Cour Suprgme, 

ou si l'entreprise est étrangère, le président de la Cour Internationale de La Haye. 

Article 26 

A défaut de la fixation par les arbitres des règles de procédure, ces règles 

sont celles suivies habituellement devant les juridictions nationales d'arbitrage, 

ou si l'entreprise est étrangère, devant les juridictions internationales d'arbitrage 

Article 27 

La sentence, rendue à la majorité.des voix, dûment prononcée et notifiée aux 

parties, règle définitivement et sans appel la contestation. Elle a un caractère 

obligatoire. 

Article 28 

Nonobstant les dispositions des art. 19 à 27 ~i·dessus, les litiges relatifs 

à une convention d'établissement sont soumis à une procédure d'arbitrage organisée 

par la convention et qui comprend obligatoirement les clauses suivantes : 

- choix d'un arbitre par chacune des parties 

choix d'un surarbitre par les parties ou selon les modalités prévues par la 

convention 

- caractère obligatoire et définitif de la sentence. 

TITRE V 

Dispositio~s diverses 

Des décrets fixeront ies modalités d'application de la présente ordonnance, 

notamment les tJ~es ou secteurs d'activités i~dustrielles, agricoles ou minières, 

à encourager les garanties à demander aux entreprises, ainsi que les modalités du 

contrôle des engagements sou.scri ts et des in11estissements prévus dont la réalisation 

conditionne le maintien des avantages accordés. 
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Article 30 

Est abrogée la Loi n° 61-027 du 9 octobre 1961 portant Code des Investisse-

ment s. 

Article 31 

La présente ordonnance sera publiée au Journal Officiel de la République 

Malgache. Elle sera exécutée comme loi de l'~at. 

Fait à Tananarive, le 19 septeJGbre 1962 

Le Président de la République, 

Philibert TSIRANAl!A 
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ORDONNANCE N° 60-123 du 1er octobre 1960 portant 

création d'un régime fiscal de longue durée 

susceptible d'être accordé à certaines entreprises 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
Chef du Gouvernement 

Sur le rapport du Ministre des Finances et des Afftires Economiques, 

Vu la Constitution de la République Malgache, notamment ses articles 12, 43 et 48, 
Vu la résolution n° 002-R de 1 'Assemblée Nationale en date du 18 janviar .· 1960,_ .. accor

dant ~élégation de pouvoirs au Gouvernement, 

La commj_ss.ion conatitut~onne11e· enten.due, en Conseil des Ministres, 

ORDONNE 

Article 1 

Les entreprises dont la création, l'équipement ou l'extension aurait une 

importance pa.rtiC'\lli.ère pour ·la miee·, en oeuvre du pl~ de développement de Madagascar 

··· pourro.nt;·b~~n~ficier d'un· régd.me fisc~l .. de- lo~e-: _durée leur garantissant 1~ _stabi-

.. · li ~é pendant· l.Jll. temps· déterrnin_é, de tout ou. p~tie.. des .. <?h~ges fiscal~~- qu' el;Les 

·:·auront à. S1:1PPO:r:''ter. .. . . ,. ·. · 

Ce régime sera accordé par décret pris en conseil des Ministres à l'initiative 

du Ministre des Finances et des Affaires Economiques, sur proposition du commissaire 

général au plan, après avis du comité des investissements. Une convention d'établis

sement annexée au décret définit l'objet et le programme de l'entreprise ainsi que 

les obligations éventuelles mises à sa charge. 

Le décret fixera la point de départ et la durée du régime fiscal de longue 

durée ainsi que les impôts, droits, taxes et contributions directs et indirects dont 

la stabilité est assurée. Les entreprises jouissant à Madagascar d'un régime fiscal 

de longue durée accordé en vertu de la législation française précédemment en vigueur·, 

en conservent le bénéfice. 
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Article 2 

L'application du régime fiscal de longue durée sera limitée à une période 

de vingt-cinq ans, majorée, le cas échéant, dans la limite de cinq ans, des délais 

normaux d'installation. 

Article .J. 

Toute entreprise admise au bénéfice du régime fiscal de longue durée peut 

demander à être soumise à la fiscalité de droit commun. Un décret est alors pris 

après avis du comité des investissements pour mettre fin au reg1.me fiscal particuliEL(', 

Celui-ci cesse d'avoir ses e-ffets au jour de la signature du décret. 

Article 4 

Pendant la période d'application d•un régime fiscal de longue durée, aucune 

modification ne pe11t être apportée aux règles d'assiette et de perception et aux 

tarifs prévus par ce régime en faveur des entreprises bénéficiaires. 

Pendant la même période, l'entreprise ne peut être soumise aux impôts, droits, 

taxes et contributions, directs ou indirects dont la création serait postérieure 

au décret d'admission au régime spécial. 

En cas de modification au régime fiscal de droit commun, toute entreprise 

admise au régime fiscal de longue durée peut solliciter l'application desdites 

m~difications qui ne peut être accordée que par décret pris en conseil des :r.linistres 

sur proposition du Ministre des Finances et des Affaires Economiques, après avis du 

comité des investissements. 

!_rticle 5 

En cas de manquement grave d'une entreprise agréée aux obligations imposées 

par la convention d'établissement, le retrait du bénéfice du régime fiscal de longue 

durée est prononcé, après mise en demeure, par le commissaire général du plan non 

suivie d'effet, par décret pris en conseil des Ministres sur proposition du 11inistre 

des Finances et des Affaires Economiques. 
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L'entreprise est alors soumise à la fiscalité de droit commun à partir de la 

date de signature du décret visé ci-dessus. Toutefois, le recours en annulation 

intenté par l'entreprise contre le décret de retrait aura effet suspensif jusqu'à 

la décision du tribunal administratif. 

~ole 6 

La présente ordonnance sera publiée au Journal Officiel de la République 

Malgache. Elle sera exécutée comme loi de l'Etat Malgache. 

Fait à Tananarive, le 1er octobre 1960, 

Le Président de la République, 

Philibert TSIRANANA 
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OROONNANCE N° 29/CMLN du 23 mai 1969 

Portant fixation du Code des Investissements 

LE COMITE MILITAIRE DE LIBERATION NATIONALE, 

Vu 110rdonnance n°/CIJ~ du 28 novembre 1968 portant organisation des pouvoirs 

publics en République du Mali; 

Vu la loi n° 62-5/ AN du 15 janvier 1962 portant Statut des Entreprises 

Conventionnées; 

ORDONNE : 

Article 1 

TI TRU 
Dispositions générales 

La République du Mali peut accorder à certaines entreprises dites 

"prioritaires" le bénéfice d 1un régime spécial qui comporte deux formes 

le régime commun ; 

le régime particulier. 

Article 2 

I. Sont considérées·comme 'prioritaires, les nouvelles entreprises 

nationales ou étrangères qui concourent au développement économique du Mali 

et dont les projets d'investissements s'insèrent dans le cadre des programmes 

ou des plans de développement de la République. 

II. Il s'agit notamment : 

1. Des entreprises industrielles de préparation et de transformation des 

produits d'origine végétal~ o~ animal~ ; 

2. Des entreprises de cultures industrielles comportant un stade de transfor

mation et de conditionnement des produits ; 

). Des entreprises de pêche avec conservation et transformation des produits 
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4. Des entreprises d'élevage comportant des installations pour 1~ protection 

sanitaire du bétail ; 

5. Des industries métallurgiques 

6. Des industries de fabrication et de montage des articles ou objets 

manufacturés ; 

1· Des entreprises de production d'énergie ; 

8. Des entreprises d'infrastructure touristique ; . 

9· Des sociétés de constructions immobilières. 

III. Les entreprises : 

Les entreprises minières restent régies par le Code d'Investissement minier 

et ses textes d'application; de m~me les entreprises pétrolières sont 

régies par le Code pétrolier et ses textes d'application ; 

En dehors des entreprises nouvelles, peuvent être considérées comme priori

taires les entreprises existantes, dont les activités rentrent dans le 

cadre précisé à l'alinéa 1 du présent article à condition qu'elles présen

tent un programme important d'extension de leurs activités. 

Article 3 

Les entreprises à caractère purement commercial sont exclues du 

bénéfice du présent Code. 

TITRE II 

Procédure d'agrément 

Article 4 

Les demandes d'agrément doivent comporter les éléments ci-après 

couvrant une période de 5 ans, indépendamment d'autres renseignements qui 

seront jugés nécessaires : 
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a) plan d'investissement avec le pla.t:l de financement 1 comportant un échéancier 

annuel. 

Le plan de financement précisera la proportion des ressources propres et 

celles des apports extérieurs (emprunts sur le marché malien, à l'étranger, 

crédits fournisseurs) ; 

b) compte prévisionnel d'exploitation avec indication du prix de revient ; 

c) plan de production minimura en volume et .en valeur avec échéancier annuel 

d) plan d'exportation en volume et en valeur avec échéancier annuel 

e) plan d'emploi et programme de formation professionnelle. 

Article 5 · 

Les demandes d'agrément sont adressées au Ministre chargé du Plan 

qui instruit les dossiers et les soumet à l'avis de la Commission Nationale 

des Investissements. 

L'avis motivé de la Commission Nationale des Investissemènts est 

transmis par son Président au Conseil des Ministres qui statue par décret. 

Article 6 

La Commission Nationale des Investissements a pour rôle d'examiner 

toutes les demandes d1 agrément et d'émettre un avis motivé. Elle est présidée 

par le liinistre chargé du Plan. Sa composition sera fixée par décret pris en 

Conseil des Ministres. 

Article 7 

Pour chaque entreprise, le décret d'agrément définit : 

- le régime accordé, énumère les avantages particuliers qui peuvent y être 

rattachés 

les activités pour lesquelles l'entreprise est agréée et, enfin, les obli

gations qui incombent à l'entreprise, notamment en ce qui concerne son 

programme d'investissement et de formation professionnelle. 
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TITRE III 
Le régime commun 

Article 8 

Le régime commun comporte les avantages suivants 

1. Exonération des droits et taxes perçus à 1' importation et pendant 10 ans .. 

a) sur le matériel et les matériaux, machines et outillages directement 

nécessaires à la production et à la transformation des produits 

b) sur les matières premières et produits entrant intégralement ou pour 

partie de leurs éléments dans la composition des produits ouvrés ou 

transformés ; 

c) sur les matières premières et produits destinés au conditionnement et 

à l'emballage non réutilisable des produits ouvrés ou transformés. 

Les matériels et matériaux, machines, outillages et matières premières ou 

produits bénéficiant de l'exonération des droits et ta~es à l'importation 

sont définis dans une liste présentée par le llinistre chargé des Finances 

après avis du :Ministre intéressé et jointe en annexe au décret d'agrément. 

2. Exonération de l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux pendant 

les cinq premiers exercices d'exploitation. Le premier exercice considéré 

étant celui au cours duquel a été réalisée la première vente ou livraison, 

soit à l'intérieur du Mali 7 soit l'exportation à l'exclusion des opérations 

effectuées à titre d'essai. 

3. Exonération de la contribution des patentes pendcmt 5 ans. 

4. Exonération de la contribution foncière sur les propriétés bâties : 

a) penda.nt 10 ans pour les immeubles à usage d'habitation construits par 

les entreprises immobilières et mis en location ; 

b) pendant 5 ans pour les immeubles affectés au fonctionnement des autres 

entreprises agrééeso 

5. Exonération de la taxe sur biens de mainmorte : 

a) pendant 10 ans pour les immeubles à usage d'habitation construits par 

les entreprises immobilières et mis en location ; 

b) pendant 5 ans pour les immeubles affectés au fonctionnement des autres 

entreprises a 
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6. Etalem8nt éventuel sur trois ans· du versement du droit d'apport· et du 

droit d'enregistrement sur les actes de formation et de prorogation des 

sociétés. Le premier versement est acquitté lora de l'enregistrement, les 

autres annuellement. 

1· Réduction éventuelle de ltimpat sur les bénéfices industriels et commer

ciaux pour les entreprises existantes agréées et ayant un programme de 

réinvestissement des bénéfices. Le taux de cette réduction sera fixé dans 

le décret d'agrément. 

8. Garantie de transfert intégral pour la valeur des. investissements nouveaux, 

éventuellement dans la devise cédée au moment de la constitution dudit 

investissement et pour les bénéfices nets et dans des limites raisonnables 

pour les salaires du personnel expatrié. 

Les entreprises déjà existantes et ào~éées peuvent êvèntuellement 

obtenir les mames facilités pour les investissements nouveaux. 

TITRE IV 

Le régime particulier 

Article 9 

Le régime particulier est accordé aux entreprises qui présentent 

une importance capitale pour le développement économique du l:Tali et ont un 

programme d'investissement élevé. Un décret d'application fixera par nature 

d'activité les investissement~ minimao 

Les entreprises agréées selon ce régime font l'objet d'une Con

vention passée avec 1 'Etat Malien ; la durée maxinru.m de cette· Convention est 

de 20 ans, durée qui peut atre prorogée éventuellement pour une période de 

5 ans. 

Cette Convention comporte les av~~tages suivants 

1. Les avwtages prévus au régime commun. 
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2. La stabilisâtion du régime fiscal et douanier pendant la durée de la 

Convention : cette stabilisation concerne les impôts, contributions, taxes 

fiscales et droits fiscaux de toute nature tels qu'ils existent à la 

date de signature du décret d'agrément tevnt dans leur assiette quo dans 

leur taux. 

Pendant la période d'application d'un régime fiscal stabilisé, toute dispo

sition législative ou réglementaire qui aurait pour effet de contredire 

les prescriptions de l'alinéa précédent ne sera pas applicable aux entre

prises bénéficiaires de ce régime fiscal. En cas d'amélioration du reg1me 

fiscal de droit commun, l'e1nrcprise titulaire d'un régime fiacal stabilisé 

peut demander le bénéfice desdites modifications. 

3. Des garanties en matière de crédit bancaire. 

4· Eventuellement des garanties concernant les modalités d'utilisation des 

ressources hydrauliques, électriques et autres nécessaires à l'exploitation. 

Article 10 

Par ailleurs, la Convention définit les conditions générales 

d'exploitation, les programmes d'équipement et de production minimum, les 

engagements de l'entreprise quant à la formation professionnelle et aux réali

sations de caractère social ainsi que toute oblige~ion acceptée par les deux 

parties. 

TITRE V 

Contrôle et arbitrage 

Article 11 

Outre les documents prévus à ltarticle 4 ci-dessus, les entre

prises bénéficiant d'un régime spécial fourniront en cours d'exploitation 

un bilan annuel, un compte d'exploitation, un compte de profits et pertes et 

un tableau d'amortissement et de provision. 
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J....rlicle 12 

Le contr~le des entraprises agréées s'effectuera à l'aide des 

rapports d'exécution annuels qui feront le point, par rapport aux documenta 

prévisionnels visés aux articles 4 et 10 ci-dessuso 

Ces rapports devront ~tre remis dans un délai maximum de trois 

mois après la cl~ture de ltexercice. 

En cas d'écart trop important entre les documents prévisionnels 

et les rapports d'exécution annuels ou en cas de manquement grave aux e~ 

gements souscrits, le retrait d'agrément peut ~tre prononcé par décret, 

selon une procédure semblable à celle prévue pour l'agrément. 

Toutefois, la· décision de retrait ne pourra intervenir qu'après 

mise en demeure pcx le ~linistre chargé du Plan non suivie d'effets dans un 

délai de quatre-vingt-dix jours. 

Article 13 

Les conflits relatifs à la validité, l'interprétation ou l'appli

cation des clauses de la Convention prévues à l'article 9 du présent texte 

seTont réglés par voie d'arbitrage. 

Les modalités_ d'arbitrage sont f~xées par une convention dtarbitra

ge annexée à tout autre institutif d'une convention d'investissemento 

Cette convention sera conforme à une convention-type d'arbitrage 

approuvée par dééret réglementaire et comportera obligatoirement _des dispo

sitions relatives aux objets suivants 

a) désignation d'un arbitre par chacune des parties ; 

b) en cas de désaccord des erbitres sur le litige, désignation d'un tiers 

arbitre d'accord parties ou, à défaut, par une autorité internationale 

qui sera désignée dans la convention-type 

c) caractère définitif de la sentence rendue à la majorité des arbitres. 
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TITRE VI 

Dispositions diverses 

Article 14 

Les entreprises industrielles qui n'ont pas une importance suffi

sante pour être agréées à l'un des deux régimes définis aux titres III et IV 

ci-dessus pourront néanmoins, en raison. de l'intérêt qu'elles présentent pour 

le développement économique du I.!ali, bénéficier de certaines exonérations 

total.es ou partielles des droits et tç..xes à l'importetion sur le me:.tériel 

d'équipement directement nécessaire à leurs ~ctivités. 

P..rticle 15 

Un décret déterminera lGs mo<ÙI..lités d'application des dispositions 

prévues à 1 1 ~rticle précédent. 

Article 16 

1. Les cinq conventions conclues sous le régime de la Loi n° 62/5, 
du 15 jn.nvier 1962 demeurent expressément en vigueur. 

2. Toutefois, si certaines sociétés désirent être régies p~r les 

dispositions du nouveau code, elles doivent en f0ire la derrk~nde qui sera 

instruite selon les formes prévues au présent texte. 

Article 11 
Les modalités d'~pplicction du présent Code feront l'objet de 

décrets pris en Conseil des Ministres. 

------
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LOI N° 7102A du 2.2.71 portant 

CODE DES INVESTISSEMENTS DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit. 

Art.!2!! ,Eremier 

La loi 61.122 du 26 juin 1961 déterminant le régime des investissements privés 

est abrogée et remplacée par les dispositions de la présente loi. 

TITRE I 

Les catégories d'entreprises prioritaires 

Article 2 

Peuvent être réputées prioritaires sur le te~ritoire de la Rép~blique Islamique 

de Mauritanie, les catégories d'entreprises ci-après : 

1° Les industries minières d'extraction, d'enrichissement ou de transformation des 

substances minières, solides, liquides ou gazeuses et leurs sociétés filiales de 

man~tention, immobilières et de transport, ainsi que les entreprises de recherches 

pétrolières. 

· .:2°. Les· entreprises industrielles de préparation· et ·de transformation à partir ·des 

matières premières locales. 

3° Les industries. ~e f~brication, de transformation et de montage des articles et 

objets de grande consommation, à partir des produits importés. 

4° Les industries de la pêche et les armateurs se livrant à la p3che industrielle 

lorsqu'ils transforment e~~mêmes en Mauritanie le produi~ de leur pêche. 
'· j .. 

5° Les entreprises de produotion·d'énergie. 

6° Les entreprises de construction navale. 

7° Les sociétés immobilières. 
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8° Les sociétés privées ou mixtes assurant elles-mêmes le financement d'équipements 

d'infrastructure de base. 

9° Les sociétés touristiques. 

TITRE II 

Les trois ré~imes des investissements sont 

lO Le régime de pro mot ion industrielle 
20 Le régime d'entreprise prioritaire agréée 

30 Le régime fiscal de longue durée. 

1° Le régime de promotion industrielle 

Article 3 

Les entreprises appartenant aux catégories 2 et 3 de l'article 2 ci-dess~s, 

pourront par décret être agréées au régime de promotion industrielle lors~,'elles 

remplissent les conditions suivantes : 

a) satisfaire éventuellement à .des engagements d'intérêt public dans les domaines 

économiques et sociaux déterminés par le décret d'agrément. 

b) réaliser un programme d'investissement de 30 millions C.F.A. au moins, étalé sur 

deux années au plus. 

c) assurer au minimum l'emploi de sept salariés citoyens mauritaniens. 

d) avoir leur siège social en Uauri tanie. 

e) fournir tous les renseignements demandés sur l'origine~ la nature, le capital, 

la constitution et le fonctionnement de l'entreprise. 



- 243-
VIII/713(71)-F 

Article 4 

Le décret d'agrément définit l'objet et le programme d'équipement et d'exploi

tation de l'entreprise, énumère limitativement les activités pour lesquelles l'agrémen-t. 

lui est accordé ainsi que les obligations qui lui incombent éventuellement, et les 

mesures de co~t.r8le auxquelles elle se soumet. 

Les opérations réalisées par l'entreprise et qui ne relèveraient pas expressément 

des activités énumérées par le décret d'agrément, demeurent ou demeureront soumises 

atL~ dispositions fiscales et autres de droit commun. 

En cas de manquement .grave d'une entreprise agréée aux obligations imposées par 

le décret d'agrément, et sauf cas de force majeure, le retrait d'agrément est prononcé 

par décret après mise en demeure non suivie d'effet durant. le délai fixé par le décret 

d'agrément. 

Dans ce cas, l'entreprise est soumise pour compter de la date dudit décret, au 

régime de droit commun. 

Cependant, le retrait d'agrément pourra faire l'objet d'un recours devant la 

juridiction compétente. Le recours est suspensif de l'exécution de retrait d'agrément. 

Par contre, la sentence pourra être assortie de mesures rétroactives concernant 

excl\1nivement le versement par l'entreprise défaillante du montant des exonérations 

ou allègements fiscaux consentis. 

Article 5 

Toute société agréée au reg1me de Promotion Industrielle bénéficiera des. mesures 

d'allègements fiscaux déterminés·dans,chaque cas d'espèce à l'intérieur du cadre 

ci-après fixés en considération de la nature de l'importance et des conditions parti

culières d'activités de l'entreprise. 

1° Pour les catégories d'entreprises prévues à l'article 2'alinéa 2. 

a) Exonération totale des droits et taxes d'entrée 

- Sur certaines matières premières ou produits entrant intégralement ou pour partie 

de leurs éléments dans la composition des produits oeuvrés ou transformés ; 
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- Sur certaines matières premières ou produits qui sont détruits ou perdent leurs 

qualités spécifiques au cours des opérat.i.ons directes de fabrication, ainsi que 

sur les matières premières ou prpduits destinés au conditionnement et à l'embal

lage réutilisable des produits oeuvrés ou transformés. 

b) Exemption totale pendant la période des trois premièr~s années d'exploitation de 

l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux pour les entreprises agrééesa 

2° Pour les catégories d'entreprises prévues à l'article 2 alinéa 3. 

a) Exonération pendant une période de deux années de 50 % des droits et taxes d'entré.;:. 

(droit de douanes, droit fiscal, taxe forfaitaire représentative de la taxe de 

transaction, taxe sur le chiffre d'affaires, taxes statistiques) sur les matériel8 

et les biens d'installation et ·d'équipement indispensables à la création de 1 'entre.·'" 

prise. 

b) Exonération de 50 % des droits et taxes d'entrée pendant une période maximum de 

trois années à compter de la date d'entrée en exploitation. 

- Sur certaines màtières premières ou produits entrant intégralement ou pour partie 

de leurs éléments dans la composition des produits oeuvrés ou transformés ; 

Sur certaines matières premières ou produits qui sont détruits ou perdent leurs 

qualités spécifiques au cours des opérations directes de fabrication, ainsi que 

sur les matières premières ou produits destinés au conditionnement et à l'embal

lage réutilisable des produits oeuvrés ou transf)rmés. 

c) EXemption totale pendant la période des trois premières années d'exploitation de 

l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux pour les entreprises agrééeso 

Le cadre ci-dessus défini est limitatif : il ne peut être modifié que par une loj .1 

Pour chaque entreprise agréée, les mesures d'exonération et d'allègements fiscaux son;, 

précisées par le décret d'agrément, 
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Article 6 

En outre, lee entreprises agréées au régime de promotion industrielle pourront 

dans certains cas bénéficier de dérogations particulières et temporaires, administra

tives et réglementaires qui, dans chaque cas, seront précisées dans le décret 

d'agrément. · 

Article 1 

Toute entreprise agreee au régime de promotion industrielle pourra demander à 

bénéficier des avantages et allègements fiscaux qui auraient été déjà consentis à 

une entreprise exerçant une aotivi.té ideritique dans des oondi tions économiques et 

géographiques identiques. 

Article 8 

Toute entreprise agréée au régime de promotion industrielle qui réalise en deux 

ans, en sus des investissements initiaux et compte non tenu des amortissements, un 

investissement d'extension de 45 millions C.F.A. au minimum,· peut prétendre de plein 

droit aux bénéfices reconnus par le régime d'entreprise prioritaire agréée. Toutefois 

ce dernier régime ne peut lui ~tre accordé que si le potentiel de sa production aug

mente de 50 %. 

Article 9 

Les dossiers dé chaque entrepri'se solliéitant l'agrément· seront étudiés et 

instruits par le Com'i té Technique Interministériel de Programmation, ou ultérieurement 

par tout autre organisme public qui lui serait substitué. 

2° Le régime d'entreprise prioritaire agréée 

Article 10 

Les. entreprises appart_enant . à 1 'une des catégories citées à l'article 2 
·-

ci-dessus pourront, par décret, 8tre agréées comme prioritaires lorsqu'elles remplis-
• ,~ : • ~ 1 

sent les conditions suivantes 
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a) Concourir à l'exécution des plans de développement économique et social du Gouver-· 

nement dans des conditions déterminées, par le décret d'agrément. 

b) Satisfaire éventuellement à des engagements d'intérêt public dans des domaines 

économiques et sociaux déterminés par le décret d'agrément. 

c) Réaliser un programme d'investissements de 75 millions C.F.A. au moins, étalé sur 

deux années au plus. 

d) Avoir leur siège social en Mauritanie. 

e) Assurer, au minimum, l'emploi de vingt salariés citoyens mauritaniens. 

f) Fournir tous renseignements demandés sur l'origine, la nature, le capital, la cons

titution et le fonctionnement de l'entreprise. 

Article 11 

Le décret d'agrément définit l'objet et le programme d'équipement et d'exploita

tion de l'entreprise, énumère limitativement les activités pour lesquelles l'agrément 

lui est acc~~dé ainsi que les obligations qui lui incombent éventuellement, et les 

mesures de contr8le auxquelles elle se soumet. 

Les opérations réalisées par 1 'entre:pris.e et qui ne relèveraient pas expressémer..t 

des activités énumérées par le décret d'agrément, demeurent ou demeureront soumises 

aux dispositions fiscales et autres de droit commun. 

En cas de manquement grave d'une entreprise agréée aux obligations imposées 

par le décret d'agrément, et sauf cas de force majeure, le retrait d'agrément est 

prononcé par décret après mise en demeure non suivie d'effet durant le délai fixé 

par le décret d'agrément. 

Dans ce cas, l'entreprise est soumise pour compter de la date dullit décret, 

au régime de droit communo 

Cependant, le retrait d'agrément pourra faire l'objet d'un recours devant la 

juridiction éompétente. Le recours est suspensif de l'exécutiqn du retrait d'agrémento 

Par contre, la sentencè pourra être assortie de mesures rét~act.i vès concernant 

exclusivement le versement par l'entreprise défaillante du montant des exonérations 

ou allègements fiscaux. 
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Article 12 

Toute société prioritaire agréée bénéficiera de mesures d'exonération et d'allè

gement fiscal déterminées dans chaque cas ~'espèce, à l'intérieur du cadre ci-après 

fixé, en considération de la nature, de l'importance et des conditions particulières 

d'activité de l'entreprise : 

1° Exonéra-tion totale ou partieile de droit et taxes d'entrée (droits de douane, droit 

fiscal, taxe forfaitaire représentative de la taxe de transaction, taxe sur le 

chiffre d'affaires, taxes statistiques) sur les matériels et biens d'installation 

et d'équipement indispensables à la création de l'entreprise pour une période 

maximum de trois années. 

2° Exonération totale ou partielle pour une période déterminée, qui ne pourra excéder 

cinq années à compter de la date d'entrée en exploitation de droits et taxes 

d~entrée : 

a) Sur certaines matières premières ou produits entrant intégralement ou pour 

partie de leurs éléments dans la composition des produits oeuvrés ou transformés; 

b) Sur certaines matières premières ou produits qui sont détruits ou perdent leurs 

qualités spécifiques au cours des opérations directes de fabrication, ainsi que 

sur les matières premières ou produits destinés au conditionnement et à l'embal

lage non réutilisable des produits oeuvrés ou transformés ; 

c) Sur le renouvellement de certains matériels spécifiques d'installation et 

leurs pièces de rechange. 

3° Exemption totale de l'impôt sur les bénéfices, industriels et commerciaux pour les 

entreprises agréées, qui ne pourra excéder les cinq premières années d'exploitation. 

- La durée cumulative des exemptions au titre des entreprises agréées au régime 

de promotion industrielle et au régime d'entreprise prioritaire agréé, ne peut 

excéder six années~· · 

4° Exemption pour les socié.tés immobilières exclusivem.ent de la contribution .foncière 

des propriétés bâties et de la taxe sur les biens de-main morte, pour une période 

maximum de quinze années. 
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Le cadre ci-dessus défini est limitatif : il ne peut être modifié que par une loi~ 

Pour chaque entreprise agréée, les mesures d'exonération et d'allègements fiscaux 

sont précisées par le décret d'agrément. 

Article ~à ' ' 

Certaines entreprises prioritaires jugées particulièrement utiles pour le 

développement é~onomique et social de la Mauritanie, qui assumeront les obl:igations de 

se:r"Jioe pu~:;lic et dont le programme d'inv8stissement justifiera dea délais df2.:-nortis

sements teohn5 q:)es normalement étalés sur plusieurs années, pourront en outre bér.~.ê

ficier de la st:.bilisation totale ou p:J,:ct·~elle de leurs charges fiscales pour sept 

années au maximu.rn à compter du démar:L"age .de leur exploitation. 

- Les entreprises prioritaires dont les investissements atteindront le montant 

de 500 m:\ l:!.i~:n:s C.F.A. étalés sur U.."'le pér:Lode de trois années au plus bénéf~ 'J::eront 

de ploi:.1 d:"o -:. t de la stabilisation totale des charges fiscales pour sept an~·:._jec au 

maxim1.~m à cor:n;rter du démarrage de leur er~loi tation. 

Article 14 

Les en~rerrises prioritaires agréées pourront en outre bénéficier de dérogation8 

particulières et temporaires, administr.•atives et réglementaires qui, dans chaque cas, 

seront précisées dans le départ d'agrément. 

Article 15 

ToutB er.trep:~·ise priori taire agréée pourra demander à bénéficier des avantages 

et allègemen·ts fiscallX, qui auraient été déjà consentis à une entreprise exerçant une 

activité id.entique, dans des conditions économiques et géographiques identiqj1es. 

Article 16 

Les dossiers de chaque entreprise sollicitant l'agrément seront étudiés et 

instruits par 1 e Co mi té Technique !nt erm:i.~1i stériel de Programmation, ou ultérieurement 

par tout aut~e organisme public qui lui serait substitué. 
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3° Le régime fiscal de longue durée 

Article 17 

Certaines entreprises prioritaires j~es d'une importance capitale pour le 

développement du pays et justifiant d'un investissement minimum de un milliard C.F.A. 

étalé sur cinq années au marlmum pourront 6tre agréées, par une loi, au régime fiscal 

de longue durée. 

Article 18 

Le régime fiscal de longue durée est destiné à garantir aux entreprises agréées 

la stabilité de tout ou partie des charges fiscales qui leur incombent pendant une 

période maximum de vingt-cinq années, majorée le cas échéant, dans la limite de cinq 

années des délais normaux d'installation. 

Pendant la période d'application d'un régime f'is·cal de longue durée, aucune 

modification ne peut être apportée aux règles d'assiette et de perception, ainsi qu' 

aux tarifa prévus par ce régime en· faveùr de 1 'entre.prise bénéficiaire. · Pendant la 

même période' 1' entrep,riae bénéficiaire ne peut être soumise aux imp8ts' taxes ·et 

contributions de toutes natures dont la éréation résulterait d'une loi'postérieure· 

à la date d'application du régim~ fiscal de longue durée. 

Toute entreprise bénéficiaire peut demander à être placée sous le régime de 

droit commun, à partir d'une date qui sera fixée par décret. 

Article 19 

Les entreprises agréées au régime fiscal de longue durée peuvent bénéficier des 

dispositions et avantages prévus au titre II de ia présente loi. 

En outre, lorsqu'une catégorie d'entreprise prioritaire très importante présente 

des conditions d'installation et d'activité, particulières et spécifiques, il peut 

être institué par une loi, en faveùr de cette catégorie d'entreprise, un code fiscal 

original et exceptioilltel. 
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Article 20 

Les entreprises agréées au régime fiscal de longue durée peuvent passer avec le 

Gouvernement à charge d'approbation par l'Assemblée nationale, une convention d'éta

blissement dont la durée ne peut excéder celle du régime fiscal de longue durée, et 

qui fixe et garantit les conditions de création et de fonctionnement de l'entreprise 

agréée. 

La convention ne peut comporter, de la part de l'Etat, d'engagements ayant pour 

effet de décharger l'entreprise de pertes, charges ou manques à gagner, dus à l'évo

lution des techniques de la conjoncture économique ou à des facteurs propres à 

l'entreprise. 

Le règlement des différends résultant de l'application des dispositions d~une 

convention d'établissement pourra faire l'objet d'une procédure d'arbitrage interna

tional dont les modalités seront fixées dans ·la conve~tion., 

De même, le manquement grave aux obligations imposées par la loi d'agrément au 

régime fiscal de longue durée après avoir été établi en premier re~sort par la 

sentence d'un Tribunal Mauritanien, pourra être so~is par l'entreprise à l'arbitrage 

prévu par la Convention. L'arbitrage est suspensif d'exécution. 

Le retrait définitif de l'agrément est prononcé par décret au vu de la sentence 

d'arbitrage qui pourra comporter des sanctions rétroactives. 

TITRE III 

Dispositions diverses 

Article 21 

Pour tout investissement réalisé dans les conditions prévues par le régime de 

promotion industrielle ou le régime d'entreprise prioritaire tel que définis ci-dessus, 

les périodes d'exonérations et d'exemptions fiscales et douanière peuvent varier du 

simple au double si cet investissement est effectué ailleurs que dans les zones de · 

Nouadhibou-Zouérate-Akjoujt-Nouakchott-Rosso. 
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Article 22 

Les réinvestissements des bénéfices effectués en Mauritanie par les entreprises 

agréées selon un programme approuvé par décret peuvent donner droit à la réduction de 

la base d'imposition de ces bénéfices. Cette réduction est égale, au maximum, à la 

moitié des dépenses totales du programme de réinvestissement si, et seulement si, 

elle est comprise dans la limite de 75'% des bénéfices, des exercices da la période 

de cinq années commençant par 1' exercice au cours duquel le programme a été approuvé. 

Article 23 

Les régimes particuliers accordés antérieurement à la présente loi demeurant 

expressément en vigueur. Par contre, les dispositions de la présente loi ne peuvent 

avoir, en aucun cas, d'application rétroactive. 

Demeurent en vigueur nonobstant toute disposition contraire à la présente loi: 

- la délibération n° 217 du 9 avril 1958 de !*Assemblée Territoriale ; 

- la loi n° 59.060 du 10 juillet 1959 portant institution d'un régime fiscal de 

longt1e durée applicable aux sociétés concessionnaires de gisement de minerais de 

fer(et les lois subséquentes, n° 59.060 du 10 juillet 1959 ; n° 60.005 du 9 janvier 

1960, n° 60.006 du 13 janvier 1960, loi n° 60.121 du 13 juillet 1960). 

- loi n° 61.106 du 12 juin 1961 portant institution d'un régime fiscal de longue 

durée relatif à la recherche et à l'exploitation des hydrocarbures en Mauritanie 

(et des lois subséquentes n° 61.108, 61.110 1 61.111 du 1er juin 1961). 

Article 25 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat et sera publiée suivant la 

procédure d'urgence. 

Fait à Nouakchott, le 2 février 1971 

Le Président de la République, 

MOKTAR OULD DADDAH 
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i. 

REPUBLIQUE DU NIGER 

L'Assemblée Nationale a adopté, 
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LOI N° 68 - 24 

du 31 juillet 1968 
portant code des investissements au 
Niger. 

Le Président de la République pronru.lgue la. loi dont la teneur suit ; 

Art iole premier 

Les dispositions relatives à l'encouragement des investissements 

dans la République du Niger comprennent un régime de droit commun et deux 

régimes privilégiés. 

Les régimes privilégiés dénommés respectivement régime d'agré

ment et régime conventionnel offrent aux entreprises des avantages progres

sifs selon l'intérêt et l'importance qu'elles présentent au regard du 

développement national. 

TITRE PREMIER 

Régime de droit commun 

Article 2 

Le République du Niger, d~sireuse d'obtenir une participation 

sans cesse plus ·large des investissements privés à la réalisation de ses 

programmes de développement économique, leur assure une protection constante 

au double point de vue légal et judiciaire. Elle leur réserve un traitement 

juste et équitable et garantit aux entreprises instellées ou qui viendraient 

à s'installer : 

des indemnités équitables en cas d'expropriation ; 

la non-discrimination entre nationaux et personnes physiques ou morales 

étrangères exerçant leurs activités professionnelles dans le respect de 

la réglementation en vigueur. Cette non-discrimination porte sur toutes 

les metières régissant les divers aspects des activités économiques. 
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Article 3 

Aux entreprises industrielles nouvelles est accordé le bénéfice 

de l'exonération 

a) des droits de patente pendant l'année fiscale où elles commencent leur 

exploitation et les quatre années suive~tes 

b) de l'imp~t sur les bénéfices industriels et commerci~ux jusqu'à la fin 

de l'exercice .clos au cours de la cinquième année qui suit leur mise en 

exploitation .. 

c) de la contribution foncière jusqu'à la sixième année suivant colle de 

l'achèvement des constructions ou de l'exécution des opérations assi

milées. 

Elles demeurent per contre soumises à tous autres impôts, taxes 

et co nt ri butions. 

Article 4 

Les dispositions de l'article 3 pourront être appliquées à un 

(ou des) ét~blissement nouveau relevant d'une entreprise ~cienne à condition 

que le (ou les) établissement en ce,use soit doté d'une comptabilité per

mettant d'isoler les résultats de son activité et de. le considérer comme 

une entité autonome au sein de 1' entreprise dont i 1 dépend. 
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.. TITRE II 

Régimes privilégiés 

CHAPITRE I 

Dispositions co~ 

SECTION I 

Octroi des régimes privilégiés 

Article 5 

Pourra: être admise au bénéfice d'un régime privilégié èk~s les 

conditions fixées p~r la présente loi toute entreprise autre que commerciale 

nouvellement crééa sur le territoire de la République du Niger, présentant 

un intér~t ou une importance particulière pour la réalisation du programme 

national de développement économique ·et entrant dans une des catégories 

ci-après 

- entreprises de production d'énergie ; 

- entreprises de prospection, de production, d'extraction et de transfor

mation des produits des mines et carrières à l'exception des entreprises 

de recherche, d'exploitGtion.et do transport par canalia~tion des hydro

carbures liquides ou gazeux qui demeurent régies par le code pétrolier 

ainsi que des entrepri~es do recherche, ~'exploitation et de concentration 

physique ou chimique de minerais d1u;anium ~t.substanc~s c~nnexès ,ré~ies 
pP.~r la loi n° 68-02 du 26 janvier 1968 

- entreprises- de production d'engrais et d'une manière générale de produits 

nécessaires à l'agriculture ; 

industries de transformation et de montage fabriqunnt des articles et 

objets do grande consommation (matériel agricole, fabrication métallique ••• ) ; 

industries de transformation des produits agricoles, pastoraux et forestiers ; 

industries alimentaires 

- industries de filature, de tissage, d'impression et de tr~cotage méc~ique 
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entreprises de culture, d'ülevage et de pêcho industriels comport~nt un 

stade de transformation ou de conditionnement de leurs produits ; 

- entreprises immobilières réalisant des opérations de caractère social. 

Article 6 

Le même régime peut être accordé aux entreprises industrielles, 

agricoles, minières ou immobilières, anciennement installées au Niger à 

l'occasion d'une extension notable de leurs activités ou de leur reconversion, 

pour autant qu'elles les fassent entrer dans une des catégories énumérées 

à l'article 5 en fonction d'un progr~e déterminé que l'entreprise s'engage 

formellement à remplir. 

En tout état de cause, lorsqu'au sein d'une entreprise coexiste- · 

ront des activités bénéficiant d'un régime privilégié et d'autres soumises 

au droit commun, les premières devront obligatoirement être constituées on 

entité autonome dotée d'une comptabilité particulière isolant cleirement 

leurs résultats propres. 

Article 7 

L'attribution d'un régime privilégié est effectuée par décret 

après avis de la commission des investissements et, dans le cas du régime 

conventionnel, après signature de la convention d'établissement. 

Jœticle 8 

Pour chaque entreprise, le décret ~ccor~~t le régime privilégié 

en fixe la durée, toute prorogation étant impossible. A la date d'expiration, 

l'entreprise relève entièrement du droit commun. 

Article 9 

Les régimes privilégiés étant accordés en considération de 

garanties formelles de capacités techniques et de possibilités de financement, 

leur transmission de l'attributaire initial à une autre personne physique 

ou moralè est interdite. 



- 259- VIII(713) 71-F 

SEXJTION II : 

Obligations diverses des entreprises bénéficiaires 

Article 10 

En contrepart~e des .avantages qui lui sont consentis,. 1 'entre

prise bénéficiant d'un régime privilégié s'engage à ne procéder au rapatrie

ment des capitaux Gtra.ngers investis d.a.ns l'activité ayant motivé l'attri

bution de ce régime qu'après un délai de trois ans à compter de leur mise 

à la dispositi~n effective de l'entreprise. 

Par contre, le rapatriement des bénéfices, des traitements et 

salaires du personnel étranger et, après. le délai de trois ans, celui des 

capitaux investis, bânéficieront du régime le plus favorable établi par la 

réglementation sur les opérations financières avec 1' étranger •. ; 

Article 11 

Les prix des biens et services produ.its pe..r 1 'entreprise admise 

au bénéfice d'un régime privilégié sont soumis à homologation préalable • 

.Article 12 

Les entreprises agréées ou conventionnées sont tenues : 

d'apporter une coopération loyale aux pouvoirs publics pour la réalisation 

des objectifs des progrrumnes de développement économique ; · 

- de fournir à l'administration, selon une périodicité déterminée d'accord

parties, les éléments relatifs à leur situation commerciale et financière. 

SECTION III 

Retrc.it des régimes privilégiés 

Article 13 

En cas de manquement grave d'une entreprise bénéficiant d'un ré

gime privilégié soit aux dispositions générales de 1~ présente loi soit aux 

obligations particulières qu'elle a acceptées d'assumer dans le cadre de 

1 1agrénent ou de la convention qui lui a été accordé, elle sera mise en de

meure de prendre los mesures nécessaires afin de régulariser sa situ~tion. 
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A défaut de réponse setisfa.iscmte d.e.ns un dél~,i de trente jours 

à partir de la notification de la mise en demeure, la commission dos investis

sements sera scisie de l'affaire et, après audition du représentant légal 

de l'entreprise, proposera soit l'octroi à l'entreprise d'un délai supplé

mentaire ne pouvant dépasser soix0nte jours pour mettre un terme aux irré

gularités constatées, ce délai ôte~t de droit pour les entreprises conven

ti~nnées, soit, s'il s'agit d'une entreprise agréée, la suspension immédiate 

de son agrément. 

Faute pnr l'entreprise en cause de satisfaire dans le d6lai 

supplémentaire aux injonctions do l'autorité compétente, et si le différend 

se situe ~~s le cadre d'une convention d'établissement, la procédure 

d'arbitre~e prévue par l'article 25 se trouvora automatiquement ono~.gée. 

S'il s'agit d'un agrément, une proposition de déch8ance sera soumise à l'avis 

de la commission des investissements. 

Article 14 

La suspension des effets d'un agrément est p~ononcée par déci

sion réglementaire. 

Si, d,çms les trois mois de la notification de cette derni.ère, 

les motifs ayant entraîné l'intervention de cette mesure sont toujours 

valables, la suspension sera transformée en déchéance par décret. 

Article 15 

Pour le régime conventionnel, seule la d0chéancc peut être pro

noncée. Elle intervient en cas d'inexécution par l'entreprise des décisions 

de l'instance d'arbitre~e. 
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.i...rt i cle 16 

Toute entreprise conventionnée ou agréée qui désire renoncer 

au bénéfice de la convention ou de l'agrément avant leur terma nortrk'\l peut 

obtenir l'abrogation du régime qui lui est appliqué avec un préavis d'un 

mois. Le décret, établi à cet effet, mentionne en tant que de besoin les 

dispositions transitoires qui s'avèreraient nécessaires en vue du retour 

au régime de droit cornnun. 

CHAPITRE II 

Régime d'agrément 

lœticle 17 

Les avant0ges accordés à l'entreprise agréée sont fixés dans le 

décret d'agrément à l'intérieur des limites établies par l'article 18 et 

pour une durée qui ne saurait pour chaque catégorie !!'avantages être supé

rieure à dix ans ni inférieure à trois ans, cette dernière limite ne pouvant 

toutefois faire obstacle au bénéfice, pour leur durée normale fixée à 

l'article 3, des exonérations du régime de droit éommun au titre des droits 

de patente, de l'imp~t sur les bénéfices industriels et commerciaux et de 

la contribution foncière à l'égard des entreprises qu'elles concernent. 

Article 18 

Les limites prévues à l'article précédent s'établissent comme 

suit 

a) pour l'imp~t sur les bénéfices industriels et commerciaux, la contribu

tion de patente, la contribution foncière, la redevance foncière ou 

·minière, la taxe de consomma.tion et la taxe ':dès biens de mein morte 

~exonération totale ; 

b) pour 1~ t~e sur le çh~ffre d'affaires : application d'un taux adapté 
1 

aux perspectives d•exploitation de l'entreprise agréée et ne pouvant 

être inférieur au tiers du taux normal applicable .à l'opération considérée 
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c) pour les droits à l'importation incluant la taxe forfaitaire représenta

tive de la taxe de transaction mais excluant le taxe de statistique : 

exonération tot ale 

sur les mutériaux, matériels, machines, mobilier de premier ét0blisse

rnent et outillages indispensables à le. création et éventuellement à 

1' extension de 11 entreprise agréée. A cet égard, sere., considérée comme 

"extension" un renforcement appréciable de la capacité de production 

ou le développement d'une production nouvelle restant dans l'objet 

initial de l'entreprise. L'extension on cause devra être approuvée par 

la commission des investissements. Par ailleurs, les véhicules s~écieux 

(tracteurs à chenilles, dumpers ••• )entrent ~~s la catégorie des 

matériels exonérés concourant à la création de l'entreprise. Par contre, 

les véhicules normaux do transport routier, les pièces détachées et le 

matériel de renouvellement ne sont pas admis à exonération ; 

sur les metières·premières, fournitures et emballages consommés pour 

· le processus de production ; 

d) pour les droits à l'exportation incluant la taxe forf~iteire représenta

tive de la taxe de transaction mais exclll:Cl,nt la taxe de statistique : 

réduction allant de 50% à l'exonération totale pour les produits finis 

ou semi-finis exportés, fubriqufs par l'entreprise agréée ; 

e) possibilités d'utiliser dans los installations fixes des carburants 

bénéficiant d'une taxation réduite à 1 'importation. 

Article 19 

Si, à l'issue de trois exercices sociaux successifs, les avanta

ges accordés à une entreprise ~gréée en application des dispositions ci-dessus 

se révèlent insuffisants pour assurer l'équilibre de son compte d'exploitation, 

elle pourra dem~nder à la commission des investissements de procéder à un 

examen de sa situation en vue de déterminer, s'il y a lieu, une extension 

des avantages primitivement accordés, sans que les limites fixées p~r 

l'article 18 puissent ~tre dépassées. 
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CHAPITRE III 

Régime conventionnel 

Article 20 

Le régime conventionnel s'~pplique ~ux entreprises présentant 

une importance particulière pour.l'exécution dos programmes nationaux de 

développement économique et répondanro au moins à l'une des trois caractéristi

ques suivm~es : 

- volume d'investissements égal ou supérieur à cinq cents millions de francs 

nombre d'emplois perme~ents créés égal ou supérieur à cinq cents 

- valeur ajoutée par la nouvelle ~ctivité égale ou supérieure à cinq cents 
millions de francs par an. 

Il est accordé sur la demande de l'entreprise pour une durée ne 

pouvant être inférieure à dix ans ni supérieure à vingt ana. 

Article 21 

Une convention d'établissement passée entre l'~at, et l'entre

·prise définit le régime particulier adapté aux exigences de chaque entre

prise conventionnée. 

Elle est établie après avis de la commission des investissements 

et ~ntre effectivement en applicati~n après publication du- décret d'attri

bution prévu à l'e~icle 7. 

Article 22 

En matière de fiscalité, l'entreprise conventio~ée peut béné

ficier de tous les avantages prévus au titre du régime de l'agrément aux

quels s'ajoute la possibilité de réduire au-dessous du tiers de son taux 

normal et, pour une période ne pouvant excéder cinq ans, la taxe sur le 

chiffre d'affaires. 
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Article 23 

La convention garantit à l'entreprise bénéficiaire qu'auaQne 

modification ne pourra être apportée aux règles d'assiette et de_perception 

de tous impôts, taxes et contributions ainsi qu'aux tarifs prévus en faveur 

de l'entreprise s'il en résultait une aggravation de ses charges. De même 

ne pourront lui être appliqués les impôts, taxes et contributions de 

caractère fiscal dont la création viendrait à être décidée. Par contre, 

tout allègement fiscal qui pourrait intervenir lui serait automatiquement 

applicable. 

Article 24 

La convention d'établissement ne peut comporter de la part de 

la République du Niger d'engagements ayant pour effet de déch~rger l'entre

prise bénéficiaire des pertes, charges ou manques à gagner dus à l'évolu

tion des techniques ou à la conjoncture économique ou à des facteurs propres 

à 1' entreprise. 

Article 25 

Sous réserve de l'application des dispositions de l'~ticle 13 

les différends relatifs à 1' exécution d'une convention d'établissement 

seront réglés suivant la procédure d'arbitrage ci-après : 

·.a) désignation de deux arbitres, 1 'un par 1 'Administration, le second par 

l'entreprise bénéficiaire de la convention ; 

b) nomination d'un troisième arbitre, soit d'accord parties, soit à défaut 

d'accord par le Président de la chambre judiciaire de la· Cour Suprême ; 

c) décision rendue souverainement, à la majorité et sans voie de recours. 

Toutefois, les entreprises considérées comme étrangères en ap

plication de la réglementation sur l'exercice d'activités professionnelles 

au Niger par les étrangers, pourront lors de la conclusion de la convention 

d'établissement obtenir que les différends d'ordre juridique en relation 

directe avec l'inirestissement effectué soient portés deva.nt le Centre 

International pour le règlement des différends relatifs aux investissements. 
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Tout différend qui n'entrerait pas dans la compétence du centre 

serait sournds à la procédure d'arbitrage établie au premier paragraphe du 

présent article. 

Dispositions diverses 

.Article 26 

Sont et demeurent rapportées toutes dispositions antérieures 

et contraires, notamment la loi n° 61-21 du 12 juillet 1961. 

Article 27. 

Les régimes prioritaires et les conventions d'établissement 

accordés antérieurement à la promulgation de la présente loi à des entre

prises exerçant leur activité dans la République du Niger demeurent expres

sément en vigueur. Toutefois, ces régimes et ces conventions pourront, à 

la demande des entreprises intéressées et après avis favorable de la 

commission des investissements, bénéficier d'une adaptation aux dispositions 

du présent code. Ces adaptations ne sauraient cependant aboutir 

1° à accorder des avantages rétroagissant avant la promulgation de la 

présente loi ; 

2° à allonger la du~ée du régime prioritaire ou de la convention d'établis

sement primitivement accordé. 

Article 28 

Un décret pris en Conseil des }linistres déterminera les modalités 

d'application de la pr€sente loi qui sera exécutée comme loi de l'~at. 

Fait à Niamey, le 31 juillet 1968 

Signé : DIORI HAMANI 
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REPUBLIQUE DU RWANDA 

Loi du 4 mai 1964 
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LOI DU 4 MAI 1964 PORTANT CODE DES IN\!ESTISSEMENTS 

Nous, 'Grégoire KAYIB1'.NDA, 

Président de la République, 

L'Assemblée Nationale a adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

Titre premier 

Gfu~l\.NTIES GID!ERALES ACpORDEES AUX ENTREPRISES 

ETR!~NGERES Ju~NCEES 4t?}ŒS LE 1er JUILLET 1962 

Les entreprises étrangères, visées par la présente loi sont 

celles dont les capitaux, issus de pays étrangers, ont été introduits au 

Rwanda, et y ont été changés au cours officiel. 

Article 2 

Les entreprises étrangères, ainsi que les succursales d'entre

prises étrangères, ont la faculté d'acquérir tous droits utiles à l'exercice 
' ' 

de leurs activités au_Rwanda: droits.immobiliers, droits industriels, conces

sions, autorisations et permissions administratives,.participation aux marchés 

publics dans les m~mes conditions que les entreprises ~randaises. 

Ces entreprises ne peuvent ~tre soumises à des mesures discrimi

natoires dans l_e: domaine de la. législation et de la réglementation commerciales 

et indus~rielle.s. 

Elles sont représentées dans les assemblées consulaires et les 

organismes représentant des intérêts professionnèls et économiques. 

Ces entreprises ainsi que leur personnel, bénéficient des m3mes 

conditions ·d'accès aux tribunaux de l'ordre judiciaire et administratif que 

entreprises et les nationaux rwandais. ' · 
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Article 3 

L'accès at. la. ci~culation de la main-d'oeuvre sont garantis. 

Sont de même garantis la liberté de l'emploi, le libre choix des prestataires 

de services, et le renouvellement normal des permis d'exploitation minière 

ou forestière sur lesquels repose l'activité des entreprises. 

Article 4 

Dans l'exercice de leurs activités professionnelles, les employeurs 

et travailleurs étrangers bénéficient de la législation du travail et des lois 

sociales dans les mêmes conditions que les nationaux rt·tandais. 

Article 5 

Dans le cadre de la réglementation des changes, l'Etat établit 

pour les sociétés et entreprises enregistrées ou exerçant m1e activité dans 

le pays, les principes suivants : 

1°) Ces sociétés peuvent entretenir auprès des banques du pays ou.à l'étranger 

des comptes en devises qui gardent leur caractère de libre convertibilité ; 

2°) Les exportations ou les services rendus dans le pays en faveur d'étrangers 

doivent faire l'objet d'une cession de devises à la Banque Nationale du 

R':landa ; 

3°) Les importations de matières premières et de tout produit nécessaire au 

fonctionnement de l'entreprise, peuvent ·être effectuées au moyen de devises 

cédées pàr la Banque Nationale ; 

4°) Sont transférables au cours officiel publié par la Banque Nationale du 

Ruanda : 

- la rémunération normale du capital investi (dividendes) ; 

- le remboursement au moyen d'avoirs propres en F.R. des emprunts et des 

intérêts d'emprunts contractés à l'étranger ayant fait l'objet d'un 

investissement dans le pays ;. 

les frais d 1 a8sistance technique occasionnés à l'étranger en faveur de 

l'entreprise et relatif~ à son activité dans le payo ; 

- 50 % de la rému...Y!érati.on brute des agents étrangers résident dans le 

pays, ainsi que les allocations familiales et la cotisation aux fonds 

de pensions 

- le produit de la réalisation dans le pays d'investissements, pour au

tant qu'ils aient été effectués au moyen d'avoirs à l'étranger con

vertis au cours officiel. 
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Article 6 

Les caisses de ·crédit agricole mutttel sont exonérées en permanence 

des imp8ts sur les bénéfices industrie1s et commerciaux. 

Titre II 

REGIMES DE FAVEUR 

Chapitre premier 

ENTREPRISES B~CIAIRES 

~,.E.ticle 7 

Sont susceptibles de bénéficier d'un réeïme de tavaur, les entre

prises, lancées au Rwanda après le 1er juillet 1962, ~ant, en principe un 

capital social minimum de 5.000.000 francs rwandais, estimées priorit~i.~es 

par la Commission Ministérielle du.Plan, et appartenant à l'une des cattigo

ries suivantes ; 

1°) Entreprises immobilières 

2°) Entreprises industrielles de préparation et transformation des produc

tions végétales et animales ; 

3°) Entreprises de transformation de matières premières en général ; 

4°) Entreprises de cultures industrielles comportant un stage de transfor

mation ou de conditionnement ; 

5°) Entreprises de production d'engrais 

6°) Entreprises de,fabrication ou de montage d'articles, objets et produits 

de grande consommation (textiles, matériaux de construction, fabrications 

métalliques·, véhicules, produi ta chimiques et pharmaceutiques, outillage 

e~ quincaillerie, produits plastique~ papier, o~ton, etc ••• ) ; 
f . ' . 

7°) Entreprises de traitement des hydroparbures ·et· de recherehe pétrolière 

8°) Entreprise de p3che ; 

~0 ) Entreprisès h8telières et de to~isme ;' 

·· · , 10°) Entreprises de production et .transport d'~nergie électrique 
. . ' ' } -~ ~ 

11°) Entreprises de transport ferroviaire ; 



... 272 - VIII(713) 71-F 

l2°) Entreprises de prospectien, de production, d'extraction, enrichissement 

ou transformation des produits des carrières et mines, de substances 

minérales solides, liquides ou gazeuses, ainsi que les entreprises con

nexes de manutention, immobilières et de transport 

13°) Entreprises privées ou mixtes assurant elles-m@mes les financements 

d'infrastructure de base ; 

14°) Entrepris~s ayant pour objet la construction d'habitations populaires 

à bon marché ; 

15°) Tout autre entreprise qui serait estimée prioritaire par la Commission 

~!inistérielle du Plan. 

Sont exclues du bénéfice d'un régime de faveur, toutes activités 

du secteur comn1ercial. 

Chapitre II 

PROCEDURE D'OCTRQ! 

Article 8 

-Les entreprises désireuses de bénéficier d'un régime de faveur 

doivent adresser leur requ@te au Ministre ayant les Finances dans ses attri

butions. La requ~te précisera le régime demandé et sera accompagnée : 

1°) d'une note juridique = précisant le siège social, la raison sociale, 

les statuts, la composition du Conseil d'Administraticn, le capital 

social, et les pouvoirs du signataire de la requête. 

2°) d'une note techniquè = précisant les aetivités envisagées, origine et 

nature des matières premières, opérations de transformation réalisées, 

les brevets et licences, de transport, le plan d*implantation des maté

riels, le.planning de production, le nombre d•emplois créés et ceux attri

bués à des nationaux ~~dais. 

3°) d'une note sur les investissements projetés, détaillant les sources de 

financement, le capital de la société, les crédits dont elle dispose, 

le montant global des investissements (détail des terrains et bâtiments), 

liste des matériels importés ainsi que l'origine et la valeur probnble 

de ceux-ci. 
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L'importance des avantages aecordés sera fonction de l'intér3t 

que prés~nte l'activité de l'entreprise. La nature, l'importançe et la durée 

de validité des avantages et facilités susceptibles d'8tre accordés aux 

entreprises agréées, sont définies 'par l'arr@té d'octroi. La durée de vali

dité ne peut ~tre supérieure à 10 ans, saut reconduction sur demande expresse 

du bénéficiaire. 

Article 9 

L'octroi d'un régime de faveur est donné sur l'engagement précis 

de l'entreprise de réaliser un certain programme, approuvé par l 1arr3té d'oc

troi. Si le programme n'est pas rempli,.l'arr@tê peut 3tre rapporté, sans 

effets rétroactifs, à la demande du Ministre intéressé. 

Article 10 

Après instruction, le Ministre ayant les Finances dans ses attri

butions, soumettra avec son avis, la reqùête à la Commission Ministérielle 

traitant des problèmes de planification qui donnera, dans les 30 jours, et 

le requérant entendu, ses avis sur le caractèrè prioritaire de l'entreprise 

visée. La dite Commission basera son estime sur les éléments suivants : 

1°) efficience spéciale de l'entreprise dans le cadre du Plan de Développement 

Economique et Social ; 

2°) importance des investissements envisagés 

3°) importance de la main-d'oeuvre employée ; 

4 °) garanties suffisantes tant dans le domaine du financement qua dans celui 

de la technique ; 

5°) opportÙnités financières (avis du Service des ImpSts et de l'organisme 

responsable de 1 •·équilibre des changes). 

Au vu des avis de la Commission Ministérielle du Plan, le Minis

tre ayant les Finances dans ses attributions exprimera l'avis de son dépar

. tement. 

Aucune décision ultérieure ne pourra aller à· l'encontre d'une 

décision négative du Ministre des Finances. 
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Article_l!. 

En cas d·'avis favorable 'd.e la Commission Ministérielle du Plan, 

la requête sera présentée au Consêil des Ministres, et l'octroi d'un régime 

de faveur sera décidé par arrêté présidentiel. 

L'arrêté d'octroi précisera, pour chaque entreprise : 

- la nature du régime de faveur et la durée des mesures particulières qui 

y sont prises 

- le détail des activités favorisées (toutes autres activités restant sou

mises au régime de droit commun) ; 

-les obligations incombant à l'entreprise, notamment en ce qui concerne son 

programme d'équipement ; 

- les mesures de contr8le auxquelles seront soumises les entreprises 

- les modalités de sanctions en cas de manquements, et le mode de rêglement 

des litiges. 

L'arrêté d'octroi devra prendre effet dans les 60 jours de sa 

signature. 

Qh~.Ei tre III 

REGIIIE A 

Article 12 

Le régime A exonère l'entreprise bénéficiaire des droits et 

taxes pergus à l'importation : 

a) sur le m~tériel d'installation et d'équipement, nécessaire à la produc

tion et à la transformation des produits ; 

b) sur les matières premières et produits entrant intégralement ou pour 

partie de leurs éléments dans la composition des produits ouvrés ou 

transformés ; 

c) sur les matières premières ou produits qui, tout en ne constituant pas un 

outillage et n'entrant pas dans les produits ouvrés ou transformés, sont 

détruits ou pèrdent leilrs qual'i tês ·spécifiques au cours des opérations 

directes de fabrication ; 

d) sur les matières premières et produits destinés au condi tiom1ement et à 

l'emballage non réutilisable des produits ouvrés ou transformés. 
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Article 13 

Le régime A accorde aux entreprises bénéficiaires tu1e exonéra

tion ou réduction, fixée par l'arr6té d'octroi, du taux des droits à l'expor

tation sur les produits préparés, man~acturés, ou industrialisés, après avis 

du Ministre des Finances. 

Article 14 

Le régime A exonère les entreprises bénéficiaires de la taxe de 

consommation sur leur production si celle-ci ne figure pas au tableau des 

dites taxes, pour une période de 5 ans à dater de la première vente ou livraison. 

Au cas où leur production figure déjà au tableau, les entreprises 

visées bénéficient, si la production n'est pas encore fabriquée ou transformée 

dans le p~s, d'une exonération de la taxe de 5 ans. Si la production est 

déjà fabriquée ou transformée dans le p~s, d'une exonération de la taxe 

jusqu'au jour où l'entreprise vendant cette production devient redevable de 

la dite taxe. 

Chapitre IV 

Article 15 

Le régime B accorde de plein droit aux entreprises bénéfi

ciaires les avantages prévus au Régime A. 

j. 

Article 16 

Le régime B exonère en outre les entreprises visées de 1 1imp8t 

sur les bénéfices industriels et commerciaux pendant les cinq premières 

années,la première année étant celle où est opérée la première vente ou 

livraison. 

Article 17 

Le régime B exonère les' entreprises visées. d~ ~~ patente, et 

des redevances foncières, minières ou forestières p~n~~n~ les cinq premières 

années, calculées conformément à l'article 18. 
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.Article 18 

Aucune disposition législative ou réglementaire, prenant effet à 

une date postérieure à l'octroi des r~girn~s A ou B à une entreprise, ne pourra. 

restreindre les avantages ci-dessus ·décrits. En outre,toute disposition plus 

favorable pourra leur être appliquée par arrêté présidentiel. La présente 

disposition est valable jusqu'au 31 décembre 1980. 

Chapitre V 

REGIME C 

Article 1.2_ 

Le régime C accorde, après epprobation par une loi, la stabilisa

tion de leur régime fiscal, aux entreprises revêtant une importance capitale 

pour le Plan National, comportant un volume d'invostissements suffisamment 

considérable et nécessitant une longue période d'installation avant d'assurer 

une rentabilité normale aux capitaux investis. 

La durée du régime C ne peut excéder 25 années, la première année 

étant celle où aura lieu la première vente ou livraison ; ce délai pourra être 

éventuellement cllongé de 5 ans pour des projets d'une réalisation exception

nellement longue. 

Article 20 

Le régime C peut être étendu aux filiales des entreprises béné

ficiaires, pour autant qu'elles participent exclusivement à l'activité de 

celles-ci, et sous réserve que leur siège social soit si tué au Rt-·randa. 

Article 21 

La stabilisation fiscale prévue par le régime C porte sur les 

impets, contributions, taxes fiscales et droits fiscaux détaillés ci-a~rès, 

tels qu'ils existent à la date du départ, tant pour ce qui concerne leur 

assiette et leur taux que pour ce qui concerne leurs modalités de recouvre

ment. 

Peuvent être stabilisés par l'octroi du présent régime 

- 1 1imp8t personnel s~ les bases suivantes : 
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§ 10 construction (1ère base) 

§ 20 personnel (3ème base) 

§ 30 bateau (4ème base) 

§ 40 véhicule (Sème base) 

§ 50 concessions minières (6ème base) 

§ 60 le bétail (7ème base) 

- les contributions des patentes ; 

- les imp8ts sur les bénéfices industriels et commerciaux 

- les taxes d'extraction ; 

- les imp8ts sur les revenus des capitaux mobiliers ; 

- les droits d'enregistrement ~t de timbre sur toutes les opérations 
d'une société 

- les droits et taxes d'entrée et ~a sortie ; 

- les droits d'inscription à la contribution foncière 

-toutes taxes afférentes à l'exploitation ou à'la production des entreprises. 

Chapitre VI 

REGIME D 

Article 22 

Le régime D fait l'objet, entre le Gouvernement de la République 

ct les entreprises bénéficiaires, de conventions ·particulières, dites Conven

tions d'établissement. 

Le Ministre ayant les Finances dans ses attributions est habilité 

à représenter le Gouvernement de la République pour fixer, conformément aux 

dispositions de l'article 8, les termes des Convantions particulières, qui 

feront l'objet d'un arrêté comme prévu aux articles 9, 10 et 11. 

Article 23 

La.Convention d'établissement détermine les garanties et engage

ments divers assumés par le Gouvernement de la République et· par l'entreprise 

bénéficiaire. Ces garanties· ·e·t avantages pourront 3tre : 

a) de la part du Gouve~nement de la République : 

- avantages prévus Q.ans les . régimes A, B ou C ; 

- garantie de stabilité de certaines conditions juridiques; économiques 
et financières ; 
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-déduction de l'assiette de l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux, d'une fraction de la part du bénéfice effectivement réinvesti 
au cours de la période considérée, dans le territoire de la République, 
soit directement, soit par l'entremise d'autres sociétés dont l'entreprise 
bénéficiaire serait actionnaire, pour la réalisation de programmes agréés ; 

- garantie de soutien assurant à l'entreprise la permanence des approvisionne
ments en matières premières et en outillage ; 

-priorité dans l'octroi des devises destinées à l'achat de biens d'équipement, 
de matières premières ou tous produits, marchandises ou emballages nécessai
res au fonctionnement de l'entreprise ; 

- limitation des importations de marchandises concurrentes ; 

- tarifs préférentiel~ des droits et taxes de sortie ou droits indirects 

- réservation par priorité des marchés administratifs et militaires 

concours préférentiel de la Banque Nationale du Rwanda ; 

-garantie de soutien quant à la commercialisation et l'écoulement des pro
duits, tant sur le marché intérieur que sur le marché extérieur ; 

-garantie de soutien par l'établissement d'une infrastructure locale 
(routes, ponts, réseau électrique, réseau téléphonique) ; 

- monalités d'utilisation des ressources hydrauliques, électriques, gazeuses, 
et autres ; 

-modalités d'évacuation des produits jusqu'à l'embarquement et utilisation 
des installations existantes ou à créer au lieu d'embarquement ; 

- mo~lités d'extinction ou de prorogation de la convention, motifs d'annu
lation ou de déchéance, et modalités de sanction des obligations des deux 
parties ; 

-Le Gouvernement ne peut en aucune façon s'engager à décharger l'entreprise 
bénéficiaire des pertes, charges ou manques à gagner dus à l'évolution de 
la technique ou de la conjoncture économique, ou à des facteurs propres à 
l'entreprise. 

b) de la part de l'entreprise bénéficiaire 

- conditions générales d'exploitation ; 

- programme d'équipement et de production minima 

-répartition sociale des profits parmi les fournisseurs et les travailleurs 
rwandais ; 

- respect de la législation sociale ; 

- emploi de la main-d'oeuvre nvandaise 

- formation professionnelle des travailleurs et formation de cadres rwandais 
pour l'avenir ; 

-recours aux produits, naturels ou fabriqués, du Rwanda 

- réinvestissement d'une part d~s profits au R-vranda. 

- rapatriement des profits sous forme de production du Rwanda 

- obligations particulières concernant la part de production destinée au 
marché intérieur. 
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Chapitre VII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 24 

En cas de manquements graves dftment eonstatés d'une entreprise 

bénéficiaire aux obligations pr~vues dans l'arr6té d'octroi, le régime de 

faveur pourra être retiré par arrêté, après mise en demeure par le Ministre 

des Finances non suivie d'effet dans le délai prévu par l'arrêté d'oct~oi, 

sur nvis motivé de la Commission du Plan et après audition de l'intéressé. 

Recours suspensif contre la décision du retrait pourra être fait 

auprès de la juridiction compétente, dans les 60 jours dela signification 

de l'arrêté. 

Si la majorité du capital initial de l'entreprise est apportée 

de l'extérieur, l'arr~té d'octroi pourra prévoir les modalités d'un arbitrage 

international se substituant à la procédure ci-dessus. 

Article 25 

Le règlement des litiges relatifs à la validité, à l'interpré

tation ou à l'application des clauses d'une Convention d'établissement, telle 

que prévue au Chapitre VI, pourra se faire par la conciliation ou par l'arbi-
l 

trage. 

La conciliation se fera par l'entremise de deux délégués dési

gnés par chaque partie. 

L'arbitrage se fera par une commission d'arbitrage composée 

comme suit : 

- un arbitre désigné pa.r le Gouvernement 

-un arbitre désigné par l'entreprise bénéficiaire 

-un arbitre désigné de commun accord ou par une autorité hautement quali

fiée désignée dans la convention ; 
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La sentence rendue.en ~q11ité par les arbitres martres de leur 

procédure, sera définitivement et immédiatement exécutoire. 

Article 26 

La présente loi entrera. en vigùeù.r o.u jour de sa publication 

au Journal Officiel. 

Promulguons la présente loi et ordonnons qu'elle soit publiée 

au Journal Officiel. 

Kig?.li, le 4 mai 1964 

Gr. KAYIBANDA, 

Le Ministre des Finances et du Commerce Extérieur, 

G. CYII•IANA , 

Le r~inistre du Plan et de 1 'Assistance technique, 

Th. BAGARAG.AZA, 

Le Ministre de l'Economie, 

G. HARELir-'IANA • 

. ! 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 
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.Titre ·1 

GARANTIES GENERALES 

Article 1er 

Les personnes ou entreprises, quelle qu'en soit la nationalité, 

régulièrement établies au Sénégal et y exerçant une activité commèrciale, 

industrielle ou agricole sont assurées, en ce qui concerne cette activité, 

des garanties générales énoncées dans le présent Code, et, sous ·réserve de 

leur admission au bénéfice d'un des régimes prévùs au titre II duait Code, 

des garanties particulières relatives à ces régimes. 

En ce qui concerne les ressortissants étrangers et les entre

prises créées ou oontr6lées par eux, lesdites garanties sont assurées sans 

préjudice d'avantages et garanties plus étend~e~, résulta~t des .accords 

conclus ou pouvant @tre conclus entre la.République du Sénégal et d'autres 

Etats. Lesdites garanties s'appliquent égal~en~ aux investissements de 

capitaux quolle que soit leur origine. 

Article 2 

Sont considérés, au sens du présent Code : 

1° Comme personne ou entreprise régulièrement établie au Sénégal : 

Toute personne ou entreprise ayant satisfait en ce qui concerne ses activités 

commerciales, industrielles ou agricoles aux dispositions des lois sénéga

laises, et notamment pour ce qui est des ressortissants étrangers et des e 

entreprises créées ou contr6lées par eux, aux obligations administratives 

relatives aux autorisations de séjour et d'exercice d 1une activité commer

ciale ou industrielle ; 

2° Comme ressortissant étranger : 

Tout organisme, toute personne pby~ique ou mora.le 1 n'ayant pas la nationa-
- ' .1 ; _·' • 

lité sénégalaise au sens de la loi sénégalaise ; 
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3° Comme entreprise créée ou contr8lée par un ressortissant étranger : 

Toute personne morale,.tout ,!&~q.b~is$ement ou toute entreprise quelle que 
:·: 1. •• ~ f .. ~ ' ~ ' 

soit sa nationalité, dans laquelle un,ou plusieurs ressortissants étrangers 

détiennent, en vertu des investissements de capitaux qu'ils y ont effectuGs 

dans les conditions précisées ci-dessous, un pouvoir déterminant sur la 

direction et la gestion de l'entreprise : 

4° Comme investissement de capitaux provenant de l'étranger : 

Les participations et les prêts assimilables à des participations tels que 

définis comme suit : 

a) Les participations consistent en un apport de capitaux, biens ou presta

tions à toute entreprise établie au Sénégal en échange de l'qctroi de 

titres sociaux ou de parts dans cette entreprise, qui donnent droit à 

une participation aux bénéfices et au produit de liquidation.. Les droits 

définis dans le présent Code pourront être exercés par le détenteur de la 

participation ; 

b) A l'exclusion de ceux consentis par des Etats ou des établissements publics 

étrangers de crédit et faisant l'objet de conventions particulières, les 

pr@ts à toute personne autre que l'Etat ou à toute entreprise régulièrement 

établie au Sénégal sont considérés comme assimilables à des·participations 

s'ils sont, à concurrence d'au moins 50% remboursables à plus de cinq ans 

d'échéance, si, d'après leur objectif et leur volume, ils ont constitué 

en fait un élément déterminant du financement de l'entreprise et si leur 

taux d'intér~t est inférieur ou au plus égal aux taux d'escompte pratiqué 

à l'époque du prêt par l'Institut d'Emission majoré de deux points. 

Article 3 

Les déplacements des personnes ou entreprises visées à l'article 

1er ~u présent Code, ainsi que du personnel qu'elles emploient, sont libres 

sous réserve des dispositions d'ordre public. 

Les mêmes personnes ou entreprises peuvent, dans le· cadre des 

lois en vigueur, acquérir tous droits de toute nature en matière de pro

priété, de concessions. et d 1 autoris~tions adrninis·bratives, et participer 

aux marchés publics. . : : "· .. 
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Article 4 

Les ressortissants étrangers et les entreprises créées par eux 

peuvent participer aux activités syndicales ·et faire partie des organismes 

de défense professionnelle dans.les mimes conditions que les nationaux. 

Cependant, et saut accord inter-Etats, les membres chargés de 

l'administration ou de la direction d'un syndicat doivent 8tre de nationalité 

sénégalaise, avoir leur domioile légal au Sénégal, jouir de leurs droits 

divils et n'avoir fait l'objet d'aucune condamnation entratnant la suppres

sion du droit de vote aux termes des loits électorales en vigueur. 

Article 5 

Le droit au transfert des capitaux et de leurs revenus est 

garanti aux personnes physiques ou morales étrangères participant a~ .. f.inan

cement d'un investissement dont la condition au dévelop~ement économique du 

p~s aura été préalablement reconnue. 

Les personnes étrangères qui auront procédé à de tels investis

sements auront le droit, sous réserve de vérifications par l'autorit~ ~~mpé

tente en matière de contr8le dea changes, de transférer librement dans· le 

pays où elles ont leur résidence ou leur siège àoc±al, et dans la devise 

apportée au moment de la constitution de l'investissement, les dividendes 

et produits de toute nature des capitaux investis, ainsi que les produits 

de la liquidation ou de la réalisation de leurs avoirs. 

Ces· dispositions ne font pas obstacle à l'application de celles 

découlant, en cette matière, de l'article 1er, alinéa 2 ci-dessus. 

Article 6 

Sous réserve des dispositions résultant de l'applfcation des 

tit:res II et III du présent Code, les pe:rsonnes, les ·entreprises ·et les 

capitaux visés aux paragraphe~ 2, 3- et 4 de l'article 2 du présent Go~e 

ne pe.uvent 3tre 1 'ob.jet ou .de. mesures fiscales ou d.'obligations sociales 

différentes de celles imposées aux personne-s et entrepri.ses étrangères 

exerçant la m3me activité dans lè pavrs, .ou, sous réserve de la réciprocité 

entre Etats, de celles auxquelles sont assujettis les nationaux •. 
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Titre 2 

REGIMES PARTICULIERS 

Chapitre ler 

DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 7 

~oute personne ou entreprise visée à l'article 1er du présent 

Code qui envisage la création d'activités nouvelles ou désire réaliser une 

extension de ses installations, pourra demander, si elle satisfait aux con

ditions fixées ci-après, à bénéficier d'un des régimes particuliers définis 

aux chapitres II et III du présent titre. 

Article 8 

Les activités à créer ou à étendre devront concourir au déve

loppement économique et social du pays, dans le ·sens indiqué par les objec

tifs du P.an. 

Article 9 

Les ·nouvelles activités ne devront pas concurrencer d 1une 

manière qui serait contraire à l'intérêt général, les entreprises déjà 

établies au Sénégal. Sous réserve de réciprocité, elles ne devront pas, 

en outre, exercer une pression concurrentielle dommageable sur les entre

prises établies dans l'es Etats signataires de la Convention douanière du 

9 juin 1959 ou dans les Etats membres de l'Organisation Africaine et Malgache. 

Article 10 

Pour prétendre au bénéfice de l'un des régimes particuliers 

définis aux chapitres II et III du présent titre, l'entreprise doit sous

crire l'engagement : 

a) de fournir_régulièrem~nt,et correctement au service de la statistique 

du Gouvernement les renseignements statistiques qui lui seront demandés 

relativement à sa production, sa main-d'oeuvre, sa consommation de , 
. -

matières prèmières et de demi-produits 

b) de faire certifier annuellement par un· expert comptable assermenté son 

bilan et son compte d'exploitation, et 
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c) de tenir sa. comp-tabilité suivant. un:_Plarr·OOflll)t.abla~ a.gré.é-par-l..e-Min:i.s.tre. 

des finances. 

Article 11 

L'admission au bénéfice d'un des régimes particuliers ci-dessous 

définis au présent titre est prononcée comme suit : 

a) En ce qui concerne les entreprises prioritaires, par décret portant agré

ment de la personne ou de l'entreprise, pris sur la proposition conjointe 

du Iünistre des Finances, du ~~inistre chargé du Plan, du Ministre chargé 

de l'Industrie et du ou des autres ministres compétents ; 

b) En ce qui concerne les entreprises conventionnées, par décret portant 

agrément de l'entreprise, pris sur proposition du Président de la Commis

sion d'agrément prévu à l*article 31, 4me alinéa ci-après. 

Article 12 

Lorsque l'agrément est donné pour l'extension d'une entreprise 

déjà existante, les avantages ne sont accordés que pour ladite extension et 

sous réserve que les éléments et les résultats de celle-ci soient individua

lisés. 

Article 13 

Le décret d'agrément pourra, nonobstant toutes dispositions 

législatives et réglementaires concernant le régime commun des étrangers, 

et compte tenu des conventions diplomatiques, fixer les conditions d'accès, 

de séjour et d'établissement de l'entreprise et de son personnel. 

Article 14 

Pour les besoins de leur in.stallat ion, les entreprises agréées 

peuvent demander à bénéficier de la procédure d'expropriation pour cause 

d'utilité publique. Des terrains ou bâtiments appartenant à l'Etat pourront 

faire l'ob .. j.et à leur profit de vente, de location ou. d'apport en société. 

Le cas échéant, l'Etat ou les organismes publ~cs ou semi-publics 

pourront procéder au profit d'entreprises agréées, à des équipements de zones 

et de terrains industriels, ainsi qu'à des travaux d'édilité, notamment pour 

la construction de logements, en dehors de la Région du Cap-Vert. 
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Article 15 

L'Etat et les organismes publics ou cemi-publics de crédit pour

ront, selon les procédures habituelles et, en ce qui concerne les or~nismes 

autres que l'Etat, dans les limites fixées par leurs statuts, part~ciper au 

capital des entreprises agréées, accorder à celles-ci leur garantie çu con

sentir des bonifications d'intérêt pour des emprunts contractés pa~ elles en 

vue de la réalisation de leur progra~ne d'équipement. 

Article 16 

Les personnes ou entreprises agréées bénéficient des mêmes con

ditions que les nationaux, en ce qui concerne les droits visés à l'art+cle 3. 

Artic~ 

En cas de non réalisation, du fait d'une entreprise agréée de 

l'une des obligations prévues par le décret d'agrément ou par la cqnveption 

d'établissement visée au chapitre III, ou encore de manquement grave à l'une 

de ces obligations, lè retrait d'agrément est prononcé dans·les formes prévues 

pour l'agrément, après mise en demeure par lettre recommandée du m~nistre 

compétent, avec âccusé de réception, non suivie d'effet dans un délai de 

soixante jours et, le cas échéant, recours à la procédure d'arbitrage ~révue 

à l'article 37. 

L'avis préalable de l'assemblée consulaire compétente pqurra ~tre 

demar-dé en tant que de besoin. 

Article 18 

Dans le cas de retrait d'agrément, l'entreprise est soumise au 
~ 

régime de droit commun. Ce régime est applicable à partir d'une date. fixée 

dans le décret pris en application de l'article 17. 

Article 19 

Les personnes ou .. entrepr:Î.ses répondant aux conditions visées 

aux articles 1 à 9 p euvent être agréées au titre d'entreprises prioritaires 

ou au titre d'entreprises conventionnées. 
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Cha_pi tre II. 

ENTREPRISES PRIORITAIRES 

Article 20 

Peuvent être agréées en qualité de prioritaires, les entreprises 

qui présentent un programme portant soit sur un investissement d'un montant 

minimum de 40 millions CFA réalisable en trois ans, soit sur la création 

directe d'un minimum de quarante emplois permanents de cadres et ouvriers 

sénégalais. 

Toutefois le montant minimum d 1 investissements et le nombre 

minimum d'emplois à créer sont ramenés respectivement à 20 millions et 

20 emplois dans le cas où les entreprises susceptibles d'être agréées s'ins

tallent hors de la région du Cap-Vert. 

Les entreprises déjà existantes, procédant à des extensions, 

pourront également être agréées lorsqu'elles pourront justifier que leur 

programme d'extension permettra un accroissement de production égal à celui: 

qui aurait pu normalement être attenc:.u d 1 une entreprise nouvelle de m~me 

nature remplissant les conditions prévues aux alinéas ci-dessus. 

Le décret d'agrément fixe notamment, l'objet l'étendue du pro

gramme d'investissement et de production, la durée de sa réalisation et la 

date ~e départ de la période d'application du régime accordé. 

Article 21 

Outre les garanties déterminées au. titre pr.emier ~t. les avantage~ 

définis aux articles 16, 22 et 24, toute entreprise prioritaire peut bénéfi~. 

cier, dans la mesure fixée par le décret d'agrêement, des avantages indiqués 

aux articles 14, 15 et 23 du présent Code. 

Article 22 

Les entrepri'ses prioritaires bénéficient de plein droit des avan

tages fiscaux suivants : 

1° Exonération de l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, 

jusqu'à la fin de l'exercice clos au cours : 
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a) De la cinquième année suivant celle durant laquelle a été effectuée la 

première vente commerciale,ou, à défaut, la première opération susceptible 

de permettre la réalisation d'un profit, lorsque l'entreprise a la majeure 

partie de ses installations dans la Région du Cap-Vert. 

b) De la huitième année suivant celle durant laquelle a. été effectuée la 

première vente commerciale ou, à défaut, la. première opération susceptible 

de permettre la réalisation d•un profit, lors~e l'entreprise a la majeure 

partie de ses installations dans une région du Sénégal autre que celle du 

Cap-Vert. 

Toutefois, ·les bénéfices déterminés en tenant compte de toutes 

les charges et .notamment des runortissements normaux, ne sont exonérés que 

dans la mesure où la somme des bénéfices imposables, cumulé~ depuis la créa

tion de l'entreprise, est inférieure au montant des investissements réalisés 

et prévus au programme agréé. 

2° Déduction de l'assiette de l'imp6t sur les bénéfices industriels et com

merciaux de sommes égales à celles effectivement réinvesties sous forme 

d'immobilisations au Sénégal, dans l'entreprise elle-même ou dans une 

autre entreprise agréée. 

Toutefois, ne peuvent pas être déduits : 

a.) Les investissemènts consistant en achat de matériels d'occasion, lorsque 

ceux-ci ont été antérieurement utilisés au Sénégal ; 

b) Ceux réalisés avec des fonds provenant de provisions pour le renouvelle

ment de l'outillage et du matériel. 

Les sommes réinvesties sont déduites des bénéfices réalisés au cours de 

l'exercice durant lequel le nouvel investissement a été effectué. En c~s 

d'excédent, celui-ci peut être déduit des bénéfices des exercices ultf

rieurs sans limitation de durée. 

3° Réduction de moitié de l'imp8t sur le revenu des capitaux mobiliers jusqu 1à 

la fin de l'exercice clos au cours de la troisième année suivant celle du

rant laquelle a été effectuée la première vente commer9iale ou, à défaut, 

la première opération susceptible de permettre la réalisation d'un profit 
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4° Exonération de la patente jusqu'à la fin de la cinquième année suivant 

celle de la mise en activité- de l'entreprise, lorsque celle-ci a la majeure 

partie ~e s'es installations dans la Région du Cap-Vert, jusqu 'à. la fin de 

la huitième année, lorsqu'e~le a la majeure partie de ses installations 

dans une autre région. 

Article 23 

Il peut être accordé aux entreprises prioritaires tout ou partie 

des avantages suivants : 

1° Pendant la période de réalisation de l'investissement visée à l'article 20 1 

paragraphe 1er, ristourne ou exonérction des droits et taxes perçus à l'en

trée sur les matériels et matériaux, ni produits, ni fabriqués, dans l'Union 

douanière des Etats de l'Afrique de l'Ouest, et dont l'importation est indis

pensable à la réalisation du programme agréé, ainsi que sur les pièces déta

chées et les pièces de rechange reconnaissables comme spécifiques des dits 

matériels ; 

Pendant la durée de cinq ans, exonération des droits et taxes perçus à 

l'entrée sur 1es pièces détachées ou les pièces de rechange reconnaissables, 

comme spécifiques des matériels visés au premier alinéa ; 

2° Admission temporaire des matières premières, non produi~es dans l'Union 

Douanière, entrant dans la fabrication des produits finis ; 

3° Exonération des droits de mutation sur les acquisitions de terrains ou 

de bâtiments situés hors de la Région du Cap-Vert et nécessaires à la réa

lisation du programme agréé 

4 ° Exonération des taxes sur le chiffre d.' affaires que les entreprises au

raient à supporter du fait des opérations nécessaires à la réalisation du 

programme agréé ou du fait des marchés qu'elles passeraient pour le m§me· 

objet avec des ent~preneurs d~ travaux ou de transports régulièrement 

établis au Sénégal ; 

5° Exonération des taxes sur le chiffre d'affaires pour les opérations de 

façon~- réalisées par les entreprises et portant sur des produits ou mar

chandises destinés à l'exportation ; 
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6° Exonérr:.tion pendant quiaze ans minimum d.e la contribution foncière des 

propriétés bâties sur les immeubles dont la construction est prévue au 

programme agréé. Le 1er janvier de l'année suivant celle de l'achèvement 

desdits immeubles constitue le point de départ de l'exemption 

7° Réduction ou exonération, pendant une durée déterminée par le décret 

d'agrément, des redevances foncières, minières ou forestières 

8° Exonération, pendant dix ans au maximum, des droits et texas perçus à 

la sortie sur les produits exportés. 

Article 24 

Les avantages pré~~s aux articles 22 et 23 ne font pas obstacles 

aux avantages déterminés par le régime de droit commnn en ce qui concerne les 

droits ou impôts énumérés auxdits articles, notamment aUL~ avantages résultant, 

en matière d'imp8ts directs, des dispositions relatives aux amortissements 

accélérés aux plus-values réinvesties, à la provision pour le renouvellement 

de l'outillage et du matériel, à la dotation pour le renouvellement du stock, 

à la provision pour la reconstitution des gisements de substances minérales. 

Article 25 

Toute entreprise agréée comme prioritaire peut demander à être 

replac6e sous le régime de droit commun. Celui-ci est applicable à partir 

d'une date fixée par décret pris en Conseil des Ministres. 

Chapitre III 

E1~REPRISES CONVE1~IO~nŒES 

Article 26 

Certaines personnes ou sociétés visées à l'article 20 du présent 

Code et répondant aux conditions énoncées à l'article 27 ci-après, peuvent 

passer avec l'Etut une convention d'établissement, leur imposant certains 

engagements et leur accordant certaines garanties 'selon les modalités pré

cisées au présent ·chapitre. 
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Article 27 

Le programme présenté à l'a.g;-ément doit rev~tir une importance 

particulière qui sera appréciée én fonction du montant des investissements, 

du r.ombre d'emplois créés et de son incidence sur le développement -du pays, 

selon les critères définis à l'article 8 du présant Code. 

Article 28 

La convention d'établissement est approuvée par décret pris dans 

les formes prévues à l'article 11. Elle ne peut ~tre modifiée que du consen

tement mutuel des parties. Les avenants sont pris dans les mêmes formes que 

la convention. 

Article 22 
La convention d'établissement stipule-notamment 

a) La durée de son application ; 

b) Les en~gements de l'entreprise, en ce qui concerne en particulier les 

progrornmes d'équipement et de production evec leurs délais de mise en 

oeuvre, la part de la production réservée pour le marché intérieur ou pour 

les besoins publics avec, le cas échéant, détermination des prix, les 

conditions techniques d'exploitation, l'emploi et la formation de la 

main-d'oeuvre natior~le, la création d'infrastructures sociales pour le 

personnel, ainsi que les obligations générales énoncées· à l'article 10 

ci-dessus ; 

c) Les garanties accordées par l'Etat en ce qui concerne ; 

·- Les conditions·. juridiques, économiques et fina;ncières de 1 'exploitation 

de l'entreprise.; 

- L'écoulement des produits 

- Les transferts de fonds ; 

- L'accès et la circulation de la main-d'oeuvre étrangère 

- Le choix des fournisseurs et prestataires de services ; 

-Le cas échéa~t, l'utilisation des ressources hydrauliques, électriques 

ou autres nécessaires à l'exploitation, ains~ que les moyens d'évacua

tion des. produits. 
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Article 30 

La convention d'établissement peut prévoir que l'entreprise béné

ficiera de certaines dispositions fiscales et douanières prévues aux articles 

22 et 23 ci-dessus. 

En outre, l'exonération de quinze ans prévue au 5e de l'article 23 

pourrait 0tre portée à vingt-cinq ans au profit des entreprises qui auront été 

agréées au bénéfice des dispositions de l'~rticle 31 ci-après. 

Article 31 

La convention d'établissement peut comporter la stabilisation du 

régime fiscal de l'entreprise agréée dans les conditions prévues aux articles 

32 à 35 ci-après. Ne pourront cependant bénéficier de ce régime que les entre

prises justifiant d'un programme d'investissement représentant une dépense mini

ma en trois ans, de 500 millions do francs CFA. 

Toutefois des dérogations pourront être consenties en faveur 

d'entreprises présentant un intérêt économique particulier eu égard aux ob

jectifs du plan. 

Les demandes d'agrément au bén€fice du rfgime d'entreprise conven

tionnée seront examinées par une commission interminis~érielle d'agrément dont 

la composition et le fonctiom:ement seront fixés par décret sur proposition du 

r.anistre des Finances. 

Les entreprises d€jà existantes procédant à des extensions pour

ront, pour ces extensions, ~tre admises au bénéfice du régime fiscal stabilisé 

lorsqu'elles pourront justifier que leur programme d'extension permettra un 

accroissement de production égal à celui qui aurait p~ normalement être attendu 

d'une entreprise nouvelle de même nature, investissant le montant minimum re·quis 

à l'alinéa ci-dessuso 

Article 32 

Le régime fiscal stabilisé. est accordé pour une période déter

minée en fonction de la durée d'amortissement du capital investi conformément 

cu programme agréé. 
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Cette période ne peut être supér~eure à vingt-cinq' ans, major~e, 

le cas é~h~~nt, des dolais r.ormaux d'installation, qui ne peuvent dépasser 

cinq ans. 

La date de départ du régime fiscal stabilisé est fixée par le 

décret approuvent la convention d'établissement. 

Article 33 

Pendant la période d'application et sauf dérogation prévue d'un 

commun accord, le régime garantit à l'entreprise, pour l'activité faisant· 

l'objet de la convention, la. stabilité des charges fiscales de toute nature 

résultant directement des imp!)ts, droits, taxes et redevances tels qu'ils 

existent à la date- fixée par la convention, tant dans leur assiette que dans 

leur taux at leurs modalités de perception. 

Peuvent également ~tre stabilisés : 

a) Les impets ou taxes afférents aux dividendes, intérêts, arrérages ou 

tous autres produits distribués par les sociétés aux porteurs d'action, 

de parts d'intérêts 0u d'cbliga~~ons ; 

b) Certaines taxei·r parafiscales énumérées dans la convention. 

Pendant la période d'application du régimo fiscal stabilisé, 

l'entreprise ~~i en bénéficie ne peut être soumise aux charges fiscales 

résultant, pour l'activité faisant l'objet de la convention, des imp8ts, 

droits, taxes ou redevances dont la création résulterait d'une disposition 

postérieure à la date de départ du régime. 

Article ~ 

En cas de modification du régime fiscal de droit commun, l'entre

prise peut demander à ce que ladite modification lui soit app~iquée. Cet 

aménagement peut êt_re accordé par voi.e· d'avenant ·à la convèntion. 

' L'entreprise peut également demander à êt.re intégralement replacée 

sous le régime de droit commun. Il y est éventuellement procédé par voie d 1ave

nant à· ·la. convention. Celle-ci fixe le point de départ, pour 1' entreprise con

sidérée, du nouveau régime. Dans ce cas, les comptes de l'entreprise doivent 

être arrêtés à la date de cessation du régime antérieur. 
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l.Lrticle 3 5.. 

Les entreprises bénéficiant· du régime fincal stabilisé pre1u1ent, 

dans la convention, l'engagement de clore le dernier exercice de la p8riode de 

stabilité le jour de l'expiration dudit régime. 

Article 36 

La convention d'établissement ne peut comporter de la part de 

l'Etc.t d'engagement ayant pour effet de décharger l'entreprise des pertes, 

charges ou manque à gagner dns·à l'évolution de la technique ou de la con

joncture ou à des facteurs natUréls ou propres à l•entreprise. 

Article 37 

La convention d'établissement peut prévoir que le règlement des 

litiges relatifs à la validité, à l'interprétation ou à l'application des 

clauses de la convention fera l'objet d'une procédure d'a~~itrage dont elle 

détermine les modalités. 

Les conventions visant les entreprises se livrant à la recherche, 

l'extraction ou la transformation des substances minérales concessibles peu

vent, dans des cas exceptionnels, déroger aux dispositions prévues au présent 

chapitre. 

Les entreprises de recherche, d'exploitation et de transport des 

hydrocarbures continuent à bénéficier des dispositions de l'ordonnance 

n° 60-24 du 10 octobre 1960. 

DISPOSITIOlill DIVERSES ET TRA1IDITOIRES 

Article 3.2. 

Les régimes particuliers accordés ar:.térieurement à la promulga

tion de la présente loi à des entreprises installées au Sénégal demeurent 

expr.essément en vigueur. Les régimes fis came stabilisés, antérieurement 

accordés font .de plein droit partie intégrante des conventions d'établisse

ment passées avec les entreprises considérées. 



- 297 - VIII(713) 71-F 

Article 40 

Les dispositions de l'article 23, 1er et 8° entreront en vigueur 

après accord du Comité de l'Union douanière des Etats de l'Afrique de l'Ouest. 

Article 41 

Les modalités d'application du présent Code seront fixées par 

décret. 

!_rticle 42 

Les dispositions antérieures contraires à la présente loi, et 

notamment les lois n°s 61-14 et 61-15 du 10 mars 1961, sont abrogées. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Dakar, le 22 mars 1962 

MAMADOU DIA 

{Journal Officiel spécial n° 3.520 du 31 mars 1962). 

Fait à Dakar, le 19 mai 1965. 

LEOPOLD SEDAR SENGHOR 

{Journal Officiel n° 3.747 du 5 juin 1965). 
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REPUBLIQUE DE LA SOMALIE 
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Article 1 

LOI N° 10 du 18 février 1960 (1) 

portant sur les investissements étrangers en Somalie 

modifiée par la loi-décret n° 3 du 3 mars 1968 
et la loi· n° 17 du 15· juin 1968 

Définition des investissements étrangers 

Les personnes physiques et juridiques étrangères, ainsi que les citoyens 

somaliens rési~ant à l'étranger qui entendent transférer des capitaux étrangers 

en Somalie ou réinvestir des fonds provenant d • investissements ,effectués antérieu

rement en Somalie, après l'entrée en vigueur de la présente loi et sur la base de 

ses dispositions, doivent en informer au préalable le Ministère de la Planification 

et de la Coordination, par lettre recommandée avec accusé de récept~on contenant 

tous éléments de nature à établir si ces investissements sont destinés à la création 

de nouvelles entreprises ou à l'extension, au renouvellement,.à. la mise en activité 

ou à la transformation d'entreprises existantes. 

Lesdits investissements peuvent aussi être effectués·par des apports de 

machines, d'outillages, de pièces de rechange, d'installations, de matériaux de 

construction et tous autres approvisionnements à utiliser pour l'installation ou 

le développement de l'entreprise, à la oondit on qu'ils ne soient pas produits en 

Somalie. Ces importations sont soumises aux dispositions de l'art. 13 ci-dessous. 

La valeur des investissements est ·fixée à la. valeur établie pa.r la douane pour le 

matériel importé. 

Sont également considérés comme investissements étrangers, au sens du présent 

article, les transferts de droits d'exploitation de brevets, de marques de fabrique 

et de licences, relatifs au projet d'investissement. La valeur de ces transferts 

est fixée par le Comité des investissements étrangers. · ·· · 

f' 

(1) Le texte suiva.n~ efi3t une traduction.non.officiel.le du texte original en langue 
italienne et anglaise. , 
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Article 2 

Constitution et composition du Comité des investissements étran,gers 

Dans un délai de 45 jours, à partir de la réception de l'information visée 

à l'article précédent, le Ministère soumet la re~1ête au Comité des investissements 

étrangers. 

Ce Comité est composé : 

a) du Ministre de la Planification et de la Coordination, qui le préside 

b) du Directeur Général du Ministère des Finances 

c) du Directeur Général du Ministère de l'Industrie et du Commerce 

d) du Directeur Général de la Banque Nationale de Somalie 

e) du Directeur Général du Crédit Somalien 

f) du Directeur Général du Ministère de la Planification et de la Coordination, 

en t~~t que membre et secrétaire du Comité 

g) du Directeur Général de la Ban~1e Somalienne de Développément 

Des experts et techniciens d'une compétence spéciale peuvent être invités à 

assister, sans droit de vote, aux séances du Comité. 

Le Comité se réunit au moips une fois par mois. 

Les décisions du Comité sont prises à la majorité. Le quorum est de quatre 

membres. 

Article 3 Tâches du comité des investissements étrangers 

Le Comité des investissements étrangers a les tâches suivantes : 

1) Demander à l'organe compétent si la requête d'investissement rentre ou non dans 

les plans de développement économique de la Somalie 

2) Autoriser la Banque Nationale de Somalie à accepter la cession des devises quand 

elles ne font pas partie dès devises librement négociables en vertu des disposi

tions en vigueur 

3) Ent·egistrer les capitaux étrangers en devises d'origine, s'ils s~nt ~mportés en 

espèces, ou en devises du pays où ont été dressés les documents présentés, dans 

les autres cas 
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4) Autoriser et évaluer pour 1 1 enregistrement, sur la base des documents présenté·,) 1 

aux prix internationaux et sur avis d'experts, les brevets et les autres droits 

transférés de l'étranger 

. 5) Enregistrer les capitaux étrangers déjà existants en Somalie, conformément aux 

dispositions de 1 'a.rt. 6 ci-dessous, en en déterminant le montant et les devis.~':-

.. d 1 origine aux fins de 1 'application de .la présente loi 

6) Enregistrer, en augmentation du capital de base, ·:les réinvestissements de bénl·.· 

fices communiqués conformément à 1 'a.rt. 8, et délibérer a.u sujet des autorisat~.on:

exigées par cet article 

7) Enregistrer les entrep~ises qu~, par suite des apports prévus aux ~uméros 3, 4? 
5 et 6 du présent article, ont au moin~.51% de capital étranger enregistré 

8) Délibérer sur les différends qui pourraient surgir le cas échéant en'tre l' i:nves- . 

tisseur et le ministre de l'industrie et du commerce à propos des transferts de 

capitaux et de bénéfices visés aux art. 7 et 12 ci-dessous 

9) Faciliter la délivrance de permis. de séjour aux hommes d'affaires, aux eÀTertst 

aux techniciens et aux travailleurs étrangers selon les dispositions de l'~t.l7 

ci-dessous 

10) Autoriser le transfert à l'étranger de portions d'appointements, salaires et 

gratifications au-delà du minimum prévu pa.r l'art. 17 ci-dessous 

11) Contrôler le respect des conditions prévues pour les opérations d'emprunt à long 

terme et à moyen terme et l'émission d'obligations conformément à l'art. 10 

ci-dessous 

12) Autoriser l'émission d'emprunts étrangers au sens et aux effets de l'art. 11 

ci-dessous 

13) Suivre la marche des investissements étrangers et en faire périodiquement rapport 

au Comité interministériel du développement économique, en formulant le cas 

échéant des observations et des propositions 

14) Organiser un sezyice de consultat~on:technique pour ceux,·qui se proposent de 

transférer des capitaux en Somalie, e~ fournissant les inform~t~ons nécessaires 

.sur la législatio~ et les mesures administratives somaliennes, ainsi que les 

. précisions .~e car~ctère économique et st~ti~tique requises 
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15) Accomplir les tâches qui lui seront confiées éventuellement en matière 

d'investissements étrangers en Somalie, et formuler des propositions pour 

l'augmentation et le développement de ceux-ci. 

Article 4 

Au sens ct aux effets de la présente loi, sont considérées comme entre

prises de production celles qui ont pour objet la production de biens ou de 

services et qui sont susceptibles de contribuer au développement économique de 

la Somalie par des effets favorables. 

Sont également considérées comme entreprises de production de services 

colles qui ont des activités de prospection, de contrôle, d'analyse, de re

cherches pétroliè-res ou minières effectuées par des firmes étrangères agis

sant pour le compte de sociétés qui ont avec la, Somalie une des conventions 

visées à l'art. 20 ci-dessous. 

Article 5 

Procédure et délais d'enregistrement 

Dans les soixante jours de la réception de la rcquêtG d'investissement 

de capital étranger, le Ministère de la Planification et de la Coordination 

communique au requérant la déc-ision prise par le Comité des investissements 

étrangers. 

Le Ministère de la Planification et de la Coordination, après avoir 

vérifié à la demande de l'intéressé si l'investissement a abouti à la créa

tioni à l'agrandissement, au renouvellement, à la transformation ou à la re

miso en activité de l'entreprise prévue, remet à l'investisseur une déclara

tion conforme dans les 90 jours de ladite requête de vérification. Cette dé

claration comporte l'enregistrement de l'investissement, et à sa date, les 

droits et obligations dérivant de la présente loi co~~encont à courir. 

Article 6 

:Modalités d'application ·aux invest is·sement s étrangers existants 

Dans les 180 jours de la publication de la présente loi, les ressortis

sants étrangers ou somaliens résidant à l'étranger qui ont déjà effectué des 

investissements de capitaux en Somalie, peuvent demander au Comité dos investis

sements étrangers l'enregistrement de ces investissements. 



- 3C5 VIII(713) 71-F 

Le Comité autorise l'enregistrement en fixant le montant du capital 

étranger investi dans l'entreprise, par estimation du patrimoine total de 

l'entreprise sur la base des éléments fournis par l'intéressé et de·sa.dé

claration faite en vue de la détermination des imp8ts sur les revenus pour 

l'année en cours, conformément à la loi n° 15 du 16 novembre 1957. La va

leur du capital étranger investi est considérée co~~e égale au montant du 

patrimoine ainsi évalué. La monnaie d'origine est fixée par·le Comité-compte 

tenu de la nationalité de l'entreprise ou du titulaire, ou des doclli~ents 

présentés par l'intéressé. 

Dans cette hypothèse, le Comité est tenu de prendre sa décision dans 

les cent quatre-vingts jours de la présentation de la demande, et là date 

de la communication de la décision constitue à tous les effets de la date 

de l'enregistrement. 

La communication au requérant visée au troisième alinéa du présent ar

ticle, doit préciser également si l'investissement a été tenu pour productif 

au sens de la définition de l'art. 4 ci-dessus, et s'il a été admis aux 

avantages correspondants~ ou pour non productif et régi comme.les investis

sements auxquels s'applique l'art. 12 ci-dessous. 

A partir de la date de l'enregistrement, l'investissement étranger 

jouit des avantages prévus par la présente loi, à l'exception des exemptions 

douanières et fiscales visées à l'art.l3 ci-dessous. 

Le Comité des investissements étrangers peut réexaminer tout·· en:t-egistre

ment de capital étranger déjà autorisé pour vérifier si une entreprisé rem

plit· les conditions d'enregistrement définies· par la présente loi. L9. où les 

personnes ·concernées sont· obligées de fournir les informations nécessaïres 

pour faciliter l'examen du Comité. Le Comité aura le droit de confirmer 

l'enregistrement existant~ de l'annuler·ou· dè' le modifier de façon approfotldie. 

Article 7 

Transfert des bénéfices et du capital 

Les bénéfices, les revenus, les intérêts, les·frais ·d'instâllation, le 

remboursement des emprunts étrangers et les fruits, pour les investissement 

en biens immobiliers ou en emprunts, ainsi que les dividendes et les 

intérêts effectivement 



- 306-
VIII/713(71)-F 

produits par les investissements en actions et obligations acquises ou souscrites 

en Somalie pour des investissements enregistrés comme productifs et faisant partie 

des plans de développement économique de la Somalie, y compris les investissements 

enregistrés comme productifs au sens de 1 'art. 6 ci-des.sus, peuvent être li brament 

transférés à l'étranger à concurrence de 15% du capital investi. 

Si les profits obtenus au cours d'une année sont inférieurs à 15 %, le cumul 

de la part non utilisée pour le transfert est autorisé, mais seulement au cours des 

trois années suivantes. Une fois celles-ci écoulées, l'intéressé n'a plus droit au 

transfert de la part non utilisée. 

Les capitaux relatifs à ces investissements, dérivant de réalisations ulté

rieures éventuelles, peuvent être librement transférés à l'étranger cinq ans après 

la date de l'enregistrement, sauf décision motivée du Comité des investissements 

étrangers qui peut réduire ce délai, mais pas à moins de trois ans. Ce transfert 

a lieu dans la monnaie d'origine. 

L'utilisation des sommes non admises au transfert en vertu du présent article 

pourra avoir.lieu selon les modalités prévues par d'éventuelles dispositions moné

taires plus favorables en vigueur au moment du transfert. 

Article 8 

Réinvestissemen{ des bénéfices 

Le réinvestissement dans l'entreprise ou dans une autre entreprise enregistrée 

de tout ou partie des bénéfices dérivant d'une entreprise enregistrée et transféra

bles à l'étranger au sen~ de l'art. 1 doit. être communiqué au Comité des investisse

ments étrangers qui, après avoir vérifié la validité des documents produits, enre

gistre le montant qui s'ajoute au capital originairement investi et enregistré. 

A partir de cette date, les avantages dérivant de la présente loi sont calculés sur 

le capital de base plus les parts de bénéfices réinvesties et enregistrées. 

Aucune autorisation préalable n'est nécessaire pour les réinvestissements 

visés à l'alinéa précédent, sauf si leur montant total dépasse le capital de base 

enregistré pour l'entreprise. 
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Article .2. 

Cessions et aliénations d'investissements étrangers 

Les ~ispositions de la présente loi sont également applicables au cas où. le 

premier investisseur cède tout ou partie des actifs acquis en Somalie à une autre 

personne physique ou juridique étrangère ou à un ressortissant somalien résidPnt 

à l'étranger. 

Le cessionnaire doit, dans les quinze jours de la cess.io~, . en donner connais

sance au Ministère de la Planification et de la Coordination, au Mïnistère dea 

Finances et au i~inistère de 1 'Industrie et du Commerce. Passé ce délai, le cesRion

naire. est déchu des avantages prévus par la présente loi. 
~ ,· . . ./~ ft ' 

En cas'· de cession p~tielle jou tot~e. à des ressorti~s~ts somaliens. ;ésidant 

en Somalie, le cédant et le cessionnaire doivent en donner connaissance dans les 

15 jours au Ministère de la Planification et de la Coordination, au Ministère des 

Finances et au Mïnistère de l'Industrie et du Commerce. A cette date cesse, pour 

la partie cédée, la joujssance des avantages prévus par la présente loi.· 

La communication visée ci-dessus doit être accompagnée des documents établis

sant la réalité de la cession. 

Article 10 

·/ timitation et procé~~~ qes emprunts intérieur~ ·o1 ,... ( . 

.,f 1 0 ' ... M '. ~ .t 0:. ~ . ;:- • O O ~- ' ~ O .. ' :. ·~ ~. t ~~1 ;; 

· Les entreprises enregistrées au s~ns qe la pr~riente loi peuvent~ avoir· 1~ forme 

·de sociétés ou firmes étrangères, ou de sociétés ou firmes somaliennes. 

Ces entreprises peuvent oontra~te~ en Somalie des emprunts à moyen terme, à 

long terme et· ·émettre des o~ligations: aux conditions suivantes :; 

a.) S'il s'agit d'entreprises constituées so·us la fo.rme de fi-liales 'de sociétés ou 

firmes étrangè~es·ou de sociétés somaliennes sans participation de ressortissants 
. . 

somaliens résidan~ en Som~ie, le total des emprunts et des obligations ne peut 

pas dépasser 50 % du capi t~l total introduit en Somalie · ·· 
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b) S'il s'agit d'entreprises constituées sous,la forme de sociétés somaliennee 

avec la participation de somaliens résidant en Somalie ~vant apporté au moins 

30% du capital, et avec un capital étranger de plus de 30 %, le tot8l des 

emprunts et des obligations peut dépasser 50 % du capital et atteindre 100 %. 

Si la participation du capital étranger a lieu par souscription d'une augmen~ 

tatien du capital d'une société somalienne par actions, les' dispositions de l'alinéa 

précédent sont applicables aux emprunts et aux obligations qui seront respectivement 

contractés ou émises après cette augmentation. 

Les par'ticipations en actions dans d'autres entreprises somaliennes ou. étran

gères exploitées en Somalie, des entreprises mentionnées aux alinéas précédents ne 

peuvent avoir lieu que moyennant une autorisation spéciale accordée par décret du 

Ministre des Finances après avis cont~ai~ant du Comité des investissements étran

gers. 

Les emprunts contract~s sur le marché somalien· par les entreprises ou des 

participations sont prises, y compris l'émission d'obligations, sont comptés ~omme 

contractés directement par les entreprises dans lesquelles le. capital étranger est 

intervenu aux fins des deuxième et troisième alinéas du présent artidle. 

Les opérations d'empr~t à moyen terme et à long terme et l'émission d'o~liga

tions, prévues par le présent article, doivent être portées à la connaissance du 

Ministère des Finances au moment où elles sont accomplies. 

Pour assurer le respect des conditions prévues pour les opérations en ques

tion, lorsque les investissements, au sens du deuxième alinéa du présent article, 

sont effectués dans des entreprises ~ant la forme de sociétés somaliennes avec la 

participation de ressortissants somaliens résidant en Somalie, l'investisseur doit 

fournir au Ministère des Fin&~ces les éléments nécessaires pour déterminer le rapport 

entre le capital étranger et le capital total de la société. 

La violation des dispositions du présent article entraîne à l'égard des parti

cip3nts étrangers la déché~1ce des avantages prévus à l'art. 7, lesquels peuvent 

3tre remplacés s'il y a lieu par les avantages moindres prévus à l'art. 12 ci-dessous. 



T' 309 -
VIII/713(71)-F 

Article 11 

Limitation et procédu't'e des emprunts extér:i.eurs 

Toute personne physique ou morale·; ··somalienne ou· étrangère, y oompi·is les 

organismes de droit public, exerçant leur activité en Somalie, qui désire contracter 

des emprunts à l'étranger sous quelque forme que ce soit et qu'elle qu'en soit la 

di.ù-ée, ·doit présenter une demande d'autorisation au Co·inité des investissements 

étr.~ers, par l'entremise du Ministère de la Planifi-cation· et de la Coordination, 

en joignant à la demande lee documents établissant la·cause de l'emprunt, les condi

tions convenues et tous autres éléments d'appréciation. 

·Cette autorisation n'est pas nécessaire pour les opérations ordinaires 

d'es~mpte d'effets commerciaux, d'ouverture d'un crédit bancaire, d'.octroi de 

délais de paiement pour des achats de marchandises, à la condition que ces opéra

tions· soient terminées, sans renouvellement, ni prorogation dans un délai de moins 

de douze mois. 

Le Comité des investissements étrangers se prononce en dernier ressort sur les 

demandes d'autorisation de contracter des emprunts à l'~tranger. 

Ne· peuvent être autorisés que les emprunts destinés à des buts de production 

d'int_ér~t. -général,_ c'est-à-dire.qui -~er1:dent à améliorer l'emploi, à augmentel" les 

exportations ou à développer la product;i.on en Somalie de marchandises qui autre~_ent 

devraient être importées. 

Le Comité peut _prendre, pour ~.ioctroi des autorisatio.ns, to1;ttes mesures oppor-
. l .• ' ~ . • ' ~~ \.:~ ' . . • . ~: : 

tunes .a.fi_n d'éviter que 1 '_afflux des ca:pi taU:x: .étrang~rs provenant_ des emprunts ne 

perturbe le marché monétaire. Il peut, d'accord avec les autorités compétent_es., 

faire procéder aux contrôles nécessaires pour vérifier que ces capitaux soient 

effectivement et exclusivement destinés aux buts pour lesquels les emprunta-.ont 

été autorisés. 
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Article 12 

Enregistrement d'investissements non productifs ou ne faisant pas partie des 

plans de développement économique de la Somalie 

Lorsque le Comité des investissements étrangers, tout en enregistrant le 

transfert, juge que les investissements de capitaux étr~~ers introduits en Somalie 

ou les investissements prévus à'l'art. 6 ne sont pas productifs au sens de l'art. 4 

ci-dessus, ou qu'ils ne font pas partie des plans de développement économique, les 

bénéfices, les revenus, les intérêts et les fruits des investissements en biens 

immobiliers ou en emprunts, ainsi què les dividendes et les intérêts effectivement 

produits par les investissements en action ou obligations acquises ou souscrites 

en Somalie peuvent ê~re transférés à l'étranger jusqu'à concurrence de 10% du 

capital investi. 

Le transfert à l'étranger des capitaux dérivant de'réalisations ultérieures 

éventuelles ne peut avoir lieu avant que ne se soient écoulées sept années depuis 

la date de l'enregistrement, et le transfert a lieu, sur décision du Comité des 

investissements ât~angers, dans le délai maximum des trois années suivantes, et 

dans la monnaie d'origine. 

L'utilisation des sommes non admiees au transfert en vert~ du présent arti?le 

pourra avoir lieu selon les modalités prévues par d'éventuelles dispositions moné

taires plus favorables en vigueur au moment du transfert. 

Sauf les limitations prévues aux alinéas précédents, ces investissements, 

dès qu'ils sont enregistrés, jouissent de tous les avantages prévus par la présente 

loi, à l'exception des exemptions douanières et fiscales particulières visées à 

l'art. 13 ci-dessous. 

Article 13 

Privilèges douaniers et fiscaux 

Les dispositions fiscales relatives à la réglementation douanière et aux 

imp$ts directs et aux imp5ts additionnels communaux en vigueur au jour de l'enregis

trement des capitaux représentant les investissements visés par la présente loi, 

sont mainten~es à l'âgard de ces investissements pour une durée de dix e~s à partir 

de l'enxegistrement, sauf application de dispositions fiscales plus favorables. 
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Si le Ministre des Finances considère comme nécessaire dana l'intér8t national 

et sur proposition du Ministre de la Planification et de la Coordination, un aooord 

avec le Ministre de l'Industrie et du Commerce et le Ministre de l'Intérie~, et 

après consultation du Conseil des Ministres, il peut accorder à toute entreprise 

l'exemption totale ou partielle des droits d'entrée et de sortie, de la taxe eu~ 

le chiffre d'affaires, de l'impôt sur les revenus et de la taxe municipale po~ tUle 

période qui ne peut excéder cinq ans. L'exemption sera dom1ée conformément à la 

. lof n° 26 du lO.no~embre 1961. Cependant, les exemptions fiscales visées ci-dessus 

et s'appliquant au capital étranger enregistré avant 1' entrée en vigueur de la 

loi-décret n° 3 du 3 mars 1968 seront a.ccorde.es pour une période de dix ans. 

Article 14 

Facilités fiscales pour la cons ti tut ion, la fusion, etc·, de sociétés Eli...E2.'!!: 
les augmentations de capital 

Pendant .deux ans à .partir de l'entrée en vigueur de la présente loi, les taux 

du droit d'.e~.egistrement et des droits d'hypothèque sont. réduits de moitié, 

juaqu'à un minimum respectivement .de 500 somalis et de 1.000 somalis, poUl~ les actes 

suivants .: 

• a) ·actes· .constitutifs de sociétés, y compris .les sociétés coopératives:, ~·ant pour 

objet l'exercice d'une activité industriel-!~, agricole, de. construction et de 

transport ; 

b) actes relatifs à des fusions, concentrations ou augmentations de capital, de 

quelque façon'qu'elles s'effectuent, par des sociétés exerçant tL~e.des activités 

prévues .à l'alinéa a) ; 
. ' ' . 

è.) actes .. relatifs à i 'émission et· .à l'' extinc.t.J.on. d' obliga.tio_ns . ~mj.ses par les 

sociétés exerçant rme .des activi t·'és. prévues à 1 'alinéa a), de même que. les actes 

relatifs: à des·.insoriptions, réductions et radiat.ions d'hypothèques poy.r · 

garantir soit ces obligations soit toute autre opération financière 

d) a~ es .d~; régularisation de sociétés irrégulières ou de fait. eyant pour ob.jet 
·_, ' 

une activité économique ~elc9n~e. 
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La taxe de concession gouvernementale pour la transcription au registre des 

sociétés prévue par l'article 51 du décret du gouverneur général n° 1454 du 22 

décembre 1938, et les droits de notariat prévus par le tarif annexé au décret 

n° 65 du 29 juin 1951, avec la majoration prévue au décret n° 159 du 4 aoftt 1955, 
sont réduits au quart pour les actes prévus à l'alinéa précédent. 

Ces avantages sont accordés même en cas de nouveaux apports en espèces, biens 

ou créances, ou de nouvelles sociétés qui se proposent de relever des activités 

industrielles, agricoles, de construction ou de transport déjà existantes, pour les 

développer, les renouveler, les transformer ou les rétablir. 

Si l'augmentation du capital de l'entreprise a lieu par l'emploi des soldes 

actifs de réévaluation, l'impôt y afférant est alors de 3 %des soldes utilisés et 

convertis en capital. 

Les obligations et les actions émises par les entreprises prévues à la 

présente loi, ainsi que par des sociétés qui ont bénéficié des avantages visés au 

présent article, à l'exclusion de celles qui ont régulariéé leur situation et qui 

exercent des activités économiques autres que des activités industrielles 1 agricole 

de construction ou de transport, sont exemptes de l'impôt de subrogation du timbre 

et de l'enregistrement à partir de la date de leur souscription, à condition que 

ces actions et obligations soient émises pour des investissements par des apports 

de capitaux nouveaux, même somaliens. 

Article 15 

Garanties des investissements étrangers 

Les étrangers et les ressortis·sa:nts· somaliens résidant à· l'étranger qui 

exercent une activité économique en Somalie bénéficient du traitement prévu pour 

les ressoa:ttissa.nts somaliens résidant en Somalie qui exercent la même activité. 

Les entrep!ises constituées, agrandies, renouvelées, remises en activité ou 

transformées avec des capitaux étrangers ne peuvent pas avoir tUl traitement moins 

favorable ~~e les entreprises nationales existant en Somalie. 

Les biens d.es entreprises enregistrées au sens de la présente loi échappent 

à toute mesure d'expropriation, sauf en cas d'utilité publique, de nationalisation 

ou de toute autre forme administrative de transfert forcé de propriété. Dans le ca 
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d'une telle expropriation, une compensation équitable doit être accordée. 

Les biens de ces entreprises ne peuvent pas être soumis à des mesures adminis

tratives de séquestre ni à réquisition, sauf en cas de guerre et pour la ùlœée de 

celle-ci selon les règles internationales en vigueur en la matière. 

Article 16 

Procédure d'a~bitrage 

Tout différend entre le titulaire d'une entreprise ou d'un investissement·· 

enregistrés au seris de la présente loi et le gouvernement de la Somalie, sur 1 'inter·

prétation ou l'application de la présente loi, doit @tre résolu, dans la mesure du 

possible, par des discussions et des accords entre l'intéressé et le comité des 

investissements âtrangers. 

Si aucun accord n'est intervenu dans les 90 joùrs ·de la date à laquelle une 

des deux parties a porté à la connaissance de l'autre l'objet du différend, la 

question sera soumise à une procédure d'arbitrage. Le· collège arbitral, sauf· · · 

accords différents entre parties, est composé d'un arbitre désigné par le go~TVerne

ment de la Somalie, d'un arbitre désigné par l'intéressé et d'un troisième a~bitre 

désigné par les deux premiers ou, à défaut, par le président de la Cour Supr~me 

de la Somalie. 

Ce collège ·arbitral a également pleins ·pouvoirs pour trancher toutes les· 

questions de procédure sur lesquelles ·le·s· parties :rie parviennent· ··pas à se mettre 

d'accord·. 

Article· 17 

Facilités pour le personnel salarié 

Le Comité des investissements étrangers s'assure que les autorités chargées 

de l'immigration facilitent l'octroi des permis et des visas nécessaires p~UI· 
... ' .. . . . . ' ' . . 

i 'entrée et 'là résid.erice en Somalie ë.u" personnël ét.ré.riger · èmployé dans les·-. éntre-

·priee·s enreg{stré'es . au sans de· la présente loi.. de m~me crU' à. leur faniille'. sauf 

s'il s'agit d'indésirables. Le personnel étranger non qualifié ne peut en aucun 

cas dépasser 5.% du personnel somalien employé dans l'entreprise. 
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Le Comité veille à ce que l'accès, pour des motifs de travail, aux divers 

· cent~es de la Somalie, à l'exception des lieux interdits par la loi, soit permis 

à-ce personnel et à leur famille. 

Le personnel en question est autorisé à transférer librement dans son p~s 

d'origine ou de résidence habituelle jusqu'à 50 % des appointements, salaires, 

gratifications et rémunérations à lui versés à quelque titre que ce soit en Somali~ 

par l'entreprise dont il dépend. Le Comité des investissements étrangers peut 

permettre, par une décision motivée, le transfert d'une part plus élevée, mais qui 

ne peut jamais dépasser 75 % des appointements, salaires, gratifications ou autres 

rémunérations versés en Somalie aux intéressés. 

Les entreprises enregistrées conformément à la présente loi sont également 

autorisées à transférer librement à l'étranger, sur production des ·documents éta

blissant le paiement ou l'inscription dans. les comptes appropriés, les contribu

tions aux charges sociales en général dues à l'étranger pour le personnel utilisé 

en Somalie dans l'entreprise. 

Les entreprises enregistrées confo~mément aux dispositions de la présente lo: 

doivent utiliser le maximum possible de personnel somalien et assurer la formation 

professionnelle de ce personnel au sein de l'entreprise. Normalement, aucun 

ressortissant étranger doit occuper un poste pour lequel un somalien de compétence 

appropriée e~t disponible. Dans un délai d'un an à partir du début de l'activité 

d'une entreprise un programme de· substitution échelonnée de somaliens aux employés 

étrangers doit être établi et soumis au Comité des investissements étrangers 'qui 

en prendra acte. Un rapport annuel sur le progrès dans l'emploi de somaliens 

doit être soumis au Ministère de la Santé et du Travail et au Comité des investiss~ 

mente étrangers. 

Article 18 · 

Obligations de notification des opérations liées aux investis~ements étrangeJ 

Les banques, les notaires et en général tous les officiers publics qui inter· 

viennent dans des. opérations qui. comportent de quelque façon que ce eoit des' 

investissement~ ~e capitaux étrangers en Somalie, sont tenus de communiquer à la 

Banque Nationale de Somalie les modalités de ces opérations, dans les 30 jours de 

leur conclusion, en spécifiant quelle monnaie a été cédée et son montant. 
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Les sociétés et les entreprises qui exercent leur activité en Somalie sont 

tenues de communiquer à ladite Banque Nationale les aliénations d'actions ou de 

participations à des étrangers ou à des ressortissants somaliens r0sid~~t à l'étran

ger, dans les 30 j?urs _de ces aliénations. 

Le Ministre des Finances, après avoir pris l'avis du Comité des investisse

ments étrangers et sans préjudice des _peines établieo par d'autres dispositions 

législatives," a la faculté d'infliger a~ contrevenants, par arrêté ayant force 

de titre exécutoire, des peines pécuniaires de 1.500 somalis au moins, et du triple 

du montant de~ sommes investies au plus. 

La sanction prévue à l'alinéa précédent a un caractère administratif et le 

recouvrement a lieu en observant les dispositions sur les recouvrements des 

recettes patrimoniales de l'Etat. 

Un recours contre la décision du lfinistre, sur sa légitimité et au fond, 

est ouvert devant la Cour Suprême. 

Article 19 

Modalités du transfert des capitaux et des bénéfices 

Le tr·ansfert à l'étranger· de capitaux: et de bénéfices au sens de la présente 

loi est effectué par la Banque Nationale de Somalie et par les banques autorisées 

par elle à agir en qualité d'a.gents de celle-ci au sens de l'art. 10 de la loi 

n° 15 du 8 décembre 1956. 

A la demande de 1 'intéres·sé,, et sur avis conforme du Ministre de 1 'Industrie 

et du Commerce, le Comité, des investiseements étrangers peut aurotisér la Banque· 

Nationale à effectuer le tr~~fert en une autre monnaie que celle importée à 

l'origine. 

Le transfert ·est subordonné au paiement préalable de l'impôt sur les revenus 

et de l'impôt additionnel communal. 

L'intéressé est toute~ois a:utorisé ~ transférer les capitaux et les revenus 

même ~va:.rt't ·i;e paiement de. ce~- impats s'il présente au..;_.,services financiers co~pé
tents des garanties suffisantes. 
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Article 20 

Exclusion de l'application de la loi 

Les dispositions de la présente loi ne s'appliquent pas aux entreprises qui 

effectuent des investissements en Somalie pour des recherches minières, pétrolières 

et nucléaires. Ces investissements sont régis par les dispositions particulières 

des accords conclus à ce jour en Somalie ou à conclure entre le gouvernement de la 

Somalie et chaque société effectuant des investissements. 

Les dispositions de la présente loi ne s'appliquent pas non plus aux !ntre

prises qui se consacrent au trafic aérien à l'intérieur de la Somalie, sauf si 

des accords internationaux l'autorisent, ni aux entreprises qui exercent leur acti

vité dans des secteurs où, au jour de l'approbation de la présente loi, le Gouver

nement de la Somalie exerce un monopole, soit directement soit par l'octroi d'une 

concession, sauf si ce monopole est abrogé ultérieurement. 

Article 21 

Limitations de la révocation de l'enregistrement 

L'enregistrement des .capitaux étrangers visé par la présente loi est irré

vocable et constitue la garantie du gouvernement somalien à l'investissement 

étranger que son investissement est régi par les dispositions de cette loi. 

L'enregistrement prévu aux art. 5, 6 et 12 ci-dessus ne peut être révoqué, 

et l'investisseur étranger ne peut par conséquent perdre les droits, avantages et 

garanties de la présente loi, que dans les cas suivants : 

a) Si l'entreprise n'a pas commencé son activité, dans l'hypothèse de c~éation ou 

de remise en activité, ou n'a pas effectué l'agrandissement ou la transformation, 

dans l'année de l'autorisation, sauf si l'investisseur prouve au Comité des. 

investissements étrangers qu'il s'agit d'un cas de force majeure 

b) Si l•entreprise cesse son activité pendant plus d'un an, sauf en cas de guerre 

ou de calamité nationale ; 
.. 

c) Si l'entreprise, à l'exception de.celles où le travail est à cycle péf-iodique, 

cesse son activité, même d'une fa9on discontinue, pour une durée égale ou supé

rieure au total à un an, toujours sauf en cas de guerre ou de calamité nationale; 
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d) Si 1 'entreprise, dans les 90 jours de la communication de la cons·batation de 

l'office compétent, ne se soumet pas à l'obligation d'employer du personnel 

non qualifié somalien dans la proportion prévue au premier alinéa de l'art.l7 ; 

e) Si l'investisseur renonce à l'enregistrement. 

Article 22 

Admission au bénéfice des dispositions ultérieure..ê plus favore.bles 

Aucune disposition de la présente loi ne pourra porter atteinte au droit de 

bénéficier de dispositions plus favorables de caractère général qtti seraient 

promulguées ultérieurement. 

Article 23 

Le Ministre de la Planification et de la Coordination, après consultation du 

Comité des investissements étrangers peut prendre des arr@tés réglementan·t l'appli

cation correcte de la présente loi. 

Outre cette réglementation générale, le Ministre de la Planification et de la 

Coordination peut arr~ter les dispositions établissant des normes d'évaluation pour 

les investissements à enregistrer et définissant les formules nécessaires pour la 

demande d'enregistrement, le certificat d'enregistrement, le registre des investis

sements étrangers, etc. 

Article 24 

Entrée en vigu.eur de la loi 

La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Bollottino 

Ufficiale, 

La présente loi sera insérée dans le recueil officiel des lois et publiée au 

bulletin officiel. Il est fait obligation à tout intéressé de l'observer et de la 

faire observer en tant que loi de la Somalie. 

Fait à Mogadiscio, le 18 février 1960. 

L'ADMINISTRATEUR, 

Abdullahi Issa Mohamud Mario Di Stefano 
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N 0 TE 

D'après la loi n° 26 du 10 novembre 1961 et le décret d'application y 

relatif, les entreprises nouvelles exerçant des activités industrielles, agricoles, 

minières et pétrolières et les extensions d'entreprises déjà existantes de la m~me 

nature, sont exemptées du paiement des droits de douane à l'importation, en ce qui 

concerne le matériel d'équipement. 

Sont également exemptés dans les mêmes conditions, les Organismes Inter

nationaux et l'Administration de l'Etat. 
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DEXJREl' N° 156/P.R. portant 

CODE DE3 INVE3TISSEMENTS DANS LA REPUBLIQUE DU TCHAD 
1 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Président du Conseii des Ministres 

Vu la loi Constitutionnelle et en particulier son article 14 
Sur le rapport du Ministre des Finances et de l'Economie, 

Le Conseil des Ministres entendu en se~ séa.nco du 14 août 1963, 

DECRETE 

Article prel!Ji2! 

Les investissements privés bénéficient dans la République du 

Tchad d'un régime de droit commun et de régimes privilégiés. 

En outre, des conventions d'établissements peuvent être conclues 

entre le Gouvernement et les entreprises agréées. 

LI,lRE 1 

Régime de droit comraun 

TITRE PR:BXr:ER 

Des garanties générales 

Article 2 --
Les droits acquis de toute nature sont garantis aux entreprises 

régulièrement installées au Tchad. 

Article 3 

Dans le cadre de le. réglementation des Changes, 1 'Etet garantit 

la liberté de transfert des capitaux, notamment 

- des bénéfices régulièrement comptabilisés 

-.des fonds provenant de cession ou cessation d'entreprise. 
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Article 4 

Les entreprises dont les capitaux proviennent d'autres pays ainsi 

que les succursales d'entreprises ressortissant à d'autres p~ys que le Tchad 

ont la faculté d'acquérir les droits de toute nature, utiles à l'exercice de 

leurs activités : droits immobiliers, droits industriels, concessions, auto

risations et permissions administratives, participations aux marchés publics 

dans les mêmes conditions que les entreprises tchadiennes. 

Article _2 

Les entreprises visées à 1 'article 4 ci-dessus, ou leurs diri

geants, sont rep.céscn-!~és d..3.XJ.S les mêmes conditions que les entreprises tcha

dienrws 011 les n3.tionaux tchadiens dans les assemblées consuJ.aires et dans 

lf's C'~~.~{;P.::-d.smes a~su:::.·ant la rep~résentation des intérêts professionnels et 
" . eco::wLrr.·.ques. 

Dans l'exercice de leu~s activités professionnelles, les 

employeurs et travailleurs étrangers sont assimilés aux nationaux tchadiens~ 

Ils béné.Zi c~.ent de la législa;tion du travail et des· lois sociales dtlns les 

ffi(;mes con.ü5.+. ior:.s que les nation3-ux t chaàiens. Ils peuvent participer aux 

activités sytJ.L"ii.C:".les et faire partie des orga..."lismes de défense prof-3ssionnelle. 

I1es ernp1.oysT:.:-s et travailleurs étrangers ne peuvent être assu

jott:ls à titre person"!bl à des éb::-oits 1 taxes et contJ. .. ibtltions, quelle qu'en 

soi-t ln dô.nomina·\·;ion, autres ou plus élevées que ceux perçus sur les 

nctionaux tchadiens. 

Article 8 
--.-:.-.~ ........... 

Les dispositions prévues aux articles 4 à 1 ci-dessus s'nppli

quent sous réserve de réciprocité. 
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TITRE 2 

Avë~,.nt ages fis caux 

CHAPITRE PREMIER 

Douanes et droits indirects 

Article 9 

Sont applicables à toute entreprise satisfaisent aux conditions 

du tarif des droits et taxes d'entrée et do sortie de 1 'Union Douanière 

Equatoriale, les dispositions des Délibérations du Grand Conseil de 

l'Afrique Equatoriale Fre~çaise, des lois de l'Assemblée nationale, et des 

Actes du Comité de Direction de l'Union Douanière Equatoriale, énumérés 

ci-après : 

1° Droits et taxes réduits applicables à l'importation de certains matériels 

et matières premières : 

a) Biens d'équipement, matières premières, produits chimiques énumérés 
limitativement (Délibére.tion 96/53 du 23 octobre 1953 et textes 
modificatifs subséquents) ; 

b) l~atériel ferroviaire (Délibération 66/49 du 7 septembre 1949 -
Délibérntion 89/56 du 8 novembre 1956 et actes 2760 et 8/60 du 
13 mai 1960) ; 

c) Matériel minier et pétrolier (Délibération 64/49 du 5 septembre 1949 
et acte 11/59-4 du 29 septembre 1959 - Décret n° 14 du 19 janvier 1962) 

d) Bateaux pour la navigation fluviale (Délibération 66/49 du 7 septembre 
1949) ; . 

e) Matériels et produits divers destinés à l'agriculture (Délibération 
66/49 du 1 septembre 1949). · 

2° Droits et taxes réduits applicables à toute entreprise dont le programme 

d'investissement a été préalablement approuvé : 

a) Matériel d'équipement (l:~.cte n°. 45/62 du 6 d~cembre 1962 et actes 8/59 
du 29 septembre 1959 et 17/60-88 du 11 octobre 1960} ; 

b) Produits chimiques organiques et inorganiques à usage industriel 
(Délibération 39/57 du 24 juin 195'7 et actes 11/59-4 du 29 septembre 
1959 et 17/60-88 du 11 octobre 1960). 

3 ° Taxe Unique : 

(Acte 12/60-75 du 17 mai 1960 et acte 36/60-177 du 10 novembre 1960). 
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CID.PITRE 2 

Contributions directes 

Article 10 

Sont notamment applicables à to~te entreprise s~tisfaisent aux 

conditions stipulées par le Code Général des Impats les dispositions ci-après 

dudit Code 

IMPO'l1 SUR LES BENEFICES INDUSTRIELS Er CO:W-1ERCI1:.tJX 

a) Exemption temporaire et réduction pour entreprises ou activités nouvelles, 

industrielles, minières, agricoles ou forestières : 

- exonération des bénéfices réalisés jusqu'à la fin de ln douxièoe année 
civile qui suit celle du début de l'exploitation ; 

réduction de 50 % pour la troisième année civile • 

.Article 16 

b) Exemption des plus-values réalisées à la suite de fusion de Sociétés. 

A't'ticle 22 

c) Exemption des plus·-values provena,nt de la cession en cours d'exploitation 

des éléments de l'actif immobilisé en cas de réinvestisseD8!~ en immobi

lis~tion dans l'entreprise. 

Article 23 

d) Taxation réduite de moitié ou des detuc tiers pour los plus-values de 

cession. 

Articl~ 119 

e) Bénéfices provenant de l'exploitation de plantations ou de l'élevage 

retenus pour 85 % de leur montant. 
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!_rticl.o :39 

COHTRIBUTIONS FONCIER:ES DES PROPRIEI'ES BATIES ET NOl~ BATIES 

f) Exemption: permanente des bê.timents serve..nt aux exploita~ions rurales • 

.l'..rticle 91-8° 

g) Exemption permanente des sols des bâtiments et d'une fraction des 

terrains entourant les constructions. 

Article 104-3° 

h) Exemption permanente de la supGrficie des carrières et des mines. 

Article 104-6 ° 

i) Exemption temporaire de 5 ou 10 ex.w des constructions nouvelles, reconstruc

tions et additions de constructions. 

Article 22 

j) Ex:emption temporaire de 3 à 8 ans dès t·crre.ins· nouvellement utilisés· 

pour l'élevage du gros bétail ou défrichés et ensemencés. 

Article 105 

CONTRIBUTION DES PATENTES 

k) Exemption permanente des cultivateurs, éleveurs et p~cheurs. 

!rticle 204-8° et 10° 

1) Exemption permanente des concessionn~ires de mines et carrières. 

Art iole 204-9 ° 

m) Exemption temporaire {3 ans) des usines nouvelles. 
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~icle 205 

IMPOT SUR LE CHIFFRE D' .AFF ... URES INTERIEUR 

n) Exonération des affaires de ventes concernant les produits ugricoles, 

forestiers, d'élevage et de pêche d'origine locale n'ayant subi aucune 

transfornation à c~xactère commercial et industriel. 

CH.LU'ITRE 3 

J!:rlrcgi st re mont , t imbrc, 
~~ôt sur les revenus des valeurs mobilières 

~cle 11 

Sont notamment applicables à toute entreprise satisfaisn.rrt aux 

conditions stipulées par le Code de l'Enregistrement, du Timbre et de 

l'Impôt sur les revenus des valeurs mobilières, los dispositions ci-après 

dudit Code : 

-Droit d'enregistrement livre I, exticles282 à 331 

- Impôt sur le revenu des valeurs mobilières, livre II, articles 18, 23 et 24 

- Impôt du timbre, li"~tre III, e.rticles 54 à 136. 
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LIVRE 2 

TITRE PREMIER 

Dispositions communes 

CHAPITRE PRErflER 

Octroi dos régimes privilégiés 

SJJCTION l 

Champ d'application 

Article 12 

Sous réserve des conditions prévues aux articles ci-après, peut 

bénéficier d'une décision particulière d'agrément à un régime privilégié 

toute entreprise désireuse de créer une acrt.ivité nouvelle ou de développer 

une activit6 existante dans le République du Tchad à l'exclusion des acti

vités du secteur commercial. 

Article 13 

Los entreprises susceptibles de bénéficier d'un régime privilégié 

doivent ~pparteriir à l'une des catégories suivantes : 

1° Entreprises de cultures industrielles comportant un stade ·de transformation 

ou d.e conditionnement des produits. 

2° Entreprises d'élevcge et de p~che. 

3 ° Entreprises industrielles de préparation ou de tr~sforma.tion des pro

ductio~~ d'origin~ végétale ou animale. 

4° Industries de fabrication et de montage des articles ou objets ·de grande 

consonunat ion. 

5° Industries .minières d'extra~ion, d'e~ichisscment ou de transformation 

de substances minérales et entreprises connexes de manutention et de 

transport. 
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60 Entreprises de recherches minières et pétrolières. 

70 Entreprises de production d'énergie. 

eo Entreprises d'exploit.ation tou!istique. 

90 Entreprises immobilières. 

Article 14 

Les éléments d'appréciation suivants seront notamment pris en 

considération, lors de l'ex~men des projets : 

1° Import~nce des investissements et, en particulier, des investissements 

réalisés par apports de capitaux propres à l'entreprise. 

2° Participation à l'exécution du plan de développement économique et social. 

3° Création d'emplois et importance de la répartition dons les emplois du 

nombre des nationaux tchadiens. 

4° Utilisation de m..'i.tériels donnant toutes garanties techniques. 

5° Siège social dans le, République du Tchad. 

D'autre part, les entreprises devront avoir été créées après 

la d.cte d'approbation de la Conventio:J?. Inter Etats sur les investissements 

dans l'Union Douanière Equatoriale ou ~voir entrepris, depuis lors, des 

extensions importantes, celles-ci étant clors seules prises en considération~ 

SECTION 2 

f!ésentation èt constitution des dossiers d'agrément 

Article 15 

La demande d'agrément est adressée au Ministre de l'Economie 

en quinze exemplaires. Elle doit ~réciser celui.des régimes privilégiés 

dont 1 'octroi est sollicité et fournir notamment les justifications 

suivantes : 
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1° Un dossier juridique : raison sociale de l'entreprise, statuts, composi

tion du Conseil d'Administration, capital social, pouvoirs du signataire 

de la demande d'agrément. 

2° Une note technique sur les activités envisagées origine et nature des 

matières premières, opérations de transformation réalisées, brevets et 

licences, source d'énergie, moyens de transport, plan d'implantation des 

matériels, programme .. de production ••• 

3° Un dossier sur les investissements projetés : source détaillée du finan

cement, crédit, montant global des investissements (terrains et batiments 

à détailler), list'e des matériels importés avec indication de l'origine 

et de la valeur probables, etc ••• Après instruction par le Ministre 

compétent, le dossier est transmis, pour avis, à la Commission des 

Investissement s. 

SECTIOU 3 

Commission des investissements 

.Article 16 

La Commission des Investissements est composée comme suit 

Le llinistre de 1 'Economie 

Le Hinistre chargé des Finn.ncos 

Le Ministre s,pécialement intéressé par 
l'activité de l'entreprise considérée 

- Le Commissaire Général au Plan 

- Deux Députés représentant 1 'Assemblée Nationale 

- Le Directeur du Plan et du Développement 

- Le Directeur des Aff~ir~s Economiques 

Le Directeur des Douanes et Droits Indirects' 

Le Directeur des Contributions Directes 

Le Directeur de l'Enregistrement et des Domaines 

- Le Directeur de le. BanqU.e de Développement 

-Un représentant·de la Chambre de Commerce, 
d'Industrie, d'Agriculture··et des 1-Unes.de 
la République du Tchad 

Président 

Membre 

Membre 

Membre 

Membres 

Membre 

M~mbre 

.. Membre . 
'Membre 

Membre 
., i' 

Membre . . 

, :. Membre 
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La Commission peut appeler Guprès d'elle, à titre consultatif, 

toute personne qualifiée pour ses compétences particulières. 

La Commission siège à Fort-Lamy. Elle se réunit sur convocetion 

de son Président ~~s un délai d'un mois après le dépôt du dossier complet. 

Elle émet des avis et délibère valablement à condition qu'il y ait au moins 

sept membres présents y compris le Président. En cas de partage de voix, la 

voix du Président est prépondérante. Les délibérations de la Commission 

font l'objet d'un procès-verbal. Dans l'hypothèse où la Commission émet un 

avis défavorable, le demandeur peut solliciter d'être entendu et apporter 

des explications complémentaires. La Commission statue sur cette demande. 

Artic~ 

Après avis de la Commission des Investissements, le projet 

d'agrément est présenté au Conseil des Ministres. 

Les régimes "l1.11 et "C" sont accordés par décret pris en Conseil 

des Ministres. 

Le régime "B" est accordé par un acte du Comité de Direction 

de l'U.D.E. sur proposition du Conseil des ~ünistreso 

Article 18 

Pour chaque entreprise, l'acte d'agrément : 

précise le régime privilégié auquel l'entreprise agréée est admise et 
fixe sa durée· ; 

énumère les activités pour lesquelles l'agrément est accordé 

définit les obligations qui incombent à l'entreprise, notamment en ce qui 
concerne son programme d'équipement ; 

- prévoit éventuellement l'application des dispositions des articles 19, 20 
et 21 ; 

fixe les conditions spéciales d'applications . ' . 
pour le régime "1"11 des articles 23, 24, 25, 26 et 27, 

- pour le régime "B" des articles 31, 32, 33 et 34,. 

pour le régime ncn des articles 37 et 38 ; 
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arrête les modalités particulières de l'arbitrage international visées 
aux articles 28, 35 et 40 ; 
prévoit éventuellement l'application de la procédure d'homologation des 
prix à la production de l'entreprise. 

Les opérations réalisées par l'entreprise agréée, qui ne 

relèveraient pas expressément des activités énumérées par la décision 

d'agrément, demeurent soumises aux dispositions fiscales et autres de droit 

commun. 

CHf~ITRE 2 

Avantages économiques 

SECTION 1 

Installations et approvisionnements 

.l'J"ticle 19 

Le concours de la Benque de Développement est accordé de préfé

rence aux entreprises b6néfioiaires de régimes privilégiés et notamment à 

celle~ dont l'~aorément a été obtenu en considération du voll.~.me des apports 

de capitaux privés et des impératifs de la promotion sociale africaine. 

Articlê· 20 

Dans le cadre de la réglementation des change?~, les entreprises 

egrééos pourront obtenir des priorités pour l'octroi de devises, en vue de 

l'achat de biens d 1· équipement et n~tières premières, de produits et d'embal-

lage nécessaires à leurs activités. 

SECTION 2 ·· 

.Ecoulement des produits 

Article. 21 

Il pourra être institué· en fe.veur des entrepvises b~néficiaires 

d'un régime privilégié : 

des restrictions.que.ntitatives à l'importation de marche.ndises s;imilaires 
concurrent es ; 

- dos tarifs préférentiels de droits et te..xes de sortie ou indirects. 

Les marchés de l'Administration et de l'f~mée leur seront autant 

quo possible, réservés en priorité. 
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TITRE 2 

Régime "A" 

CHL'J>ITRE PREMIER 

Champ d'application 

Article 22 

Le régime "i-1.11 concerne les entrep!'ises dont 1 'activité est 

limitée au Territoire de la République du Tchado Il est accordé pour une 

durée déterminée qui 7 en tout état de cause, ne pourra excéder quinze ans. 

CHAPITRE 2 

Avantages fiscaux 

SECTION 1 

Douane et droits indirects 

Article '23 

L'agrément au régime "A" comporte de droit les avantages sui-

vants : 

admission des matériels d'installation et d'équipei!lent aux taux réduit.s 

de droit d'entrée et de te~e Sllr le chiffre d'affaires à l'importation, 

prévu par la-législation douanière en vigueur; 

exonération pour une pé.r"iode déterminée, définie en èonsidération de la. 

nature et de 1' importance de 1 'activité agréée : 

a) des droits et taxes d'entrée sur.les matières premières et produits 

entrant intégralement ou pour partie de leurs éléments clans la compo

sition des produits ouvrés ou transformés ; 

b) des droits et taxes d'entrée sur les matières premières ou produits 

qui sont détruits ou perdent leur qualité spécl.fiquè au cours des opé

rations directes de fabrication ainsi que sur les matières premières 

ou·profu1its destinés au conditionnement et à l'emballage non réutili

sable des produits ouvrés ou transformés ; 
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c) fixation du taux des droits da sortie qui peuvent ~tre réduits ou nuls, 

appliccbles aux produits préparés, ~~ufacturés ou industrialisés 

exportés. 

Article 24 

Les produits fabriqués par 1 'entreprise é'.gréée au régime "A" 

vendu sur lo Territoire de la République du Tchad sont exonérés de la taxe 

our le chiffre d'affaires intérieure. 

Ils peuvent ~tre soumis à une taxe de consommation intérieure 

dont le taux, éventuellement variable, et les dates d'application sont 

fixés par le Décret d'agrément. 

L'application de la fiscalité stabilisée au régime "A*' ~~o.~ée 

de la taxe de consommation intérieure, ne pourra, en aucun cas, imposer à 

l'entreprise une charge fiscale supérieure à celle qui résulterait de 

l'application du dro1t commun. 

SECTION 2 

Contributions directes 

Article 25 

A. L'agrément au reg1.me "1 ... " comporte de droit 1 'application des 

dispositions ci-après du Code Général·des Imp~ts Directs. 

1° Contribution foncière des propriétés bâties : 

Exemption temporaire (5 .ou. 10 ~.ns} des constructions nouvelles, recons

tructions ou additions de constructions. 

2° Contribution foncière des propriétés non bâties 

Exemption temporaire (de 3 à 6 ans) des terrains. nouvellement utilisés 

pour 1' élevage du gros bétail, ou défrichés ··et ensemencés. 

3° Contribution des patentes : 

Exemption temporaire (3 a.ns)·· pour usines nouvelles. 
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B. L'agrément au régime "A" comporte en outre l 1 applic0tion des 

dispositions suivantes à l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux. 

Exemption temporaire des bénéfices réalisés jusqu'à la fin de la 

cinquième année civile qui suit celle du début de l'exploitation. 

Les amortissements normalement comptabilisés pcndDnt la période 

d'exemption pourront ~trc fiscalement imputés sur les trois exercices 

suivants : 

Déduction pour le calcul de 11 imppt de la moitié du bénéfice 

affecté au Tchad aux réinvest_i ssement ~ , pro du ct ifs suivants : 

Construction d'immeubles à USë~e industriel ou agricole (prix du terrain 

compris). 

- Achats de matériels et de gros outillages neufs, industriels_ ou agricoles 

d'une durée normele d'utilisation supérieure à trois ans. 

Cette déduction sera pratiquée sur les résultats de l'exercice 

au cours duquel interviendront : 

l'achèvement des constructions déterminé par la date du paiement des 

derniers travaux 

- le paiement des achats de me~ériels ou d'outillages. 

Si la base taxable n'est pas suffisante pour la déduction 

intégrale des bénéfices investis, l'excédent est reportable sur les cinq 

exeFcices suivants. 

SECTION 3 

Redevances domani~les 

Article 26 

L'agrément au régime "f1." comporte,de droit, la détermination 

dans le décret d'agrément du montant de la redevônCe foncière, minière ou 

forestière, qui peut être réduit 'ou nul. 
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CHAPITRE 3 

Stabilisa.tio·n du régi·me 

Article 27 

Pendant la durée du régime "A", e' .. ucun droit ou taxe d'entrée 

0pplicables aux me~ériels, matières premières et produits visés à l'article 23 

ci-dessus, aucune taxe ou imp'et nouveau, droit ou centime additionnel à 

care .. ctèrc fiscç.,l, ne pourront être perçus en addition des imp~ts ct taxes 

existant à la date de l'octroi de l'agrément, sauf clauses contraires prévues 

dans le décret d'agrément. l:..ucun texte l~gislatif ou réglementaire prenant 

effet à une date postérieure à celle de l'agrément d'une entreprise au béné

fice du régime "A" ne peut avoir pour conséquence do restreindre à l'égard 

de ladite entreprise les dispositions ci-dessus définies. Par contre, les 

entreprises agréées au régime "fi." peuvent demander le bénéfice de toute 

disposition plus favorable qui pourrait intervenir ~~s la législation 

dour,nière et fiscale. 

CIL.~ITRE 4 

Retrait d'agrément 

Article 28 

En cas d'un manquement grave d'une entreprise aux dispositions 

résultant du décret d'agrément, le bénéfice du régime "il" peut être retiré 

dans les conditions suivantes 

1° Sur le rapport du Ministre chargé de 1 'Economie, le Président de la 

République met l'entreprise en demeure de- prendre les mesures nécessaires 

pour mettre fin à la situation créée ~ar __ sa défaille..nce. A défaut d'effet 

suffisant dans un délai de soixante jours à compter de la réception do 

la mise en demeure, le Président de la République fait procéder à une 

enquête sur le IIk'"'.llquement grave . constaté._ Au cours de cette enquête, 

l'entreprise intéressée est invitée à présenter ses explications. 
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2° Après avis motivé de la Commission des Investissements, un décret de 

retrait d'agrément est, s'il y a lieu, pris en Conseil des Ministres. 

L'entreprise pourra exercer son droit de recours devant la juridiction 

administrative, ~~s un délai de soixante jours à compter de la notifi

cation du décret. 

3? Toutefois, pour les entreprises dont le capital initial a été en majorité 

constitué par des apports extérieurs, le décret d'agrément pourra prévoir 

les modalités d'un arbitrage international se substitunnt à.la procédure 

ci-dessus. 

TITRE 3 

Régime "B" 

CHtJliTRE FR~ 

Champ d'app~icati~ 

Article 29 

Les entreprises ou établissements susceptibles d 1 ~tre agréés 

au régime "B" sont celles ou ceux installés au Tchad dont le marché princi

pal s'étend aux territoires de deux ou plusieurs Etats de l'Union Douanière 

Equ~t oriale. 

Le régime "B" est accordé pour une durée déterminée qui, en tout 

état de cause, ne pourra excéder quinze ans. 

CHll.PITRE 2 

Ave~tages fisc~ux 

SECTION 1 

Douanes et droits indirects 

!rt=h,s._le 30 

L'e..grément au régime "B" comporte de èœoit 1 'ad.r.lission au béné

fice du régime de le~ 'taxe unique" tel qu'il a été prévu et codifié par 

1 'acte n° 12-60 en date du 17 mai 1960 de la Conférence des Chefs d'Ete,ts 

de 1 'Afrique Equatoriale et les actes modificatifs subséquents. 
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lü'ticlo 31 

Le tarif ct les conditions d'application de .~n. "taxe unique" 

relatifs à la production de 1 'entreprise sont dét crminés pa.r 1' acte dt agré

ment. Le tarif peut ~tre nul ou variable. L'application du régime de la 

"taxe unique tt: ne pourra, en aucun cas, imposC!r à. 1 1 entreprise une charge 

supérieure à celle qui résulterait de l'app1i~~tion du droit commun. 

Article 32 

L'agrément au régime "B" comporte de d.roi t les avant ages sui-

vants : 

admission des matériels d'installation et d'équipement, aux ta-ux réduits 

de droit d'entrée et de taxe sur le chiffre d'affaires à l'importation, 

prévus par la législation douanière en vigueur ; 

- exonérn.tion, dans les conditions définies par l'acte d'agrément, de toutes 

taxes intérieures sur les produits ou marchandises fabriqués, ainsi que 

sur les matières premières ou produits essentiels d'origine locale entrant 

dans leur fabrication ; 

exonération des droits et taxes perçus à l'entrée sur.les matières premières 

et les produits essentiels utilisés en usine pour l'obtention des produits 

fabriqués dans leurs formes de livraison au commerce 

exemption de la taxe sur les produits fabriqués sous ce régime et destinés 

à l'exportation hors des Etats de l'U.D•E• Le bénéfice de cette exemption 

demeure cepen~nt soumis à l'accord préalable du Comité de Direction de 

l'U.D.E. ; 

- sur décision du Conseil des ~nistres, détermination dans l'acte d'agrément 

des droits de sortie qui peuvent ~tre réduits ou nuls a.pplice.bles ·aux 

produits préparés, manufacturés ou industrialisés, exportés par l'entreprise. 
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SECTIOlT 2 

Contributions directes et redevances domeniales 

Article 33 

Les dispositions des arti-cles 25 et 26 ci-dessus, valables pour 

le régime "A", sont e~pplicables aux entreprises et,gréées au régime "B". 

Les taux de redevances doiT.k~iales sont arrêtés en Conseil des 

Ministres et mentionnés dans l'acte d'agrément. 

CH!ù'ITRE 3 

Stabilisation du régime 

ll.!'ticle 34 

Los dispositions de l'article 27 sont applicables, aux entre

prises agréées au régime "B" pendant la durée fixée par 1 'e~ct.e d' o,grément. 

Toutefois, le bénéfice des dispositions plus favorables qui 

pourraient intervenir dans la législation douanière et fiscale inter Etats, 

ne peut être étendu à l'entreprise agréée qu'après accord du Comité de 

Direction de l'Union Douanière Equatoriale. 

CHAPITRE 4 

Retrait d'agrément 

Article 35 

En cas de manquement grave d'une entreprise aux dispositions de 

l'acte d•agrément, le bénéfice du régime "B" peut être retiré, dans les 

conditions suivantes : 

1° Sur le rapport du N:inistre chargé de 1 'Economie, le Président de la 

République met l'entreprise en demeure de prendre les mesures nécessaires 

pour mettre fin à la situ~tion créée par sa défaillance ; à défaut d'effet 

suffisant dans un délai de soixante jours à compter de la réception de la 

mise en demeure, le Président de la République fait procéder à une enquête 

sur le IIlé'.nqucment grave susvisé. l~u cours de cette enquête, 1 'entreprise 

intéressée est invitée à présenter ses explications. 
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2° Après avis mo~ivé de la Commission dos Investissements, le retrait d'agré

ment est, s'il y a lieu, proposé en Conseil des Ministres au Comité de 

Direction de 1 'Union Douanière Eque.tox-iale qui statue. L'entreprise pourra 

exercer son droit de recours de vent la Conférence des Chefs d'Etats <k-ms 

un délai de soixante jours à compter de la notification de l'acte· de 

retr~it 'dtagrément. 

3° Toutefoi-s, pour les entreprises dont le capital initial a. été en majorité 

constitué par des apports extérieurs, l'acte d'agrément pourra prévoir 

les modalités d'un arbitrage international sc substitu~nt à la procédure 

ci-clessus. 

TITRE 4 

Régime "C" 

CHAPITRE PREMIER 

Ch~mp d'application 

Article ...3.§_ 

Le régime· ncn est. réservé :aux e11treprises d'une importance capi

tale pour le développement économique de la République du TChad et qui met

tent en jeu des investissements exceptionnellement élevés. 

Il comporte l'octroi d'un régime fiscal de longuo durée.selon 

les modalités précisées ci-après • 

.. lrticle 31 

La durée du régime "C" ne peut excéder vingt-cinq années majorées, 

le cas échéant, des délais normaux d'installation, lesquels, saur pour des 

projets de réalisation ex~eptionnelloment longue, ne peuvent dépasser cinq ans, 

la date de mise en application du régime "C" et sa. durée sont fixées par le 

décret d'agrément. 
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CH.llPITRE 2 

~antagcs fi~ 

.Article 38 

Pendant la période d'application fixée à l'article 37, le régime 

fiscal de longue dur8e garantit à l'entreprise à laquelle il est accordé 1~ 

stabilité des imp""'ots, contri.butions, taxes fiscales ct droits fiscaux, de 

toute nature qui lui sont applicables à la date ~e mise en·application, tant 

dans leur assiette et druLB leur taux que dans leurs modali~és de recouvrement. 

En outre, certains avantages fiscaux pré~JUs aux articles 23 à 26 

relatifs au régime "A" pourront être étendus, par décret d'agrément à 

l'entreprise bénéficiaire du régime "C". Les clispositions cle l'article 27 
prévues pour le régime 11.L".." sont également appiicables au présent régime. 

Article 39 

En cas de modification du régime fiscal do droit commun, l'entre

prise titulaire d'un régime fiscal de longue durée peut demander le bénéfice 

do ladite modification. L'entreprise peut également deDander à être replacée 

so11:s le régime du droit comnnm. 

Les demandes de 1•espèce sont présentées et instruites suivant 

la procédure fixée aux articles 15 et 16. 

CHAPITRE 3 

Retrait d'agrément 

Article 40 

En cas.de manquement grave d•une entreprise aux dispositions 

résultant du décret d'agrément, le ·bénéfice du régime fiscal de longue durée 

peut être retiré dk~s les conditions suiventcs 
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Sur le rapport du Ministre chargé de l'Economie, le Président 

de la République met 1 1 entraprisc on demeure do prendre les mesures nécessaires 

pour mettre fin à la situation créée par ·sa défeillencco A défaut d'effet 

suffisent dans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la mise en 

demeure, le Président de la République chnrge une Commission consultative 

composée commo il est dit ci-eprès, de constater le rnanquoment grave susvisé. 

La Commission Consultative comprend : 

-Un premier. expert nommé par le Président de la·République • 

. - Un deuxième expert. nommé par 1 'entreprise • 

. ":"' Un troisième expert nommé d'accord parties .• 

A défaut do cet accord, le troisième export sera désigné à la 

requête du Préside1n de la République ou de l'entreprise par une haute per

sonnalité de reno~mée internationale et d'une incontestable compétence en 

matière de droit public ou par un organisme d 1 rsbitr~ge internetional. Cotte 

personnalité ou cet organisme sora désigné per le décret d'agrément. Si 

l'entreprisè,n1a pas désigné son expert dans les deux mois de la demande qui 

lui aura été notifiée par acte extra judiciaire à son siège social,·l'evis 

du premier· expert vaudra avis de la Commission. La Commission Consultative 

dresse un procès-verbal et émet un avis motivé à le majorité des arbitres. 

En cas d'avis défavorable de la Commission d 1 agrément, le régime "C" pourra 

alors être retiré selon la procédure suivie pour son octroi. 
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Convention d'établis~ement 

Champ d'application 

Article 4.1 

Toute entreprise agreee ou considérée comme prioriteire dans le 

cadre du plan de développement économique et social de la République du 

Tchad et répondant aux conditions énoncées aux articles 12 et 14 ci-dessus, 

peut passer avec le Gouvernement une Convention d'Etablissement lui accordan~ 

certaines garanties et lui imposant certains engagements selon les modalités 

précisées ci-après. 

lœticle 42 

La Convention d'Etablissement ne peut comporter de la part de 

l'Etat d"~engagements ayant pour effet de décharger l'entreprise des pertes 

charges ou manque à gagner dus à 1' évolution des techniques ou de la. 

conjoncture économique ou à des facteurs propres à l'entreprise. 

CHAPITRE 2 

Procédure 

Article 43 

Le projet de convention est établi par consentement mutuel des 

parties et à la diligence du Ministre chargé de l'Economie et du Ministre 

spécialement intéressé par l'activité de l'entreprise considérée. Il est 

soumis, pour avis, à la Commission des Investissements. La Convention doit 

être approuvée par décret pris en Conseil des Ministres. Il en est de même 

des avenants à ladite Convention. 
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CHAPITRE 3 

Avantagea 

Article 44 

Là Convention d'Etablissement définit notamment 

a) sa durée ; 

b) les conditions générales d'exploitation, les programmes d'équipement et 

de production minima, les engagements de l'entreprise 'quant à ·la formation 

professionnelle ou quant aux réalisations qe caractère social prévues aux 

dits programmes, ses obligations pa.rticulières concernant la part de sa. 

production destinée à la satisfaction du marché intérieur 

c) diverses garanties de la part de 1 'Etat 9 notamment 

la stabilité de certaines conditions juridiques, économiques et finan
cières, ên particulier en ce qui concerne les transferts de fonds et 
la non discrimination.dans le domaine de la législation et de la régle
mentation applicables aux sociét.és, 

la stabilité de la commercialisation des produits et l'écoulement de 
leur pro du ct ion, 

1 'accès, la circulation de la main-d'oeuvre, la liberté de 1 'emploi, 

- le libre choix des fournisseurs et prestataires de services, 

la priorité d'approvisionnement en matières premières et tous produits 
ou marchandises nécessaires au fonctionnement de l'entreprise, 

- la priorité d'attribution de devises, 

l'évacuation des produits et l'utilisation des installations existantes 
ou à créer au lieu d'embarquement, 

- l'utilisation des ressources hydrauliques, électriques et autres 
nécessaires à l'exploitation, 

- les modalités de prorogation de la Convention et les motifs susceptibles 
de constituer des cas d'annulation de la Convention ou de déchéance de 
tous droits dont l'origine est extérieure à la Convention, ainsi que 
les modalités de sanction des obligations des deux parties. 
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Article 45 

Le règlement des diff~rends relatifs à l'interprétation et à 

l'application des dispositions d'une convention d'établissement et de la 

détermination éventuelle de l'indemnité due pour la méconnaissance des 

engagements pris, peuvent faire l'objet d'une procédure d'arbitrage dont 

les modalités seront fixées pour chaque convention. 

Cette proc~dure d'arbitrage comprend obligatoirement les dispo

sitions suivantes 

a) désignation d'un arbitre par chacune des parties ; 

b) en cas de désaccord des arbitres, désignation d'un troisième arbitre 

d'accord parties ou à défaut par une autorité heutement qualifiée qui 

sera désignée dans la Convention ; 

c) caractère définitif de la sentence rendue à la majorité- des arbitres, 

ma1tres de leur procédure et statuant en équité. 
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LIVRE 4 

Dispositions diverses 

Article 46 

Les régimes privilégiés et les conventions d'établissement 

accordés antérieurement à la promulgation du présent Code à des entreprises 

exerçant leur activité dans la République du Tchad, demeurent expressément 

en vigueur. 

Toutefois, ces régimes et ces conventions pourront, à l'initia

tive soit du Gouvernement, soit des entreprises intéressées, faire l'objet 

de négociations en vue de leur adaptation aux dispositions du présent Code. 

La procédure suivie sera celle prévue à l'article 43. 

Article 47 

Le Ministre des Finances et de l'Economie est chesgé de l'appli

cation du présent Décret qui aura force de loi et sera enregistré et publié 

au Journnl Officiel de la République du Tchad. 

Fort-Lamy, le ·26 aollt 1963 

Le Président de la République, 

François TOMBALBAYE 
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REPUBLIQUE DU TOGO 
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Au début de 11année 1971 la République Togolaise a mis en 

vigueur une nouvelle législation d'investissements qui comporte, par 

rapport à la loi n° 65-10 du 21 juillet 1965 reprise par la première 

édition du présent recueil, de nombreuses et importantes modifications. 

Jusqu'à la rédaotion finale il n'a cependant pas été possible 

d'obtenir le texte officiel du nouveau Code des Investissements. C'est 

pour cette raison qu'il n1 en a pas été fait état dans ce recueil. 

Pour combler cette lacune il est prévu de reproduire le 

texte du code modifié, aussit8t qu'il sera disponible, et de le dif

fuser sous forme d'addendum au présent document. 

x x x 
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UNION OOUANIERE En' ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE CENTRALE (UDEAC) 

Acte N° 18/65 - UDEAC-15 

du 14 décembre 196~ 
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Note d'introduotton 

La Convention Commune sur les investissements dans les Etats 
de l'Union Douanière et Economique de !•Afrique Centrale (UDEAC) est 
entrée en vigueur le 1er janvier 1966. Elle a force de loi dans les 
quatre Etats membres de l'Union : la République fédérale du Cameroun, 
la Répbulique Centrafricaine, la République Populaire du Congo et la 
République Gabonaise. 

Cette convention a été adoptée dans l'intention de définir un 
dénominateur commun pour les législations nationales des Etats membres 
en matière d'investissements pour éviter que ceux-ci ne se livrent éven
tuellement à une surenchère préjudiciable dans l'octroi des préférences 
à des investisseurs en puissance. Le Traité de 11Union dispose à cet effet 
dans ces articles 45 et 46, que les Codesdes Investissements nationaux 
des Etats membres doivent 8tre alignés sur la Convention Commune dans ltannée 
de ltentrée en vigueur de celle-ci. 

Cette disposition du Traité n'a cependant pas été remplie 
jusqu'à présent, un ~at seulement, le Gabon, aJ~t remodelé son Code 
des Investissements en suivant fidèlement les normes de la Convention 
Commune. Pour cette raison, la pratique courante a été dès le début 
d'admettre directement aux ~égimea III ou IV de la Con?aotion Commune les 
entreprises désireuses d'écouler leur production dans plus d1un seul 
Etat membre. 

Ainsi, jusqu'au réajustement de tous les codes nationaux 
et concernant les entreprises dont la production ne doit 3tre ni exportée 
hors de l'Union, ni consommée exclusivement dans le p~s d'accueil mais 8tre 
écoulée dans d'autres Etats de l'Union, les investissements dans les quatre 
Etats membres de l'UDEAC sont régis par la Convention Commune et non pas par 
le Code respectif du pays d'accueil. Par conséquant, ce sont les dispositions 
de cette convention, en l'occurrence celles des régimes III et IV 1 qui 
définissent l'étendu des avantages et des préférences dont pourra bénéficier 
un investisseur en puissance. 

Pour obtenir l'agrément d'un de ces deux régimes l'investisseur 
entrera en contact avec l'administration compétente du p~s dans lequel 
il .désire s'installer. Celle-ci saisira les organes de l'Union de sa demande 
qui en décidera selon la procédure et dans les délais prévus par les 
articles 51 à 56 du Traité et 10 à 11 de la Convention Commune. 
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ACTE N° 18/6~UDEAC-15 .du 14 décembre 1965 

Le Conseil des Chefs d'Etat de l'Union Douanière et Economique de l'Afrique 

Centrale, 

Vu le Traité instituant une Union Douanière et Economique dé 

l'Afrique Centrale, signé le 8 décembre 1964 à Brazzaville 

Vu l'acte n° 4/65-UDEAC-42 du Conseil des Chefs d'Etat, en 

date du 14 décembre 1965, fixant les conditions et délais d'exécution des 

actes et décisions du Conseil des Chefs d'Etat et du Comité de Direction ; 

Vu 1 'acte n° 5/65-UDEAC-11 du Conseil des Chefs d'Etat, en 

date du 14 décembre 1965, arr~tant le règlement du Conseil des Chefs d'Etat, 

En sa s'éance du 14 décembre 1965, 

1 'acte dont la teneur suit 

Article premier 

La Convention commune sur les investissements dans les ~ats 

de l'UDEAC, annexée au présent acte, est adoptée. 

Article 2 

Le présent acte sera enregistré, publié au Journal Officiel de 

l'Union et aux Journaux Officiels ·des ~ats ·membres de l'Union, et commu-

niqué partout où besoin sera. . ... _ 

Yaoundé, le ~14 décembre 1965 

Le Président, 

Alphonse IviASSAMBA-DEBAT 
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CONVENTION 

commune sur les investissements dans les Etats 
de l'Union Douanière et Economique do l'Afrique Centrale 

République Fédérale du Cameroun, 

République Centrafricaine, 

République du Congo, 

République Gabonaise, 

République du Tchad, 

TITRE I 

~garanties générales 

Article premier 

Les droits acquis de toute nature · sont garantis aux entre

prises régulièrement installées dans les pays faisant partie de l'Union 

Douanière et Economique de l'Afrique Centrale ci-après dénom.rnée -11L'UNION" .. 

Article 2 

Dans le cadre de leur réglementation des changes, les Etats de 

l'UNION gnrantissent la liberté de transfert : 

a) des capitaux, 

b) des bénéfices régulièrement acquis, 

c) des fonds provenant de cession ou de cessation d'activité d'entreprise. 

Article 3 

Les entreprises, dont les capitaux proviennent d'autres pays, 

ont la faculté d'~cquérir les droits de toute nature, utiles à l'exercice 

de leurs activités : droits immobiliers, droits industriels, concessions, 

autorisations et permissions administratives, participations aux marchés 

publics dans les mêmes conditions que les entreprises de la nationalité des 

pays de l'UNION. 
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Article 4 

Dans l'exercice de leurs activités professionnelles, les 

employeurs et travailleurs étrangers sont assimilés aux nationaux des Etats 

de l'UNIONo 

Ils bénéficient de la législation du Travail et des Lois Sociales 

dans les mêmes conditions que les nationaux des ~ats de 11UNION. Ils 

peuvent participer aux activités syndicales et faire partie des organismes 

de défense professionnelle dans le cadre des lois existantes. 

En outre les entreprises étrangères et leurs dirigeants sont 

·représentés dans les mêmes conditions que les entreprises ou les nationaux 

des pays de ltUNION dans les assemblées consulaires et _dans les organismes 

assurant la représentation des intérêts professionnel~ et économiques dans 

le respect de la législation de chaque Etat~ 

Article 5 

Les employeurs et travailleurs étrangers ne peuvent être 

assujettis à titre personnel à des droits, taxes et contributions, quelle 

qu'en soit la dénomination, autres ou plus élevés que ceux perçus aur les 

nationaux des pays de l'UNIONo 

Les entreprises étrangères jouiront des m~mes droits, bén6fi

cieront de la même protection concernant les marques et brevets, les 

étiquettes ·et dénomination commerciale et toutes autres propriétés in

dustrielles que les entreprises de la nationalité des pays de l'UNION~ 

Les conditions ~'accès aux tribunaux de l'ordre judiciaire ou 

administratif applicables aux entreprises et travailleurs étrangers seront 

identiques à celles garanties aux nationaux des ~ats de l'Union par leurs 

législations respectives. 
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TITRE II 

Des régimes privilégiés 

CHAPITRE I 

Dispositions communes 

SECTION I 

Article 6 

Sous réserve des conditions prévues aux articles ci-après, peut 

bénéficier d'une décision particulière d'agrément à un régime privilégié, 

toute entreprise désireuse de créer une activité nouvelle ou développer 

d'une façon importante une activité déjà existante dans les pays de l'UNION, 

à l~exclusion des activités du secteur commercial. L'entreprise doit 

s'engager à utiliser en priorité les matières premières locales et, en 

gén~ral, les produits locaux. 

Article 7 

Les entreprises susceptibles de bénéficier d'une régime privi

légié doivent appartenir à l'une des catégories suivantes : 

1° entreprises de culture industrielles comportant un stade de transfor

mation ou de conditionnement des produits, 

2° entreprises d'élevage comportant des installations en vue de la 

protection sanitaire du bétail, 

3° entreprises industrielles de préparation ou de transformation des 

productions d'origine végétale ou animale, 

4° industries forestières, 

5° entreprises de pêche comportant des installations permettant la 

conservation ou la transformation des produits, 

6° industries de fabrication et de montc~e des articles ou objets 

manufacturés, 
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7o entrèprises exerçant dea activités minières d'extraction, d'enrichisse

ment ou de transformation de substances minérales et des activités 

connexes, 

8° entreprises de recherches pétrolières, 

9° entreprises de production d'énergie, 

10° entreprises d'aménagement des régions touristiquès. 

Article 8 

·Les éléments d'appréciation suivants seront notamment pris en 

considération lors de l'examen des projets. 

1° importance des investissements, 

2° part_icipation à. 1' exécution de"s plans économiques et socievu.x, 

3° création d'emplois et formation_professionnelle, 

4° participation des nationaux des pa,ys de 1 'UNION à la formation du 

capite.l, 

5° utilisation de matériels donnant toutes garanties techniques, 

6° utilisation en priorité dea matières premières locales· et, d'une façon 

générale, des produits locaux, 

7° siège social établi dans les pays de l'UNION. 

SECTION 2 

Procédure d'agrément 

Article 2 

La présente convention comporte deux catégories de régime 

d'investissement : 
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1° la première catégorie concerne les entreprises installées dans un ~at 

de l'UNION et dont le marché ne. s'étend pas aux territoires des autres 

~ats,membreso 

Les régimes cadres I et II prévus au titre III de la présente 

convention et qui intéressent les entreprises ci-dessus sont accordés 

solon la procédure propre à chcque Etato 

2° la deuxième catégorie concerne les entreprises dont le marché s'étend 

ou est susceptibles de s'étendre aux territoires de deux ou plusieurs 

Etatso Elle comprend les régimes III et IV qui sont accordés selon une 

procédure commune aux Etats membres. 

En outre des conventions d'établissement peuvent être conclues 

avec les entreprises selon la procédure déterminée soit dans les 

législations nationales, soit au titre de la présente convention. 

Article 10 

La demande d'agrément est adressée au Ministère compétent de 

l'Etat intéressé et présentée dans les formes prévues à l'article premier 

de l'acte n° 12/65 UDEAC-34 réglementant le régime de la taxe unique 

(scêma-type annexe 1). 

Le Ministre transmet éventuellement le dossier, pour avis, à 

une commission des investissements. 

Article 11 

Pour chaque entreprise, le texte d'agrément 

précise le régime privilégié auquel l'entreprise agréée est admise et 

fixe sa durée, 

énumère les activités pour lesquelles l'agrément est accordé, 
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\.. précise les obligations qui incombent à 1 'entreprise, notamment en ce qui 

concerne son programme d'équipement, 

- arr~te los modalités paxticulièros de l'arbitrage international. 

Les opérations réalisées par l'entreprise agréée, qui ne relè

veraient pas expressément des activités énumérées par la décision d'agré

ment demeurent soumises aux dispositions fiscales et autres de droit commun. 

CHAPITRE li 

!vanta.ges écol}9miques 

SECTION I 

Installations et aPprovisionnem~ 

Article 12 

Le concours des organismes publics de crédit peut être accordé 

aux entreprises bénéficiaires de régimes privilégiés à l'initiative des 

autorités compétentes de chaque Etat. 

Article 13 

Dans le cadre de la réglementation des changes, les entreprises 

agréées pourront obtenir des priorités pour l'octroi de devises en vue de 

l'achat do biens d'équipements et matières premières, de produits et 

d'emballagés nécessaires à leurs ~ctivités. 

SECTION II -
Ecoulement des produits 

Des mesures de protection douanière à l'égard des importations 

de marchandises similaires concurrentes pourront, en cas de nécessité, être 

instituées en faveur des entreprises bénéficiant d'un régime privilégié. 

Les marchés de l'Administration et de l'Armée leur seront, 

autant que possible, réservés en priorité. 
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TITRE III 

Dispositions particulières auxquelles les codes nationaux 
d'investissements doivent se référer pour les entreprises 

intéressant un seul Etat de 1 'UNION 

CHAPITRE I 

Généralités 

Article 15 

Compte tenu des décisions concernant l'harmonisation des plans 

de développement et dans le respect des:principes généraucc édictés par le 

présent texte, l'agrément à l'un quelconque des régimes privilégiés prévus 

pour les entreprises.prioritaires de toute nature classées dans les 

catégories a), b) et c) de l'article 51 du Traité instituant l'Union, ost 

accordé selon la procédure propre à l'Etat d'implantation des entreprises. 

Pour les entreprises définies à la catégorie c) de l'crticle 51 
du Tr~ité instituant l'Union, les demandes d'agrément sont transmises 

préalablement au Secrétaire Général de l'Union, conformément aux disposi

tions de l'article 53 du Traité. 

L'octroi d'un régime privilégié interne ne peut intervenir qu'à 

la fin de la procédure de consultation fixée à l'article 55 du Traité. 

Le Comité de Direction de l'Union est tenu informé de chaque 

agrément concernant ces catégories d'entreprises à la diligence du Gouver

nement de 11Ete,t où elles sont ou seront implantéeso 

Article 16 

Un régime tarifaire préférentiel pout être accordé par le 

Gouvernement de l'Etat intéressé à des industries déjà installées mais 

désireuses d'augrnenter leur c~p~cité de ·production. Ce régime entraîne 

l'application d'un taux global réduit à 5% des droits et taxes perçus à 

l'importation sur les matériels (à l'exception des rne~ériaux, mobiliers et 

pièces détachées) sous réserve qu'ils correspondent à un programme d'équi

pement approuvé par le Gouvernement et que leur valeur dépasse 10 millions. 
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Les conditions et la procédure d'attribution de ce régime sont 

réglées par les législations nationaleso 

.Article U 

Les entreprises classées dans les catégories a), b) et c) de 

l'article 51 du Traité instituant l'UNION peuvent bénéficier d'un des 

régimes-cadres définis ci-dessous. 

CHAPITRE II 

Régime-cadre I 

Article 18 

Le régime-cadre I comporte pour les entreprises qui y sont 

agréées. 

1° l'application d'un taux global réduit à 5% des droits et taxes perçus 

à l'importation ou d'un taux nul sur le matériel et les matériaux, 

maChines et outillages directement nécessaires à la production et à la 

transforrnction des produits. 

2° l'exonération totale des droits et taxes perçus à l'importation ainsi 

que des taxes uniques ct des taxes indirectes perçues à l'intérieur 

a) sur les mq.tières première.s et produits entrant intégralement ou 

pour partie de leurs éléments dans la composition des produits 

ouvrés ou trro1sformés ; 

b) sur les matières premières ou produits qui, tout en ne constituant 

pas un outillage et n'entrant pas dan~ les produits ouvrés ou 

transformés, sont détruits ou perdent leur qualité spécifique au 

cours des opérations directes de fabrication ; 

c) sur .les mctières premières ·et produits destinés au conditionnement 

et à l'emballage non réutilisable des produits ouvrés ou tr~sformés; 

Les matériels et matériaux, machines outillages, matières pre

mières ou produits bénéficiant de la réduction ou de l'exonération 

des droits et taxes à 1 'importation sont définis dans une liste 

arrêtée selon la procédure propre à chaque ~at. 

Cette liste fait l'objet d'une publication officielle. 
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d) éventuellement sur l'énergie électrique. 

3° le bénéfice de taux réduits ou nuls des droits d'exportation pour les 

produits préparés ou manufacturésQ 

4° les produits fabriqués par l'entreprise agréée au régime-cadre I sont 

exonérés de la taxe intérieure sur le chiffre d'affaires et do toutes 

autres taxes similaires ; ils sont soumis à une taxe de consommation 

intérieure dont le taux est révisable et dont les dates d'application 

sont fixés par l'acte d'agrément. 

Cette taxe se définit et s'applique selon les principes du 

régime de la taxe unique, institué par l'acte n° 12/65 UDEAC-34 du 

14 décembre 1965. La durée des avantages prévus aux paragraphes 1, 2 

et 3 du présent article est fixée par l'acte d'agrémento Elle ne peut 

excéder 10 ens. 

Article 19 

En considération de l'intérêt économique et social que présente 

l'entreprise et des conditions particulières de son installation, le 

régime-cadre I p0ut comporter en outre les avantages suivants : 

a) exonération de l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux 

pend~1t les cinq premiers exercices d'exploitation, le premier exercice 

considéré étant celui au cours duquel a été réalisée la première vente 

ou livraison, soit sur le marché national soit à l'exportation. 

Les amortissements normalement comptabilisés durant les cinq 

premiers exercices pourront être fiscalement imputés sur les trois 

Gxercices suivants selon une procédure déterminée par les autorités 

compétentes de l'Etat d'implantation. 

b) exonération pendant la même période et sous lès mêmes conditions de la 

patente et de la redevance foncière, minière ou .forestière. 

• 
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~iole 20 

L'acte d'agrément peut prévoir que pendant la durée du régime

cadre I défini conune il vient d'~tre dit, aucun droit ou taxe d'entrée, 

aucune taxe ou imp~t nouveau, droit ou contimë additionnel à caractère 

fiscal ne pourra ~tre perçus en addition des imp~ts et taxes existant à la 

date de 1 'octroi de 1' agrément. 

Aucun texte législatif ou réglementa-ire prenant effet à une 

date postérieure à celle de l'agrément d'une entreprise au bénéfice du 

régime-cadre I ne peut avoir pour conséquence de restreindre à l'égard de 

ladite entreprise les dispositions ci-dessus définies. 

En outre, les entreprises agréées au régime-cadre I peuvent 

rlemander le bénéfice de toute disposition plus favorable qui pourrait· 

intervenir dans la. législation douanière et fisc~le des Etats, dans le 

respect des dispositions de l'article 43 du Traité instituant l'UNION et 

de l'article 6 de la présente Convention. 

CHAPITRE III 

Régime-cadre II 

Article 21 

Le régime-cadre II est susceptible d'~tre accordé à des entre

prisas d'une importance capitale pour le développement économique national, 

mettant en jeu des investissements exceptionnellement élevés. 

Il comporte la stabilisation du régime fiscal,~ particulier ou 

de droit commun, qui leur est appliqué selon los modalités définies 

ci-après. 



~·- 368 ·- VIII(713) 71-F 

Article 22 

Une stabilisation du régime fiscal peut également concerner les 

imp~ts dus par les socié-tés fonde-triees ou actionnaires des entreprises 

définies à l'article 21 ci-dessuso 

.t\.rt iole 23 

La durée du régime fiscal ainsi défini ne peut excéder 25 
années majorées le cas échéant des délais normaux d'installationa 

Article 24 

Penda~t sa période d'application le régime fiscal stabilisô 

garantit l'entreprise bénéficiaire contre toute aggravation de la fiscalité 

directe ou indirecte qui lui ost applica.ble à la dê.,te d'agrément tant dans 

1' assiette et los tau..x que dans les modalités de recouvrement. 

En outre tout ou partie des dispositions fiscales ou douanières 

relatives au régime-cadre I peuvent ~tre étendus au régime-cadre II à 

1 'exception de la taxe de consommation intérieure dont le t&ux demeure 

révisable. 

La liste des imp~ts et taxes stabilisés, ainsi que les taux 
.. 

applicables pendant la durée du régime-cadre II, sont énumérés fuu~s l'acte 

d'agrément. 

En ce qui concerne los droits ct taxes do douane la stabilisa

tion ne peut concerner que le droit fiscal d'entrée et la taxe sur le chiffre 

d'affaires à l'importation. Les matériels et matériaux importés bénéficiant 

de la stabilisation de ces deux impositions font l'objet d'une liste limi

tative annexée à l'acte d'agrément. 
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En cas de modification du régime fiscal de droit conumm d.a.n.s. 

le respect des dispositions de l'article 43 du Traité instituant l'UNION 

et de l'article 6 de la présente Convention, l'entreprise titulaire d'un 

régime fiscal stabilisé peut demander le bénéfice desdites modifications. 

L'entreprise peut également demander à être replacée sous le 

régime du droit commun. 

Article 25 

Toute disposition législative ou réglementaire qui aurait pour 

effet de contredira ces pre~criptions sera inapplicable pend.é'.nt la mtme 

période aux entreprises bénéficiaires du régime fiscal stabilisé. 

CHAPITRE IV 

Conventions d'établissement 

Article ?..§. 

Toute entreprise e~éée à l'un des régimes-cadre· I ou II ou 

considérée comme particulièrement importante dans les plans de développe

ment économique et social des Etats membres de l'UNION, peut bénéficier 

d'une Convention d'établissement lui accordant certaines garanties et lui 

imposant certains engagements suivç_,nt les modalités ci-après. 

Les sociétés fondatrices ou actionnaires des entreprises visées 

ci-dessus, peuvent également être part~es à la Conventiono 

La Convention d' éta"Qlissement ne P.out comporter, Q.e la part 

des Etats de l'UNION, d'engagemetlt ayant pour effet de décharger l'entre

prise des pertes, charges ou manque à gagner dus à l'évolution des techni

ques ou de la conjoncture économique ou à des facteurs propres à l'entre

prise. 
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Article 27 

La Convention d'établissement définit sa durée ct éventuellement 

a) les conditions gùnérales d'exploitation, les programmes d'équipement et 

de production minime., les engagements de l'entreprise qu~1t à la formation 

professionnelle ou-quant aux ré~lisations de caractère social prévues 

audit programme ainsi que toute obligation acceptée par les deux pal~ios 

b) diverses garanties de la pe~ du Gouvernement autres que fiscales et 

douanières telles que 

- garanties de stabilité dans les domaines juridique, économique ct 

financier, ainsi qu'en matière de transferts fine~ciers et de commer

cialisation des produits ; 

- garanties d'accès et de circulation de la main-d'oeuvre, de liberté do 

l'emploi, ainsi que le libre choix des fournisseurs et des prestataires 

de services ; 

garanties concernent le renouvellement des permis d'exploitation 

forestière et minière le cas échéant ; 

c) los modalités d'utilisation des ressources hydrauliques, électriques et 

autres nécessaires à l'exploitation, ainsi que les modalités d'évacua

tion des produits jusqu'au lieu d'ernbe~quement, et de l'utilisation des 

installations existantes ou à créer per ou pour l'entreprise en ce 

lieu d'embarquornentG 

d) les modalités de prorogation de la convention et des motifs susceptibles 

de constituer des cas d'annulation ou de déchéance de tous droits, ainsi 

que les modalités de sanction des obligations des doux parties~ 

~ole 28 

Les dispositions relatives à la fiscalité à l'importation 

prévues au régime-cadre I peuvent également ôtro insérées en totalité ou 

en partie, dans la convention d'établissement pour la durée de celle-ci. 
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Si la convention n'établissement comporte des dispositions 

relatives à la fiscalité interne prévue au régime-cadre I elles sont 

limitées à la durée dudit régime-cadre. 

f!_IAPITRE V 

.~.1rticle 29_ 

Tout octroi d'avantages similaires à ceux prévus par le pré

cédent régime-cadre mais accordés selon des règles différentes de celles 

définies ci-après, ou tout octroi d'~vantagos supérieurs, est subordonné 

à l'accord préalable du Conseil des Chefs d'~at de l'UNION, après consul

tation du Comité do Directiono 

TITRE IV 

Dispositions particulières applicables aux entreprises 
ot établissements intéressant deux ou plusieurs Etats 

de l 1 t.TNION 

CHAPITRE I 

Champ d'epplication 

!;:_ticle 30 

Ce titre concerne les entreprises classées 'dans les catégories d) 

et e) do l'article 51 du Traité instituant l'UNION et définies à l'article 7 
de la présente conventionG 

Article 31 '' 

Ces entreprises peuvent solliciter le bénéfice de l'un des deux 

régimes ci-après définis. 
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CH.P..PITRE II 

Régime I:ÇX 

Article 32 

L1 a.grément au régime III comporte de dxoit les avantages suivants 

a) application pendant la période d'installation d1u.'Yl ta;ux global réduit à 

5 % des droits et taxes perçus à l'importation sur los matériels d'équi

pement. L'exonération totale pourra exceptionnellement être accordée par 

le Comité de Direction, 

b) bénéfice du régime de la ta."~Co unique en vigueur dans 1 'UNION. 

Article 33 

Los avantages fiscaux suivro1ts peuvent en outre être accordés 

1° exonération de l'impôt sur les bénéfices industriels ct commerciaux 

pendant les cinq premiers exercices d'exploitation, le premier exercice 

considéré étant celui au cours duquel a été réalisée la première vente 

ou livraison. 

Los amortissements normalement comptabilisés durant les cinq 

premiers exercices pourront être fiscalement imputés sur les trois 

exercices suivants. 

2° contribution foncière des propriétés bâti.es : exemption temporaire 

(pour une période maximum de 10 ans) des constructions nouvelles, 

reconstructions ou additions de constructions ; 

3° contribution foncière des propri8tés non bâties. Exemption temporaire 

(pour une période ma~imum de 10 ~ns) des terrains nouvellement utilisés 

pour l'élevage du gros bétail, ou défrichés et ensemencés i 

4° exonération pendant cinq ws de la patente ; 

5° exonération pendant cinq ans de la redevance foncière, minière ou 

forestière. 
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CHAPITRE III 

Régime IV 

Article 3.4 

Le régime IV comporte outre les avantages douaniers et fiscaux 

définis au régime III, et notamment l'application de la taxe unique, le 

bénéfice d'une convention d'établissement. 

Article 35 

La convention d1 étabiissement définit 

1° sa durée et ses modalités de prorogation. 

2° éventuellement divers engagements de la part de l'entreprise, notamment 

- les conditions générales d'exploitation 

- les programmes d'équipement et de production minima 

- la formation professionnelle ou les réalisations de caractère social 

prévues audit programme ainsi que toutes autres obligations acceptées 

par l'entreprise à l'égard de l'Etat d'implantation et des autres Etats 

de 1 'UNION. 

3° diverses garanties de 1 'Etat d'implantation et des Etats membres de 

l'UNION notamment : 

- des garanties de stabilité dans les domaines juridique, économique et 

financier ainsi qu'en matière de transferts financiers et de commer

cialisation des produits 

- des. garanties d'accès et de eircule.tion de. la main-d'oeuvre,de la. 

liberté .de 1 'emploi a.insif que le libre choix des fourniss'eurs et des 

prestataires do servipe ; 

dos garanties concernant le renouvellement des permis d'exploitation 

forestière et minière ; 

des garanties relatives aux modalités d'utilisation dee r.essources 

hydrauliques, électriques et autres, nécessaires à l'exploitation 

ainsi quo les modalités d'évacuation des produits jusqu'au lieu 

d'embarquement, et de l'utilisation des installations existantes ou 

à créer par ou pour l'entrepr~so en ce lieu d'~mbarquement. 
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Article 36 

En outre, on ce qui concerne les entreprises d'une importance 

capitale pour le développement économique et social des Etats de l'UNION 

et mettant en jeux des investissements exceptionnellement élevés, il peut 

être accordé la stabilisation du régime fiscal particulier ou de droit 

commun qui leur est appliquéo 

Article 37 

Les dossiers constitués comme il est prescrit à l'article 11 

sont déposés auprès dos autorités compétentes de l'Etat d'implantationo 

Après avoir procédé aux examens,enquêtes et compléments appro

priés, les autorités compétentes de l'~at d'implantation transmettent au 

Secrétaire Général do l'UNION ces dossiers et le cas échéant, les éléments 

du projet de Convention d'établissement accompagnés du rapport de présen-

tation prévu à l'article 13 du Trnité. 

Article 38 

Le Secrétaire Général de l'UNION, procède éventuellement en 

liaison avec les autorités compétentes de l'Etat d'implantation à une 

instruction complémentaire du dossier en vue de sa transmission aux Etats, 

conformément aux dispositions de l'article 55 du Traité. 

Article 39 

Au cas où le Comité de Direction est saisi d'un dossier, ainsi 

qu'il est prévu à 1 1nrticlc 55 du Traité, il décide éventuellement du ou 

des t~ux de taxe unique à appliquer au projet et détermine les aventages 

et garanties à accorder à l'entreprise. 

Le cas échéant, il se prononce sur los éléments de la Convention 

d'établissement dont il approuve la ré~~ction définitive. 

Article 40 

Le_projet de Convention ainsi ·approuvé, est transmis .au Gouver

nement de l'Etat d'implantation pour signature. La Convention est rendue 

exécutoire sur le territoire de l'UNION par voie d'acte du Comité de Direotiono 
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TITRE V 

Règlement des différends 

CiiliPITRE I 

Procédure de retrait 

Article 41 

En cas de me~quement grave d'une entreprise aux dispositions 

de l'acte d'agrément : 

1° le bén8fice des avantages prévus dans l'un des régimes-cadres I et II 

peut être retiré se.lon les procédures établies pe.r chaque législation 

nationale, 

2° le bénéfice des avantages prévus Cl~s l'un des régimes III et IV peut 

~tre retiré par le Comité de Direction sur demande motivée de l'Etat 

'd'implantation. 

Le Comité de Direction peut s'entourer de l'avis d'une commis

sion d'experts aipsi composée : 

l'expert désigné par le Gouvernement de l'~at d'implantation 

- l'expert désigné par 1•entreprise 

- l'expert désigné d'accord parties par le Gouvernement susvisé et 

1' entreprise. 

CHJ..PITRE II 

Procédure de recours 

Article 42 

Des voies de recours sont ouvertes aux entreprises faisant 

l'objet d'un acte de retrait d'agrément. 

S'il s'agit d'un~ entreprise bénéficie.ire des avantages prévus 

dans l'un dea régimes-cadres I ou II, le recours est porté devant la 

juridiction administrative de l'Etat d'implcntation ëk~ un délai maximum 

de soixante jours, à compter de la notification de l'acte de retrait. 
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S'il s'agit d'une entreprise bénéficiant des ave~tagos prévus 

dans l'un des régimes III ou IV, le recours est présenté au Conseil des 

Chefs d'~at de l'UNION dans un délai maximum de quatre vingt dix jours à 

compter de la notification de l'acte de retrait. 

CHJJ>ITRE III 

Arbitrage 

Article 43 

Le règlement des différends résult~nt de 1 1 applic~tion des 

dispositions d'une Convention d'établissement et la détermination éventuelle 

de l'indemnité duo pnr la méconnaissance des engagements pris, peuvent 

faire l'objet d'une procédure d'arbitrage dont les modalités seront fixées 

par chaqu.e Convention. 

Cette procédure d'arbitrage comprendra obligatoirement les 

dispositions suivantes : 

a) désignation d'un arbitre par chacune des parties 

b) en cas de désaccord des arbitres, désignation d'un troisième arbitre, 

d'accord parties, ou à défaut, par'une autorité hautement qualifiée 

qui sera désignée dans la Convention 

c) caractère définitif de la sentence rendue à la majorité des arbitres 

ma!tres de leur procédure et statuant en équité 

d) toutefois, pour les entreprises dont le capital initial a été en majorité 

constitué par des apports extérieurs, l'acte d'agrément pourra prévoir 

les modalités d'un arbitrage international se substituant à la procédure 

ci-dessus. 

Article 44 

Le règlement des différends résultant de l'application dos 

actes d'agrément aux différents régimes pourra éventuellement faire l'objet 

des procédures d'arbitrage prévue à l'article 43 ci-dessus si celle-ci 

existe dans la législation nationale~ 
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TITRE VI 

Dispositions transitoires 

Article 45 

Les régimes privilégiés et les conventions d'établissement 

accordés e~térieurernent à la promulgation de la présente convention à des 

entreprises exer9e..nt leurs activités dans les Etats de l'UNION demeurent 

expressément en vigueur. 

Toutefois, ces régimes et ces conventions pourront, à l'initiati

ve soit du Gouvernement, soit des entreprises intéressées, faire l'objet 

des négociations en vue de leur a~~ptation aux dispositions de la présente 

convention. 

ci-dessus. 

La procédure suivie sera celle définie aux articles 37 à 44 

Yaoundé, le 14 décembre 1965 

Le Président de la République Fédérale 
du Cameroun, 

Ahmadou .AHIDJO 

Le Président de la République Centrafricaine, 

David DACKO 

Le Président da la République du Congo, 

Alphonse MASSAMBA-DEBAT 

Le Président de la République Gabonaise, 

Léon MBA 

Le Président de la République du Tchad, 

Fra.nçoi s TOMBALBAYE 
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